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Chapitre IV

TRAITÉS RELATIFS AU DROIT INTERNATIONAL CONCLUS 
SOUS LES AUSPICES DE L’ORGANISATION DES NA-
TIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS INTERGOU-
VERNEMENTALES QUI LUI SONT RELIÉES

A. — Traités relatifs au droit international  
conclus sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies

1. CONVENTION SUR LE DROIT RELATIF AUX UTILISATIONS 
DES COURS D’EAU INTERNATIONAUX À DES FINS AU-
TRES QUE LA NAVIGATION1. ADOPTÉE À NEW YORK LE 
21 MAI 19972

Les Parties à la présente Convention,
Conscientes de l’importance des cours d’eau internationaux et de 

leurs utilisations à des fins autres que la navigation dans de nombreuses 
régions du monde,

Ayant à l’esprit le paragraphe 1, a de l’Article 13 de la Charte des 
Nations Unies, qui dispose que l’Assemblée générale provoque des étu-
des et fait des recommandations en vue d’encourager le développement 
progressif du droit international et sa codification,

Considérant qu’une codification et un développement progressif 
adéquats de règles du droit international régissant les utilisations des 
cours d’eau internationaux à des fins autres que la navigation contribue-
raient à la promotion et à la mise en œuvre des buts et principes énoncés 
aux Articles premier et 2 de la Charte,

Tenant compte des problèmes affectant de nombreux cours d’eau 
internationaux qui résultent, entre autres, de l’accroissement de la con-
sommation et de la pollution,

Convaincues qu’une Convention-cadre permettra d’utiliser, de met-
tre en valeur, de conserver, de gérer et de protéger les cours d’eau inter-
nationaux, ainsi que d’en promouvoir l’utilisation optimale et durable au 
bénéfice des générations actuelles et futures,

Affirmant l’importance de la coopération internationale et du bon 
voisinage dans ce domaine,
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Conscientes de la situation et des besoins particuliers des pays en 
développement,

Rappelant les principes et recommandations adoptés par la Confé-
rence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, tenue 
en 1992, dans la Déclaration de Rio et Action 21,

Rappelant également les accords bilatéraux et multilatéraux régis-
sant les utilisations des cours d’eau internationaux à des fins autres que 
la navigation,

Ayant à l’esprit la contribution précieuse des organisations inter-
nationales, gouvernementales comme non gouvernementales, à la codi-
fication et au développement progressif du droit international dans ce 
domaine,

Satisfaites de l’œuvre accomplie par la Commission du droit in-
ternational concernant le droit relatif aux utilisations des cours d’eau 
internationaux à des fins autres que la navigation,

Gardant à l’esprit la résolution 49/52 de l’Assemblée générale des 
Nations Unies en date du 9 décembre 1994,

Sont convenues de ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE. INTRODUCTION

Article premier

CHAMP D’APPLICATION DE LA PRÉSENTE CONVENTION

1. La présente Convention s’applique aux utilisations des cours 
d’eau internationaux et de leurs eaux à des fins autres que la navigation 
et aux mesures de protection, de préservation et de gestion liées aux uti-
lisations de ces cours d’eau et de leurs eaux.

2. La présente Convention ne s’applique à l’utilisation des cours 
d’eau internationaux aux fins de la navigation que dans la mesure où 
d’autres utilisations ont une incidence sur la navigation ou sont affectées 
par elle.

Article 2

EXPRESSIONS EMPLOYÉES

Aux fins de la présente Convention :
a) L’expression « cours d’eau » s’entend d’un système d’eaux 

de surface et d’eaux souterraines constituant, du fait de leurs relations 
physiques, un ensemble unitaire et aboutissant normalement à un point 
d’arrivée commun;

b) L’expression « cours d’eau international » s’entend d’un cours 
d’eau dont les parties se trouvent dans des Etats différents;
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c) L’expression « Etat du cours d’eau » s’entend d’un Etat partie 
à la présente Convention dans le territoire duquel se trouve une partie 
d’un cours d’eau international ou d’une Partie qui est une organisation 
d’intégration économique régionale dans le territoire d’un ou plusieurs 
Etats membres de laquelle se trouve une partie d’un cours d’eau inter-
national;

d) L’expression « organisation d’intégration économique régio-
nale » s’entend de toute organisation créée par les Etats souverains d’une 
région donnée, à laquelle ses Etats membres ont cédé leur compétence à 
raison des questions régies par la présente Convention et qui est dûment 
autorisée conformément à ses procédures internes à signer, à ratifier, à 
accepter ou à approuver la Convention ou à y adhérer.

Article 3

ACCORDS DE COURS D’EAU

1. A moins que les Etats du cours d’eau n’en soient convenus 
autrement, la présente Convention ne modifie en rien les droits ou obli-
gations résultant pour ces Etats d’accords en vigueur à la date à laquelle 
ils sont devenues parties à la présente Convention.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les Parties à des 
accords visés au paragraphe 1 peuvent, si besoin est, envisager de mettre 
lesdits accords en harmonie avec les principes fondamentaux de la pré-
sente Convention.

3. Les Etats du cours d’eau peuvent conclure un ou plusieurs ac-
cords, ci-après dénommés « accords de cours d’eau », qui appliquent et 
adaptent les dispositions de la présente Convention aux caractéristiques 
et aux utilisations d’un cours d’eau international particulier ou d’une 
partie d’un tel cours d’eau.

4. Lorsqu’un accord de cours d’eau est conclu entre deux ou plu-
sieurs Etats du cours d’eau, il doit définir les eaux auxquelles il s’appli-
que. Un tel accord peut être conclu pour un cours d’eau international tout 
entier, ou pour une partie quelconque d’un tel cours d’eau, ou pour un 
projet ou un programme particulier, ou pour une utilisation particulière, 
dans la mesure où cet accord ne porte pas atteinte, de façon significative, 
à l’utilisation des eaux du cours d’eau par un ou plusieurs Etats du cours 
d’eau sans le consentement exprès de cet Etat ou ces Etats.

5. Lorsqu’un Etat du cours d’eau estime qu’il faudrait adapter et 
appliquer les dispositions de la présente Convention en raison des carac-
téristiques et des utilisations d’un cours d’eau international particulier, 
les Etats du cours d’eau se consultent en vue de négocier de bonne foi 
dans le but de conclure un accord ou des accords de cours d’eau.

6. Lorsque certains Etats du cours d’eau d’un cours d’eau inter-
national particulier, mais non pas tous, sont parties à un accord, aucune 
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disposition de cet accord ne porte atteinte aux droits et obligations qui 
découlent de la présente Convention pour les Etats du cours d’eau qui 
n’y sont pas parties.

Article 4

PARTIES AUX ACCORDS DE COURS D’EAU

1. Tout Etat du cours d’eau a le droit de participer à la négociation 
de tout accord de cours d’eau qui s’applique au cours d’eau international 
tout entier et de devenir partie à un tel accord, ainsi que de participer à 
toutes consultations appropriées.

2. Un Etat du cours d’eau dont l’utilisation du cours d’eau inter-
national risque d’être affectée de façon significative par la mise en œuvre 
d’un éventuel accord de cours d’eau ne s’appliquant qu’à une partie du 
cours d’eau, ou à un projet ou programme particulier, ou à une utilisation 
particulière, a le droit de participer à des consultations sur cet accord et, 
le cas échéant, à sa négociation de bonne foi afin d’y devenir partie, dans 
la mesure où son utilisation du cours d’eau en serait affectée.

DEUXIÈME PARTIE. PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article 5

UTILISATION ET PARTICIPATION ÉQUITABLES ET RAISONNABLES

1. Les Etats du cours d’eau utilisent sur leurs territoires respec-
tifs le cours d’eau international de manière équitable et raisonnable. En 
particulier, un cours d’eau international sera utilisé et mis en valeur par 
les Etats du cours d’eau en vue de parvenir à l’utilisation et aux avanta-
ges optimaux et durables — compte tenu des intérêts des Etats du cours 
d’eau concernés — compatibles avec les exigences d’une protection 
adéquate du cours d’eau.

2. Les Etats du cours d’eau participent à l’utilisation, à la mise 
en valeur et à la protection d’un cours d’eau international de manière 
équitable et raisonnable. Cette participation comporte à la fois le droit 
d’utiliser le cours d’eau et le devoir de coopérer à sa protection et à sa 
mise en valeur, comme prévu dans les présents articles.

Article 6

FACTEURS PERTINENTS POUR UNE UTILISATION ÉQUITABLE ET RAISONNABLE

1. L’utilisation de manière équitable et raisonnable d’un cours 
d’eau international au sens de l’article 5 implique la prise en considéra-
tion de tous les facteurs et circonstances pertinents, notamment :

a) Les facteurs géographiques, hydrographiques, hydrologiques, 
climatiques, écologiques et autres facteurs de caractère naturel;
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b) Les besoins économiques et sociaux des Etats du cours d’eau 
intéressés;

c) La population tributaire du cours d’eau dans chaque Etat du 
cours d’eau;

d) Les effets de l’utilisation ou des utilisations du cours d’eau 
dans un Etat du cours d’eau sur d’autres Etats du cours d’eau;

e) Les utilisations actuelles et potentielles du cours d’eau;
f) La conservation, la protection, la mise en valeur et l’économie 

dans l’utilisation des ressources en eau du cours d’eau ainsi que les coûts 
des mesures prises à cet effet;

g) L’existence d’autres options, de valeur comparable, suscepti-
bles de remplacer une utilisation particulière, actuelle ou envisagée.

2. Dans l’application de l’article 5 ou du paragraphe 1 du présent 
article, les Etats du cours d’eau intéressés engagent, si besoin est, des 
consultations dans un esprit de coopération.

3. Le poids à accorder à chaque facteur est fonction de l’impor-
tance de ce facteur par rapport à celle d’autres facteurs pertinents. Pour 
déterminer ce qu’est une utilisation raisonnable et équitable, tous les fac-
teurs pertinents doivent être examinés ensemble et une conclusion tirée 
sur la base de l’ensemble de ces facteurs.

Article 7

OBLIGATION DE NE PAS CAUSER DE DOMMAGES SIGNIFICATIFS

1. Lorsqu’ils utilisent un cours d’eau international sur leur terri-
toire, les Etats du cours d’eau prennent toutes les mesures appropriées 
pour ne pas causer de dommages significatifs aux autres Etats du cours 
d’eau.

2. Lorsqu’un dommage significatif est néanmoins causé à un 
autre Etat du cours d’eau, les Etats dont l’utilisation a causé ce dommage 
prennent, en l’absence d’accord concernant cette utilisation, toutes les 
mesures appropriées, en prenant en compte comme il se doit les dispo-
sitions des articles 5 et 6 et en consultation avec l’Etat affecté, pour éli-
miner ou atténuer ce dommage et, le cas échéant, discuter de la question 
de l’indemnisation.

Article 8

OBLIGATION GÉNÉRALE DE COOPÉRER

1. Les Etats du cours d’eau coopèrent sur la base de l’égalité sou-
veraine, de l’intégrité territoriale, de l’avantage mutuel et de la bonne foi 
en vue de parvenir à l’utilisation optimale et à la protection adéquate du 
cours d’eau international.
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2. Pour arrêter les modalités de cette coopération, les Etats du 
cours d’eau peuvent, s’ils le jugent nécessaire, envisager de créer des 
mécanismes ou commissions mixtes en vue de faciliter la coopération 
touchant les mesures et procédures appropriées compte tenu de l’expé-
rience acquise à la faveur de la coopération dans le cadre des méca-
nismes et commissions mixtes existant dans diverses régions.

Article 9

ECHANGE RÉGULIER DE DONNÉES ET D’INFORMATIONS

1. En application de l’article 8, les Etats du cours d’eau échan-
gent régulièrement les données et les informations aisément disponibles 
sur l’état du cours d’eau, en particulier celles d’ordre hydrologique, mé-
téorologique, hydrogéologique, écologique et concernant la qualité de 
l’eau, ainsi que les prévisions s’y rapportant.

2. Si un Etat du cours d’eau demande à un autre Etat du cours 
d’eau de fournir des données ou des informations qui ne sont pas aisé-
ment disponibles, cet Etat s’emploie au mieux de ses moyens à accéder 
à cette demande, mais il peut subordonner son acquiescement au paie-
ment, par l’Etat auteur de la demande, du coût normal de la collecte et, le 
cas échéant, de l’élaboration de ces données ou informations.

3. Les Etats du cours d’eau s’emploient au mieux de leurs moyens 
à collecter et, le cas échéant, à élaborer les données et informations d’une 
manière propre à en faciliter l’utilisation par les autres Etats du cours 
d’eau auxquels elles sont communiquées.

Article 10

RAPPORT ENTRE LES UTILISATIONS

1. En l’absence d’accord ou de coutume en sens contraire, aucune 
utilisation d’un cours d’eau international n’a en soi priorité sur d’autres 
utilisations.

2. En cas de conflit entre des utilisations d’un cours d’eau inter-
national, le conflit est résolu eu égard aux articles 5 à 7, une attention 
spéciale étant accordée à la satisfaction des besoins humains essentiels.

TROISIÈME PARTIE. MESURES PROJETÉES

Article 11

RENSEIGNEMENTS SUR LES MESURES PROJETÉES

Les Etats du cours d’eau échangent des renseignements, se consul-
tent et, si nécessaire, négocient au sujet des effets éventuels des mesures 
projetées sur l’état d’un cours d’eau international.
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Article 12

NOTIFICATION DES MESURES PROJETÉES POUVANT AVOIR DES EFFETS NÉGATIFS

Avant qu’un Etat du cours d’eau mette en œuvre ou permette que 
soient mises en œuvre des mesures projetées susceptibles d’avoir des ef-
fets négatifs significatifs pour les autres Etats du cours d’eau, il en donne 
notification à ces derniers en temps utile. La notification est accompa-
gnée des données techniques et informations disponibles y compris, le 
cas échéant, les résultats de l’étude d’impact sur l’environnement, afin 
de mettre les Etats auxquels elle est adressée à même d’évaluer les effets 
éventuels des mesures projetées.

Article 13

DÉLAI DE RÉPONSE À LA NOTIFICATION

A moins qu’il n’en soit convenu autrement :
a) Tout Etat du cours d’eau qui donne notification en vertu de 

l’article 12 laisse aux Etats auxquels la notification est adressée un délai 
de six mois pour étudier et évaluer les effets éventuels des mesures pro-
jetées et pour lui communiquer leurs conclusions;

b) A la demande d’un Etat à qui la notification a été adressée et à 
qui l’évaluation des mesures projetées crée une difficulté particulière, ce 
délai est prorogé d’une durée de six mois.

Article 14

OBLIGATIONS DE L’ETAT AUTEUR DE LA NOTIFICATION 
PENDANT LE DÉLAI DE RÉPONSE

Pendant le délai visé à l’article 13, l’Etat auteur de la notification :
a) Coopère avec les Etats auxquels la notification a été adressée 

en leur fournissant, sur demande, toutes données et informations supplé-
mentaires disponibles et nécessaires à une évaluation précise;

b) Ne met pas en œuvre ni ne permet que soient mises en œuvre 
les mesures projetées sans le consentement des Etats auxquels la notifi-
cation a été adressée.

Article 15

RÉPONSE À LA NOTIFICATION

Tout Etat auquel la notification a été adressée communique aussitôt 
que possible ses conclusions à l’Etat auteur de la notification, dans le 
délai à respecter en application de l’article 13. Si l’Etat auquel la notifi-
cation a été adressée conclut que la mise en œuvre des mesures projetées 
serait incompatible avec les dispositions des articles 5 ou 7, il accompa-
gne cette conclusion d’un exposé documenté en expliquant les raisons.
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Article 16

ABSENCE DE RÉPONSE À LA NOTIFICATION

1. Si, dans le délai à respecter en application de l’article 13, l’Etat 
auteur de la notification ne reçoit pas de communication au titre de l’ar-
ticle 15, il peut, sous réserve des obligations qui lui incombent en vertu 
des articles 5 et 7, procéder à la mise en œuvre des mesures projetées 
conformément à la notification et à toutes autres données et informations 
fournies aux Etats auxquels la notification a été adressée.

2. Pour tout Etat qui n’a pas répondu à la notification qui lui a 
été adressée pendant le délai prévu à l’article 13, le montant de l’indem-
nisation demandée peut être amputé des dépenses encourues par l’Etat 
auteur de la notification au titre des mesures qui ont été entreprises après 
l’expiration du délai de réponse et qui ne l’auraient pas été si le premier 
Etat y avait fait objection en temps voulu.

Article 17

CONSULTATIONS ET NÉGOCIATIONS CONCERNANT LES MESURES PROJETÉES

1. Quand une communication faite en vertu de l’article 15 indique 
que la mise en œuvre des mesures projetées serait incompatible avec les 
dispositions des articles 5 ou 7, l’Etat auteur de la notification et l’Etat 
auteur de la communication engagent des consultations et, au besoin, des 
négociations en vue de résoudre la situation d’une manière équitable.

2. Les consultations et les négociations se déroulent selon le prin-
cipe que chaque Etat doit de bonne foi tenir raisonnablement compte des 
droits et des intérêts légitimes de l’autre Etat.

3. Au cours des consultations et des négociations, l’Etat auteur de 
la notification s’abstient, si l’Etat auquel la notification a été adressée le 
lui demande au moment où il fait sa communication, de mettre en œuvre 
ou de permettre que soient mises en œuvre les mesures projetées pendant 
une période de six mois, sauf s’il en est autrement convenu.

Article 18

PROCÉDURES EN CAS D’ABSENCE DE NOTIFICATION

1. Si un Etat du cours d’eau a des motifs raisonnables de penser 
qu’un autre Etat du cours d’eau projette des mesures qui peuvent avoir 
des effets négatifs significatifs pour lui, il peut demander à cet autre Etat 
d’appliquer les dispositions de l’article 12. La demande doit être accom-
pagnée d’un exposé documenté qui en explique les raisons.

2. Si l’Etat qui projette ces mesures conclut néanmoins qu’il n’est 
pas tenu de donner notification en vertu de l’article 12, il en informe le 
premier Etat en lui adressant un exposé documenté expliquant les raisons 
de sa conclusion. Si cette conclusion ne satisfait pas le premier Etat, les 
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deux Etats doivent, à la demande de ce premier Etat, engager prompte-
ment des consultations et des négociations de la manière indiquée aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 17.

3. Au cours des consultations et des négociations, l’Etat qui pro-
jette les mesures s’abstient, si le premier Etat le lui demande au moment 
où il demande l’ouverture de consultations et de négociations, de mettre 
en œuvre ou de permettre que soient mises en œuvre ces mesures pen-
dant une période de six mois, sauf s’il en est autrement convenu.

Article 19

MISE EN ŒUVRE D’URGENCE DE MESURES PROJETÉES

1. Si la mise en œuvre des mesures projetées est d’une extrême 
urgence pour la protection de la santé ou de la sécurité publiques ou 
d’autres intérêts également importants, l’Etat qui projette ces mesures 
peut, sous réserve des articles 5 et 7, procéder immédiatement à leur 
mise en œuvre nonobstant les dispositions de l’article 14 et de l’arti-
cle 17, paragraphe 3.

2. En pareil cas, une déclaration formelle proclamant l’urgence 
des mesures accompagnée des données et informations pertinentes est 
communiquée sans délai aux autres Etats du cours d’eau visés à l’arti-
cle 12.

3. L’Etat qui projette les mesures engage promptement, à la de-
mande de l’un quelconque des Etats visés au paragraphe 2, des consul-
tations et des négociations avec lui, de la manière indiquée à l’article 17, 
paragraphes 1 et 2.

QUATRIÈME PARTIE. 
PROTECTION, PRÉSERVATION ET GESTION

Article 20

PROTECTION ET PRÉSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES

Les Etats du cours d’eau, séparément et, s’il y a lieu, conjointement, 
protègent et préservent les écosystèmes des cours d’eau internationaux.

Article 21

PRÉVENTION, RÉDUCTION ET MAÎTRISE DE LA POLLUTION

1. Aux fins du présent article, on entend par « pollution d’un cours 
d’eau international » toute modification préjudiciable de la composition 
ou de la qualité des eaux d’un cours d’eau international résultant directe-
ment ou indirectement d’activités humaines.

2. Les Etats du cours d’eau, séparément et, s’il y a lieu, conjointe-
ment, préviennent, réduisent et maîtrisent la pollution d’un cours d’eau 
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international qui risque de causer un dommage significatif à d’autres 
Etats du cours d’eau ou à leur environnement, y compris un dommage à 
la santé ou à la sécurité de l’homme, ou bien à toute utilisation positive 
des eaux ou bien aux ressources biologiques du cours d’eau. Les Etats 
du cours d’eau prennent des mesures pour harmoniser leurs politiques à 
cet égard.

3. A la demande de l’un quelconque d’entre eux, les Etats du 
cours d’eau se consultent en vue d’arrêter des mesures et méthodes mu-
tuellement acceptables pour prévenir, réduire et maîtriser la pollution 
telles que :

a) Définir des objectifs et des critères communs concernant la 
qualité de l’eau;

b) Mettre au point des techniques et des pratiques pour combattre 
la pollution de sources ponctuelles ou diffuses;

c) Etablir des listes de substances dont l’introduction dans les 
eaux d’un cours d’eau international doit être interdite, limitée, étudiée 
ou contrôlée.

Article 22

INTRODUCTION D’ESPÈCES ÉTRANGÈRES OU NOUVELLES

Les Etats du cours d’eau prennent toutes les mesures nécessaires 
pour prévenir l’introduction dans un cours d’eau international d’espè-
ces étrangères ou nouvelles qui risquent d’avoir des effets préjudiciables 
pour l’écosystème du cours d’eau et de causer finalement un dommage 
significatif à d’autres Etats du cours d’eau.

Article 23

PROTECTION ET PRÉSERVATION DU MILIEU MARIN

Les Etats du cours d’eau, séparément et, s’il y a lieu, en coopéra-
tion avec d’autres Etats, prennent toutes les mesures se rapportant à un 
cours d’eau international qui sont nécessaires pour protéger et préserver 
le milieu marin, y compris les estuaires, en tenant compte des règles et 
normes internationales généralement acceptées.

Article 24

GESTION

1. Sur la demande de l’un quelconque d’entre eux, les Etats du 
cours d’eau engagent des consultations sur la gestion d’un cours d’eau 
international, y compris éventuellement la création d’un mécanisme 
mixte de gestion.

2. Aux fins du présent article, on entend par « gestion », en par-
ticulier :
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a) Le fait de planifier la mise en valeur durable d’un cours d’eau 
international et d’assurer l’exécution des plans qui auront pu être adop-
tés; et

b) Le fait de promouvoir de toute autre manière l’utilisation, la 
protection et le contrôle du cours d’eau dans des conditions rationnelles 
et optimales.

Article 25

RÉGULATION

1. Les Etats du cours d’eau coopèrent, selon que de besoin, pour 
répondre à la nécessité ou pour exploiter les possibilités de réguler le 
débit des eaux d’un cours d’eau international.

2. A moins qu’il n’en soit convenu autrement, les Etats du cours 
d’eau participent sur une base équitable à la construction et à l’entretien 
ou au financement des ouvrages de régulation qu’ils ont pu convenir 
d’entreprendre.

3. Aux fins du présent article, le terme « régulation » s’entend de 
l’utilisation d’ouvrages hydrauliques ou de toute autre mesure employée 
de façon continue pour modifier, faire varier ou contrôler d’une autre 
manière le débit des eaux d’un cours d’eau international.

Article 26

INSTALLATIONS

1. Les Etats du cours d’eau, à l’intérieur de leurs territoires res-
pectifs, s’emploient au mieux de leurs moyens à assurer l’entretien et la 
protection des installations, aménagements et autres ouvrages liés à un 
cours d’eau international.

2. Sur la demande de l’un quelconque d’entre eux qui a des motifs 
raisonnables de croire qu’il risque de subir des effets négatifs significa-
tifs, les Etats du cours d’eau engagent des consultations concernant :

a) Le bon fonctionnement et l’entretien des installations, aména-
gements ou autres ouvrages liés à un cours d’eau international;

b) La protection des installations, aménagements ou autres ouvra-
ges contre les actes intentionnels ou les actes de négligence ou les forces 
de la nature.
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CINQUIÈME PARTIE. CONDITIONS DOMMAGEABLES 
ET CAS D’URGENCE

Article 27

PRÉVENTION ET ATTÉNUATION DES CONDITIONS DOMMAGEABLES

Les Etats du cours d’eau séparément ou, s’il y a lieu, conjointement, 
prennent toutes les mesures appropriées pour prévenir ou atténuer les 
conditions relatives à un cours d’eau international résultant de causes na-
turelles ou d’activités humaines qui risquent d’être dommageables pour 
d’autres Etats du cours d’eau, telles que les inondations ou la formation 
de glace, les maladies à transmission hydrique, l’envasement, l’érosion, 
l’intrusion d’eaux salées, la sécheresse ou la désertification.

Article 28

CAS D’URGENCE

1. Aux fins du présent article, le terme « urgence » s’entend des 
situations qui causent, ou menacent de façon imminente de causer, un 
dommage grave aux Etats du cours d’eau ou à d’autres Etats et qui sont 
brusquement provoquées par des causes naturelles, telles que les inon-
dations, la débâcle, les éboulements ou les tremblements de terre, ou par 
des activités humaines, en cas, par exemple, d’accident industriel.

2. Tout Etat du cours d’eau informe sans retard et par les moyens 
les plus rapides disponibles les autres Etats qui risquent d’être touchés 
ainsi que les organisations internationales compétentes de toute situation 
d’urgence survenant sur son territoire.

3. Tout Etat du cours d’eau sur le territoire duquel survient une 
situation d’urgence prend immédiatement, en coopération avec les Etats 
qui risquent d’être touchés et, le cas échéant, les organisations internatio-
nales compétentes, toutes les mesures possibles en pratique que dictent 
les circonstances pour prévenir, atténuer et éliminer les conséquences 
dommageables de la situation d’urgence.

4. En cas de nécessité, les Etats du cours d’eau élaborent con-
jointement des plans d’urgence pour faire face aux situations d’urgence 
en coopération, le cas échéant, avec les autres Etats qui risquent d’être 
touchés et les organisations internationales compétentes.

SIXIÈME PARTIE. DISPOSITIONS DIVERSES

Article 29

COURS D’EAU INTERNATIONAUX ET INSTALLATIONS EN PÉRIODE DE CONFLIT ARMÉ

Les cours d’eau internationaux et les installations, aménagements 
et autres ouvrages connexes bénéficient de la protection accordée par les 
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principes et règles du droit international applicables aux conflits armés 
internationaux et non internationaux et ne sont pas utilisés en violation 
de ces principes et règles.

Article 30

PROCÉDURES INDIRECTES

Dans les cas où il existe des obstacles sérieux à l’établissement de 
contacts directs entre Etats du cours d’eau, les Etats concernés s’acquit-
tent des obligations de coopération prévues dans la présente Convention, 
y compris échange de données et d’informations, notification, commu-
nication, consultations et négociations, par le biais de toute procédure 
indirecte acceptée par eux.

Article 31

DONNÉES ET INFORMATIONS VITALES POUR LA DÉFENSE 
OU LA SÉCURITÉ NATIONALES

Aucune disposition de la présente Convention n’oblige un Etat du 
cours d’eau à fournir des données ou des informations qui sont vitales 
pour sa défense ou sa sécurité nationales. Néanmoins, cet Etat doit coo-
pérer de bonne foi avec les autres Etats du cours d’eau en vue de fournir 
autant d’informations que les circonstances le permettent.

Article 32

NON-DISCRIMINATION

A moins que les Etats du cours d’eau intéressés n’en conviennent 
autrement pour protéger les intérêts des personnes, physiques ou mora-
les, qui ont subi un dommage transfrontière significatif résultant d’acti-
vités liées à un cours d’eau international ou qui se trouvent sérieusement 
menacées d’un tel dommage, un Etat du cours d’eau ne fait pas de dis-
crimination fondée sur la nationalité, le lieu de résidence ou le lieu où 
le préjudice a été subi dans l’octroi auxdites personnes, conformément 
à son droit interne, de l’accès aux procédures juridictionnelles et autres 
ou bien d’un droit à indemnisation ou autre forme de réparation au titre 
d’un dommage significatif causé par de telles activités menées sur son 
territoire.

Article 33

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1. En cas de différend entre deux ou plusieurs Parties concernant 
l’interprétation ou l’application de la présente Convention, les Parties 
intéressées, en l’absence d’un accord applicable entre elles, s’efforcent 
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de résoudre le différend par des moyens pacifiques, conformément aux 
dispositions ci-après.

2. Si les Parties intéressées ne peuvent parvenir à un accord par 
la voie de la négociation demandée par l’une d’entre elles, elles peuvent 
solliciter conjointement les bons offices d’une tierce partie, ou lui de-
mander d’intervenir à des fins de médiation ou de conciliation, ou avoir 
recours, selon qu’il conviendra, à toute institution mixte de cours d’eau 
qu’elles peuvent avoir établie, ou décider de soumettre le différend à une 
procédure d’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice.

3. Sous réserve de l’application du paragraphe 10, si après un dé-
lai de six mois à compter de la date de la demande de négociation men-
tionnée au paragraphe 2, les Parties intéressées n’ont pu résoudre leur 
différend par la négociation ou par tout autre moyen mentionné dans 
ledit paragraphe, le différend est soumis, à la demande de l’une quelcon-
que d’entre elles, à une procédure d’enquête impartiale, conformément 
aux paragraphes 4 à 9, sauf accord contraire des Parties.

4. Il est établi une commission d’enquête, composée d’un mem-
bre désigné par chacune des Parties intéressées plus un membre n’ayant 
la nationalité d’aucune desdites Parties, choisi par les deux autres, qui 
fait fonction de président.

5. Si les membres désignés par les Parties ne parviennent pas à 
s’entendre sur un président dans un délai de trois mois à compter de la 
demande d’établissement de la Commission, toute Partie intéressée peut 
demander au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de 
désigner le Président, lequel n’aura la nationalité d’aucune des Parties 
au différend ou d’aucun Etat riverain du cours d’eau visé. Si l’une des 
Parties ne procède pas à la désignation d’un membre dans un délai de 
trois mois à compter de la demande initiale faite conformément au pa-
ragraphe 3, toute autre Partie intéressée peut demander au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies de désigner une personne 
n’ayant la nationalité d’aucune des parties au différend ni d’aucun Etat 
riverain du cours d’eau visé. La personne ainsi désignée sera le membre 
unique de la Commission.

6. La Commission arrête elle-même sa procédure.
7. Les Parties intéressées ont l’obligation de fournir à la Commis-

sion les renseignements dont elle peut avoir besoin et de lui permettre, 
sur sa demande, d’entrer sur leur territoire et d’inspecter les installations, 
établissements, équipements, constructions ou accidents topographiques 
présentant un intérêt pour l’enquête.

8. La Commission adopte son rapport à la majorité de ses mem-
bres, sauf si elle n’en compte qu’un seul, et soumet ce rapport aux Parties 
intéressées en y énonçant ses conclusions motivées et les recommanda-
tions qu’elle juge appropriées en vue d’un règlement équitable du diffé-
rend, que les Parties intéressées examinent de bonne foi.
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9. Les dépenses de la Commission sont supportées à parts égales 
par les Parties intéressées.

10. Lors de la ratification, de l’acceptation ou de l’approbation de 
la présente Convention, ou de l’adhésion à cet instrument, ou à tout mo-
ment par la suite, une Partie qui n’est pas une organisation d’intégration 
économique régionale peut déclarer, dans un instrument écrit adressé 
au Dépositaire, qu’en ce qui concerne tout différend non résolu confor-
mément au paragraphe 2, elle reconnaît comme obligatoire ipso facto et 
sans accord spécial concernant l’une quelconque des Parties acceptant la 
même obligation :

a) La soumission du différend à la Cour internationale de Justice; 
et/ou

b) L’arbitrage par un tribunal arbitral dont la compétence est éta-
blie et qui exerce ses pouvoirs, sauf accord contraire entre les Parties au 
différend, conformément à la procédure énoncée à l’annexe de la pré-
sente Convention.

Une Partie qui est une organisation d’intégration économique ré-
gionale peut faire une déclaration dans le même sens concernant l’arbi-
trage, conformément à l’alinéa b.

SEPTIÈME PARTIE. CLAUSES FINALES

Article 34

SIGNATURE

La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les Etats 
et des organisations d’intégration économique régionale à partir du ... et 
jusqu’au ... au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York.

Article 35

RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION OU ADHÉSION

1. La présente Convention sera soumise à ratification, accepta-
tion, approbation ou adhésion par les Etats et les organisations d’inté-
gration économique régionale. Les instruments de ratification, d’accep-
tation, d’approbation ou d’adhésion seront déposés auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies.

2. Toute organisation d’intégration économique régionale qui de-
vient partie à la présente Convention alors qu’aucun de ses Etats mem-
bres n’y est lui-même partie est tenue de toutes les obligations imposées 
par la Convention. Lorsqu’un ou plusieurs des Etats membres d’une 
telle organisation sont parties à la présente Convention, l’organisation et 
ses Etats membres décident de leurs responsabilités respectives quant à 
l’exécution des obligations que la Convention leur impose. Dans de tels 
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cas, l’organisation et les Etats membres ne sont pas habilités à exercer 
concurremment les droits qu’ouvre la Convention.

3. Dans leurs instruments de ratification, d’acceptation, d’appro-
bation ou d’adhésion, les organisations d’intégration économique régio-
nale doivent indiquer l’étendue de leur compétence dans les domaines 
relevant de la Convention. Ces organisations doivent également infor-
mer le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de toute 
modification substantielle de l’étendue de leur compétence.

Article 36

ENTRÉE EN VIGUEUR

1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-
dixième jour suivant la date du dépôt du trente-cinquième instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion auprès du Secré-
taire général de l’Organisation des Nations Unies.

2. Pour chacun des Etats ou chacune des organisations d’intégra-
tion économique régionale qui ratifieront, accepteront ou approuveront 
la Convention ou y adhéreront après le dépôt du trente-cinquième ins-
trument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, la 
Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant le 
dépôt par cet Etat ou cette organisation d’intégration économique régio-
nale de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion.

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2, un instrument déposé par une 
organisation d’intégration économique régionale ne sera pas considéré 
comme s’ajoutant à ceux déposés par les Etats.

Article 37

TEXTES AUTHENTIQUES

L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, 
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé au-
près du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autori-
sés, ont signé la présente Convention.

FAIT à New York, le vingt et un mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-
sept.
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ANNEXE

Arbitrage

Article premier

A moins que les parties au différend n’en décident autrement, il est procédé à l’arbi-
trage prévu à l’article 33 de la Convention conformément aux articles 2 à 14 de la présente 
annexe.

Article 2

La partie requérante notifie à la partie défenderesse qu’elle renvoie un différend à 
l’arbitrage conformément à l’article 33 de la Convention. La notification indique l’objet de 
l’arbitrage et notamment les articles de la Convention dont l’interprétation ou l’application 
font l’objet du différend. Si les parties ne s’accordent pas sur l’objet du différend avant la 
désignation du Président du Tribunal arbitral, c’est ce dernier qui le détermine.

Article 3

1. En cas de différend entre deux parties, le Tribunal arbitral est composé de trois 
membres. Chacune des parties au différend nomme un arbitre; les deux arbitres ainsi nom-
més désignent d’un commun accord le troisième arbitre, qui assume la présidence du Tri-
bunal. Ce dernier ne doit pas être ressortissant de l’une des parties au différend ou d’un 
Etat riverain du cours d’eau concerné, ni avoir sa résidence habituelle sur le territoire de 
l’une de ces parties ou d’un tel Etat riverain, ni s’être déjà occupé de l’affaire à quelque 
autre titre.

2. En cas de différend entre plus de deux parties, les parties ayant le même intérêt 
désignent un arbitre d’un commun accord.

3. En cas de vacance, il est pourvu à la vacance selon la procédure prévue pour la 
nomination initiale.

Article 4

1. Si, dans un délai de deux mois après la nomination du deuxième arbitre, le Prési-
dent du Tribunal arbitral n’est pas désigné, le Président de la Cour internationale de Justice 
procède, à la requête d’une partie, à sa désignation dans un nouveau délai de deux mois.

2. Si, dans un délai de deux mois après réception de la requête, l’une des parties au 
différend n’a pas procédé à la nomination d’un arbitre, l’autre partie peut saisir le Président 
de la Cour internationale de Justice, qui procède à la désignation dans un nouveau délai 
de deux mois.

Article 5

Le Tribunal arbitral rend ses décisions conformément aux dispositions de la présente 
Convention et au droit international.

Article 6

Sauf si les parties au différend en décident autrement, le Tribunal arbitral établit ses 
propres règles de procédure.

Article 7

A la demande de l’une des parties, le Tribunal arbitral peut recommander les mesures 
conservatoires indispensables.
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Article 8

1. Les parties au différend facilitent les travaux du Tribunal arbitral et, en particu-
lier, utilisent tous les moyens à leur disposition pour :

a) Fournir au Tribunal tous les documents, renseignements et facilités nécessaires;
b) Permettre au Tribunal, en cas de besoin, de faire comparaître des témoins ou des 

experts et de recueillir leur déposition.
2. Les parties et les arbitres sont tenus de préserver le caractère confidentiel de tout 

renseignement qu’ils obtiennent confidentiellement au cours des audiences du Tribunal 
arbitral.

Article 9

A moins que le Tribunal arbitral n’en décide autrement du fait des circonstances parti-
culières de l’affaire, les frais du Tribunal sont pris en charge, à parts égales, par les parties 
au différend. Le Tribunal tient un relevé de tous ses frais et en fournit un état final aux 
parties.

Article 10

Toute partie ayant, en ce qui concerne l’objet du différend, un intérêt d’ordre juri-
dique susceptible d’être affecté par la décision, peut intervenir dans la procédure avec le 
consentement du Tribunal.

Article 11

Le Tribunal peut connaître et décider des demandes reconventionnelles directement 
liées à l’objet du différend.

Article 12

Les décisions du Tribunal arbitral, tant sur la procédure que sur le fond, sont prises à 
la majorité des voix de ses membres.

Article 13

Si l’une des parties au différend ne se présente pas devant le Tribunal arbitral ou ne 
défend pas sa cause, l’autre partie peut demander au Tribunal de poursuivre la procédure et 
de prononcer sa décision. Le fait qu’une des parties ne se soit pas présentée devant le Tri-
bunal ou se soit abstenue de faire valoir ses droits ne fait pas obstacle à la procédure. Avant 
de prononcer sa sentence définitive, le Tribunal arbitral doit s’assurer que la demande est 
fondée dans les faits et en droit.

Article 14

1. Le Tribunal prononce sa sentence définitive au plus tard cinq mois à partir de la 
date à laquelle il a été créé, à moins qu’il n’estime nécessaire de prolonger ce délai pour 
une période qui ne devrait pas excéder cinq mois supplémentaires.

2. La sentence définitive du Tribunal arbitral est limitée à la question qui fait l’objet 
du différend et est motivée. Elle contient les noms des membres qui ont participé au déli-
béré et la date à laquelle elle a été prononcée. Tout membre du Tribunal peut y annexer un 
avis distinct ou une opinion divergente.

3. La sentence est obligatoire pour les parties au différend. Elle est sans appel, à 
moins que les parties ne se soient entendues d’avance sur une procédure d’appel.
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4. Tout différend qui pourrait surgir entre les parties au différend concernant l’inter-
prétation ou l’exécution de la sentence peut être soumis par l’une des parties au Tribunal 
arbitral qui l’a rendue.

2. ACCORD SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DU TRIBU-
NAL INTERNATIONAL DU DROIT DE LA MER3. ADOPTÉ À 
NEW YORK LE 23 MAI 19974

Les Etats Parties au présent Accord,
Considérant que la Convention des Nations Unies sur le droit de la 

mer porte création du Tribunal international du droit de la mer,
Considérant que le Tribunal doit jouir, sur le territoire de chaque 

Etat Partie, de la capacité juridique et des privilèges et immunités qui lui 
sont nécessaires pour exercer ses fonctions,

Rappelant que le Statut du Tribunal stipule en son article 10 que, 
dans l’exercice de leurs fonctions, les membres du Tribunal jouissent de 
privilèges et immunités diplomatiques,

Considérant que les personnes participant à la procédure ainsi que 
les fonctionnaires du Tribunal doivent jouir des privilèges et immunités 
qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs fonc-
tions auprès du Tribunal,

Ont convenu de ce qui suit :

Article premier

EMPLOI DES TERMES

Aux fins du présent Accord :
a) On entend par « Convention » la Convention des Nations Unies 

sur le droit de la mer du 10 décembre 1982;
b) On entend par « Statut » le Statut du Tribunal international du 

droit de la mer, reproduit dans l’annexe VI de la Convention;
c) On entend par « Etats Parties » les Etats Parties au présent Ac-

cord;
d) On entend par « Tribunal » le Tribunal international du droit 

de la mer;
e) On entend par « membres du Tribunal » les membres élus du 

Tribunal ou toute personne choisie conformément à l’article 17 du Statut 
aux fins d’une affaire déterminée;

f) On entend par « Greffier » le Greffier du Tribunal ou tout fonc-
tionnaire du Tribunal qui assure les fonctions de greffier;
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g) On entend par « fonctionnaires du Tribunal » le Greffier et les 
autres membres du personnel du Greffe;

h) On entend par « Convention de Vienne » la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961.

Article 2

PERSONNALITÉ JURIDIQUE DU TRIBUNAL

Le Tribunal possède la personnalité juridique. Il a la capacité :
a) De contracter;
b) D’acquérir et d’aliéner des biens immobiliers et mobiliers;
c) D’ester en justice.

Article 3

INVIOLABILITÉ DES LOCAUX DU TRIBUNAL

Les locaux du Tribunal sont inviolables, sous réserve des condi-
tions qui pourraient être arrêtées d’un commun accord avec l’Etat Partie 
concerné.

Article 4

DRAPEAU ET EMBLÈME

Le Tribunal a le droit d’arborer son drapeau et son emblème dans 
ses locaux et sur les véhicules affectés à son usage officiel.

Article 5

IMMUNITÉ DU TRIBUNAL ET DE SES BIENS, AVOIRS ET FONDS

1. Le Tribunal jouit de l’immunité de toute forme de poursuites, 
sauf dans la mesure où il y renonce expressément dans un cas particulier. 
Il est toutefois entendu qu’une renonciation à l’immunité ne saurait s’ap-
pliquer à des mesures d’exécution.

2. Les biens, avoirs et fonds du Tribunal, où qu’ils se trouvent et 
quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, 
confiscation, saisie, expropriation et de toute autre forme de contrainte 
procédant d’une mesure des pouvoirs exécutif, administratif, judiciaire 
ou législatif.

3. Les biens, avoirs et fonds du Tribunal sont exempts de toute 
restriction, réglementation, contrôle et de tout moratoire de quelque na-
ture que ce soit dans la mesure nécessaire pour lui permettre de s’acquit-
ter de ses fonctions.

4. Le Tribunal souscrit une assurance au tiers pour les véhicu-
les dont il est propriétaire ou qui sont utilisés pour son compte, comme 
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l’exigent les lois et règlements de l’Etat dans lequel lesdits véhicules 
sont utilisés.

Article 6

ARCHIVES

Les archives du Tribunal et tous les documents lui appartenant ou 
en sa possession sont inviolables en toutes circonstances où qu’ils se 
trouvent. L’Etat Partie dans lequel se trouvent ces archives et documents 
est informé de l’endroit où ils sont entreposés.

Article 7

CAS DANS LESQUELS LE TRIBUNAL EXERCE SES FONCTIONS 
EN DEHORS DU SIÈGE

Lorsque le Tribunal juge souhaitable de siéger ou d’exercer autre-
ment ses fonctions en dehors du siège, il peut conclure avec l’Etat con-
cerné un accord en vue de la fourniture des installations qui lui permet-
tront de s’acquitter de ses fonctions.

Article 8

COMMUNICATIONS

1. Aux fins de ses communications et de sa correspondance offi-
cielles, le Tribunal bénéficie, sur le territoire de chaque Etat Partie dans 
la mesure compatible avec les obligations internationales à la charge de 
l’Etat concerné, d’un traitement au moins aussi favorable que celui qui 
est accordé par cet Etat à toute autre organisation intergouvernementale 
ou mission diplomatique en ce qui concerne les priorités, tarifs et taxes 
s’appliquant au courrier et aux diverses formes de communications et 
correspondance.

2. Le Tribunal peut utiliser tous les moyens de communication 
appropriés et employer des codes ou un chiffre pour ses communications 
ou sa correspondance officielles. Les communications et la correspon-
dance officielles du Tribunal sont inviolables.

3. Le Tribunal a le droit d’expédier et de recevoir de la correspon-
dance et d’autres documents ou communications par courrier ou valises 
scellées, qui bénéficient des mêmes privilèges, immunités et facilités que 
les courriers et valises diplomatiques.

Article 9

EXONÉRATION D’IMPÔTS ET DE DROITS DE DOUANE 
ET DES RESTRICTIONS À L’IMPORTATION OU À L’EXPORTATION

1. Le Tribunal, ses avoirs, revenus et autres biens, de même que 
ses opérations et transactions, sont exonérés de tout impôt direct. Il de-
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meure entendu, toutefois, que le Tribunal ne demandera pas l’exonéra-
tion d’impôts qui représentent, en fait, la rémunération de services d’uti-
lité publique.

2. Le Tribunal est exonéré de tous droits de douane et impôts sur 
le chiffre d’affaires à l’importation et exempté de toutes prohibitions et 
restrictions d’importation ou d’exportation à l’égard d’objets importés 
ou exportés par lui pour son usage officiel.

3. Les articles ainsi importés ou achetés en franchise ne seront pas 
vendus ou autrement aliénés sur le territoire d’un Etat Partie, à moins 
que ce ne soit à des conditions agréées par le gouvernement de cet Etat 
Partie. Le Tribunal est en outre exempté de tous droits de douane et im-
pôts sur le chiffre d’affaires à l’importation et de toutes prohibitions et 
restrictions d’importation et d’exportation touchant ses publications.

Article 10

REMBOURSEMENT DES DROITS ET/OU TAXES

1. Le Tribunal ne revendique pas, en principe, l’exonération des 
droits et taxes entrant dans le prix des biens mobiliers ou immobiliers 
et des taxes perçues pour services fournis. Cependant, quand il effectue 
pour son usage officiel des achats importants de biens et d’articles ou 
de services dont le prix comprend des droits et taxes de cette nature, les 
Etats Parties prendront les dispositions administratives appropriées en 
vue de l’exonérer de ces droits et taxes ou lui rembourser le montant des 
droits et/ou taxes acquittés.

2. Les articles ainsi achetés en franchise ou faisant l’objet de rem-
boursement ne sont pas vendus ou autrement aliénés, si ce n’est aux 
conditions énoncées par l’Etat Partie qui a accordé l’exonération ou le 
remboursement. Il n’est accordé aucune exonération ni aucun rembour-
sement à raison de la rémunération de services d’utilité publique fournis 
au Tribunal.

Article 11

RÉGIME FISCAL

1. Les traitements, émoluments et indemnités versés aux mem-
bres et aux fonctionnaires du Tribunal sont exemptés de tout impôt.

2. Dans le cas où l’incidence d’un impôt quelconque est subor-
donnée à la résidence de l’assujetti, les périodes pendant lesquelles les 
membres ou fonctionnaires du Tribunal se trouvent sur le territoire d’un 
Etat pour l’exercice de leurs fonctions ne sont pas considérées comme 
des périodes de résidence, si ces membres ou fonctionnaires jouissent de 
privilèges, immunités et facilités diplomatiques.
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3. Les Parties au présent Accord ne sont pas tenues d’exempter de 
l’impôt sur le revenu les pensions ou rentes versées aux anciens mem-
bres et aux anciens fonctionnaires du Tribunal.

Article 12

LEVÉE DE TOUTES RESTRICTIONS EN MATIÈRE DE CHANGE

1. Sans être astreint à aucun contrôle, réglementation ou mora-
toire financiers, et dans l’exercice de ses activités :

a) Le Tribunal peut détenir des fonds, des devises quelconques ou 
de l’or et avoir des comptes en n’importe quelle monnaie;

b) Le Tribunal peut transférer librement ses fonds, son or ou ses 
devises d’un pays dans un autre ou à l’intérieur d’un pays quelconque et 
convertir toutes devises détenues par lui en toute autre monnaie;

c) Le Tribunal peut recevoir, détenir, négocier, transférer ou con-
vertir les cautions et autres garanties financières et procéder à cet égard 
à toutes autres opérations.

2. Dans l’exercice des droits qui lui sont reconnus au paragraphe 1 
ci-dessus, le Tribunal tiendra compte de toutes représentations de tout 
Etat Partie, dans la mesure où il estimera pouvoir y donner suite sans 
porter préjudice à ses propres intérêts.

Article 13

MEMBRES DU TRIBUNAL

1. Dans l’exercice de leurs fonctions, les membres du Tribunal 
jouissent des privilèges, immunités, facilités et prérogatives accordés aux 
chefs de mission diplomatique en vertu de la Convention de Vienne.

2. Les membres du Tribunal et les membres de leur famille vivant 
à leur foyer auront toutes facilités pour quitter le pays où ils se trouvent, 
ainsi que pour accéder au pays où siège le Tribunal et en sortir. Au cours 
des déplacements liés à l’exercice de leurs fonctions, ils jouissent, dans 
tous les pays qu’ils doivent traverser, de tous les privilèges, immunités 
et facilités accordés par ces pays aux agents diplomatiques en pareille 
circonstance.

3. Si, afin de se tenir à la disposition du Tribunal, les membres du 
Tribunal, leurs conjoints et les membres de leur famille et les autres per-
sonnes vivant à leur foyer résident dans tout pays autre que celui dont ils 
sont ressortissants ou résidents permanents, ils jouissent des privilèges, 
immunités et facilités pendant la période durant laquelle ils y résident. 

4. Les membres du Tribunal jouissent, pour eux-mêmes et les 
membres de leur famille vivant à leur foyer, des mêmes facilités de ra-
patriement en période de crise internationale que celles accordées aux 
agents diplomatiques en vertu de la Convention de Vienne.
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5. Les membres du Tribunal souscrivent une assurance au tiers 
pour les véhicules dont ils sont propriétaires ou qu’ils utilisent, comme 
l’exigent les lois et règlements de l’Etat dans lequel lesdits véhicules 
sont utilisés.

6. Les paragraphes 1 à 5 du présent article restent applicables aux 
membres du Tribunal après leur remplacement s’ils continuent d’exercer 
leurs fonctions conformément au paragraphe 3 de l’article 5 du Statut.

7. En vue d’assurer aux membres du Tribunal une complète li-
berté de parole et une complète indépendance dans l’exercice de leurs 
fonctions, l’immunité de toute forme de poursuites pour les paroles, les 
écrits et tous les actes découlant de l’accomplissement de leurs fonctions 
continue à leur être accordée même lorsqu’ils ne sont plus membres du 
Tribunal ou qu’ils ont cessé d’exercer leurs fonctions.

Article 14

FONCTIONNAIRES

1. Dans l’exercice de ses fonctions, le Greffier jouit des privi-
lèges, immunités et facilités diplomatiques.

2. Les autres fonctionnaires du Tribunal jouissent dans les pays 
où ils séjournent pour les besoins de leur service, ou dans ceux qu’ils 
traversent pour ce même motif, des privilèges, immunités et facilités 
qu’exige l’exercice indépendant de leurs fonctions, en particulier :

a) De l’immunité d’arrestation ou de détention et de saisie de 
leurs effets personnels;

b) Du droit d’importer en franchise leur mobilier et leurs effets à 
l’occasion de leur première prise de fonctions dans le pays concerné, et 
de les réexporter en franchise dans le pays de leur domicile;

c) De l’exemption de toute inspection de leurs effets personnels 
à moins qu’il n’existe de sérieuses raisons de croire que les effets con-
tiennent des articles qui ne sont pas destinés à leur usage personnel ou 
des articles dont l’importation ou l’exportation est prohibée par la loi 
ou relève de la réglementation de l’Etat Partie concerné en matière de 
quarantaine. Dans ce cas, il est procédé à l’inspection en présence du 
fonctionnaire concerné;

d) De l’immunité de toute forme de poursuites à raison de leurs 
paroles, de leurs écrits et de tous les actes accomplis par eux dans l’exer-
cice de leurs fonctions. Cette immunité continue à leur être accordée 
même après qu’ils ont cessé d’exercer leurs fonctions;

e) De l’exemption de toute obligation relative au service natio-
nal;
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f) Pour eux-mêmes et les membres de leur famille vivant à leur 
foyer, de l’exemption des mesures restrictives relatives à l’immigration 
et des formalités relatives à l’enregistrement des étrangers;

g) Des mêmes privilèges et facilités de change que ceux accordés 
aux fonctionnaires d’un rang comparable appartenant aux missions di-
plomatiques accréditées auprès du gouvernement concerné;

h) Pour eux-mêmes et les membres de leur famille vivant à leur 
foyer, des mêmes facilités de rapatriement que celles qui sont accordées 
en période de crise internationale aux agents diplomatiques en vertu de 
la Convention de Vienne.

3. Les fonctionnaires du Tribunal sont tenus de souscrire une as-
surance au tiers pour les véhicules dont ils sont propriétaires ou qu’ils 
utilisent, comme l’exigent les lois et règlements de l’Etat dans lequel 
lesdits véhicules sont utilisés.

4. Le Tribunal informe tous les Etats Parties des catégories de 
fonctionnaires auxquelles s’appliquent les dispositions du présent arti-
cle. Les noms des fonctionnaires compris dans ces catégories leur sont 
communiqués périodiquement.

Article 15

EXPERTS DÉSIGNÉS CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 289 DE LA CONVENTION

Les experts désignés conformément à l’article 289 de la Conven-
tion jouissent, pendant la durée de leur mission, y compris le temps du 
voyage, des privilèges, immunités et facilités nécessaires pour garantir 
leur indépendance dans l’exercice de leurs fonctions, en particulier :

a) De l’immunité d’arrestation ou de détention et de saisie de 
leurs effets personnels;

b) De l’exemption de toute inspection de leurs effets personnels, 
à moins qu’il n’existe de sérieuses raisons de croire que les effets con-
tiennent des articles qui ne sont pas destinés à leur usage personnel ou 
des articles dont l’importation ou l’exportation est prohibée par la loi 
ou relève de la réglementation de l’Etat Partie concerné en matière de 
quarantaine. Dans ce cas, il est procédé à l’inspection en présence de 
l’expert concerné;

c) De l’immunité de toute forme de poursuites à raison de leurs 
paroles ou leurs écrits et des actes accomplis dans l’exercice de leurs 
fonctions. Cette immunité continue à leur être accordée même après 
qu’ils ont cessé d’exercer leurs fonctions;

d) De l’inviolabilité de tous documents et papiers;
e) De l’exemption des mesures restrictives relatives à l’immigra-

tion et des formalités relatives à l’enregistrement des étrangers;
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f) Des mêmes facilités, en ce qui concerne les restrictions moné-
taires et de change, que celles accordées aux représentants de gouverne-
ments étrangers en mission officielle temporaire;

g) Des mêmes facilités de rapatriement en période de crise inter-
nationale que celles accordées aux agents diplomatiques en vertu de la 
Convention de Vienne.

Article 16

AGENTS, CONSEILS ET AVOCATS

1. Les agents, conseils et avocats auprès du Tribunal jouissent, 
pendant la durée de leur mission, y compris lors des voyages effectués 
dans le cadre de missions, des privilèges, immunités et facilités qu’exige 
l’exercice indépendant de leurs fonctions, en particulier :

a) De l’immunité d’arrestation ou de détention et de saisie de 
leurs effets personnels;

b) De l’exemption de toute inspection de leurs effets personnels, 
à moins qu’il n’existe de sérieuses raisons de croire que les effets con-
tiennent des articles qui ne sont pas destinés à leur usage personnel ou 
des articles dont l’importation ou l’exportation est prohibée par la loi ou 
relève de la réglementation de l’Etat Partie concerné en matière de qua-
rantaine. Dans ce cas, il est procédé à l’inspection en présence de l’agent, 
du conseil ou de l’avocat concerné;

c) De l’immunité de toute forme de poursuites à raison de leurs 
paroles ou leurs écrits et de tous les actes accomplis par eux dans l’exer-
cice de leurs fonctions de représentants des parties devant le Tribunal, 
immunité qui subsiste après que les intéressés ont cessé d’exercer leurs 
fonctions;

d) De l’inviolabilité de tous documents et papiers;
e) Du droit de recevoir des papiers ou de la correspondance par 

courrier ou par valises scellées;
f) De l’exemption des mesures restrictives relatives à l’immigra-

tion et des formalités d’enregistrement des étrangers;
g) Des mêmes facilités concernant leurs effets personnels et leurs 

transactions monétaires ou de change que celles qui sont accordées aux 
représentants de gouvernements étrangers en mission officielle tempo-
raire;

h) Des mêmes facilités de rapatriement en période de crise inter-
nationale que celles accordées aux agents diplomatiques en vertu de la 
Convention de Vienne.

2. Une fois que les parties à la procédure devant le Tribunal lui 
ont notifié la désignation d’un agent, conseil ou avocat, le Greffier signe 
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un certificat attestant le statut du représentant, lequel est valable pour une 
période raisonnable requise par la procédure.

3. Les autorités compétentes de l’Etat concerné accordent les 
privilèges, immunités, facilités et prérogatives aux agents, conseils et 
avocats visés au présent article, au vu du certificat mentionné au paragra-
phe 2.

4. Dans le cas où l’incidence d’un impôt quelconque est subor-
donnée à la résidence de l’assujetti, les périodes pendant lesquelles les 
agents, conseils ou avocats se trouvent sur le territoire d’un Etat pour 
l’exercice de leurs fonctions ne sont pas considérées comme des pério-
des de résidence.

Article 17

TÉMOINS, EXPERTS ET PERSONNES ACCOMPLISSANT DES MISSIONS

1. Les témoins, experts et personnes qui accomplissent des mis-
sions sur l’ordre du Tribunal jouissent, pendant la durée de leur mission, 
y compris lors des voyages effectués dans le cadre de missions, des pri-
vilèges, immunités et facilités prévus aux alinéas a à f de l’article 15.

2. Les témoins, experts et personnes accomplissant des missions 
bénéficient de facilités de rapatriement en période de crise internatio-
nale.

Article 18

NATIONAUX ET RÉSIDENTS PERMANENTS

Sous réserve des privilèges et immunités supplémentaires pouvant 
être accordés par l’Etat Partie concerné, et sans préjudice de l’article 11, 
toute personne bénéficiant de privilèges et immunités en vertu du présent 
Accord ne jouit, sur le territoire de l’Etat Partie dont elle a la nationalité 
ou dans lequel elle a le statut de résident permanent, que de l’immunité 
de toute forme de poursuites et de l’inviolabilité à raison de ses paroles, 
de ses écrits et de tous les actes accomplis par elle dans l’exercice de 
ses fonctions. Cette immunité continue à lui être accordée même après 
qu’elle a cessé d’exercer des fonctions au Tribunal.

Article 19

RESPECT DES LOIS ET RÈGLEMENTS

1. Les privilèges, immunités, facilités et prérogatives prévus aux 
articles 13 à 17 du présent Accord sont accordés aux personnes concer-
nées, non à leur avantage personnel mais afin de garantir leur indépen-
dance dans l’exercice des fonctions qu’elles remplissent auprès du Tri-
bunal.
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2. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les per-
sonnes visées aux articles 13 à 17 sont tenues de respecter les lois et 
règlements de l’Etat Partie où elles séjournent pour les besoins de leur 
service, ou de ceux qu’elles traversent pour ce même motif. Elles sont 
tenues également de ne pas s’immiscer dans les affaires intérieures de 
cet Etat.

Article 20

LEVÉE DE L’IMMUNITÉ

1. Dans la mesure où les privilèges et immunités prévus dans 
le présent Accord sont accordés aux personnes concernées, non à leur 
avantage personnel mais dans l’intérêt de la bonne administration de la 
justice, l’autorité compétente a le droit et le devoir de lever l’immunité 
de la personne mise en cause dans toute affaire où, de l’avis de l’Etat 
Partie, cette immunité empêcherait que justice soit faite et s’il estime 
que l’immunité peut être levée sans porter préjudice à la bonne adminis-
tration de la justice.

2. A cette fin, l’autorité compétente en ce qui concerne les agents, 
conseils et avocats représentant un Etat Partie à la procédure devant le 
Tribunal ou nommé par un tel Etat est l’Etat concerné. En ce qui con-
cerne les autres agents, conseils et avocats, le Greffier, les experts dési-
gnés conformément à l’article 289 de la Convention et les témoins, ex-
perts et personnes accomplissant des missions, le Tribunal est l’autorité 
compétente. Dans le cas des autres fonctionnaires du Tribunal, l’autorité 
compétente est le Greffier, agissant avec l’accord du Président du Tri-
bunal.

Article 21

LAISSEZ-PASSER ET VISAS

1. Les Etats Parties reconnaissent et acceptent comme titres vali-
des de voyage les laissez-passer des Nations Unies délivrés aux membres 
et aux fonctionnaires du Tribunal ou aux experts nommés conformément 
à l’article 289 de la Convention.

2. Les demandes de visa (lorsque des visas sont nécessaires) éma-
nant des membres du Tribunal et du Greffier doivent être examinées dans 
les plus brefs délais possibles. Les demandes de visa émanant de toute 
autre personne titulaire du laissez-passer visé au paragraphe 1 du présent 
article ou ayant droit à un tel laissez-passer et des personnes visées aux 
articles 16 et 17 doivent, lorsqu’elles sont accompagnées d’un certificat 
attestant que ces personnes voyagent pour le compte du Tribunal, être 
examinées dans les plus brefs délais possibles.
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Article 22

LIBRE DÉPLACEMENT

Aucune restriction d’ordre administratif ou autre n’est apportée au 
libre déplacement des membres du Tribunal ni des autres personnes vi-
sées aux articles 13 à 17, qui se rendent au siège du Tribunal ou en tout 
autre lieu où le Tribunal siège ou exerce autrement ses fonctions ou en 
reviennent.

Article 23

MAINTIEN DE LA SÉCURITÉ ET DE L’ORDRE PUBLIC

1. Lorsqu’un Etat Partie estime nécessaire de prendre, sans préju-
dice de l’indépendance et du bon fonctionnement du Tribunal, des me-
sures pour assurer la sécurité ou le maintien de l’ordre dans le pays, 
conformément au droit international, cet Etat Partie consulte le Tribunal 
aussi rapidement que possible afin de déterminer d’un commun accord 
les mesures nécessaires pour assurer la protection de celui-ci.

2. Le Tribunal coopère avec le gouvernement de l’Etat Partie en 
vue d’éviter que ses activités ne portent préjudice à la sécurité ou à l’or-
dre public dudit Etat.

Article 24

COOPÉRATION AVEC LES AUTORITÉS DES ETATS PARTIES

Le Tribunal collabore, à tout moment, avec les autorités compé-
tentes des Etats Parties en vue de faciliter l’application de la législation 
de ces Etats et d’éviter tout abus auquel pourraient donner lieu les privi-
lèges, immunités, facilités et prérogatives visés dans le présent Accord.

Article 25

RAPPORTS AVEC LES ACCORDS SPÉCIAUX

Lorsqu’une disposition du présent Accord et une disposition de 
tout accord spécial conclu entre le Tribunal et un Etat Partie ont trait au 
même sujet, les deux dispositions sont considérées, autant que possible, 
comme complémentaires et applicables toutes les deux, aucune d’entre 
elles ne limitant les effets de l’autre; mais en cas de conflit, la disposition 
de l’accord spécial l’emporte.

Article 26

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1. Le Tribunal prend des dispositions appropriées en vue du rè-
glement :
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a) Des différends résultant de contrats et autres différends de droit 
privé auxquels le Tribunal est partie;

b) Des différends mettant en cause toute personne visée dans le 
présent Accord qui jouit de l’immunité en raison de sa situation offi-
cielle, sauf si cette immunité a été levée.

2. Tout différend portant sur l’interprétation ou l’application du 
présent Accord est porté devant un tribunal arbitral, à moins que les par-
ties ne soient convenues d’avoir recours à un autre mode de règlement. 
Tout différend entre le Tribunal et un Etat Partie qui n’est pas réglé par 
voie de consultation, de négociation ou par tout autre moyen convenu 
dans les trois mois qui suivent la demande faite à cet effet par l’une des 
parties au différend est porté, à la demande de l’une ou l’autre partie, 
devant un groupe de trois arbitres qui tranchera définitivement. L’un des 
arbitres est choisi par le Tribunal, un autre par l’Etat Partie et le troi-
sième, qui préside, par les deux autres arbitres. Si l’une ou l’autre des 
parties au différend n’a pas désigné un arbitre dans les deux mois qui 
suivent la désignation d’un arbitre par l’autre partie, le Secrétaire géné-
ral de l’Organisation des Nations Unies procède à cette désignation. A 
défaut d’accord entre les deux premiers arbitres sur le choix du troisième 
dans les trois mois qui suivent leur désignation, ce troisième arbitre est 
choisi par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies à la 
demande du Tribunal ou de l’Etat Partie.

Article 27

SIGNATURE

Le présent Accord est ouvert à la signature de tous les Etats au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies pendant vingt quatre mois à 
compter du 1er juillet 1997.

Article 28

RATIFICATION

Le présent Accord est soumis à ratification. Les instruments de rati-
fication sont déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies.

Article 29

ADHÉSION

Le présent Accord est ouvert à l’adhésion de tous les Etats. Les ins-
truments d’adhésion sont déposés auprès du Secrétaire général de l’Or-
ganisation des Nations Unies.
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Article 30

ENTRÉE EN VIGUEUR

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après le dépôt du 
dixième instrument de ratification ou d’adhésion.

2. Pour chaque Etat qui ratifie le présent Accord ou y adhère après 
le dépôt du dixième instrument de ratification ou d’adhésion, l’Accord 
entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de dépôt de l’instru-
ment de ratification ou d’adhésion.

Article 31

APPLICATION À TITRE PROVISOIRE

Tout Etat qui a l’intention de ratifier le présent Accord ou d’y adhé-
rer peut à tout moment notifier au dépositaire qu’il applique l’Accord à 
titre provisoire pour une période n’excédant pas deux ans.

Article 32

APPLICATION SPÉCIALE

Lorsque, comme le prévoit son Statut, le Tribunal est saisi d’un 
différend, tout Etat qui sans être partie au présent Accord est partie au 
différend peut pour la circonstance, aux fins et pour la durée de l’espèce, 
devenir partie au présent Accord en déposant un instrument d’accepta-
tion. Les instruments d’acceptation sont déposés auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies et prennent effet à la date 
de dépôt.

Article 33

DÉNONCIATION

1. Un Etat Partie peut dénoncer l’Accord, par voie de notifica-
tion écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies. La dénonciation prend effet un an après la date de réception de la 
notification, à moins qu’elle ne prévoie une date ultérieure.

2. La dénonciation n’affecte en rien le devoir de tout Etat Partie 
de remplir toute obligation énoncée dans l’Accord à laquelle il serait 
soumis en vertu du droit international indépendamment de celui-ci.

Article 34

DÉPOSITAIRE

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le 
dépositaire du présent Accord.
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Article 35

TEXTES FAISANT FOI

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe de 
l’Accord font également foi.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à 
cet effet, ont signé l’Accord.

OUVERT À LA SIGNATURE à New York le 1er juillet mil neuf cent quatre 
vingt-dix-sept en un texte original unique en langues anglaise, arabe, 
chinoise, espagnole, française et russe.

3. CONVENTION SUR L’INTERDICTION DE L’EMPLOI, DU 
STOCKAGE, DE LA PRODUCTION ET DU TRANSFERT DES 
MINES ANTIPERSONNEL ET SUR LEUR DESTRUCTION5. 
ADOPTÉE À OSLO LE 18 SEPTEMBRE 19976

PRÉAMBULE

Les Etats parties,
Déterminés à faire cesser les souffrances et les pertes en vies humai-

nes causées par les mines antipersonnel qui tuent ou mutilent des centai-
nes de personnes chaque semaine, pour la plupart des civils innocents et 
sans défense, en particulier des enfants; entravent le développement et 
la reconstruction économiques; empêchent le rapatriement des réfugiés 
et des personnes déplacées sur le territoire; et ont d’autres graves consé-
quences pendant des années après leur mise en place, 

Convaincus qu’il leur est nécessaire de faire tout ce qui est en leur 
pouvoir pour contribuer de manière efficace et coordonnée à relever le 
défi que représente l’enlèvement des mines antipersonnel disséminées 
dans le monde et pour veiller à leur destruction, 

Désireux de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour apporter une 
assistance pour les soins et la réadaptation des victimes des mines, y 
compris pour leur réintégration sociale et économique, 

Reconnaissant qu’une interdiction totale des mines antipersonnel 
constituerait également une importante mesure de confiance, 

Se félicitant de l’adoption du Protocole sur l’interdiction ou la limi-
tation de l’emploi des mines, pièges et autres dispositifs, tel qu’il a été 
modifié le 3 mai 1996, annexé à la Convention sur l’interdiction ou la li-
mitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être con-
sidérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination, et appelant tous les Etats qui ne l’ont pas 
encore fait à le ratifier dans les meilleurs délais, 



315

Se félicitant également de l’adoption, le 10 décembre 1996, par 
l’Assemblée générale des Nations Unies, de la résolution 51/45 S ex-
hortant tous les Etats à s’employer à mener à bien dès que possible les 
négociations relatives à un accord international efficace et juridiquement 
contraignant pour interdire l’emploi, le stockage, la production et le 
transfert des mines terrestres antipersonnel,

Se félicitant de plus des mesures d’interdiction, des restrictions et 
des moratoires, décidés unilatéralement ou multilatéralement au cours 
des dernières années en ce qui concerne l’emploi, le stockage, la produc-
tion et le transfert des mines antipersonnel,

Soulignant le rôle de la conscience publique dans l’avancement des 
principes humanitaires comme en atteste l’appel à une interdiction to-
tale des mines antipersonnel et reconnaissant les efforts déployés à cette 
fin par le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, la Campagne internationale contre les mines terrestres et de nom-
breuses autres organisations non gouvernementales du monde entier, 

Rappelant la Déclaration d’Ottawa du 5 octobre 1996 et la Décla-
ration de Bruxelles du 27 juin 1997 exhortant la communauté interna-
tionale à négocier un accord international juridiquement contraignant 
interdisant l’emploi, le stockage, la production et le transfert des mines 
antipersonnel, 

Soulignant l’opportunité de susciter l’adhésion de tous les Etats 
à la présente Convention, et déterminés à s’employer énergiquement à 
promouvoir son universalisation dans toutes les enceintes appropriées, 
notamment les Nations Unies, la Conférence du désarmement, les orga-
nisations régionales et les groupements ainsi que les conférences d’exa-
men de la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de 
certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produi-
sant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimi-
nation, 

Se fondant sur le principe du droit international humanitaire selon 
lequel le droit des parties à un conflit armé de choisir des méthodes ou 
moyens de guerre n’est pas illimité, sur le principe qui interdit d’em-
ployer dans les conflits armés des armes, des projectiles et des matières 
ainsi que des méthodes de guerre de nature à causer des maux superflus, 
et sur le principe selon lequel il faut établir une distinction entre civils 
et combattants, 

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

OBLIGATIONS GÉNÉRALES

1. Chaque Etat partie s’engage à ne jamais, en aucune circons-
tance : 
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a) Employer de mines antipersonnel; 
b) Mettre au point, produire, acquérir de quelque autre manière, 

stocker, conserver ou transférer à quiconque, directement ou indirecte-
ment, de mines antipersonnel; 

c) Assister, encourager ou inciter, de quelque manière, quiconque 
à s’engager dans toute activité interdite à un Etat partie en vertu de la 
présente Convention. 

2. Chaque Etat partie s’engage à détruire toutes les mines 
antipersonnel, ou à veiller à leur destruction, conformément aux disposi-
tions de la présente Convention. 

Article 2

DÉFINITIONS

1. Par « mine antipersonnel », on entend une mine conçue pour 
exploser du fait de la présence, de la proximité ou du contact d’une per-
sonne et destinée à mettre hors de combat, blesser ou tuer une ou plu-
sieurs personnes. Les mines conçues pour exploser du fait de la présence, 
de la proximité ou du contact d’un véhicule et non d’une personne, qui 
sont équipées de dispositifs antimanipulation, ne sont pas considérées 
comme des mines antipersonnel du fait de la présence de ce dispositif. 

2. Par « mine », on entend un engin conçu pour être placé sous ou 
sur le sol ou une autre surface, ou à proximité, et pour exploser du fait 
de la présence, de la proximité ou du contact d’une personne ou d’un 
véhicule. 

3. Par « dispositif antimanipulation », on entend un dispositif des-
tiné à protéger une mine et qui fait partie de celle-ci, est relié à celle-ci, 
attaché à celle-ci ou placé sous celle-ci, et qui se déclenche en cas de 
tentative de manipulation ou autre dérangement intentionnel de la mine. 

4. Par « transfert », on entend, outre le retrait matériel des mines 
antipersonnel du territoire d’un Etat ou leur introduction matérielle dans 
celui d’un autre Etat, le transfert du droit de propriété et du contrôle 
sur ces mines, mais non la cession d’un territoire sur lequel des mines 
antipersonnel ont été mises en place. 

5. Par « zone minée », on entend une zone dangereuse du fait de 
la présence avérée ou soupçonnée de mines. 

Article 3 

EXCEPTIONS 
1. Nonobstant les obligations générales découlant de l’article 1, 

sont permis la conservation ou le transfert d’un certain nombre de mi-
nes antipersonnel pour la mise au point de techniques de détection des 
mines, de déminage ou de destruction des mines, et pour la formation à 
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ces techniques. Le nombre de ces mines ne doit toutefois pas excéder le 
minimum absolument nécessaire aux fins susmentionnées. 

2. Le transfert des mines antipersonnel aux fins de destruction est 
permis. 

Article 4 

DESTRUCTION DES STOCKS DE MINES ANTIPERSONNEL 

Sous réserve des dispositions de l’article 3, chaque Etat partie s’en-
gage à détruire tous les stocks de mines antipersonnel dont il est pro-
priétaire ou détenteur ou qui sont sous sa juridiction ou son contrôle, ou 
à veiller à leur destruction, dès que possible, et au plus tard quatre ans 
après l’entrée en vigueur de la présente Convention pour cet Etat partie.

Article 5 

DESTRUCTION DES MINES ANTIPERSONNEL DANS LES ZONES MINÉES 

1. Chaque Etat partie s’engage à détruire toutes les mines 
antipersonnel dans les zones minées sous sa juridiction ou son contrôle, 
ou à veiller à leur destruction, dès que possible, et au plus tard dix ans 
après l’entrée en vigueur de la présente Convention pour cet Etat partie. 

2. Chaque Etat partie s’efforce d’identifier toutes les zones sous 
sa juridiction ou son contrôle où la présence de mines antipersonnel est 
avérée ou soupçonnée et s’assure, dès que possible, que toutes les zo-
nes minées sous sa juridiction ou son contrôle où se trouvent des mi-
nes antipersonnel soient marquées tout au long de leur périmètre, sur-
veillées et protégées par une clôture ou d’autres moyens afin d’empêcher 
effectivement les civils d’y pénétrer, jusqu’à ce que toutes les mines 
antipersonnel contenues dans ces zones minées aient été détruites. Ce 
marquage sera conforme, au minimum, aux normes prescrites par le Pro-
tocole sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi des mines, pièges 
et autres dispositifs, tel qu’il a été modifié le 3 mai 1996, annexé à la 
Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines ar-
mes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination. 

3. Si un Etat partie ne croit pas pouvoir détruire toutes les mi-
nes antipersonnel visées au paragraphe l, ou veiller à leur destruction, 
dans le délai prescrit, il peut présenter, à l’Assemblée des Etats parties 
ou à une Conférence d’examen, une demande de prolongation, allant 
jusqu’à dix ans, du délai fixé pour la destruction complète de ces mines 
antipersonnel. 

4. La demande doit comprendre : 
a) La durée de la prolongation proposée; 
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b) Des explications détaillées des raisons justifiant la prolonga-
tion proposée, y compris :

 i) La préparation et l’état d’avancement du travail effectué dans 
le cadre des programmes de déminage nationaux; 

 ii) Les moyens financiers et techniques dont dispose l’Etat 
partie pour procéder à la destruction de toutes les mines 
antipersonnel; et 

 iii) Les circonstances qui empêchent l’Etat partie de détruire tou-
tes les mines antipersonnel dans les zones minées; 

c) Les implications humanitaires, sociales, économiques et envi-
ronnementales de la prolongation; et 

d) Toute autre information pertinente relative à la prolongation 
proposée. 

5. L’Assemblée des Etats parties, ou la Conférence d’examen, en 
tenant compte des facteurs énoncés au paragraphe 4, évalue la demande 
et décide à la majorité des Etats parties présents et votants d’accorder ou 
non la période de prolongation. 

6. Une telle prolongation peut être renouvelée sur présentation 
d’une nouvelle demande conformément aux paragraphes 3, 4 et 5 du 
présent article. L’Etat partie joindra à sa demande de prolongation sup-
plémentaire des renseignements additionnels pertinents sur ce qui a été 
entrepris durant la période de prolongation antérieure en vertu du présent 
article. 

Article 6 

COOPÉRATION ET ASSISTANCE INTERNATIONALES 
1. En remplissant les obligations qui découlent de la présente 

Convention, chaque Etat partie a le droit de chercher à obtenir et de re-
cevoir une assistance d’autres Etats parties, si possible et dans la mesure 
du possible. 

2. Chaque Etat partie s’engage à faciliter un échange aussi large 
que possible d’équipements, de matières et de renseignements scientifi-
ques et techniques concernant l’application de la présente Convention et 
a le droit de participer à un tel échange. Les Etats parties n’imposeront 
pas de restrictions indues à la fourniture, à des fins humanitaires, d’équi-
pements de déminage et des renseignements techniques correspondants. 

3. Chaque Etat partie qui est en mesure de le faire fournira une 
assistance pour les soins aux victimes des mines, pour leur réadaptation, 
pour leur réintégration sociale et économique ainsi que pour des pro-
grammes de sensibilisation aux dangers des mines. Cette assistance peut 
être fournie, entre autres, par le biais des organismes des Nations Unies, 
d’organisations ou institutions internationales, régionales ou nationales, 
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du Comité international de la Croix-Rouge, des Sociétés nationales de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de leur Fédération internationale, 
d’organisations non gouvernementales ou sur une base bilatérale. 

4. Chaque Etat partie qui est en mesure de le faire fournira une 
assistance au déminage et pour des activités connexes. Cette assistance 
peut être fournie, entre autres, par le biais des organismes des Nations 
Unies, d’organisations ou institutions internationales ou régionales, 
d’organisations ou institutions non gouvernementales ou sur une base 
bilatérale, ou bien encore en contribuant au Fonds d’affectation spéciale 
des Nations Unies pour l’assistance au déminage ou à d’autres fonds ré-
gionaux qui couvrent le déminage. 

5. Chaque Etat partie qui est en mesure de le faire fournira une 
assistance pour la destruction des stocks de mines antipersonnel. 

6. Chaque Etat partie s’engage à fournir des renseignements à la 
base de données sur le déminage établie dans le cadre des organismes 
des Nations Unies, particulièrement des renseignements concernant dif-
férents moyens et techniques de déminage, ainsi que des listes d’experts, 
d’organismes spécialisés ou de points de contact nationaux dans le do-
maine du déminage. 

7. Les Etats parties peuvent demander aux Nations Unies, aux or-
ganisations régionales, à d’autres Etats parties ou à d’autres instances 
intergouvernementales ou non gouvernementales compétentes d’aider 
leurs autorités à élaborer un programme national de déminage afin de 
déterminer, entre autres : 

a) L’étendue et l’ampleur du problème des mines antipersonnel; 

b) Les ressources financières, technologiques et humaines néces-
saires à l’exécution du programme; 

c) Le nombre estimé d’années nécessaires pour détruire toutes les 
mines antipersonnel dans les zones minées sous la juridiction ou le con-
trôle de l’Etat partie concerné; 

d) Les activités de sensibilisation aux dangers des mines qui ré-
duiront l’incidence des blessures ou des pertes en vies humaines attri-
buables aux mines; 

e) L’assistance aux victimes de mines; 

f) La relation entre le gouvernement de l’Etat partie concerné et 
les entités gouvernementales, intergouvernementales ou non gouverne-
mentales pertinentes qui participeront à l’exécution du programme. 

8. Les Etats parties qui procurent ou reçoivent une assistance se-
lon les termes du présent article coopéreront en vue d’assurer l’exécution 
rapide et intégrale des programmes d’assistance agréés. 
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Article 7 

MESURES DE TRANSPARENCE 
1. Chaque Etat partie présente au Secrétaire général des Nations 

Unies, aussitôt que possible, et de toute manière au plus tard 180 jours 
après l’entrée en vigueur de la présente Convention pour cet Etat, un 
rapport sur : 

a) Les mesures d’application nationales visées à l’article 9; 
b) Le total des stocks de mines antipersonnel dont il est proprié-

taire ou détenteur ou qui se trouvent sous sa juridiction ou son contrôle, 
incluant une ventilation par type, quantité et, si cela est possible, par 
numéro de lot pour chaque type de mines antipersonnel stockées; 

c) Dans la mesure du possible, la localisation de toutes les zo-
nes minées sous sa juridiction ou son contrôle où la présence de mi-
nes antipersonnel est avérée ou soupçonnée, incluant le maximum de 
précisions possibles sur le type et la quantité de chaque type de mines 
antipersonnel dans chacune des zones minées et la date de leur mise en 
place;

d) Les types et quantités et, si possible, les numéros de lots de 
toutes les mines antipersonnel conservées ou transférées pour la mise au 
point de techniques de détection des mines, de déminage ou de destruc-
tion des mines, et pour la formation à ces techniques, ou bien celles trans-
férées dans un but de destruction, de même que les institutions autorisées 
par un Etat partie à conserver ou à transférer des mines antipersonnel 
conformément à l’article 3; 

e) L’état des programmes de reconversion ou de mise hors service 
des installations de production des mines antipersonnel; 

f) L’état des programmes de destruction des mines antipersonnel 
visés aux articles 4 et 5, y compris des précisions sur les méthodes qui 
seront utilisées pour la destruction, la localisation de tous les lieux de 
destruction et les normes à observer en matière de sécurité et de protec-
tion de l’environnement; 

g) Les types et quantités de toutes les mines antipersonnel dé-
truites après l’entrée en vigueur de la présente Convention pour cet Etat 
partie, y compris une ventilation de la quantité de chaque type de mines 
antipersonnel détruites, conformément aux articles 4 et 5, respective-
ment, de même que, si possible, les numéros de lots de chaque type de 
mines antipersonnel dans le cas d’une destruction conformément à l’ar-
ticle 4; 

h) Les caractéristiques techniques de chaque type de mines 
antipersonnel produites, dans la mesure où elles sont connues, ainsi que 
de celles dont l’Etat partie est actuellement propriétaire ou détenteur, y 
compris, dans une mesure raisonnable, le genre de renseignements qui 
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peuvent faciliter l’identification et l’enlèvement des mines antipersonnel; 
au minimum, ces renseignements incluront les dimensions, le type d’al-
lumeur, le contenu en explosif et en métal, des photographies couleur et 
tout autre renseignement qui peut faciliter le déminage; et 

i) Les mesures prises pour alerter dans les plus brefs délais et de 
manière effective la population au sujet de toutes les zones identifiées 
conformément au paragraphe 2 de l’article 5. 

2. Les Etats parties mettront à jour annuellement, en couvrant 
la dernière année civile, les renseignements fournis conformément au 
présent article et les communiqueront au Secrétaire général des Nations 
Unies au plus tard le 30 avril de chaque année. 

3. Le Secrétaire général des Nations Unies transmettra les rap-
ports reçus aux Etats parties. 

Article 8 

AIDE ET ÉCLAIRCISSEMENTS AU SUJET DU RESPECT DES DISPOSITIONS 

1. Les Etats parties conviennent de se consulter et de coopérer au 
sujet de l’application des dispositions de la présente Convention, et de 
travailler dans un esprit de coopération afin de faciliter le respect, par les 
Etats parties, des obligations découlant de la présente Convention. 

2. Si un ou plusieurs Etats parties souhaitent éclaircir des ques-
tions relatives au respect des dispositions de la présente Convention par 
un autre Etat partie, et cherchent à y répondre, ils peuvent soumettre, par 
l’intermédiaire du Secrétaire général des Nations Unies, une demande 
d’éclaircissements sur cette question à cet Etat partie. Cette demande 
sera accompagnée de tous les renseignements appropriés. Les Etats 
parties s’abstiendront de demandes d’éclaircissements sans fondement, 
en prenant soin d’éviter les abus. L’Etat partie qui reçoit une demande 
d’éclaircissements fournira à l’Etat partie demandeur, par l’intermé-
diaire du Secrétaire général des Nations Unies, tous les renseignements 
qui aideraient à éclaircir cette question, dans un délai de 28 jours. 

3. Si l’Etat partie demandeur ne reçoit pas de réponse par l’inter-
médiaire du Secrétaire général des Nations Unies dans ce délai, ou juge 
insatisfaisante la réponse à la demande d’éclaircissements, il peut sou-
mettre la question à la prochaine Assemblée des Etats parties par l’inter-
médiaire du Secrétaire général des Nations Unies. Le Secrétaire général 
des Nations Unies transmettra cette requête, accompagnée de tous les 
renseignements appropriés relatifs à la demande d’éclaircissements, à 
tous les Etats parties. Tous ces renseignements devront être transmis à 
l’Etat partie sollicité, qui aura le droit de formuler une réponse. 

4. En attendant la convocation d’une Assemblée des Etats parties, 
tout Etat partie concerné peut demander au Secrétaire général des Na-
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tions Unies d’exercer ses bons offices pour faciliter la présentation des 
éclaircissements demandés. 

5. L’Etat partie demandeur peut proposer, par l’intermédiaire du 
Secrétaire général des Nations Unies, la convocation d’une Assemblée 
extraordinaire des Etats parties pour examiner la question. Le Secrétaire 
général des Nations Unies communiquera alors cette proposition et tous 
les renseignements présentés par les Etats parties concernés à tous les 
Etats parties, en leur demandant d’indiquer s’ils sont favorables à une 
Assemblée extraordinaire des Etats parties pour examiner la question. Au 
cas où, dans un délai de 14 jours après cette communication, au moins un 
tiers des Etats parties optent pour une telle Assemblée extraordinaire, le 
Secrétaire général des Nations Unies convoquera cette Assemblée extra-
ordinaire des Etats parties dans un nouveau délai de 14 jours. Le quorum 
est atteint à cette Assemblée si la majorité des Etats parties y assistent. 

6. L’Assemblée des Etats parties, ou l’Assemblée extraordinaire 
des Etats parties, selon le cas, déterminera en premier lieu s’il est né-
cessaire d’examiner davantage la question, compte tenu de tous les ren-
seignements présentés par les Etats parties concernés. L’Assemblée des 
Etats parties, ou l’Assemblée extraordinaire des Etats parties, s’efforcera 
de prendre une décision par consensus. Si, malgré tous ces efforts, aucun 
accord n’est ainsi trouvé, la question sera mise aux voix et la décision 
sera prise à la majorité des Etats parties présents et votants. 

7. Tous les Etats parties coopéreront pleinement avec l’Assem-
blée des Etats parties ou avec l’Assemblée extraordinaire des Etats par-
ties à l’examen de la question, y compris à toute mission d’établissement 
des faits autorisée conformément au paragraphe 8. 

8. Si de plus amples éclaircissements sont nécessaires, l’Assem-
blée des Etats parties, ou l’Assemblée extraordinaire des Etats parties, 
autorisera l’envoi d’une mission d’établissement des faits et en fixera 
le mandat à la majorité des Etats parties présents et votants. A n’im-
porte quel moment, l’Etat partie sollicité peut inviter une mission d’éta-
blissement des faits à venir sur son territoire. Cette mission n’aura pas 
à être autorisée par une décision de l’Assemblée des Etats parties ou 
d’une Assemblée extraordinaire des Etats parties. La mission, composée 
d’un maximum de neuf experts, désignés et agréés conformément aux 
paragraphes 9 et 10, peut recueillir des informations supplémentaires sur 
place ou en d’autres lieux directement liés au cas de non-respect présumé 
et se trouvant sous la juridiction ou le contrôle de l’Etat partie sollicité. 

9. Le Secrétaire général des Nations Unies prépare et actualise 
une liste indiquant, tels que fournis par les Etats parties, les noms et na-
tionalités d’experts qualifiés ainsi que tout autre renseignement pertinent 
à leur sujet, et la communique à tous les Etats parties. L’expert figurant 
sur la liste sera considéré comme désigné pour toutes les missions d’éta-
blissement des faits, à moins qu’un Etat partie ne s’oppose par écrit à sa 
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désignation. L’expert récusé ne participera à aucune mission d’établis-
sement des faits sur le territoire ou tout autre lieu sous la juridiction ou 
le contrôle de l’Etat partie qui s’est opposé à sa désignation, pour autant 
que la récusation ait été signifiée avant la désignation de l’expert pour 
une telle mission. 

10. Dès la réception d’une demande de la part de l’Assemblée 
des Etats parties ou d’une Assemblée extraordinaire des Etats parties, 
le Secrétaire général des Nations Unies désignera, après consultation de 
l’Etat partie sollicité, les membres de la mission, y compris son chef. Les 
ressortissants des Etats parties sollicitant la mission d’établissement des 
faits, et ceux des Etats qui en sont directement affectés, ne pourront être 
désignés comme membres de la mission. Les membres de la mission 
d’établissement des faits jouiront des privilèges et immunités prévus par 
l’article VI de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies, adoptée le 13 février 1946. 

11. Après un préavis d’au moins 72 heures, les membres de la 
mission d’établissement des faits se rendront aussitôt que possible sur 
le territoire de l’Etat partie sollicité. L’Etat partie sollicité prendra les 
mesures administratives nécessaires pour accueillir, transporter et loger 
la mission. Il lui incombera aussi d’assurer, dans toute la mesure du pos-
sible, la sécurité des membres de la mission tant qu’ils seront sur un 
territoire sous son contrôle. 

12. Sans préjudice de la souveraineté de l’Etat partie sollicité, la 
mission d’établissement des faits ne peut apporter sur le territoire de 
l’Etat partie sollicité que l’équipement qui sera exclusivement utilisé 
pour la collecte de renseignements sur le cas de non-respect présumé. 
Avant son arrivée, la mission informera l’Etat partie sollicité de l’équi-
pement qu’elle entend utiliser au cours de son travail. 

13. L’Etat partie sollicité ne ménagera aucun effort pour donner 
aux membres de la mission d’établissement des faits la possibilité de 
s’entretenir avec toutes les personnes susceptibles de fournir des rensei-
gnements sur le cas de non-respect présumé.

14. L’Etat partie sollicité accordera à la mission d’établissement 
des faits l’accès à toutes les zones et toutes les installations sous son con-
trôle où il pourrait être possible de recueillir des faits pertinents relatifs 
au cas de non-respect en question. Cet accès sera assujetti aux mesures 
que l’Etat partie sollicité jugera nécessaires pour :

a) La protection d’équipements, d’informations et de zones sen-
sibles; 

b) La protection des obligations constitutionnelles qui pourraient 
incomber à l’Etat partie sollicité en matière de droits de propriété, de 
fouilles et de saisies, et autres droits constitutionnels; ou 

c) La protection physique et la sécurité des membres de la mis-
sion d’établissement des faits. 
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Au cas où il prendrait de telles mesures, l’Etat partie sollicité dé-
ploiera tous les efforts raisonnables pour démontrer par d’autres moyens 
qu’il respecte la présente Convention. 

15. La mission d’établissement des faits ne peut séjourner sur le 
territoire de l’Etat partie concerné plus de 14 jours, et sur un site particu-
lier, plus de sept jours, à moins qu’il n’ait été convenu autrement. 

16. Tous les renseignements fournis à titre confidentiel et non liés 
à l’objet de la mission d’établissement des faits seront traités d’une ma-
nière confidentielle. 

17. La mission d’établissement des faits communiquera ses con-
clusions, par l’intermédiaire du Secrétaire général des Nations Unies, à 
l’Assemblée des Etats parties ou à l’Assemblée extraordinaire des Etats 
parties. 

18. L’Assemblée des Etats parties, ou l’Assemblée extraordi-
naire des Etats parties, examinera tous les renseignements pertinents, 
notamment le rapport présenté par la mission d’établissement des faits, 
et pourra demander à l’Etat partie sollicité de prendre des mesures en vue 
de corriger la situation de non-respect dans un délai fixé. L’Etat partie 
sollicité fera un rapport sur les mesures ainsi prises en réponse à cette 
demande. 

19. L’Assemblée des Etats parties, ou l’Assemblée extraordinaire 
des Etats parties, peut recommander aux Etats parties concernés des me-
sures et des moyens permettant de clarifier davantage la question exami-
née ou de la régler, notamment l’ouverture de procédures appropriées, 
conformément au droit international. Au cas où le non-respect serait 
imputable à des circonstances échappant au contrôle de l’Etat partie sol-
licité, l’Assemblée des Etats parties, ou l’Assemblée extraordinaire des 
Etats parties, pourra recommander des mesures appropriées, notamment 
le recours aux mesures de coopération visées à l’article 6. 

20. L’Assemblée des Etats parties, ou l’Assemblée extraordinaire 
des Etats parties, s’efforcera de prendre les décisions dont il est question 
aux paragraphes 18 et 19 par consensus ou, à défaut, à la majorité des 
deux tiers des Etats parties présents et votants. 

Article 9

MESURES D’APPLICATION NATIONALES 

Chaque Etat partie prend toutes les mesures législatives, réglemen-
taires et autres, qui sont appropriées, y compris l’imposition de sanctions 
pénales, pour prévenir et réprimer toute activité interdite à un Etat partie 
en vertu de la présente Convention, qui serait menée par des personnes, 
ou sur un territoire, sous sa juridiction ou son contrôle. 
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Article 10 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
1. Les Etats parties se consulteront et coopéreront pour régler tout 

différend qui pourrait survenir quant à l’application ou l’interprétation 
de la présente Convention. Chaque Etat partie peut porter ce différend 
devant l’Assemblée des Etats parties. 

2. L’Assemblée des Etats parties peut contribuer au règlement du 
différend par tout moyen qu’elle juge approprié, y compris en offrant 
ses bons offices, en invitant les Etats parties au différend à entamer la 
procédure de règlement de leur choix et en recommandant une limite à la 
durée de la procédure convenue. 

3. Le présent article est sans préjudice des dispositions de la pré-
sente Convention sur l’aide et les éclaircissements au sujet du respect de 
ses dispositions. 

Article 11

ASSEMBLÉE DES ETATS PARTIES 
1. Les Etats parties se réuniront régulièrement pour examiner 

toute question concernant l’application ou la mise en œuvre de la pré-
sente Convention, y compris :

a) Le fonctionnement et l’état de la présente Convention; 
b) Les questions soulevées par les rapports présentés en vertu des 

dispositions de la présente Convention; 
c) La coopération et l’assistance internationales conformément à 

l’article 6; 
d) La mise au point de technologies de déminage; 
e) Les demandes des Etats parties en vertu de l’article 8; et 
f) Les décisions associées aux demandes des Etats parties prévues 

à l’article 5. 
2. Le Secrétaire général des Nations Unies convoquera la pre-

mière Assemblée des Etats parties dans un délai d’un an après l’entrée 
en vigueur de la présente Convention. Le Secrétaire général des Nations 
Unies convoquera aussi annuellement les assemblées ultérieures jusqu’à 
la première Conférence d’examen. 

3. En vertu des conditions prescrites à l’article 8, le Secrétaire 
général des Nations Unies convoquera une Assemblée extraordinaire des 
Etats parties. 

4. Les Etats non parties à la présente Convention, de même que 
les Nations Unies, d’autres organisations ou institutions internationales 
pertinentes, des organisations régionales, le Comité international de la 
Croix-Rouge et les organisations non gouvernementales pertinentes peu-
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vent être invités à assister à ces assemblées en qualité d’observateurs, 
conformément au règlement intérieur convenu. 

Article 12 

CONFÉRENCES D’EXAMEN 
1. Le Secrétaire général des Nations Unies convoquera une Con-

férence d’examen cinq ans après l’entrée en vigueur de la présente Con-
vention. Les Conférences d’examen ultérieures seront convoquées par le 
Secrétaire général des Nations Unies si un ou plusieurs Etats parties le 
demandent, pourvu que l’intervalle entre les Conférences d’examen ne 
soit en aucun cas inférieur à cinq ans. Tous les Etats parties à la présente 
Convention seront invités à chaque Conférence d’examen. 

2. La Conférence d’examen aura pour buts :
a) De revoir le fonctionnement et l’état de la présente Conven-

tion; 
b) D’évaluer la nécessité de convoquer des Assemblées supplé-

mentaires des Etats parties mentionnées au paragraphe 2 de l’article 11, 
et de déterminer l’intervalle entre ces assemblées; 

c) De prendre des décisions concernant les demandes des Etats 
parties prévues à l’article 5; et 

d) D’adopter dans son rapport final, si cela est nécessaire, des con-
clusions relatives à l’application de la présente Convention. 

3. Les Etats non parties à la présente Convention, de même que 
les Nations Unies, d’autres organisations ou institutions internationa-
les pertinentes, des organisations régionales, le Comité international de 
la Croix-Rouge et les organisations non gouvernementales pertinentes 
peuvent être invités à assister à chaque Conférence d’examen en qualité 
d’observateurs conformément au règlement intérieur convenu. 

Article 13

AMENDEMENTS 
1. A tout moment après l’entrée en vigueur de la présente Conven-

tion, un Etat partie peut proposer des amendements à la présente Con-
vention. Toute proposition d’amendement sera communiquée au Dépo-
sitaire, qui la diffusera à l’ensemble des Etats parties et recueillera leur 
avis quant à l’opportunité de convoquer une Conférence d’amendement 
pour examiner la proposition. Si une majorité des Etats parties notifient 
au Dépositaire, au plus tard 30 jours après la diffusion de la proposition, 
qu’ils sont favorables à un examen plus approfondi, le Dépositaire con-
voquera une Conférence d’amendement à laquelle l’ensemble des Etats 
parties seront conviés. 
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2. Les Etats non parties à la présente Convention, ainsi que les 
Nations Unies, d’autres organisations ou institutions internationales 
pertinentes, des organisations régionales, le Comité international de la 
Croix-Rouge et les organisations non gouvernementales pertinentes peu-
vent être invités à assister à chaque Conférence d’amendement en qualité 
d’observateurs conformément au règlement intérieur convenu. 

3. La Conférence d’amendement se tiendra immédiatement après 
une Assemblée des Etats parties ou une Conférence d’examen, à moins 
qu’une majorité des Etats parties ne demandent qu’elle se réunisse plus 
tôt. 

4. Tout amendement à la présente Convention sera adopté à la 
majorité des deux tiers des Etats parties présents et votants à la Confé-
rence d’amendement. Le Dépositaire communiquera tout amendement 
ainsi adopté aux Etats parties. 

5. Un amendement à la présente Convention entrera en vigueur, 
pour tous les Etats parties à la présente Convention qui l’ont accepté, au 
moment du dépôt auprès du Dépositaire des instruments d’acceptation 
par une majorité des Etats parties. Par la suite, il entrera en vigueur pour 
tout autre Etat partie à la date du dépôt de son instrument d’acceptation. 

Article 14 

COÛTS 

1. Les coûts des Assemblées des Etats parties, des Assemblées 
extraordinaires des Etats parties, des Conférences d’examen et des Con-
férences d’amendement seront assumés par les Etats parties et les Etats 
non parties à la présente Convention participant à ces assemblées ou 
conférences selon le barème dûment ajusté des quotes-parts des Nations 
Unies. 

2. Les coûts attribuables au Secrétaire général des Nations Unies 
en vertu des articles 7 et 8 et les coûts de toute mission d’établissement 
des faits seront assumés par les Etats parties selon le barème dûment 
ajusté des quotes-parts des Nations Unies. 

Article 15 

SIGNATURE 

La présente Convention, faite à Oslo, Norvège, le 18 septembre 
1997, sera ouverte à la signature de tous les Etats à Ottawa, Canada, du 
3 décembre 1997 au 4 décembre 1997, et au Siège des Nations Unies à 
New York du 5 décembre 1997 jusqu’à son entrée en vigueur. 
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Article 16 

RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION OU ADHÉSION 
1. La présente Convention est soumise à la ratification, l’accepta-

tion ou l’approbation des Signataires. 
2. La présente Convention sera ouverte à l’adhésion de tout Etat 

non signataire. 
3. Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation 

ou d’adhésion seront déposés auprès du Dépositaire.

Article 17 

ENTRÉE EN VIGUEUR 
1. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du 

sixième mois suivant celui au cours duquel le 40e instrument de ratifica-
tion, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion aura été déposé.

2. Pour tout Etat qui dépose son instrument de ratification, d’ac-
ceptation, d’approbation ou d’adhésion après la date de dépôt du 40e ins-
trument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, la 
présente Convention entrera en vigueur le premier jour du sixième mois 
après la date à laquelle cet Etat aura déposé son instrument de ratifica-
tion, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 

Article 18 

APPLICATION À TITRE PROVISOIRE 
Un Etat peut, au moment de la ratification, de l’acceptation, de l’ap-

probation de la présente Convention, ou de l’adhésion à celle-ci, déclarer 
qu’il en appliquera, à titre provisoire, le paragraphe 1 de l’article pre-
mier, en attendant l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

Article 19 

RÉSERVES 
Les articles de la présente Convention ne peuvent faire l’objet de 

réserves.

Article 20 

DURÉE ET RETRAIT 
1. La présente Convention a une durée illimitée. 
2. Chaque Etat partie a le droit, dans l’exercice de sa souveraineté 

nationale, de se retirer de la présente Convention. Il doit notifier ce retrait 
à tous les autres Etats parties, au Dépositaire et au Conseil de sécurité des 
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Nations Unies. Cet instrument de retrait inclut une explication complète 
des raisons motivant ce retrait. 

3. Le retrait ne prend effet que six mois après réception de l’ins-
trument de retrait par le Dépositaire. Cependant, si à l’expiration de ces 
six mois, l’Etat partie qui se retire est engagé dans un conflit armé, le 
retrait ne prendra pas effet avant la fin de ce conflit armé. 

4. Le retrait d’un Etat partie de la présente Convention n’affecte 
en aucune manière le devoir des Etats de continuer à remplir leurs obli-
gations en vertu des règles pertinentes du droit international. 

Article 21

DÉPOSITAIRE 
Le Secrétaire général des Nations Unies est désigné par les présen-

tes comme le Dépositaire de la présente Convention. 

Article 22 

TEXTES AUTHENTIQUES 
L’original de la présente Convention, dont les textes rédigés en an-

glais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sont également authenti-
ques, est déposé auprès du Secrétaire général des Nations Unies. 

4. PROTOCOLE DE KYOTO À LA CONVENTION-CADRE DES 
NATIONS UNIES SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES7. 
ADOPTÉ À KYOTO, JAPON, LE 11 DÉCEMBRE 19978

Les Parties au présent Protocole,
Etant Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les chan-

gements climatiques (ci-après dénommée la « Convention »),
Soucieuses d’atteindre l’objectif ultime de la Convention tel qu’il 

est énoncé à l’article 2 de celle-ci,
Rappelant les dispositions de la Convention,
Guidées par l’article 3 de la Convention,
Agissant en application du Mandat de Berlin adopté par la Confé-

rence des Parties à la Convention à sa première session dans la décision 
1/CP.1,

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier

Aux fins du présent Protocole, les définitions énoncées à l’article 
premier de la Convention sont applicables. En outre :
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1. On entend par « Conférence des Parties » la Conférence des 
Parties à la Convention.

2. On entend par « Convention » la Convention-cadre des Na-
tions Unies sur les changements climatiques, adoptée à New York le 
9 mai 1992.

3. On entend par « Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat » le Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat créé conjointement par l’Organisation météorolo-
gique mondiale et le Programme des Nations Unies pour l’environne-
ment en 1988.

4. On entend par « Protocole de Montréal » le Protocole de Mont-
réal de 1987 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, 
adopté à Montréal le 16 septembre 1987, tel qu’il a été adapté et modifié 
ultérieurement.

5. On entend par « Parties présentes et votantes » les Parties pré-
sentes qui expriment un vote affirmatif ou négatif.

6. On entend par « Partie », sauf indication contraire du contexte, 
une Partie au présent Protocole. 

7. On entend par « Partie visée à l’annexe I » toute Partie figurant 
à l’annexe I de la Convention, compte tenu des modifications suscepti-
bles d’être apportées à ladite annexe, ou toute Partie qui a fait une no-
tification conformément à l’alinéa g du paragraphe 2 de l’article 4 de la 
Convention.

Article 2

1. Chacune des Parties visées à l’annexe I, pour s’acquitter de ses 
engagements chiffrés en matière de limitation et de réduction prévus à 
l’article 3, de façon à promouvoir le développement durable :

a) Applique et/ou élabore plus avant des politiques et des me-
sures, en fonction de sa situation nationale, par exemple les suivantes :

 i) Accroissement de l’efficacité énergétique dans les secteurs 
pertinents de l’économie nationale;

 ii) Protection et renforcement des puits et des réservoirs des gaz 
à effet de serre non réglementés par le Protocole de Montréal, 
compte tenu de ses engagements au titre des accords interna-
tionaux pertinents relatifs à l’environnement; promotion de 
méthodes durables de gestion forestière, de boisement et de 
reboisement;

 iii) Promotion de formes d’agriculture durables tenant compte 
des considérations relatives aux changements climatiques;

 iv) Recherche, promotion, mise en valeur et utilisation accrue de 
sources d’énergie renouvelables, de technologies de piégeage 
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du dioxyde de carbone et de technologies écologiquement ra-
tionnelles et innovantes;

 v) Réduction progressive ou suppression graduelle des imper-
fections du marché, des incitations fiscales, des exonérations 
d’impôt et de droits et des subventions qui vont à l’encontre 
de l’objectif de la Convention, dans tous les secteurs émettant 
des gaz à effet de serre et application d’instruments du mar-
ché;

 vi) Encouragement de réformes appropriées dans les secteurs 
pertinents en vue de promouvoir les politiques et mesures 
ayant pour effet de limiter ou de réduire les émissions de gaz 
à effet de serre qui ne sont pas réglementés par le Protocole 
de Montréal;

 vii) Adoption de mesures visant à limiter ou à réduire les émis-
sions de gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole 
de Montréal dans le secteur des transports;

 viii) Limitation et/ou réduction des émissions de méthane grâce à 
la récupération et à l’utilisation dans le secteur de la gestion 
des déchets ainsi que dans la production, le transport et la 
distribution de l’énergie;

b) Coopère avec les autres Parties visées pour renforcer l’effica-
cité individuelle et globale des politiques et mesures adoptées au titre 
du présent article, conformément au sous-alinéa i de l’alinéa e du para-
graphe 2 de l’article 4 de la Convention. A cette fin, ces Parties prennent 
des dispositions en vue de partager le fruit de leur expérience et d’échan-
ger des informations sur ces politiques et mesures, notamment en met-
tant au point des moyens d’améliorer leur comparabilité, leur transpa-
rence et leur efficacité. A sa première session ou dès qu’elle le peut par 
la suite, la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties 
au présent Protocole étudie les moyens de faciliter cette coopération en 
tenant compte de toutes les informations pertinentes.

2. Les Parties visées à l’annexe I cherchent à limiter ou réduire 
les émissions de gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole 
de Montréal provenant des combustibles de soute utilisés dans les trans-
ports aériens et maritimes, en passant par l’intermédiaire de l’Organi-
sation de l’aviation civile internationale et de l’Organisation maritime 
internationale, respectivement.

3. Les Parties visées à l’annexe I s’efforcent d’appliquer les poli-
tiques et les mesures prévues dans le présent article de manière à réduire 
au minimum les effets négatifs, notamment les effets néfastes des chan-
gements climatiques, les répercussions sur le commerce international et 
les conséquences sociales, environnementales et économiques pour les 
autres Parties, surtout les pays en développement Parties et plus particu-
lièrement ceux qui sont désignés aux paragraphes 8 et 9 de l’article 4 de 
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la Convention, compte tenu de l’article 3 de celle-ci. La Conférence des 
Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole pourra 
prendre, selon qu’il conviendra, d’autres mesures propres à faciliter l’ap-
plication des dispositions du présent paragraphe.

4. Si elle décide qu’il serait utile de coordonner certaines des po-
litiques et des mesures visées à l’alinéa a du paragraphe 1 ci-dessus, 
compte tenu des différentes situations nationales et des effets potentiels, 
la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent 
Protocole étudie des modalités propres à organiser la coordination de ces 
politiques et mesures.

Article 3

1. Les Parties visées à l’annexe I font en sorte, individuellement 
ou conjointement, que leurs émissions anthropiques agrégées, exprimées 
en équivalent-dioxyde de carbone, des gaz à effet de serre indiqués à 
l’annexe A ne dépassent pas les quantités qui leur sont attribuées, calcu-
lées en fonction de leurs engagements chiffrés en matière de limitation 
et de réduction des émissions inscrits à l’annexe B et conformément aux 
dispositions du présent article, en vue de réduire le total de leurs émis-
sions de ces gaz d’au moins 5 % par rapport au niveau de 1990 au cours 
de la période d’engagement allant de 2008 à 2012. 

2. Chacune des Parties visées à l’annexe I devra avoir accompli 
en 2005, dans l’exécution de ses engagements au titre du présent Proto-
cole, des progrès dont elle pourra apporter la preuve.

3. Les variations nettes des émissions de gaz à effet de serre par 
les sources et de l’absorption par les puits résultant d’activités humaines 
directement liées au changement d’affectation des terres et à la foresterie 
et limitées au boisement, au reboisement et au déboisement depuis 1990, 
variations qui correspondent à des variations vérifiables des stocks de 
carbone au cours de chaque période d’engagement, sont utilisées par les 
Parties visées à l’annexe I pour remplir leurs engagements prévus au 
présent article. Les émissions des gaz à effet de serre par les sources 
et l’absorption par les puits associées à ces activités sont notifiées de 
manière transparente et vérifiable et examinées conformément aux arti-
cles 7 et 8.

4. Avant la première session de la Conférence des Parties agissant 
comme réunion des Parties au présent Protocole, chacune des Parties 
visées à l’annexe I fournit à l’Organe subsidiaire de conseil scientifique 
et technologique, pour examen, des données permettant de déterminer le 
niveau de ses stocks de carbone en 1990 et de procéder à une estimation 
des variations de ses stocks de carbone au cours des années suivantes. A 
sa première session, ou dès que possible par la suite, la Conférence des 
Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole arrête 
les modalités, règles et lignes directrices à appliquer pour décider quelles 
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activités anthropiques supplémentaires ayant un rapport avec les varia-
tions des émissions par les sources et de l’absorption par les puits des gaz 
à effet de serre dans les catégories constituées par les terres agricoles et le 
changement d’affectation des terres et la foresterie doivent être ajoutées 
aux quantités attribuées aux Parties visées à l’annexe I ou retranchées 
de ces quantités et pour savoir comment procéder à cet égard, compte 
tenu des incertitudes, de la nécessité de communiquer des données trans-
parentes et vérifiables, du travail méthodologique du Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat, des conseils fournis par 
l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique conformé-
ment à l’article 5 et des décisions de la Conférence des Parties. Cette 
décision vaut pour la deuxième période d’engagement et pour les pério-
des suivantes. Une Partie peut l’appliquer à ces activités anthropiques 
supplémentaires lors de la première période d’engagement pour autant 
que ces activités aient eu lieu depuis 1990.

5. Les Parties visées à l’annexe I qui sont en transition vers une 
économie de marché et dont l’année ou la période de référence a été 
fixée conformément à la décision 9/CP.2, adoptée par la Conférence des 
Parties à sa deuxième session, remplissent leurs engagements au titre du 
présent article en se fondant sur l’année ou la période de référence. Toute 
autre Partie visée à l’annexe I qui est en transition vers une économie de 
marché et qui n’a pas encore établi sa communication initiale en applica-
tion de l’article 12 de la Convention peut aussi notifier à la Conférence 
des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole son 
intention de retenir une année ou une période de référence historique 
autre que 1990 pour remplir ses engagements au titre du présent article. 
La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au pré-
sent Protocole se prononce sur l’acceptation de cette notification. 

6. Compte tenu du paragraphe 6 de l’article 4 de la Convention, 
la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent 
Protocole accorde aux Parties visées à l’annexe I qui sont en transition 
vers une économie de marché une certaine latitude dans l’exécution de 
leurs engagements autres que ceux visés au présent article.

7. Au cours de la première période d’engagements chiffrés en ma-
tière de limitation et de réduction des émissions, allant de 2008 à 2012, 
la quantité attribuée à chacune des Parties visées à l’annexe I est égale 
au pourcentage, inscrit pour elle à l’annexe B, de ses émissions anthro-
piques agrégées, exprimées en équivalent-dioxyde de carbone, des gaz 
à effet de serre indiqués à l’annexe A en 1990, ou au cours de l’année 
ou de la période de référence fixée conformément au paragraphe 5 ci-
dessus, multiplié par cinq. Les Parties visées à l’annexe I pour lesquelles 
le changement d’affectation des terres et la foresterie constituaient en 
1990 une source nette d’émissions de gaz à effet de serre prennent en 
compte dans leurs émissions correspondant à l’année ou à la période 
de référence, aux fins du calcul de la quantité qui leur est attribuée, les 
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émissions anthropiques agrégées par les sources, exprimées en équiva-
lent-dioxyde de carbone, déduction faite des quantités absorbées par les 
puits en 1990, telles qu’elles résultent du changement d’affectation des 
terres.

8. Toute Partie visée à l’annexe I peut choisir 1995 comme année 
de référence aux fins du calcul visé au paragraphe 7 ci-dessus pour les 
hydrofluorocarbones, les hydrocarbures perfluorés et l’hexafluorure de 
soufre.

9. Pour les Parties visées à l’annexe I, les engagements pour les 
périodes suivantes sont définis dans des amendements à l’annexe B du 
présent Protocole qui sont adoptés conformément aux dispositions du 
paragraphe 7 de l’article 21. La Conférence des Parties agissant comme 
réunion des Parties au présent Protocole entame l’examen de ces enga-
gements sept ans au moins avant la fin de la première période d’engage-
ment visée au paragraphe 1 ci-dessus.

10. Toute unité de réduction des émissions, ou toute fraction 
d’une quantité attribuée, qu’une Partie acquiert auprès d’une autre Partie 
conformément aux dispositions des articles 6 ou 17 est ajoutée à la quan-
tité attribuée à la Partie qui procède à l’acquisition.

11. Toute unité de réduction des émissions, ou toute fraction 
d’une quantité attribuée, qu’une Partie cède à une autre Partie confor-
mément aux dispositions des articles 6 ou 17 est soustraite de la quantité 
attribuée à la Partie qui procède à la cession.

12. Toute unité de réduction certifiée des émissions qu’une Par-
tie acquiert auprès d’une autre Partie conformément aux dispositions de 
l’article 12 est ajoutée à la quantité attribuée à la Partie qui procède à 
l’acquisition.

13. Si les émissions d’une Partie visée à l’annexe I au cours d’une 
période d’engagement sont inférieures à la quantité qui lui est attribuée 
en vertu du présent article, la différence est, à la demande de cette Partie, 
ajoutée à la quantité qui lui est attribuée pour les périodes d’engagement 
suivantes. 

14. Chacune des Parties visées à l’annexe I s’efforce de s’acquit-
ter des engagements mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus de manière 
à réduire au minimum les conséquences sociales, environnementales et 
économiques néfastes pour les pays en développement Parties, en parti-
culier ceux qui sont désignés aux paragraphes 8 et 9 de l’article 4 de la 
Convention. Dans le droit fil des décisions pertinentes de la Conférence 
des Parties concernant l’application de ces paragraphes, la Conférence 
des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole 
examine, à sa première session, les mesures nécessaires pour réduire au 
minimum les effets des changements climatiques et/ou l’impact des me-
sures de riposte sur les Parties mentionnées dans ces paragraphes. Parmi 
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les questions à examiner figurent notamment la mise en place du finan-
cement, l’assurance et le transfert de technologies.

Article 4

1. Toutes les Parties visées à l’annexe I qui se sont mises d’ac-
cord pour remplir conjointement leurs engagements prévus à l’article 3 
sont réputées s’être acquittées de ces engagements pour autant que le 
total cumulé de leurs émissions anthropiques agrégées, exprimées en 
équivalent-dioxyde de carbone, des gaz à effet de serre indiqués à l’an-
nexe A ne dépasse pas les quantités qui leur sont attribuées, calculées 
en fonction de leurs engagements chiffrés de limitation et de réduction 
des émissions inscrits à l’annexe B et conformément aux dispositions de 
l’article 3. Le niveau respectif d’émissions attribué à chacune des Parties 
à l’accord est indiqué dans celui-ci.

2. Les Parties à tout accord de ce type en notifient les termes au 
secrétariat à la date du dépôt de leurs instruments de ratification, d’ac-
ceptation ou d’approbation du présent Protocole ou d’adhésion à celui-
ci. Le secrétariat informe à son tour les Parties à la Convention et les 
signataires des termes de l’accord.

3. Tout accord de ce type reste en vigueur pendant la durée de la 
période d’engagement spécifiée au paragraphe 7 de l’article 3.

4. Si des Parties agissant conjointement le font dans le cadre 
d’une organisation régionale d’intégration économique et en concerta-
tion avec elle, toute modification de la composition de cette organisation 
survenant après l’adoption du présent Protocole n’a pas d’incidence sur 
les engagements contractés dans cet instrument. Toute modification de 
la composition de l’organisation n’est prise en considération qu’aux fins 
des engagements prévus à l’article 3 qui sont adoptés après cette modi-
fication.

5. Si les Parties à un accord de ce type ne parviennent pas à at-
teindre le total cumulé prévu pour elles en ce qui concerne les réductions 
d’émissions, chacune d’elles est responsable du niveau de ses propres 
émissions fixé dans l’accord.

6. Si des Parties agissant conjointement le font dans le cadre d’une 
organisation régionale d’intégration économique qui est elle-même Par-
tie au présent Protocole et en concertation avec elle, chaque Etat membre 
de cette organisation régionale d’intégration économique, à titre indivi-
duel et conjointement avec l’organisation régionale d’intégration écono-
mique agissant conformément à l’article 24, est responsable du niveau 
de ses émissions tel qu’il a été notifié en application du présent article 
dans le cas où le niveau total cumulé des réductions d’émissions ne peut 
pas être atteint.
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Article 5

1. Chacune des Parties visées à l’annexe I met en place, au plus 
tard un an avant le début de la première période d’engagement, un sys-
tème national lui permettant d’estimer les émissions anthropiques par les 
sources et l’absorption par les puits de tous les gaz à effet de serre non ré-
glementés par le Protocole de Montréal. La Conférence des Parties agis-
sant comme réunion des Parties au présent Protocole arrête à sa première 
session le cadre directeur de ces systèmes nationaux, dans lequel seront 
mentionnées les méthodologies spécifiées au paragraphe 2 ci-dessous.

2. Les méthodologies d’estimation des émissions anthropiques 
par les sources et de l’absorption par les puits de tous les gaz à effet de 
serre non réglementés par le Protocole de Montréal sont celles qui sont 
agréées par le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 
climat et approuvées par la Conférence des Parties à sa troisième session. 
Lorsque ces méthodologies ne sont pas utilisées, les ajustements appro-
priés sont opérés suivant les méthodologies arrêtées par la Conférence 
des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole à sa 
première session. En se fondant, notamment, sur les travaux du Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat et sur les con-
seils fournis par l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et techno-
logique, la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties 
au présent Protocole examine régulièrement et, s’il y a lieu, révise ces 
méthodologies et ces ajustements, en tenant pleinement compte de toute 
décision pertinente de la Conférence des Parties. Toute révision des mé-
thodologies ou des ajustements sert uniquement à vérifier le respect des 
engagements prévus à l’article 3 pour toute période d’engagement pos-
térieure à cette révision.

3. Les potentiels de réchauffement de la planète servant à calcu-
ler l’équivalent-dioxyde de carbone des émissions anthropiques par les 
sources et de l’absorption par les puits des gaz à effet de serre indiqués à 
l’annexe A sont ceux qui sont agréés par le Groupe d’experts intergou-
vernemental sur l’évolution du climat et approuvés par la Conférence 
des Parties à sa troisième session. En se fondant, notamment, sur les tra-
vaux du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
et sur les conseils fournis par l’Organe subsidiaire de conseil scientifique 
et technologique, la Conférence des Parties agissant comme réunion des 
Parties au présent Protocole examine régulièrement et, le cas échéant, ré-
vise le potentiel de réchauffement de la planète correspondant à chacun 
de ces gaz à effet de serre en tenant pleinement compte de toute décision 
pertinente de la Conférence des Parties. Toute révision d’un potentiel de 
réchauffement de la planète ne s’applique qu’aux engagements prévus à 
l’article 3 pour toute période d’engagement postérieure à cette révision.
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Article 6

1. Afin de remplir ses engagements au titre de l’article 3, toute 
Partie visée à l’annexe I peut céder à toute autre Partie ayant le même 
statut, ou acquérir auprès d’elle, des unités de réduction des émissions 
découlant de projets visant à réduire les émissions anthropiques par les 
sources ou à renforcer les absorptions anthropiques par les puits de gaz à 
effet de serre dans tout secteur de l’économie, pour autant que :

a) Tout projet de ce type ait l’agrément des Parties concernées;
b) Tout projet de ce type permette une réduction des émissions 

par les sources, ou un renforcement des absorptions par les puits, s’ajou-
tant à ceux qui pourraient être obtenus autrement;

c) La Partie concernée ne puisse acquérir aucune unité de réduc-
tion des émissions si elle ne se conforme pas aux obligations qui lui 
incombent en vertu des articles 5 et 7;

d) L’acquisition d’unités de réduction des émissions vienne en 
complément des mesures prises au niveau national dans le but de remplir 
les engagements prévus à l’article 3.

2. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties 
au présent Protocole peut, à sa première session ou dès que possible 
après celle-ci, élaborer plus avant des lignes directrices pour la mise en 
œuvre du présent article, notamment en ce qui concerne la vérification et 
l’établissement de rapports.

3. Une Partie visée à l’annexe I peut autoriser des personnes mo-
rales à participer, sous sa responsabilité, à des mesures débouchant sur la 
production, la cession ou l’acquisition, au titre du présent article, d’uni-
tés de réduction des émissions.

4. Si une question relative à l’application des prescriptions men-
tionnées dans le présent article est soulevée conformément aux disposi-
tions pertinentes de l’article 8, les cessions et acquisitions d’unités de ré-
duction des émissions pourront se poursuivre après que la question aura 
été soulevée, étant entendu qu’aucune Partie ne pourra utiliser ces unités 
pour remplir ses engagements au titre de l’article 3 tant que le problème 
du respect des obligations n’aura pas été réglé.

Article 7

1. Chacune des Parties visées à l’annexe I fait figurer dans son 
inventaire annuel des émissions anthropiques par les sources et de l’ab-
sorption par les puits des gaz à effet de serre non réglementés par le Pro-
tocole de Montréal, établi conformément aux décisions pertinentes de la 
Conférence des Parties, les informations supplémentaires qui sont néces-
saires pour s’assurer que les dispositions de l’article 3 sont respectées et 
qui doivent être déterminées conformément au paragraphe 4 ci-après.
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2. Chacune des Parties visées à l’annexe I fait figurer dans la com-
munication nationale qu’elle établit conformément à l’article 12 de la 
Convention les informations supplémentaires qui sont nécessaires pour 
faire la preuve qu’elle s’acquitte de ses engagements au titre du pré-
sent Protocole, et qui doivent être déterminées conformément au para-
graphe 4 ci-après. 

3. Chacune des Parties visées à l’annexe I communique les in-
formations requises au titre du paragraphe 1 ci-dessus chaque année, en 
commençant par le premier inventaire qu’elle est tenue d’établir en vertu 
de la Convention pour la première année de la période d’engagement qui 
suit l’entrée en vigueur du présent Protocole à son égard. Chaque Partie 
fournit les informations requises au titre du paragraphe 2 ci-dessus dans 
le cadre de la première communication nationale qu’elle est tenue de 
présenter en vertu de la Convention après l’entrée en vigueur du présent 
Protocole à son égard et après l’adoption des lignes directrices prévues 
au paragraphe 4 ci-après. La Conférence des Parties agissant comme 
réunion des Parties au présent Protocole décide de la périodicité selon 
laquelle les informations requises au titre du présent article seront com-
muniquées par la suite, en tenant compte de tout calendrier qui pourra 
être arrêté par la Conférence des Parties pour la présentation des com-
munications nationales.

4. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties 
au présent Protocole adopte à sa première session et réexamine ensuite 
périodiquement des lignes directrices concernant la préparation des in-
formations requises au titre du présent article, en tenant compte des di-
rectives pour l’établissement des communications nationales des Parties 
visées à l’annexe I adoptées par la Conférence des Parties. En outre, 
avant le début de la première période d’engagement, la Conférence des 
Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole arrête 
les modalités de comptabilisation des quantités attribuées.

Article 8

1. Les informations communiquées en application de l’article 7 
par chacune des Parties visées à l’annexe I sont examinées par des équi-
pes composées d’experts comme suite aux décisions pertinentes de la 
Conférence des Parties et conformément aux lignes directrices adoptées 
à cet effet au titre du paragraphe 4 ci-après par la Conférence des Parties 
agissant comme réunion des Parties au présent Protocole. Les informa-
tions communiquées au titre du paragraphe 1 de l’article 7 par chacune 
des Parties visées à l’annexe I sont examinées dans le cadre de la compi-
lation annuelle des inventaires des émissions et des quantités attribuées 
et de la comptabilité correspondante. En outre, les informations fournies 
au titre du paragraphe 2 de l’article 7 par chacune des Parties visées à 
l’annexe I sont étudiées dans le cadre de l’examen des communications.
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2. Les équipes d’examen sont coordonnées par le secrétariat et 
composées d’experts choisis parmi ceux qui auront été désignés par les 
Parties à la Convention et, le cas échéant, par des organisations intergou-
vernementales, conformément aux indications données à cette fin par la 
Conférence des Parties. 

3. Le processus d’examen permet une évaluation technique com-
plète et détaillée de tous les aspects de la mise en œuvre du présent Pro-
tocole par une Partie. Les équipes d’examen élaborent, à l’intention de 
la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au pré-
sent Protocole, un rapport dans lequel elles évaluent le respect par cette 
Partie de ses engagements et indiquent les problèmes éventuellement 
rencontrés pour remplir ces engagements et les facteurs influant sur leur 
exécution. Le secrétariat communique ce rapport à toutes les Parties à la 
Convention. En outre, le secrétariat dresse la liste des questions relatives 
à la mise en œuvre qui peuvent être mentionnées dans ce rapport en vue 
de les soumettre à la Conférence des Parties agissant comme réunion des 
Parties au présent Protocole pour qu’elle les examine plus avant.

4. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties 
au présent Protocole adopte à sa première session et réexamine pério-
diquement par la suite des lignes directrices concernant l’examen de la 
mise en œuvre du présent Protocole par les équipes d’experts, compte 
tenu des décisions pertinentes de la Conférence des Parties.

5. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties 
au présent Protocole examine, avec le concours de l’Organe subsidiaire 
de mise en œuvre et de l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et 
technologique, selon qu’il convient :

a) Les informations communiquées par les Parties en application 
de l’article 7 et les rapports sur les examens de ces informations effec-
tués par des experts en application du présent article;

b) Les questions relatives à la mise en œuvre dont la liste a été 
dressée par le secrétariat conformément au paragraphe 3 ci-dessus, ainsi 
que toute question soulevée par les Parties.

6. Comme suite à l’examen des informations visées au para-
graphe 5 ci-dessus, la Conférence des Parties agissant comme réunion 
des Parties au présent Protocole prend, sur toute question, les décisions 
nécessaires aux fins de la mise en œuvre du présent Protocole.

Article 9

1. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Par-
ties au présent Protocole examine périodiquement ledit Protocole à la 
lumière des données scientifiques et des évaluations les plus sûres con-
cernant les changements climatiques et leur impact ainsi que des don-
nées techniques, sociales et économiques pertinentes. Ces examens sont 
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coordonnés avec les examens pertinents prévus dans la Convention, en 
particulier ceux qui sont exigés à l’alinéa d du paragraphe 2 de l’article 4 
et à l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 7 de la Convention. Sur la base 
de ces examens, la Conférence des Parties agissant comme réunion des 
Parties au présent Protocole prend les mesures voulues.

2. Le premier examen a lieu à la deuxième session de la Confé-
rence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Proto-
cole. De nouveaux examens sont effectués par la suite de manière régu-
lière et ponctuelle.

Article 10

Toutes les Parties, tenant compte de leurs responsabilités commu-
nes mais différenciées et de la spécificité de leurs priorités nationales 
et régionales de développement, de leurs objectifs et de leur situation, 
sans prévoir de nouveaux engagements pour les Parties qui ne sont pas 
visées à l’annexe I mais en réaffirmant ceux qui sont déjà énoncés au 
paragraphe 1 de l’article 4 de la Convention et en continuant à progresser 
dans l’exécution de ces engagements afin de parvenir à un développe-
ment durable, compte tenu des paragraphes 3, 5 et 7 de l’article 4 de la 
Convention :

a) Elaborent, lorsque cela est pertinent et dans la mesure du pos-
sible, des programmes nationaux et, là où il y a lieu, régionaux, efficaces 
par rapport à leur coût pour améliorer la qualité des coefficients d’émis-
sion, des données sur les activités et/ou des modèles locaux et reflétant 
la situation économique de chaque Partie, dans le but d’établir puis de 
mettre à jour périodiquement des inventaires nationaux des émissions 
anthropiques par les sources et de l’absorption par les puits des gaz à 
effet de serre non réglementés par le Protocole de Montréal, en utilisant 
des méthodologies comparables qui devront être arrêtées par la Confé-
rence des Parties et être conformes aux directives pour l’établissement 
des communications nationales adoptées par cette même Conférence;

b) Elaborent, appliquent, publient et mettent régulièrement à jour 
des programmes nationaux et, là où il y a lieu, régionaux, contenant des 
mesures destinées à atténuer les changements climatiques et des mesures 
destinées à faciliter une adaptation appropriée à ces changements :

 i) Ces programmes devraient concerner notamment les secteurs 
de l’énergie, des transports et de l’industrie ainsi que l’agri-
culture, la foresterie et la gestion des déchets. En outre, les 
technologies d’adaptation et les méthodes visant à améliorer 
l’aménagement de l’espace permettraient de mieux s’adapter 
aux changements climatiques;

 ii) Les Parties visées à l’annexe I communiquent des informa-
tions sur les mesures prises au titre du présent Protocole, y 
compris les programmes nationaux, conformément à l’arti-
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cle 7; quant aux autres Parties, elles s’efforcent de faire figu-
rer dans leurs communications nationales, s’il y a lieu, des 
informations sur les programmes contenant des mesures qui, 
à leur avis, aident à faire face aux changements climatiques 
et à leurs effets néfastes, notamment des mesures visant à ré-
duire l’augmentation des émissions de gaz à effet de serre et à 
accroître l’absorption par les puits, des mesures de renforce-
ment des capacités et des mesures d’adaptation;

c) Coopèrent afin de promouvoir des modalités efficaces pour 
mettre au point, appliquer et diffuser des technologies, savoir-faire, pra-
tiques et procédés écologiquement rationnels présentant un intérêt du 
point de vue des changements climatiques, et prennent toutes les me-
sures possibles pour promouvoir, faciliter et financer, selon qu’il con-
vient, l’accès à ces ressources ou leur transfert, en particulier au profit 
des pays en développement, ce qui passe notamment par l’élaboration de 
politiques et de programmes visant à assurer efficacement le transfert de 
technologies écologiquement rationnelles appartenant au domaine pu-
blic ou relevant du secteur public et l’instauration d’un environnement 
porteur pour le secteur privé afin de faciliter et de renforcer l’accès aux 
technologies écologiquement rationnelles ainsi que leur transfert; 

d) Coopèrent aux travaux de recherche technique et scientifique et 
encouragent l’exploitation et le développement de systèmes d’observa-
tion systématique et la constitution d’archives de données afin de réduire 
les incertitudes concernant le système climatique, les effets néfastes des 
changements climatiques et les conséquences économiques et sociales 
des diverses stratégies de riposte, et s’emploient à promouvoir la mise en 
place et le renforcement de capacités et moyens endogènes de participa-
tion aux efforts, programmes et réseaux internationaux et intergouverne-
mentaux concernant la recherche et l’observation systématique, compte 
tenu de l’article 5 de la Convention;

e) Soutiennent par leur coopération et encouragent au niveau in-
ternational, en recourant, s’il y a lieu, aux organismes existants, la mise 
au point et l’exécution de programmes d’éducation et de formation, y 
compris le renforcement des capacités nationales, en particulier sur le 
plan humain et institutionnel, et l’échange ou le détachement de person-
nel chargé de former des experts en la matière, notamment pour les pays 
en développement, et facilitent au niveau national la sensibilisation du 
public aux changements climatiques et l’accès de celui-ci aux informa-
tions concernant ces changements. Des modalités adaptées devraient être 
mises au point pour que ces activités soient menées à bien par l’intermé-
diaire des organes pertinents relevant de la Convention, compte tenu de 
l’article 6 de celle-ci;

f) Font figurer dans leurs communications nationales des infor-
mations sur les programmes et activités entrepris en application du pré-
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sent article conformément aux décisions pertinentes de la Conférence 
des Parties;

g) Prennent dûment en considération, dans l’exécution des enga-
gements prévus dans le présent article, le paragraphe 8 de l’article 4 de 
la Convention.

Article 11

1. Pour appliquer l’article 10, les Parties tiennent compte des dis-
positions des paragraphes 4, 5, 7, 8 et 9 de l’article 4 de la Convention.

2. Dans le cadre de l’application du paragraphe 1 de l’article 4 de 
la Convention, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’arti-
cle 4 et de l’article 11 de celle-ci, et par le truchement de l’entité ou des 
entités chargées d’assurer le fonctionnement du mécanisme financier de 
la Convention, les pays développés Parties et les autres Parties dévelop-
pées figurant à l’annexe II de la Convention :

a) Fournissent des ressources financières nouvelles et addition-
nelles afin de couvrir la totalité des coûts convenus encourus par les pays 
en développement pour progresser dans l’exécution des engagements 
déjà énoncés à l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article 4 de la Convention 
et visés à l’alinéa a de l’article 10 du présent Protocole; 

b) Fournissent également aux pays en développement Parties, no-
tamment aux fins de transferts de technologies, les ressources financiè-
res dont ils ont besoin pour couvrir la totalité des coûts supplémentaires 
convenus encourus pour progresser dans l’exécution des engagements 
déjà énoncés au paragraphe 1 de l’article 4 de la Convention et visés à 
l’article 10 du présent Protocole, sur lesquels un pays en développement 
Partie se sera entendu avec l’entité ou les entités internationales visées 
à l’article 11 de la Convention, conformément audit article. L’exécution 
de ces engagements tient compte du fait que les apports de fonds doivent 
être adéquats et prévisibles, ainsi que de l’importance d’un partage ap-
proprié de la charge entre les pays développés Parties. Les orientations 
à l’intention de l’entité ou des entités chargées d’assurer le fonction-
nement du mécanisme financier de la Convention figurant dans les dé-
cisions pertinentes de la Conférence des Parties, y compris celles qui 
ont été approuvées avant l’adoption du présent Protocole, s’appliquent 
mutatis mutandis aux dispositions du présent paragraphe.

3. Les pays développés Parties et les autres Parties développées 
figurant à l’annexe II de la Convention pourront également fournir, et les 
pays en développement Parties pourront obtenir, des ressources financiè-
res aux fins de l’application de l’article 10 du présent Protocole par voie 
bilatérale, régionale ou multilatérale.
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Article 12

1. Il est établi un mécanisme pour un développement « propre ».
2. L’objet du mécanisme pour un développement « propre » est 

d’aider les Parties ne figurant pas à l’annexe I à parvenir à un développe-
ment durable ainsi qu’à contribuer à l’objectif ultime de la Convention, 
et d’aider les Parties visées à l’annexe I à remplir leurs engagements 
chiffrés de limitation et de réduction de leurs émissions prévus à l’arti-
cle 3.

3. Au titre du mécanisme pour un développement « propre » :
a) Les Parties ne figurant pas à l’annexe I bénéficient d’activités 

exécutées dans le cadre de projets, qui se traduisent par des réductions 
d’émissions certifiées;

b) Les Parties visées à l’annexe I peuvent utiliser les réductions 
d’émissions certifiées obtenues grâce à ces activités pour remplir une 
partie de leurs engagements chiffrés de limitation et de réduction des 
émissions prévus à l’article 3, conformément à ce qui a été déterminé par 
la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent 
Protocole.

4. Le mécanisme pour un développement « propre » est placé 
sous l’autorité de la Conférence des Parties agissant comme réunion des 
Parties au présent Protocole et suit ses directives; il est supervisé par un 
conseil exécutif du mécanisme pour un développement « propre ».

5. Les réductions d’émissions découlant de chaque activité sont 
certifiées par des entités opérationnelles désignées par la Conférence des 
Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole, sur la 
base des critères suivants :

a) Participation volontaire approuvée par chaque Partie concer-
née;

b) Avantages réels, mesurables et durables liés à l’atténuation des 
changements climatiques;

c) Réductions d’émissions s’ajoutant à celles qui auraient lieu en 
l’absence de l’activité certifiée.

6. Le mécanisme pour un développement « propre » aide à orga-
niser le financement d’activités certifiées, selon que de besoin.

7. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties 
au présent Protocole élabore à sa première session des modalités et des 
procédures visant à assurer la transparence, l’efficacité et la responsabi-
lité grâce à un audit et à une vérification indépendants des activités.

8. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties 
au présent Protocole veille à ce qu’une part des fonds provenant d’acti-
vités certifiées soit utilisée pour couvrir les dépenses administratives et 
aider les pays en développement Parties qui sont particulièrement vulné-
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rables aux effets défavorables des changements climatiques à financer le 
coût de l’adaptation.

9. Peuvent participer au mécanisme pour un développement 
« propre », notamment aux activités mentionnées à l’alinéa a du para-
graphe 3 ci-dessus et à l’acquisition d’unités de réduction certifiée des 
émissions, des entités aussi bien publiques que privées; la participation 
est soumise aux directives qui peuvent être données par le conseil exé-
cutif du mécanisme.

10. Les réductions d’émissions certifiées obtenues entre l’an 2000 
et le début de la première période d’engagement peuvent être utilisées 
pour aider à respecter les engagements prévus pour cette période.

Article 13

1. En tant qu’organe suprême de la Convention, la Conférence 
des Parties agit comme réunion des Parties au présent Protocole.

2. Les Parties à la Convention qui ne sont pas Parties au présent 
Protocole peuvent participer, en qualité d’observateurs, aux travaux de 
toute session de la Conférence des Parties agissant comme réunion des 
Parties au présent Protocole. Lorsque la Conférence des Parties agit 
comme réunion des Parties au présent Protocole, les décisions prises au 
titre dudit Protocole le sont uniquement par les Parties à cet instrument.

3. Lorsque la Conférence des Parties agit comme réunion des 
Parties au présent Protocole, tout membre du Bureau de la Conférence 
des Parties représentant une Partie à la Convention qui, à ce moment-là, 
n’est pas Partie au présent Protocole est remplacé par un nouveau mem-
bre élu par les Parties au présent Protocole et parmi celles-ci.

4. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties 
au présent Protocole fait régulièrement le point de la mise en œuvre dudit 
Protocole et prend, dans les limites de son mandat, les décisions néces-
saires pour en promouvoir la mise en œuvre effective. Elle exerce les 
fonctions qui lui sont conférées par le présent Protocole et :

a) Elle évalue, sur la base de toutes les informations qui lui sont 
communiquées conformément aux dispositions du présent Protocole, la 
mise en œuvre de celui-ci par les Parties, les effets d’ensemble des me-
sures prises en application du présent Protocole, en particulier les effets 
environnementaux, économiques et sociaux et leurs incidences cumu-
lées, et les progrès réalisés pour tendre vers l’objectif de la Convention;

b) Elle examine périodiquement les obligations des Parties au ti-
tre du présent Protocole, en prenant dûment en considération tout exa-
men prévu à l’alinéa d du paragraphe 2 de l’article 4 et au paragraphe 2 
de l’article 7 de la Convention et en tenant compte de l’objectif de la 
Convention, de l’expérience acquise lors de son application et de l’évo-
lution des connaissances scientifiques et technologiques et, à cet égard, 
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elle examine et adopte des rapports périodiques sur la mise en œuvre du 
présent Protocole;

c) Elle encourage et facilite l’échange d’informations sur les me-
sures adoptées par les Parties pour faire face aux changements climati-
ques et à leurs effets, en tenant compte de la diversité de situations, de 
responsabilités et de moyens des Parties ainsi que de leurs engagements 
respectifs au titre du présent Protocole;

d) Elle facilite, à la demande de deux Parties ou davantage, la 
coordination des mesures qu’elles ont adoptées pour faire face aux chan-
gements climatiques et à leurs effets, en tenant compte de la diversité de 
situations, de responsabilités et de moyens des Parties ainsi que de leurs 
engagements respectifs au titre du présent Protocole;

e) Elle encourage et dirige, conformément à l’objectif de la Con-
vention et aux dispositions du présent Protocole et en tenant pleinement 
compte des décisions pertinentes de la Conférence des Parties, l’élabo-
ration et le perfectionnement périodique de méthodologies comparables 
propres à permettre de mettre en œuvre efficacement ledit Protocole, qui 
seront arrêtées par la Conférence des Parties agissant comme réunion des 
Parties au présent Protocole;

f) Elle fait des recommandations sur toutes questions nécessaires 
à la mise en œuvre du présent Protocole;

g) Elle s’efforce de mobiliser des ressources financières addition-
nelles conformément au paragraphe 2 de l’article 11;

h) Elle crée les organes subsidiaires jugés nécessaires à la mise en 
œuvre du présent Protocole;

i) Le cas échéant, elle sollicite et utilise les services et le concours 
des organisations internationales et des organismes intergouvernemen-
taux et non gouvernementaux compétents, ainsi que les informations 
qu’ils fournissent;

j) Elle exerce les autres fonctions qui peuvent se révéler nécessai-
res aux fins de la mise en œuvre du présent Protocole et examine toute 
tâche découlant d’une décision de la Conférence des Parties. 

5. Le règlement intérieur de la Conférence des Parties et les pro-
cédures financières appliquées au titre de la Convention s’appliquent 
mutatis mutandis au présent Protocole, sauf si la Conférence des Par-
ties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole en décide 
autrement par consensus.

6. Le secrétariat convoque la première session de la Conférence 
des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole à 
l’occasion de la première session de la Conférence des Parties prévue 
après l’entrée en vigueur du présent Protocole. Les sessions ordinaires 
ultérieures de la Conférence des Parties agissant comme réunion des 
Parties au présent Protocole se tiendront chaque année et coïncideront 
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avec les sessions ordinaires de la Conférence des Parties, à moins que la 
Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent 
Protocole n’en décide autrement.

7. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties 
au présent Protocole tient des sessions extraordinaires à tout autre mo-
ment lorsqu’elle le juge nécessaire ou si une Partie en fait la demande par 
écrit, à condition que cette demande soit appuyée par un tiers au moins 
des Parties dans les six mois qui suivent sa communication aux Parties 
par le secrétariat.

8. L’Organisation des Nations Unies, ses institutions spéciali-
sées et l’Agence internationale de l’énergie atomique ainsi que tout Etat 
membre d’une de ces organisations ou doté du statut d’observateur au-
près de l’une d’elles qui n’est pas Partie à la Convention, peuvent être 
représentés aux sessions de la Conférence des Parties agissant comme 
réunion des Parties au présent Protocole en qualité d’observateurs. Tout 
organe ou organisme, national ou international, gouvernemental ou non 
gouvernemental, qui est compétent dans les domaines visés par le pré-
sent Protocole et qui a fait savoir au secrétariat qu’il souhaitait être repré-
senté en qualité d’observateur à une session de la Conférence des Parties 
agissant comme réunion des Parties au présent Protocole peut y être ad-
mis en cette qualité à moins qu’un tiers au moins des Parties présentes 
n’y fassent objection. L’admission et la participation d’observateurs sont 
régies par le règlement intérieur visé au paragraphe 5 ci-dessus.

Article 14

1. Le secrétariat créé en application de l’article 8 de la Conven-
tion assure le secrétariat du présent Protocole.

2. Le paragraphe 2 de l’article 8 de la Convention relatif aux fonc-
tions du secrétariat et le paragraphe 3 de ce même article concernant les 
dispositions prises pour son fonctionnement s’appliquent mutatis mutan-
dis au présent Protocole. Le secrétariat exerce en outre les fonctions qui 
lui sont confiées au titre du présent Protocole.

Article 15

1. L’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique 
et l’Organe subsidiaire de mise en œuvre de la Convention créés par les 
articles 9 et 10 de la Convention font office, respectivement, d’Organe 
subsidiaire de conseil scientifique et technologique et d’Organe subsi-
diaire de mise en œuvre du présent Protocole. Les dispositions de la 
Convention relatives au fonctionnement de ces deux organes s’appli-
quent mutatis mutandis au présent Protocole. Les réunions de l’Organe 
subsidiaire de conseil scientifique et technologique et de l’Organe sub-
sidiaire de mise en œuvre du présent Protocole coïncident avec celles 
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de l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique et de 
l’Organe subsidiaire de mise en œuvre de la Convention.

2. Les Parties à la Convention qui ne sont pas parties au présent 
Protocole peuvent participer en qualité d’observateurs aux travaux de 
toute session des organes subsidiaires. Lorsque les organes subsidiaires 
agissent en tant qu’organes subsidiaires du présent Protocole, les déci-
sions relevant dudit Protocole sont prises uniquement par celles des Par-
ties à la Convention qui sont Parties à cet instrument.

3. Lorsque les organes subsidiaires créés par les articles 9 et 10 
de la Convention exercent leurs fonctions dans un domaine qui relève du 
présent Protocole, tout membre de leur bureau représentant une Partie à 
la Convention qui, à ce moment-là, n’est pas partie au présent Protocole 
est remplacé par un nouveau membre élu par les Parties au Protocole et 
parmi celles-ci.

Article 16

La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au 
présent Protocole envisage dès que possible l’application au présent Pro-
tocole du processus consultatif multilatéral visé à l’article 13 de la Con-
vention et le modifie s’il y a lieu, à la lumière de toute décision pertinente 
qui pourra être prise par la Conférence des Parties à la Convention. Tout 
processus consultatif multilatéral susceptible d’être appliqué au présent 
Protocole fonctionne sans préjudice des procédures et mécanismes mis 
en place conformément à l’article 18.

Article 17

La Conférence des Parties définit les principes, les modalités, les 
règles et les lignes directrices à appliquer en ce qui concerne notamment 
la vérification, l’établissement de rapports et l’obligation redditionnelle 
en matière d’échange de droits d’émission. Les Parties visées à l’an-
nexe B peuvent participer à des échanges de droits d’émission aux fins 
de remplir leurs engagements au titre de l’article 3. Tout échange de ce 
type vient en complément des mesures prises au niveau national pour 
remplir les engagements chiffrés de limitation et de réduction des émis-
sions prévus dans cet article.

Article 18

A sa première session, la Conférence des Parties agissant comme 
réunion des Parties au présent Protocole approuve des procédures et mé-
canismes appropriés et efficaces pour déterminer et étudier les cas de 
non-respect des dispositions du présent Protocole, notamment en dres-
sant une liste indicative des conséquences, compte tenu de la cause, du 
type et du degré de non-respect et de la fréquence des cas. Si des pro-
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cédures et mécanismes relevant du présent article entraînent des consé-
quences qui lient les Parties, ils sont adoptés au moyen d’un amende-
ment au présent Protocole.

Article 19

Les dispositions de l’article 14 de la Convention relatif au règlement 
des différends s’appliquent mutatis mutandis au présent Protocole.

Article 20

1. Toute Partie peut proposer des amendements au présent Pro-
tocole.

2. Les amendements au présent Protocole sont adoptés à une ses-
sion ordinaire de la Conférence des Parties agissant comme réunion des 
Parties au présent Protocole. Le texte de toute proposition d’amende-
ment au présent Protocole est communiqué aux Parties par le secrétariat 
six mois au moins avant la réunion à laquelle l’amendement est proposé 
pour adoption. Le secrétariat communique également le texte de toute 
proposition d’amendement aux Parties à la Convention et aux signataires 
de cet instrument et, pour information, au Dépositaire.

3. Les Parties n’épargnent aucun effort pour parvenir à un accord 
par consensus sur toute proposition d’amendement au présent Protocole. 
Si tous les efforts dans ce sens demeurent vains et qu’aucun accord n’in-
tervient, l’amendement est adopté en dernier recours par un vote à la ma-
jorité des trois quarts des Parties présentes et votantes. L’amendement 
adopté est communiqué par le secrétariat au Dépositaire, qui le transmet 
à toutes les Parties pour acceptation.

4. Les instruments d’acceptation des amendements sont déposés 
auprès du Dépositaire. Tout amendement adopté conformément au para-
graphe 3 ci-dessus entre en vigueur à l’égard des Parties l’ayant accepté 
le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date de réception, par le Déposi-
taire, des instruments d’acceptation des trois quarts au moins des Parties 
au présent Protocole.

5. L’amendement entre en vigueur à l’égard de toute autre Partie 
le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date du dépôt par cette Partie, 
auprès du Dépositaire, de son instrument d’acceptation dudit amende-
ment.

Article 21

1. Les annexes du présent Protocole font partie intégrante de ce-
lui-ci et, sauf disposition contraire expresse, toute référence au présent 
Protocole constitue en même temps une référence à ses annexes. Si des 
annexes sont adoptées après l’entrée en vigueur du présent Protocole, 
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elles se limitent à des listes, formules et autres documents descriptifs de 
caractère scientifique, technique, procédural ou administratif.

2. Toute Partie peut proposer des annexes au présent Protocole ou 
des amendements à des annexes du présent Protocole. 

3. Les annexes du présent Protocole et les amendements à des 
annexes du présent Protocole sont adoptés à une session ordinaire de la 
Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent 
Protocole. Le texte de toute proposition d’annexe ou d’amendement à 
une annexe est communiqué aux Parties par le secrétariat six mois au 
moins avant la réunion à laquelle l’annexe ou l’amendement est proposé 
pour adoption. Le secrétariat communique également le texte de toute 
proposition d’annexe ou d’amendement à une annexe aux Parties à la 
Convention et aux signataires de cet instrument et, pour information, au 
Dépositaire.

4. Les Parties n’épargnent aucun effort pour parvenir à un accord 
par consensus sur toute proposition d’annexe ou d’amendement à une 
annexe. Si tous les efforts dans ce sens demeurent vains et qu’aucun 
accord n’intervient, l’annexe ou l’amendement à une annexe est adopté 
en dernier recours par un vote à la majorité des trois quarts des Parties 
présentes et votantes. L’annexe ou l’amendement à une annexe adopté 
est communiqué par le secrétariat au Dépositaire, qui le transmet à toutes 
les Parties pour acceptation.

5. Toute annexe ou tout amendement à une annexe, autre que 
l’annexe A ou B, qui a été adopté conformément aux paragraphes 3 et 
4 ci-dessus, entre en vigueur à l’égard de toutes les Parties au présent 
Protocole six mois après la date à laquelle le Dépositaire leur en a notifié 
l’adoption, exception faite des Parties qui, dans l’intervalle, ont notifié 
par écrit au Dépositaire qu’elles n’acceptaient pas l’annexe ou l’amen-
dement en question. A l’égard des Parties qui retirent leur notification 
de non-acceptation, l’annexe ou l’amendement à une annexe entre en 
vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date de réception, par le 
Dépositaire, de la notification de ce retrait.

6. Si l’adoption d’une annexe ou d’un amendement à une an-
nexe nécessite un amendement au présent Protocole, cette annexe ou cet 
amendement à une annexe n’entre en vigueur que lorsque l’amendement 
au Protocole entre lui-même en vigueur.

7. Les amendements aux annexes A et B du présent Protocole 
sont adoptés et entrent en vigueur conformément à la procédure énon-
cée à l’article 20, étant entendu que tout amendement à l’annexe B sera 
adopté uniquement avec le consentement écrit de la Partie concernée.

Article 22

1. Chaque Partie dispose d’une voix, sous réserve des disposi-
tions du paragraphe 2 ci-après.
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2. Dans les domaines de leur compétence, les organisations ré-
gionales d’intégration économique disposent, pour exercer leur droit de 
vote, d’un nombre de voix égal au nombre de leurs Etats membres qui 
sont Parties au présent Protocole. Ces organisations n’exercent pas leur 
droit de vote si l’un quelconque de leurs Etats membres exerce le sien, 
et inversement.

Article 23

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le 
dépositaire du présent Protocole.

Article 24

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature et soumis à la 
ratification, l’acceptation ou l’approbation des Etats et des organisations 
régionales d’intégration économique qui sont Parties à la Convention. Il 
sera ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies à 
New York du 16 mars 1998 au 15 mars 1999 et sera ouvert à l’adhésion 
dès le lendemain du jour où il cessera d’être ouvert à la signature. Les 
instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion 
sont déposés auprès du Dépositaire.

2. Toute organisation régionale d’intégration économique qui de-
vient Partie au présent Protocole sans qu’aucun de ses Etats membres y 
soit Partie est liée par toutes les obligations découlant du présent Pro-
tocole. Lorsqu’un ou plusieurs Etats membres d’une telle organisation 
sont Parties au présent Protocole, cette organisation et ses Etats membres 
conviennent de leurs responsabilités respectives aux fins de l’exécution 
de leurs obligations au titre du présent Protocole. En pareil cas, l’orga-
nisation et ses Etats membres ne sont pas habilités à exercer concurrem-
ment les droits découlant du présent Protocole.

3. Dans leurs instruments de ratification, d’acceptation, d’appro-
bation ou d’adhésion, les organisations régionales d’intégration écono-
mique indiquent l’étendue de leur compétence à l’égard des questions 
régies par le présent Protocole. En outre, ces organisations informent le 
Dépositaire, qui en informe à son tour les Parties, de toute modification 
importante de l’étendue de leur compétence.

Article 25

1. Le présent Protocole entre en vigueur le quatre-vingt-dixième 
jour qui suit la date du dépôt de leurs instruments de ratification, d’ac-
ceptation, d’approbation ou d’adhésion par 55 Parties à la Convention 
au minimum, parmi lesquelles les Parties visées à l’annexe I dont les 
émissions totales de dioxyde de carbone représentaient en 1990 au moins 
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55 % du volume total des émissions de dioxyde de carbone de l’ensem-
ble des Parties visées à cette annexe.

2. Aux fins du présent article, « le volume total des émissions 
de dioxyde de carbone en 1990 des Parties visées à l’annexe I » est le 
volume notifié par les Parties visées à l’annexe I, à la date à laquelle 
elles adoptent le présent Protocole ou à une date antérieure, dans leur 
communication nationale initiale présentée au titre de l’article 12 de la 
Convention.

3. A l’égard de chaque Partie ou organisation régionale d’inté-
gration économique qui ratifie, accepte ou approuve le présent Protocole 
ou y adhère une fois que les conditions requises pour l’entrée en vigueur 
énoncées au paragraphe 1 ci-dessus ont été remplies, le présent Protocole 
entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date du dépôt par 
cet Etat ou cette organisation de son instrument de ratification, d’accep-
tation, d’approbation ou d’adhésion. 

4. Aux fins du présent article, tout instrument déposé par une or-
ganisation régionale d’intégration économique ne s’ajoute pas à ceux qui 
sont déposés par les Etats membres de cette organisation.

Article 26

Aucune réserve ne peut être faite au présent Protocole.

Article 27

1. A l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la date d’en-
trée en vigueur du présent Protocole à l’égard d’une Partie, cette Partie 
peut, à tout moment, le dénoncer par notification écrite adressée au Dé-
positaire.

2. Cette dénonciation prend effet à l’expiration d’un délai d’un an 
à compter de la date à laquelle le Dépositaire en reçoit notification ou à 
toute autre date ultérieure spécifiée dans ladite notification.

3. Toute Partie qui dénonce la Convention est réputée dénoncer 
également le présent Protocole.

Article 28

L’original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chi-
nois, espagnol, français et russe font également foi, est déposé auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

FAIT à Kyoto le onze décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-
sept.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé 
le présent Protocole aux dates indiquées.
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ANNEXE A

Gaz à effet de serre
Dioxyde de carbone (CO2)
Méthane (CH4)
Oxyde nitreux (N2O)
Hydrofluorocarbones (HFC)
Hydrocarbures perfluorés (PFC)
Hexafluorure de soufre (SF6)

Secteurs/catégories de sources
Energie

Combustion de combustibles
Secteur de l’énergie
Industries manufacturières et construction
Transport
Autres secteurs
Autres

Emissions fugitives imputables aux combustibles
Combustibles solides
Pétrole et gaz naturel
Autres

Procédés industriels
Produits minéraux
Industrie chimique
Production de métal
Autre production
Production d’hydrocarbures halogénés et d’hexafluorure de soufre
Consommation d’hydrocarbures halogénés et d’hexafluorure de soufre
Autres

Utilisation de solvants et d’autres produits

Agriculture
Fermentation entérique
Gestion du fumier
Riziculture
Sols agricoles
Brûlage dirigé de la savane
Incinération sur place de déchets agricoles
Autres

Déchets
Mise en décharge de déchets solides
Traitement des eaux usées
Incinération des déchets
Autres 
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ANNEXE B

Partie

Engagements chiffrés de limitation 
ou de réduction des émissions 

(en pourcentage 
des émissions de l’année 

ou de la période de référence)

Allemagne 92
Australie 108
Autriche 92
Belgique 92
Bulgarie* 92
Canada 94
Communauté européenne 92
Croatie* 95
Danemark 92
Espagne 92
Estonie* 92
Etats-Unis d’Amérique 93
Fédération de Russie* 100
Finlande 92
France 92
Grèce 92
Hongrie* 94
Irlande 92
Islande 110
Italie 92
Japon 94
Lettonie* 92
Liechtenstein 92
Lituanie* 92
Luxembourg 92
Monaco 92
Norvège 101
Nouvelle-Zélande 100
Pays-Bas 92
Pologne* 94
Portugal 92
République tchèque* 92
Roumanie* 92
Royaume-Uni de Grande-Bretagne  
et d’Irlande du Nord 92
Slovaquie* 92
Slovénie* 92
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Partie

Engagements chiffrés de limitation 
ou de réduction des émissions 

(en pourcentage 
des émissions de l’année 

ou de la période de référence)

Suède 92
Suisse 92
Ukraine* 100

* Pays en transition vers une économie de marché. 

5. CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA RÉPRESSION 
DES ATTENTATS TERRORISTES À L’EXPLOSIF9. ADOP-
TÉE À NEW YORK LE 15 DÉCEMBRE 199710

Les Etats parties à la présente Convention, 
Ayant présents à l’esprit les buts et principes de la Charte des Na-

tions Unies concernant le maintien de la paix et de la sécurité internatio-
nales et le développement des relations de bon voisinage, d’amitié et de 
coopération entre les Etats, 

Profondément préoccupés par la multiplication, dans le monde en-
tier, des actes de terrorisme sous toutes ses formes et manifestations, 

Rappelant la Déclaration du cinquantième anniversaire de l’Orga-
nisation des Nations Unies, en date du 24 octobre 1995, 

Rappelant également la Déclaration sur les mesures visant à éli-
miner le terrorisme international, annexée à la résolution 49/60 de l’As-
semblée générale en date du 9 décembre 1994, dans laquelle, entre autres 
dispositions, « les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies 
réaffirment solennellement leur condamnation catégorique, comme cri-
minels et injustifiables, de tous les actes, méthodes et pratiques terroris-
tes, où qu’ils se produisent et quels qu’en soient les auteurs, notamment 
ceux qui compromettent les relations amicales entre les Etats et les peu-
ples et menacent l’intégrité territoriale et la sécurité des Etats », 

Notant que la Déclaration invite par ailleurs les Etats « à examiner 
d’urgence la portée des dispositions juridiques internationales en vigueur 
qui concernent la prévention, la répression et l’élimination du terrorisme 
sous toutes ses formes et manifestations, afin de s’assurer qu’il existe un 
cadre juridique général couvrant tous les aspects de la question », 
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Rappelant la résolution 51/210 de l’Assemblée générale en date du 
17 décembre 1996 et la Déclaration complétant la Déclaration de 1994 
sur les mesures visant à éliminer le terrorisme international qui y est 
annexée, 

Notant que les attentats terroristes perpétrés au moyen d’engins ex-
plosifs ou d’autres engins meurtriers sont de plus en plus courants, 

Notant également que les instruments juridiques multilatéraux 
existants ne traitent pas de manière adéquate de ce type d’attentat, 

Convaincus de la nécessité urgente de développer une coopération 
internationale entre les Etats pour l’élaboration et l’adoption de mesures 
efficaces destinées à prévenir ce type d’actes terroristes et à en pour-
suivre et punir les auteurs, 

Considérant que ces attentats sont un sujet de vive préoccupation 
pour la communauté internationale tout entière, 

Notant que les activités des forces armées des Etats sont régies par 
des règles de droit international qui se situent hors du cadre de la pré-
sente Convention et que l’exclusion de certains actes du champ d’appli-
cation de la Convention n’excuse ni ne rend licites des actes par ailleurs 
illicites et n’empêche pas davantage l’exercice de poursuites sous l’em-
pire d’autres lois, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins de la présente Convention : 
1. « Installation gouvernementale ou publique » s’entend de tout 

équipement ou de tout moyen de transport de caractère permanent ou 
temporaire qui est utilisé ou occupé par des représentants d’un Etat, des 
membres du gouvernement, du parlement ou de la magistrature, ou des 
agents ou personnels d’un Etat ou de toute autre autorité ou entité publi-
que, ou par des agents ou personnels d’une organisation intergouverne-
mentale, dans le cadre de leurs fonctions officielles. 

2. « Infrastructure » s’entend de tout équipement public ou privé 
fournissant des services d’utilité publique, tels l’adduction d’eau, l’éva-
cuation des eaux usées, l’énergie, le combustible ou les communica-
tions. 

3. « Engin explosif ou autre engin meurtrier » s’entend : 
a) De toute arme ou de tout engin explosif ou incendiaire qui est 

conçu pour provoquer la mort, des dommages corporels graves ou d’im-
portants dégâts matériels, ou qui en a la capacité; ou 

b) De toute arme ou de tout engin qui est conçu pour provoquer la 
mort, des dommages corporels graves ou d’importants dégâts matériels, 
ou qui en a la capacité, par l’émission, la dissémination ou l’impact de 
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produits chimiques toxiques, d’agents biologiques, toxines ou substan-
ces analogues ou de rayonnements ou de matières radioactives. 

4. « Forces armées d’un Etat » s’entend des forces qu’un Etat or-
ganise, entraîne et équipe conformément à son droit interne essentielle-
ment aux fins de la défense nationale ou de la sécurité nationale, ainsi 
que des personnes qui agissent à l’appui desdites forces armées et qui 
sont placées officiellement sous leur commandement, leur autorité et 
leur responsabilité. 

5. « Lieu public » s’entend des parties de tout bâtiment, terrain, 
voie publique, cours d’eau, et autre endroit qui sont accessibles ou 
ouvertes au public, de façon continue, périodique ou occasionnelle, et 
comprend tout lieu à usage commercial, culturel, historique, éducatif, 
religieux, officiel, ludique, récréatif ou autre qui est ainsi accessible ou 
ouvert au public. 

6. « Système de transport public » s’entend de tous les équipe-
ments, véhicules et moyens, publics ou privés, qui sont utilisés dans le 
cadre de services de transport de personnes ou de marchandises acces-
sibles au public. 

Article 2 

1. Commet une infraction au sens de la présente Convention toute 
personne qui illicitement et intentionnellement livre, pose, ou fait explo-
ser ou détonner un engin explosif ou autre engin meurtrier dans ou contre 
un lieu public, une installation gouvernementale ou une autre installation 
publique, un système de transport public ou une infrastructure :

a) Dans l’intention de provoquer la mort ou des dommages cor-
porels graves; ou 

b) Dans l’intention de causer des destructions massives de ce lieu, 
de cette installation, de ce système ou de cette infrastructure, lorsque ces 
destructions entraînent ou risquent d’entraîner des pertes économiques 
considérables. 

2. Commet également une infraction quiconque tente de commet-
tre une infraction au sens du paragraphe 1 du présent article. 

3. Commet également une infraction quiconque : 
a) Se rend complice d’une infraction au sens des paragraphes 1 ou 

2 du présent article; ou 
b) Organise la commission d’une infraction au sens des paragra-

phes 1 ou 2 du présent article ou donne l’ordre à d’autres personnes de 
la commettre; ou 

c) Contribue de toute autre manière à la commission de l’une ou 
plusieurs des infractions visées aux paragraphes 1 ou 2 du présent arti-
cle par un groupe de personnes agissant de concert; sa contribution doit 
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être délibérée et faite soit pour faciliter l’activité criminelle générale du 
groupe ou en servir les buts, soit en pleine connaissance de l’intention du 
groupe de commettre l’infraction ou les infractions visées. 

Article 3 

La présente Convention ne s’applique pas lorsque l’infraction est 
commise à l’intérieur d’un seul Etat, que l’auteur présumé et les victimes 
de l’infraction sont des nationaux de cet Etat, que l’auteur présumé de 
l’infraction se trouve sur le territoire de cet Etat, et qu’aucun autre Etat 
n’a de raison, en vertu du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 de l’article 6 
de la présente Convention, d’établir sa compétence étant entendu que 
les dispositions des articles 10 à 15, selon qu’il convient, s’appliquent 
en pareil cas. 

Article 4 

Chaque Etat partie prend les mesures qui peuvent être nécessaires 
pour : 

a) Qualifier d’infraction pénale au regard de son droit interne les 
infractions visées à l’article 2 de la présente Convention; 

b) Réprimer lesdites infractions par des peines prenant dûment en 
compte leur gravité. 

Article 5 

Chaque Etat partie adopte les mesures qui peuvent être nécessaires, 
y compris, s’il y a lieu, une législation interne, pour assurer que les ac-
tes criminels relevant de la présente Convention, en particulier ceux qui 
sont conçus ou calculés pour provoquer la terreur dans la population, 
un groupe de personnes ou chez des individus ne puissent en aucune 
circonstance être justifiés par des considérations de nature politique, phi-
losophique, idéologique, raciale, ethnique, religieuse ou d’autres motifs 
analogues, et qu’ils soient passibles de peines à la mesure de leur gra-
vité. 

Article 6 

1. Chaque Etat partie adopte les mesures qui peuvent être néces-
saires pour établir sa compétence en ce qui concerne les infractions vi-
sées à l’article 2 lorsque : 

a) L’infraction a été commise sur son territoire; ou 
b) L’infraction a été commise à bord d’un navire battant son pa-

villon ou d’un aéronef immatriculé conformément à sa législation au 
moment où l’infraction a été commise; ou 

c) L’infraction a été commise par l’un de ses ressortissants. 
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2. Chaque Etat partie peut également établir sa compétence sur de 
telles infractions lorsque : 

a) L’infraction est commise contre l’un de ses ressortissants; ou 
b) L’infraction est commise contre une installation publique dudit 

Etat située en dehors de son territoire, y compris une ambassade ou des 
locaux diplomatiques ou consulaires dudit Etat; ou 

c) L’infraction est commise par un apatride qui a sa résidence ha-
bituelle sur son territoire; ou 

d) L’infraction est commise avec pour objectif de contraindre le-
dit Etat à accomplir un acte quelconque ou à s’en abstenir; ou 

e) L’infraction est commise à bord d’un aéronef exploité par le 
gouvernement dudit Etat. 

3. Lors de la ratification, de l’acceptation ou de l’approbation de 
la présente Convention ou de l’adhésion à celle ci, chaque Etat partie 
informe le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de la 
compétence qu’il a établie en vertu de sa législation interne conformé-
ment au paragraphe 2 du présent article. En cas de modification, l’Etat 
partie concerné en informe immédiatement le Secrétaire général. 

4. Chaque Etat partie adopte également les mesures qui peuvent 
être nécessaires pour établir sa compétence en ce qui concerne les infrac-
tions visées à l’article 2 dans les cas où l’auteur présumé de l’infraction 
se trouve sur son territoire et où il ne l’extrade pas vers l’un quelconque 
des Etats parties qui ont établi leur compétence conformément aux para-
graphes 1 et 2 du présent article. 

5. La présente Convention n’exclut l’exercice d’aucune compé-
tence pénale établie par un Etat partie conformément à son droit in-
terne. 

Article 7 

1. Lorsqu’il est informé que l’auteur ou l’auteur présumé d’une 
infraction visée à l’article 2 pourrait se trouver sur son territoire, l’Etat 
partie concerné prend les mesures qui peuvent être nécessaires confor-
mément à sa législation interne pour enquêter sur les faits portés à sa 
connaissance. 

2. S’il estime que les circonstances le justifient, l’Etat partie sur 
le territoire duquel se trouve l’auteur ou l’auteur présumé de l’infraction 
prend les mesures appropriées en vertu de sa législation interne pour 
assurer la présence de cette personne aux fins de poursuites ou d’extra-
dition. 

3. Toute personne à l’égard de laquelle sont prises les mesures 
visées au paragraphe 2 du présent article est en droit : 



359

a) De communiquer sans retard avec le plus proche représentant 
qualifié de l’Etat dont elle a la nationalité ou qui est autrement habilité à 
protéger les droits de ladite personne ou, s’il s’agit d’une personne apa-
tride, de l’Etat sur le territoire duquel elle a sa résidence habituelle; 

b) De recevoir la visite d’un représentant de cet Etat; 
c) D’être informée des droits que lui confèrent les alinéas a et b. 
4. Les droits visés au paragraphe 3 du présent article s’exercent 

dans le cadre des lois et règlements de l’Etat sur le territoire duquel se 
trouve l’auteur ou l’auteur présumé de l’infraction, étant entendu toute-
fois que ces lois et règlements doivent permettre la pleine réalisation des 
fins pour lesquelles les droits sont accordés en vertu du paragraphe 3. 

5. Les dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article sont 
sans préjudice du droit de tout Etat partie ayant établi sa compétence con-
formément à l’alinéa c du paragraphe 1 ou à l’alinéa c du paragraphe 2 
de l’article 6 d’inviter le Comité international de la Croix-Rouge à com-
muniquer avec l’auteur présumé de l’infraction et à lui rendre visite. 

6. Lorsqu’un Etat partie a placé une personne en détention con-
formément aux dispositions du présent article, il avise immédiatement 
de cette détention, ainsi que des circonstances qui la justifient, directe-
ment ou par l’intermédiaire du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, les Etats parties qui ont établi leur compétence confor-
mément aux paragraphes 1 et 2 de l’article 6 et, s’il le juge opportun, 
tous autres Etats parties intéressés. L’Etat qui procède à l’enquête vi-
sée au paragraphe 1 du présent article en communique rapidement les 
conclusions auxdits Etats parties et leur indique s’il entend exercer sa 
compétence. 

Article 8 

1. Dans les cas où les dispositions de l’article 6 sont applicables, 
l’Etat partie sur le territoire duquel se trouve l’auteur présumé de l’in-
fraction est tenu, s’il ne l’extrade pas, de soumettre l’affaire, sans retard 
excessif et sans aucune exception, que l’infraction ait été ou non com-
mise sur son territoire, à ses autorités compétentes pour l’exercice de 
l’action pénale selon une procédure conforme à la législation de cet Etat. 
Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour 
toute autre infraction de caractère grave conformément aux lois de cet 
Etat. 

2. Chaque fois que, en vertu de sa législation interne, un Etat par-
tie n’est autorisé à extrader ou à remettre un de ses ressortissants qu’à la 
condition que l’intéressé lui sera remis pour purger la peine qui lui a été 
imposée à l’issue du procès ou de la procédure pour lesquels l’extradition 
ou la remise avait été demandée, et que cet Etat et l’Etat requérant l’ex-
tradition acceptent cette formule et les autres conditions qu’ils peuvent 
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juger appropriées, l’extradition ou la remise conditionnelle suffit pour 
dispenser l’Etat partie requis de l’obligation prévue au paragraphe 1 du 
présent article. 

Article 9 

1. Les infractions prévues à l’article 2 sont de plein droit considé-
rées comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition conclu entre 
Etats parties avant l’entrée en vigueur de la présente Convention. Les 
Etats parties s’engagent à considérer ces infractions comme cas d’extra-
dition dans tout traité d’extradition à conclure par la suite entre eux. 

2. Lorsqu’un Etat partie qui subordonne l’extradition à l’existence 
d’un traité est saisi d’une demande d’extradition par un autre Etat partie 
avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, l’Etat partie requis 
a la latitude de considérer la présente Convention comme constituant la 
base juridique de l’extradition en ce qui concerne les infractions prévues 
à l’article 2. L’extradition est subordonnée aux autres conditions prévues 
par la législation de l’Etat requis. 

3. Les Etats parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’exis-
tence d’un traité reconnaissent les infractions prévues à l’article 2 comme 
cas d’extradition entre eux dans les conditions prévues par la législation 
de l’Etat requis. 

4. Les infractions prévues à l’article 2 sont, le cas échéant, consi-
dérées aux fins d’extradition entre Etats parties comme ayant été commi-
ses tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire des Etats ayant 
établi leur compétence conformément aux paragraphes 1 et 2 de l’arti-
cle 6. 

5. Les dispositions de tous les traités ou accords d’extradition 
conclus entre Etats parties relatives aux infractions visées à l’article 2 
sont réputées être modifiées entre Etats parties dans la mesure où elles 
sont incompatibles avec la présente Convention. 

Article 10 

1. Les Etats parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large 
possible pour toute enquête ou procédure pénale ou procédure d’extradi-
tion relative aux infractions visées à l’article 2, y compris pour l’obten-
tion des éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux 
fins de la procédure. 

2. Les Etats parties s’acquittent des obligations qui leur incom-
bent en vertu du paragraphe 1 du présent article en conformité avec tout 
traité ou accord d’entraide judiciaire qui peut exister entre eux. En l’ab-
sence d’un tel traité ou accord, les Etats parties s’accordent cette entraide 
en conformité avec leur législation interne. 
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Article 11 

Pour les besoins de l’extradition ou de l’entraide judiciaire entre 
Etats parties, aucune des infractions visées à l’article 2 n’est considérée 
comme une infraction politique, comme une infraction connexe à une 
infraction politique ou comme une infraction inspirée par des mobiles 
politiques. En conséquence, une demande d’extradition ou d’entraide ju-
diciaire fondée sur une telle infraction ne peut être refusée pour la seule 
raison qu’elle concerne une infraction politique, une infraction connexe 
à une infraction politique, ou une infraction inspirée par des mobiles 
politiques. 

Article 12 

Aucune disposition de la présente Convention ne doit être inter-
prétée comme impliquant une obligation d’extradition ou d’entraide ju-
diciaire si l’Etat partie requis a des raisons sérieuses de croire que la 
demande d’extradition pour les infractions visées à l’article 2 ou la de-
mande d’entraide concernant de telles infractions a été présentée aux fins 
de poursuivre ou de punir une personne pour des considérations de race, 
de religion, de nationalité, d’origine ethnique ou d’opinions politiques, 
ou que donner suite à cette demande porterait préjudice à la situation de 
cette personne pour l’une quelconque de ces considérations. 

Article 13 

1. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire 
d’un Etat partie dont la présence dans un autre Etat partie est requise aux 
fins de témoignage ou d’identification ou en vue d’apporter son concours 
à l’établissement des faits dans le cadre de l’enquête ou des poursui-
tes engagées en vertu de la présente Convention peut faire l’objet d’un 
transfert si les conditions ci après sont réunies : 

a) Ladite personne y donne librement son consentement en toute 
connaissance de cause; et 

b) Les autorités compétentes des deux Etats concernés y consen-
tent, sous réserve des conditions qu’ils peuvent juger appropriées. 

2. Aux fins du présent article :
a) L’Etat vers lequel le transfert est effectué a le pouvoir et l’obli-

gation de garder l’intéressé en détention, sauf demande ou autorisation 
contraire de la part de l’Etat à partir duquel la personne a été transférée; 

b) L’Etat vers lequel le transfert est effectué s’acquitte sans retard 
de l’obligation de remettre l’intéressé à la garde de l’Etat à partir duquel 
le transfert a été effectué, conformément à ce qui aura été convenu au 
préalable ou à ce que les autorités compétentes des deux Etats auront 
autrement décidé; 
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c) L’Etat vers lequel le transfert est effectué ne peut exiger de 
l’Etat à partir duquel le transfert est effectué qu’il engage une procédure 
d’extradition concernant l’intéressé; 

d) Il est tenu compte de la période que l’intéressé a passée en dé-
tention dans l’Etat vers lequel il a été transféré aux fins du décompte de 
la peine à purger dans l’Etat à partir duquel il a été transféré. 

3. A moins que l’Etat partie à partir duquel une personne doit être 
transférée, conformément aux dispositions du présent article, ne donne 
son accord, ladite personne, quelle qu’en soit la nationalité, ne peut pas 
être poursuivie ou détenue ou soumise à d’autres restrictions à sa liberté 
de mouvement sur le territoire de l’Etat auquel elle est transférée à raison 
d’actes ou condamnations antérieures à son départ du territoire de l’Etat 
à partir duquel elle a été transférée. 

Article 14 

Toute personne placée en détention ou contre laquelle toute autre 
mesure est prise ou une procédure est engagée en vertu de la présente 
Convention se voit garantir un traitement équitable et tous les droits et 
garanties conformes à la législation de l’Etat sur le territoire duquel elle 
se trouve et aux dispositions applicables du droit international, y compris 
celles qui ont trait aux droits de l’homme. 

Article 15 

Les Etats parties collaborent à la prévention des infractions prévues 
à l’article 2, en particulier : 

a) En prenant toutes les mesures possibles, y compris, le cas 
échéant, en adaptant leur législation interne, afin de prévenir ou con-
trarier la préparation, sur leurs territoires respectifs, des infractions des-
tinées à être commises à l’intérieur ou à l’extérieur de leurs territoires, 
notamment des mesures interdisant sur leurs territoires les activités illé-
gales d’individus, de groupes et d’organisations qui encouragent, fomen-
tent, organisent, financent en connaissance de cause ou commettent les 
infractions visées à l’article 2; 

b) En échangeant des renseignements exacts et vérifiés en confor-
mité avec les dispositions de leur législation interne et en coordonnant 
les mesures administratives et autres prises, le cas échéant, afin de pré-
venir la perpétration des infractions visées à l’article 2; 

c) Le cas échéant, grâce à la recherche-développement portant sur 
les méthodes de détection d’explosifs et d’autres substances dangereuses 
pouvant causer la mort ou provoquer des dommages corporels, à des 
consultations sur l’établissement de normes pour le marquage des ex-
plosifs en vue d’en identifier l’origine lors des enquêtes effectuées à la 
suite d’explosions, à des échanges d’informations relatives aux mesures 
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de prévention, à la coopération et au transfert de technologie, de matériel 
et de moyens connexes. 

Article 16 

L’Etat partie dans lequel une action pénale a été engagée contre 
l’auteur présumé de l’infraction en communique, dans les conditions 
prévues par sa législation interne ou par les procédures applicables, le ré-
sultat définitif au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, 
qui en informe les autres Etats parties. 

Article 17 

Les Etats parties s’acquittent des obligations découlant de la pré-
sente Convention dans le respect des principes de l’égalité souveraine et 
de l’intégrité territoriale des Etats, ainsi que de celui de la non ingérence 
dans les affaires intérieures des autres Etats. 

Article 18 

Aucune disposition de la présente Convention n’habilite un Etat 
partie à exercer sur le territoire d’un autre Etat partie une compétence ou 
des fonctions qui sont exclusivement réservées aux autorités de cet autre 
Etat partie par son droit interne. 

Article 19 

1. Aucune disposition de la présente Convention ne modifie les 
autres droits, obligations et responsabilités qui découlent pour les Etats 
et les individus du droit international, en particulier les buts et principes 
de la Charte des Nations Unies, et du droit international humanitaire. 

2. Les activités des forces armées en période de conflit armé, au 
sens donné à ces termes en droit international humanitaire, qui sont ré-
gies par ce droit ne sont pas régies par la présente Convention, et les 
activités menées par les forces armées d’un Etat dans l’exercice de leurs 
fonctions officielles, en tant qu’elles sont régies par d’autres règles de 
droit international, ne sont pas non plus régies par la présente Conven-
tion. 

Article 20 

1. Tout différend entre des Etats parties concernant l’interpréta-
tion ou l’application de la présente Convention qui ne peut pas être réglé 
par voie de négociation dans un délai raisonnable est soumis à l’arbi-
trage, à la demande de l’un de ces Etats. Si, dans les six mois qui suivent 
la date de la demande d’arbitrage, les parties ne parviennent pas à se met-
tre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre 
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elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de Justice, en 
déposant une requête conformément au Statut de la Cour. 

2. Tout Etat peut, au moment où il signe, ratifie, accepte ou ap-
prouve la présente Convention ou y adhère, déclarer qu’il ne se consi-
dère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les 
autres Etats parties ne sont pas liés par lesdites dispositions envers tout 
Etat partie qui a formulé une telle réserve. 

3. Tout Etat qui a formulé une réserve conformément aux dispo-
sitions du paragraphe 2 du présent article peut à tout moment lever cette 
réserve par une notification adressée au Secrétaire général de l’Organi-
sation des Nations Unies. 

Article 21 

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les 
Etats du 12 janvier 1998 au 31 décembre 1999, au Siège de l’Organisa-
tion des Nations Unies à New York. 

2. La présente Convention sera ratifiée, acceptée ou approuvée. 
Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront 
déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies. 

3. La présente Convention est ouverte à l’adhésion de tout Etat. 
Les instruments d’adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies. 

Article 22 

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui 
suivra la date de dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies du vingt-deuxième instrument de ratification, d’accepta-
tion, d’approbation ou d’adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront, accepteront ou approu-
veront la Convention ou y adhéreront après le dépôt du vingt-deuxième 
instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, 
la Convention entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet 
Etat de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion. 

Article 23 

1. Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention par voie 
de notification écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies. 

2. La dénonciation prendra effet un an après la date à laquelle la 
notification aura été reçue par le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. 
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Article 24 

L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, 
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé au-
près du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui en 
fera tenir copie certifiée conforme à tous les Etats. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 
gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention, qui a été ou-
verte à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New 
York, le 12 janvier 1998. 

B. Traités relatifs au droit international conclus sous les auspices 
des organisations intergouvernementales reliées à l’Organisation 
des Nations Unies

1. ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR L’ALIMENTATION ET L’AGRICULTURE

Convention internationale pour la protection des végétaux. Approu-
vée par la Conférence de la FAO à sa vingt-neuvième session, 
novembre 199711

PRÉAMBULE

Les Parties contractantes,
Reconnaissant la nécessité d’une coopération internationale en ma-

tière de lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux et aux pro-
duits végétaux, et afin de prévenir leur dissémination internationale et 
spécialement leur introduction dans des zones menacées,

Reconnaissant que les mesures phytosanitaires devraient être tech-
niquement justifiées et transparentes et ne devraient pas être appliquées 
d’une manière telle qu’elles constituent soit un moyen de discrimination 
arbitraire ou injustifié, soit une restriction déguisée, notamment au com-
merce international,

Désireuses d’assurer une étroite coordination des mesures visant à 
ces fins,

Souhaitant définir un cadre pour la mise au point de l’application de 
mesures phytosanitaires harmonisées et l’élaboration de normes interna-
tionales à cet effet,

Tenant compte des principes approuvés sur le plan international 
régissant la protection de la santé des végétaux, de l’homme et des ani-
maux ainsi que de l’environnement,
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Notant les accords conclus à l’issue des Négociations commerciales 
multilatérales du Cycle d’Uruguay et, notamment, l’Accord sur l’appli-
cation des mesures sanitaires et phytosanitaires,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier

OBJET ET OBLIGATIONS

1. En vue d’assurer une action commune et efficace afin de pré-
venir la dissémination et l’introduction d’organismes nuisibles aux vé-
gétaux et produits végétaux, et en vue de promouvoir l’adoption de me-
sures appropriées de lutte contre ces derniers, les Parties contractantes 
s’engagent à prendre les mesures législatives, techniques et réglementai-
res spécifiées dans la présente Convention et dans les accords complé-
mentaires conformément à l’article XVI.

2. Chaque Partie contractante s’engage, sans préjudice des obli-
gations contractées en vertu d’autres accords internationaux, à veiller, 
sur son territoire, à l’application des mesures prescrites par la présente 
Convention.

3. La répartition des responsabilités entre les organisations mem-
bres de la FAO et leurs Etats membres qui sont Parties contractantes 
à la présente Convention pour l’application des mesures prescrites par 
celles-ci, se fera conformément à leurs compétences respectives.

4. Selon les nécessités, les dispositions de la présente Convention 
peuvent, si les Parties contractantes le jugent utile, s’appliquer, outre aux 
végétaux et produits végétaux, également aux lieux de stockage, embal-
lages, moyens de transport, conteneurs, terre et autres organismes, ob-
jets ou matériels de toute nature susceptibles de porter ou de disséminer 
des organismes nuisibles, en particulier à ceux qui interviennent dans le 
transport international.

Article II

TERMINOLOGIE

1. Dans la présente Convention, les termes ci-après sont définis 
comme suit :

« Analyse du risque phytosanitaire » — processus consistant 
à évaluer les preuves biologiques ou autres données scientifiques 
ou économiques pour déterminer si un organisme nuisible doit être 
réglementé, et la sévérité des mesures phytosanitaires éventuelles à 
prendre à son égard;

« Article réglementé » — tout végétal, produit végétal, lieu de 
stockage, emballage, moyen de transport, conteneur, terre et tout 
autre organisme, objet ou matériel susceptible de porter ou de dis-
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séminer des organismes nuisibles justifiant des mesures phytosa-
nitaires, particulièrement pour tout ce qui concerne les transports 
internationaux;

« Commission » — la Commission des mesures phytosanitai-
res créée en vertu de l’article XI;

« Etablissement » — perpétuation, dans un avenir prévisible, 
d’un organisme nuisible dans une zone après son entrée;

« Introduction » — entrée d’un organisme nuisible, suivie de 
son établissement;

« Mesure phytosanitaire » — toute législation, réglementation 
ou méthode officielle ayant pour objectif de prévenir l’introduction 
et/ou la dissémination des organismes nuisibles;

« Mesures phytosanitaires harmonisées » — mesures phytosa-
nitaires mises en place par des Parties contractantes sur la base de 
normes internationales;

« Normes internationales » — normes internationales établies 
conformément à l’article X paragraphes 1 et 2;

« Normes régionales » — normes établies par une organisa-
tion régionale de la protection des végétaux à l’intention de ses 
membres;

« Organisme de quarantaine » — organisme nuisible qui a une 
importance potentielle pour l’économie de la zone menacée et qui 
n’est pas encore présent dans cette zone ou bien qui y est présent 
mais n’y est pas largement disséminé et fait l’objet d’une lutte of-
ficielle;

« Organisme nuisible » — toute espèce, souche ou biotype de 
végétal, d’animal ou d’agent pathogène nuisible pour les végétaux 
ou produits végétaux;

« Organisme nuisible réglementé » — organisme de quaran-
taine ou organisme réglementé non de quarantaine;

« Organisme réglementé non de quarantaine » — organisme 
nuisible qui n’est pas un organisme de quarantaine, dont la présence 
dans les végétaux destinés à la plantation affecte l’usage prévu de 
ces végétaux, avec une incidence économique inacceptable et qui 
est donc réglementé sur le territoire de la Partie contractante im-
portatrice;

« Produits végétaux » — produits non manufacturés d’origine 
végétale (y compris les grains) ainsi que les produits manufacturés 
qui, étant donné leur nature ou celle de leur transformation, peuvent 
constituer un risque d’introduction ou de dissémination des orga-
nismes nuisibles;

« Secrétaire » — le Secrétaire de la Commission nommé con-
formément à l’article XII;
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« Techniquement justifié » — justifié sur la base des conclu-
sions d’une analyse appropriée du risque phytosanitaire ou, le cas 
échéant, d’autres examens ou évaluations comparables des données 
scientifiques disponibles;

« Végétaux » — plantes vivantes et parties de plantes vivan-
tes, y compris les semences et le matériel génétique;

« Zone à faible prévalence d’organismes nuisibles » — zone, 
qu’il s’agisse de la totalité d’un pays, d’une partie d’un pays ou de 
la totalité ou de parties de plusieurs pays, identifiée par les autori-
tés compétentes, dans laquelle un organisme nuisible spécifique est 
présent à un niveau faible et qui fait l’objet de mesures efficaces de 
surveillance, de lutte ou d’éradication;

« Zone menacée » — zone où les facteurs écologiques sont fa-
vorables à l’établissement d’un organisme nuisible dont la présence 
entraînerait des pertes économiquement importantes.
2. Les définitions données dans cet article étant limitées à l’ap-

plication de la présente Convention, elles sont réputées ne pas affecter 
les définitions données dans les lois ou règlements des Parties contrac-
tantes.

Article III

RELATIONS AVEC D’AUTRES ACCORDS INTERNATIONAUX

La présente Convention s’appliquera sans préjudice des droits et 
obligations des Parties contractantes découlant d’accords internationaux 
pertinents.

Article IV

DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX MODALITÉS D’ORGANISATION 
DE LA PROTECTION NATIONALE DES VÉGÉTAUX

1. Chaque Partie contractante s’engage à prendre les dispositions 
nécessaires pour mettre en place, dans la mesure de ses possibilités, une 
organisation nationale officielle de la protection des végétaux dont les 
principales responsabilités sont définies dans le présent article.

2. L’organisation nationale officielle de la protection des végé-
taux aura notamment les responsabilités suivantes :

a) La délivrance de certificats relatifs à la réglementation phyto-
sanitaire de la Partie contractante importatrice pour les envois de végé-
taux, produits végétaux et autres articles réglementés;

b) La surveillance des végétaux sur pied, y compris les terres cul-
tivées (notamment les champs, les plantations, les pépinières, les jardins, 
les serres et les laboratoires) et la flore sauvage, et des végétaux et pro-
duits végétaux entreposés ou en cours de transport, en vue particulière-
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ment de signaler la présence, l’apparition et la dissémination des orga-
nismes nuisibles, et de lutter contre ces organismes nuisibles, y compris 
l’établissement de rapports mentionnés à l’article VIII, paragraphe 1, a;

c) L’inspection des envois de végétaux et produits végétaux 
faisant l’objet d’échanges internationaux et, si besoin est, l’inspection 
d’autres articles réglementés, en vue notamment d’empêcher l’introduc-
tion et/ou la dissémination des organismes nuisibles;

d) La désinfestation ou la désinfection des envois de végétaux, 
produits végétaux et autres articles réglementés faisant l’objet d’échan-
ges internationaux pour respecter les exigences phytosanitaires;

e) La protection des zones menacées et la désignation, le main-
tien et la surveillance de zones indemnes et de zones à faible prévalence 
d’organismes nuisibles;

f) La conduite d’analyses du risque phytosanitaire;
g) Garantir, grâce à des procédures appropriées, que la sécurité 

phytosanitaire des envois après certification est maintenue jusqu’à l’ex-
portation, afin d’éviter toute modification de leur composition, ainsi que 
toute substitution ou réinfestation;

h) La formation et la valorisation des ressources humaines.
3. Chaque Partie contractante s’engage à prendre les dispositions 

nécessaires pour garantir, dans la mesure de ses moyens :
a) La distribution, sur le territoire de la Partie contractante, de 

renseignements sur les organismes nuisibles réglementés et les moyens 
de prévention et de lutte;

b) La recherche et l’enquête dans le domaine de la protection des 
végétaux;

c) La promulgation de la réglementation phytosanitaire;
d) L’exécution de toute autre fonction pouvant être exigée pour 

l’application de la présente Convention.
4. Chaque Partie contractante présentera au Secrétaire un rapport 

décrivant son organisation nationale officielle chargée de la protection 
des végétaux et les modifications qui sont apportées à cette organisation. 
Les Parties contractantes fourniront, sur demande, à toute autre Partie 
contractante, des informations sur les modalités d’organisation de la pro-
tection des végétaux.

Article V

CERTIFICATION PHYTOSANITAIRE

1. Chaque Partie contractante prendra les dispositions nécessai-
res concernant la certification phytosanitaire, dans le but de garantir que 
les envois de végétaux, produits végétaux et autres articles réglementés 
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exportés soient conformes à la déclaration de certification à effectuer en 
vertu du paragraphe 2, b du présent article.

2. Chaque Partie contractante prendra les dispositions nécessaires 
pour délivrer des certificats phytosanitaires conformes aux dispositions 
suivantes :

a) L’inspection et les autres activités nécessaires à l’établissement 
des certificats phytosanitaires ne pourront être confiées qu’à l’organisa-
tion nationale de la protection des végétaux ou des personnes placées 
sous son autorité directe. La délivrance des certificats phytosanitaires 
sera confiée à des fonctionnaires techniquement qualifiés et dûment 
autorisés par l’organisation nationale de la protection des végétaux pour 
agir pour son compte et sous son contrôle, disposant des connaissances 
et des renseignements nécessaires de telle sorte que les autorités des Par-
ties contractantes importatrices puissent accepter les certificats phytosa-
nitaires comme des documents dignes de foi;

b) Les certificats phytosanitaires, ou leur version électronique si 
celle-ci est acceptée par la Partie contractante importatrice, devront être 
libellés conformément aux modèles reproduits en annexe à la présente 
Convention. Ces certificats seront établis et délivrés en prenant en consi-
dération les normes internationales en vigueur;

c) Les corrections ou suppressions non certifiées invalideront les 
certificats.

3. Chaque Partie contractante s’engage à ne pas exiger, pour ac-
compagner les envois de végétaux, produits végétaux ou autres articles 
réglementés importés dans son territoire, de certificats phytosanitaires 
non conformes aux modèles reproduits en annexe à la présente Conven-
tion. Toute déclaration supplémentaire exigée devra être justifiée d’un 
point de vue technique.

Article VI

ORGANISMES NUISIBLES RÉGLEMENTÉS

1. Les Parties contractantes peuvent demander l’application de 
mesures phytosanitaires pour les organismes de quarantaine et les or-
ganismes réglementés non de quarantaine, à condition que de telles me-
sures :

a) Ne soient pas plus restrictives que les mesures appliquées aux 
mêmes organismes nuisibles s’ils sont présents sur le territoire de la Par-
tie contractante importatrice; et

b) Soient limitées aux dispositions nécessaires pour protéger la 
santé des végétaux et/ou sauvegarder l’usage auquel ils sont destinés et 
soient justifiées d’un point de vue technique par la Partie contractante 
concernée.
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2. Les Parties contractantes ne pourront demander l’application 
des mesures phytosanitaires dans le commerce international pour des 
organismes nuisibles non réglementés.

Article VII

DISPOSITIONS CONCERNANT LES IMPORTATIONS

1. Les Parties contractantes ont le pouvoir souverain de réglemen-
ter, conformément aux accords internationaux en vigueur, l’importation 
de végétaux, produits végétaux et autres articles réglementés, afin d’em-
pêcher l’introduction et/ou la dissémination d’organismes nuisibles ré-
glementés sur leur territoire et, à cette fin, elles peuvent :

a) Prescrire et adopter des mesures phytosanitaires concernant 
l’importation des végétaux, des produits végétaux et d’autres articles 
réglementés, notamment l’inspection, l’interdiction d’importer et le trai-
tement;

b) Interdire l’entrée ou détenir, ou exiger le traitement, la destruc-
tion ou le refoulement hors du pays de la Partie contractante, des envois 
de végétaux, produits végétaux et autres articles réglementés qui ne sont 
pas conformes aux mesures phytosanitaires prescrites ou adoptées aux 
termes de l’alinéa a ci-dessus;

c) Interdire ou restreindre l’entrée sur leur territoire des orga-
nismes nuisibles réglementés;

d) Interdire ou restreindre l’entrée sur leur territoire d’agents de 
lutte biologique et d’autres organismes d’importance phytosanitaire ré-
putés bénéfiques.

2. Afin d’entraver le moins possible le commerce international, 
chaque Partie contractante, dans l’exercice de son pouvoir aux termes 
du paragraphe 1 du présent article, s’engage à agir en se conformant aux 
dispositions suivantes :

a) Les Parties contractantes ne doivent prendre, en vertu de leur 
réglementation phytosanitaire, aucune des mesures mentionnées au pa-
ragraphe 1 du présent article, à moins que celles-ci répondent à des né-
cessités d’ordre phytosanitaire et soient techniquement justifiées;

b) Les Parties contractantes doivent, immédiatement après avoir 
adopté, publié et communiqué les exigences, restrictions et interdictions 
phytosanitaires à toute Partie contractante ou aux parties qu’elles jugent 
pouvoir être directement affectées par de telles mesures;

c) Les Parties contractantes devront, sur demande, faire connaître 
à toute Partie contractante les raisons de ces exigences, restrictions et 
interdictions phytosanitaires;

d) Toute Partie contractante qui limite les points d’entrée pour 
l’importation de certains végétaux ou produits végétaux doit choisir 



372

lesdits points de manière à ne pas entraver sans nécessité le commerce 
international. La Partie contractante doit publier une liste desdits points 
et la communiquer au Secrétaire, à toute organisation régionale de la 
protection des végétaux à laquelle la Partie contractante pourrait appar-
tenir, à toute Partie contractante que la Partie contractante juge pouvoir 
être directement affectée et aux autres Parties contractantes qui en font 
la demande. Toute restriction de cet ordre ne sera autorisée que si les 
végétaux, produits végétaux ou autres articles réglementés en cause sont 
accompagnés de certificats phytosanitaires ou soumis à une inspection 
ou à un traitement;

e) Toute inspection, ou autre procédure phytosanitaire requise par 
l’organisation de la protection des végétaux d’une Partie contractante 
pour un envoi de végétaux, produits végétaux ou autres articles régle-
mentés, destiné à l’importation doit s’effectuer dans le plus bref délai 
possible, en tenant dûment compte de leur nature périssable;

f) Les Parties contractantes importatrices devront signaler dès que 
possible à la Partie contractante exportatrice concernée ou, le cas échéant, 
à la Partie contractante réexportatrice concernée les cas importants de 
non-conformité à la certification phytosanitaire. La Partie contractante 
exportatrice ou, le cas échéant, la Partie contractante réexportatrice con-
cernée, procédera à des recherches et communiquera, sur demande, les 
résultats de celles-ci à la Partie contractante importatrice concernée;

g) Les Parties contractantes doivent instituer uniquement les me-
sures phytosanitaires qui sont techniquement justifiées et adaptées aux 
risques encourus, qui représentent les mesures les moins restrictives pos-
sibles et qui entravent au minimum les mouvements internationaux de 
personnes, de marchandises et de moyens de transport;

h) A mesure que la situation évolue et que des faits nouveaux 
interviennent, les Parties contractantes doivent s’assurer dans les plus 
brefs délais que les mesures phytosanitaires sont modifiées ou suppri-
mées si elles s’avèrent inutiles;

i) Les Parties contractantes doivent, du mieux qu’elles le peuvent, 
dresser et tenir à jour les listes d’organismes nuisibles réglementés, dési-
gnés par leur nom scientifique, et adresser périodiquement de telles listes 
au Secrétaire, aux organisations régionales de la protection des végétaux 
quand elles sont membres et, sur demande, à d’autres Parties contrac-
tantes;

j) Les Parties contractantes surveilleront, du mieux qu’elles le 
peuvent, les organismes nuisibles et tiendront à jour des informations 
adéquates sur leur situation afin de faciliter leur catégorisation et la prise 
de mesures phytosanitaires appropriées. Les informations seront portées, 
sur demande, à la connaissance des Parties contractantes.
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3. Les Parties contractantes peuvent appliquer les mesures pré-
vues dans le présent article à des organismes nuisibles qui ne seront pro-
bablement pas capables de s’établir sur leurs territoires mais qui, s’ils 
étaient introduits, pourraient provoquer des dégâts d’importance écono-
mique. Les mesures prises pour lutter contre les organismes nuisibles 
doivent être techniquement justifiées.

4. Les Parties contractantes peuvent appliquer les dispositions 
du présent article aux envois en transit sur leurs territoires uniquement 
lorsque de telles mesures sont justifiées d’un point de vue technique et 
nécessaires pour empêcher l’introduction et/ou la dissémination des or-
ganismes nuisibles.

5. Aucune disposition du présent article n’empêche les Parties 
contractantes importatrices de prendre des mesures particulières, sous 
réserve des garanties appropriées, concernant l’importation aux fins de la 
recherche scientifique, à des fins éducatives ou à des usages spécifiques, 
de végétaux et produits végétaux et autres articles réglementés, ainsi que 
d’organismes nuisibles.

6. Aucune disposition du présent article n’empêche les Parties 
contractantes de prendre des mesures d’urgence appropriées suite à la 
détection d’un organisme nuisible représentant des menaces potentielles 
pour leur territoire, ou suite à un rapport concernant une telle détection. 
Toute mesure de cet ordre doit être évaluée dès que possible afin de 
s’assurer que sa poursuite est justifiée. Les mesures ainsi prises doivent 
être immédiatement signalées aux Parties contractantes concernées, au 
Secrétaire, et à toute organisation régionale de la protection des végétaux 
dont la Partie contractante est membre.

Article VIII

COLLABORATION INTERNATIONALE

1. Les Parties contractantes collaboreront dans toute la mesure 
possible à la réalisation des objectifs de la présente Convention, et en 
particulier :

a) Coopéreront à l’échange d’informations sur les organismes 
nuisibles, en particulier la notification de la présence, de l’apparition ou 
de la dissémination d’organismes nuisibles pouvant présenter un danger 
immédiat ou potentiel, conformément aux procédures qui pourront être 
établies par la Commission;

b) Participeront, dans toute la mesure possible, à toute campagne 
spéciale de lutte contre des organismes nuisibles pouvant menacer sé-
rieusement les récoltes et exigeant une action internationale pour parer 
aux situations d’urgence;
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c) Coopéreront, dans toute la mesure possible, à la fourniture de 
données techniques et biologiques nécessaires à l’analyse du risque phy-
tosanitaire. 

2. Chaque Partie contractante doit désigner un point de contact 
pour les échanges d’informations concernant l’application de la présente 
Convention.

Article IX

ORGANISATIONS RÉGIONALES DE LA PROTECTION DES VÉGÉTAUX

1. Les Parties contractantes s’engagent à collaborer pour établir, 
dans les régions appropriées, des organisations régionales de la protec-
tion des végétaux.

2. Ces organisations doivent exercer un rôle coordonnateur dans 
les régions de leur compétence, prendre part à différentes activités pour 
atteindre les objectifs de la présente Convention et, le cas échéant, ras-
sembler et diffuser des informations.

3. Les organisations régionales de la protection des végétaux coo-
péreront avec le Secrétaire en vue de réaliser les objectifs de la présente 
Convention et, le cas échéant, coopéreront avec le Secrétaire et la Com-
mission pour l’élaboration de normes internationales.

4. Le Secrétaire convoquera des consultations techniques régu-
lières des représentants des organisations régionales de la protection des 
végétaux pour :

a) Promouvoir l’établissement et l’utilisation de normes interna-
tionales appropriées concernant les mesures phytosanitaires;

b) Encourager une coopération interrégionale pour la promotion 
de mesures phytosanitaires harmonisées pour la lutte contre les orga-
nismes nuisibles et pour prévenir leur dissémination et/ou leur introduc-
tion.

Article X

NORMES

1. Les Parties contractantes s’engagent à coopérer à l’élaboration 
de normes internationales, conformément aux procédures adoptées par 
la Commission.

2. Ces normes internationales seront adoptées par la Commis-
sion.

3. Les normes régionales devraient être conformes aux principes 
de la présente Convention; ces normes peuvent être déposées auprès de 
la Commission pour examen afin d’envisager de les transformer en nor-
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mes internationales pour les mesures phytosanitaires si elles sont plus 
largement applicables.

4. Les Parties contractantes devraient tenir compte, le cas échéant, 
des normes internationales lorsqu’elles entreprennent des activités liées 
à la présente Convention.

Article XI

COMMISSION DES MESURES PHYTOSANITAIRES

1. Les Parties contractantes s’engagent à créer la Commission 
des mesures phytosanitaires dans le cadre de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO).

2. La Commission aura pour fonctions de promouvoir la pleine 
réalisation des objectifs de la présente Convention et, en particulier :

a) De suivre la situation en ce qui concerne la protection des vé-
gétaux dans le monde et la nécessité d’agir pour empêcher la dissémina-
tion internationale des organismes nuisibles et leur introduction dans les 
zones menacées;

b) De mettre en place et de revoir périodiquement les disposi-
tions et les procédures institutionnelles nécessaires pour l’élaboration et 
l’adoption des normes internationales, ainsi que d’adopter ces normes 
internationales;

c) De fixer des règles et procédures pour le règlement des diffé-
rends, conformément à l’article XIII;

d) De créer les organismes subsidiaires qu’elle jugera nécessaires 
pour s’acquitter correctement de ses fonctions;

e) D’adopter des directives concernant la reconnaissance des or-
ganisations régionales de la protection des végétaux;

f) D’établir une coopération avec les autres organisations inter-
nationales compétentes dans les domaines visés par la présente Conven-
tion;

g) D’adopter toute recommandation qu’elle jugera utile à l’appli-
cation de la présente Convention;

h) De s’acquitter de toute autre fonction nécessaire à la réalisation 
des objectifs de la présente Convention.

3. La Commission sera ouverte à toutes les Parties contractantes.
4. Chaque Partie contractante peut être représentée aux sessions 

de la Commission par un délégué, qui peut être accompagné d’un sup-
pléant, ainsi que d’experts et de conseillers. Les suppléants, les experts 
et les conseillers peuvent participer aux délibérations de la Commission 
mais ne sont pas autorisés à voter, sauf dans le cas où un suppléant est 
dûment autorisé à remplacer un délégué.
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5. Les Parties contractantes feront leur possible pour parvenir à 
un accord sur toutes les questions par consensus. Si toutes les tentatives 
pour parvenir à un accord par consensus échouent, la décision sera prise, 
en dernier ressort, par la majorité des deux tiers des Parties contractantes 
présentes et votantes.

6. Une organisation membre de la FAO qui est Partie contractante 
et les Etats membres de cette organisation qui sont Parties contractan-
tes exercent les droits et s’acquittent des obligations liés à leur qualité 
de membre, conformément, mutatis mutandis, à l’Acte constitutif de la 
FAO.

7. La Commission peut adopter et modifier, au besoin, son propre 
Règlement intérieur, qui ne doit pas être incompatible avec les disposi-
tions de la présente Convention ni de l’Acte constitutif de la FAO.

8. Le Président de la Commission convoque tous les ans une ses-
sion ordinaire de la Commission.

9. Des sessions extraordinaires de la Commission seront convo-
quées par le Président de la Commission à la demande d’au moins un 
tiers de ses membres.

10. La Commission élit son président et au maximum deux vice-
présidents, qui restent chacun en fonction pour un mandat de deux ans.

Article XII

SECRÉTARIAT

1. Le Secrétaire de la Commission est nommé par le Directeur 
général de la FAO.

2. Le Secrétaire est secondé, selon les besoins, par du personnel 
de secrétariat.

3. Le Secrétaire est responsable de la mise en œuvre des politi-
ques et activités de la Commission et de toute autre fonction qui lui est 
attribuée aux termes des dispositions de la présente Convention, et il fait 
rapport à ce sujet à la Commission.

4. Le Secrétaire se charge de la diffusion :
a) Des normes internationales auprès de toutes les Parties con-

tractantes, dans un délai maximum de soixante jours à compter de leur 
adoption;

b) Des listes reçues des Parties contractantes sur les points d’en-
trée, comme prévu à l’article VII paragraphe 2, d, auprès de toutes les 
Parties contractantes; 

c) Des listes d’organismes nuisibles réglementés, dont l’introduc-
tion est interdite ou auxquels il est fait référence à l’article VII para-
graphe 2, i auprès de toutes les Parties contractantes et organisations 
régionales de la protection des végétaux;
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d) Des informations reçues des Parties contractantes sur les exi-
gences, restrictions et interdictions phytosanitaires visées à l’article VII 
paragraphe 2, b et les descriptions des organisations nationales officiel-
les de la protection des végétaux visées à l’article IV, paragraphe 4.

5. Le Secrétaire assurera la traduction dans les langues officielles 
de la FAO de la documentation pour les réunions de la Commission et 
des normes internationales.

6. Le Secrétaire coopérera avec les organisations régionales de 
la protection des végétaux à la réalisation des objectifs de la présente 
Convention.

Article XIII

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1. En cas de contestation sur l’interprétation ou l’application de 
la présente Convention, ou bien lorsqu’une Partie contractante considère 
qu’une action entreprise par une autre Partie contractante est incompa-
tible avec les obligations qu’imposent à cette dernière les articles V et 
VII de la présente Convention, particulièrement en ce qui concerne les 
motifs d’une interdiction ou d’une restriction à l’importation de végé-
taux, produits végétaux ou autres articles réglementés provenant de son 
territoire, les Parties contractantes intéressées se consultent dans les plus 
brefs délais en vue de régler le différend.

2. Si le différend ne peut être réglé comme indiqué au paragra-
phe 1 du présent article, la ou les partie(s) intéressée(s) peu(ven)t deman-
der au Directeur général de la FAO de désigner un comité d’experts 
chargé d’examiner le différend conformément aux règles et procédures 
qui pourraient être adoptées par la Commission.

3. Le Comité visé au paragraphe 2 du présent article comprendra 
des représentants désignés par chaque Partie contractante concernée. Le 
Comité examinera le différend en tenant compte de tous les documents et 
éléments probatoires présentés par les Parties contractantes intéressées. 
Le Comité établira un rapport sur les aspects techniques du différend 
afin de chercher une solution. Ledit rapport sera rédigé et approuvé con-
formément aux règles et procédures établies par la Commission et sera 
transmis par le Directeur général aux Parties contractantes intéressées. 
Le rapport pourra également être transmis, sur demande, à l’organe com-
pétent de l’organisation internationale chargée de régler les différends 
commerciaux.

4. Tout en ne reconnaissant pas aux recommandations du Comité 
visé au paragraphe 2 du présent article un caractère obligatoire, les Par-
ties contractantes conviennent de les prendre comme bases de tout nou-
vel examen, par les Parties contractantes intéressées, de la question qui 
est à l’origine du différend.
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5. Les Parties contractantes intéressées, partageront les frais de la 
mission confiée aux experts.

6. Les dispositions du présent article constituent un complément 
et non une dérogation aux procédures de règlement des différends pré-
vues par d’autres accords internationaux traitant de questions commer-
ciales.

Article XIV

SUBSTITUTION AUX ACCORDS ANTÉRIEURS

La présente Convention met fin et se substitue, dans les relations 
entre les Parties contractantes, à la Convention internationale phylloxé-
rique du 3 novembre 1881, à la Convention additionnelle de Berne du 
15 avril 1889 et à la Convention internationale de Rome du 16 avril 1929 
sur la protection des végétaux.

Article XV

APPLICATION TERRITORIALE

1. Toute Partie contractante peut, à la date de la ratification ou de 
l’adhésion, ou à tout moment après cette date, communiquer au Direc-
teur général de la FAO une déclaration indiquant que la présente Con-
vention est applicable à tout ou partie des territoires dont elle assure 
la représentation sur le plan international. Cette décision prendra effet 
trente jours après réception par le Directeur général de la déclaration 
portant désignation desdits territoires.

2. Toute Partie contractante qui a transmis au Directeur général 
de la FAO une déclaration, conformément au paragraphe 1 du présent 
article, peut à tout moment communiquer une nouvelle déclaration mo-
difiant la portée d’une déclaration précédente, ou mettant fin à l’appli-
cation des dispositions de la présente Convention dans n’importe quel 
territoire. Cette déclaration prendra effet trente jours après la date de sa 
réception par le Directeur général.

3. Le Directeur général de la FAO informera toutes les Parties 
contractantes des déclarations qu’il aura reçues en application du présent 
article.

Article XVI

ACCORDS COMPLÉMENTAIRES

1. Les Parties contractantes peuvent, afin de résoudre des problè-
mes spécifiques de protection des végétaux nécessitant une attention ou 
une action particulière, conclure des accords complémentaires. De tels 
accords peuvent être applicables à des régions, à des organismes nui-
sibles, à des végétaux et produits végétaux spécifiques, ainsi qu’à des 
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modes spécifiques de transport international des végétaux et produits vé-
gétaux, ou peuvent compléter de toute autre manière les dispositions de 
la présente Convention.

2. Tout accord complémentaire de cette nature entrera en vigueur, 
pour chaque Partie contractante concernée, après avoir été accepté con-
formément aux dispositions des accords complémentaires concernés.

3. Les accords complémentaires favoriseront les objectifs de la 
présente Convention et seront conformes aux principes et dispositions de 
celle-ci, ainsi qu’aux principes de transparence, de non-discrimination et 
de non-recours à des restrictions déguisées, en particulier au commerce 
international.

Article XVII

RATIFICATION ET ADHÉSION

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les 
Etats jusqu’au 1er mai 1952 et sera ratifiée le plus tôt possible. Les ins-
truments de ratification seront déposés auprès du Directeur général de la 
FAO, qui avisera chaque Etat signataire de la date de ce dépôt.

2. Les Etats qui n’ont pas signé la présente Convention et les or-
ganisations membres de la FAO non signataires seront admis à y adhérer 
dès qu’elle sera entrée en vigueur conformément à l’article XXII. L’ad-
hésion s’effectuera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du 
Directeur général de la FAO qui en avisera toutes les Parties contrac-
tantes.

3. Quant une organisation membre de la FAO devient Partie con-
tractante à la présente Convention, elle doit, conformément aux disposi-
tions de l’article II, paragraphe 7, de l’Acte constitutif de la FAO, selon 
qu’il convient, notifier au moment de son adhésion les modifications ou 
éclaircissements à la déclaration de compétence qu’elle a soumise en 
vertu de l’article II, paragraphe 5, de l’Acte constitutif de la FAO, si cela 
est nécessaire compte tenu de son acceptation de la présente Convention. 
Toute Partie contractante à la présente Convention peut, à tout moment, 
demander à une organisation membre de la FAO qui est Partie contrac-
tante à ladite Convention d’indiquer qui, de l’organisation membre ou 
de ses Etats membres, est responsable de la mise en œuvre de telle ou 
telle question visée par cette convention. L’organisation membre devra 
fournir cette information dans un délai raisonnable.

Article XVIII

PARTIES NON CONTRACTANTES

Les Parties contractantes encourageront tout Etat ou toute organi-
sation membre de la FAO n’étant pas Partie à la présente Convention à 
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accepter cette dernière et elles encourageront toute Partie non contrac-
tante à appliquer des mesures phytosanitaires compatibles avec les dis-
positions de la présente Convention et avec toute norme internationale 
adoptée en vertu de celle-ci.

Article XIX

LANGUES

1. Les langues authentiques de la présente Convention seront tou-
tes les langues officielles de la FAO.

2. Aucune disposition de la présente Convention n’exige des Par-
ties contractantes la fourniture, la publication ou la reproduction de docu-
ments dans des langues autres que celle(s) de la Partie contractante, sous 
réserve des exceptions indiquées au paragraphe 3 du présent article.

3. Les documents suivants seront rédigés dans au moins une des 
langues officielles de la FAO :

a) Renseignements communiqués conformément à l’article IV, 
paragraphe 4;

b) Notes d’accompagnement indiquant les données bibliographi-
ques relatives aux documents transmis conformément à l’article VII, pa-
ragraphe 2, b;

c) Renseignements communiqués conformément à l’article VII, 
paragraphe 2, b, d, i et j;

d) Notes indiquant des données bibliographiques et un bref ré-
sumé des documents concernant les renseignements communiqués con-
formément à l’article VIII, paragraphe 1, a;

e) Demandes d’information adressées aux points de contact et ré-
ponses à ces demandes à l’exception des éventuels documents joints;

f) Documents fournis par les Parties contractantes pour les réu-
nions de la Commission.

Article XX

ASSISTANCE TECHNIQUE

Les Parties contractantes s’engagent à promouvoir l’octroi d’une 
assistance technique aux Parties contractantes, notamment aux Parties 
contractantes en développement, par le biais de l’aide bilatérale ou des 
organisations internationales appropriées, en vue de faciliter l’applica-
tion de la présente Convention.
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Article XXI

AMENDEMENT

1. Toute proposition d’amendement à la présente Convention in-
troduite par une Partie contractante doit être communiquée au Directeur 
général de la FAO.

2. Toute proposition d’amendement à la présente Convention in-
troduite par une Partie contractante et reçue par le Directeur général de 
la FAO doit être soumise pour approbation à la Commission, réunie en 
session ordinaire ou extraordinaire. Si l’amendement implique d’impor-
tantes modifications d’ordre technique ou impose de nouvelles obliga-
tions aux Parties contractantes, il sera étudié par un comité consultatif 
d’experts convoqué par la FAO avant la Commission.

3. Toute proposition d’amendement à la présente Convention, à 
l’exception des amendements à l’annexe, sera notifiée aux Parties con-
tractantes par le Directeur général de la FAO, au plus tard à la date de 
l’envoi de l’ordre du jour de la session de la Commission où doit être 
examinée cette proposition.

4. Toute proposition d’amendement à la présente Convention doit 
être adoptée par la Commission et prend effet à compter du trentième 
jour qui suit son acceptation par les deux tiers des Parties contractantes. 
Aux fins du présent article, tout instrument déposé par une organisation 
membre de la FAO ne sera pas considéré comme venant s’ajouter aux 
instruments déposés par les Etats membres de cette organisation.

5. Les amendements qui impliquent de nouvelles obligations à 
la charge des Parties contractantes ne prennent effet toutefois, vis-à-vis 
de chaque Partie contractante, qu’après avoir été acceptés par elle et à 
compter du trentième jour qui suit cette acceptation. Les instruments 
d’acceptation des amendements qui impliquent de nouvelles obligations 
doivent être déposés auprès du Directeur général de la FAO, qui infor-
mera toutes les Parties contractantes de la réception desdits instruments 
et de l’entrée en vigueur desdits amendements.

6. Les propositions d’amendement aux modèles de certificat phy-
tosanitaire, joints en annexe à la présente Convention, seront envoyées 
au Secrétaire et examinées et approuvées par la Commission. Les amen-
dements approuvés aux modèles de certificat phytosanitaire figurant à 
l’annexe prendront effet dans un délai de quatre-vingt-dix jours à comp-
ter de leur notification aux Parties contractantes par le Secrétaire.

7. Pendant une période n’excédant pas douze mois à partir du 
moment où un amendement aux modèles de certificat phytosanitaire fi-
gurant à l’annexe entre en vigueur, les versions antérieures du certificat 
resteront, elles aussi, juridiquement valables aux fins de la présente Con-
vention.
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Article XXII

ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente Convention entrera en vigueur entre les Parties lorsque 
trois Etats signataires l’auront ratifiée. Elle entrera en vigueur pour tous 
les Etats ou organisations qui sont membres de la FAO à la date du dépôt 
de leur instrument de ratification ou d’adhésion.

Article XXIII

DÉNONCIATION

1. Chacune des Parties contractantes peut à tout moment faire sa-
voir qu’elle dénonce la présente Convention par notification adressée au 
Directeur général de la FAO. Le Directeur général de la FAO en infor-
mera immédiatement toutes les Parties contractantes.

2. La dénonciation prendra effet un an après la date de réception 
de la notification par le Directeur général de la FAO.

2. ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE

Protocole de 1997 modifiant la Convention internationale de 1973 
pour la prévention de la pollution par les navires, telle que 
modifiée par le Protocole de 1978 y relatif12. Adopté à Londres 
le 26 septembre 199713

Les Parties au présent Protocole,

Etant Parties au Protocole de 1978 relatif à la Convention interna-
tionale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires,

Reconnaissant qu’il est nécessaire de prévenir et de contrôler la 
pollution de l’atmosphère par les navires,

Rappelant le principe 15 de la Déclaration de Rio sur l’environne-
ment et le développement qui préconise d’appliquer une approche de 
précaution,

Estimant que le meilleur moyen d’atteindre cet objectif est de con-
clure un Protocole de 1997 modifiant la Convention internationale de 
1973 pour la prévention de la pollution par les navires, telle que modifiée 
par le Protocole de 1978 y relatif,

Sont convenues de ce qui suit :
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Article premier

INSTRUMENT DEVANT ÊTRE MODIFIÉ

L’instrument qui est modifié par le présent Protocole est la Con-
vention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les 
navires, telle que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif (ci-après 
dénommée « la Convention »).

Article 2

ADJONCTION D’UNE ANNEXE VI À LA CONVENTION

Une annexe VI, intitulée « Règles relatives à la prévention de la 
pollution de l’atmosphère par les navires », dont le texte figure en an-
nexe au présent Protocole, est ajoutée.

Article 3

OBLIGATIONS GÉNÉRALES

1. La Convention et le présent Protocole sont, entre les Parties 
au présent Protocole, considérés et interprétés comme formant un seul 
instrument.

2. Toute référence au présent Protocole constitue en même temps 
une référence à son Annexe.

Article 4

PROCÉDURE D’AMENDEMENT

Aux fins de l’application de l’article 16 de la Convention à un amen-
dement à l’Annexe VI et à ses appendices, l’expression « une Partie à la 
Convention » désigne une Partie liée par ladite annexe.

Clauses finales

Article 5

SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET ADHÉSION

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature, au Siège de l’Or-
ganisation maritime internationale (ci-après dénommée « l’Organisa-
tion »), du 1er janvier 1998 au 31 décembre 1998 et reste ensuite ouvert 
à l’adhésion. Seuls les Etats contractants au Protocole de 1978 relatif à 
la Convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution 
par les navires (ci-après dénommée « le Protocole de 1978 ») peuvent 
devenir Parties au présent Protocole par :
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a) Signature sans réserve quant à la ratification, l’acceptation ou 
l’approbation; ou

b) Signature sous réserve de ratification, d’acceptation ou d’ap-
probation, suivie de ratification, d’acceptation ou d’approbation; ou

c) Adhésion.
2. La ratification, l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion s’ef-

fectuent par le dépôt d’un instrument à cet effet auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation (ci-après dénommé « le Secrétaire général »).

Article 6

ENTRÉE EN VIGUEUR

1. Le présent Protocole entre en vigueur douze mois après la date 
à laquelle au moins quinze Etats dont les flottes marchandes représentent 
au total au moins 50 % du tonnage brut de la flotte mondiale des navires 
de commerce sont devenus Parties à ce protocole conformément aux dis-
positions de son article 5.

2. Tout instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation 
ou d’adhésion déposé après la date d’entrée en vigueur du présent Proto-
cole prend effet trois mois après la date du dépôt.

3. Après la date à laquelle un amendement au présent Protocole 
est réputé avoir été accepté conformément à l’article 16 de la Conven-
tion, tout instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion déposé s’applique au présent Protocole tel que modifié.

Article 7

DÉNONCIATION

1. Le présent Protocole peut être dénoncé par l’une quelconque 
des Parties au présent Protocole à tout moment après l’expiration d’une 
période de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur à 
l’égard de cette Partie.

2. La dénonciation s’effectue par le dépôt d’un instrument de dé-
nonciation auprès du Secrétaire général.

3. La dénonciation prend effet douze mois après la date à laquelle 
le Secrétaire général en a reçu notification ou à l’expiration de toute autre 
période plus longue qui pourrait être spécifiée dans la notification.

4. La dénonciation du Protocole de 1978 en vertu de son arti-
cle VII est considérée comme une dénonciation du présent Protocole en 
vertu du présent article. Cette dénonciation prend effet à la date à la-
quelle la dénonciation du Protocole de 1978 prend effet conformément à 
l’article VII de ce protocole.
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Article 8

DÉPOSITAIRE

1. Le présent Protocole est déposé auprès du Secrétaire général 
(ci-après dénommé « le Dépositaire »).

2. Le Dépositaire :
a) Informe tous les Etats qui ont signé le présent Protocole ou y 

ont adhéré :

 i) De toute signature nouvelle ou de tout dépôt d’instrument 
nouveau de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion, et de la date de cette signature ou de ce dépôt;

 ii) De la date d’entrée en vigueur du présent Protocole; et
 iii) Du dépôt de tout instrument dénonçant le présent Protocole, 

de la date à laquelle cet instrument a été reçu et de la date à 
laquelle la dénonciation prend effet; et

b) Transmet des copies certifiées conformes du présent Protocole 
à tous les Etats qui ont signé le présent Protocole ou y ont adhéré.

3. Dès l’entrée en vigueur du présent Protocole, le Dépositaire en 
transmet une copie certifiée conforme au Secrétaire général de l’Organi-
sation des Nations Unies en vue de son enregistrement et de sa publica-
tion conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies.

Article 9

LANGUES

Le présent Protocole est établi en un seul exemplaire en langues an-
glaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe, chaque texte faisant 
également foi.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 
gouvernements respectifs, ont signé le présent Protocole.

FAIT à Londres, ce vingt-six septembre mil neuf cent quatre-vingt-
dix-sept.

ANNEXE

Adjonction d’une annexe VI à la Convention internationale de 1973 pour la prévention 
des la pollution par les navires, telle que modifiée par le Protocole de 1978 y 
relatif

Ajouter la nouvelle Annexe VI ci-après à la suite de l’Annexe V actuelle :
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ANNEXE VI

Règles relatives à la prévention 
de la pollution de l’atmosphère par les navires

CHAPITRE I — GÉNÉRALITÉS

Règle 1

APPLICATION

Les dispositions de la présente Annexe s’appliquent à tous les navires, sauf disposi-
tion expresse contraire des règles 3, 5, 6, 13, 15, 18 et 19 de la présente Annexe.

Règle 2

DÉFINITIONS

Aux fins de la présente Annexe :
1) L’expression « dont la construction se trouve à un stade équivalent » désigne le 

stade auquel :
a) Une construction identifiable à un navire particulier commence; et
b) Le montage du navire considéré a commencé, employant au moins 50 ton-

nes ou 1 % de la masse estimée de tous les matériaux de structure, si cette dernière 
valeur est inférieure.
2) « Chargement continu » désigne le processus par lequel des déchets sont chargés 

dans une chambre de combustion sans intervention humaine, l’incinérateur étant dans des 
conditions normales d’exploitation et la chambre de combustion fonctionnant à une tempé-
rature située entre 850°C et 1200°C.

3) « Emission » désigne toute libération, dans l’atmosphère ou dans la mer, par les 
navires de substances soumises à un contrôle en vertu de la présente Annexe.

4) « Nouvelle installation », dans le contexte de la règle 12 de la présente Annexe, 
désigne l’installation de systèmes, d’équipement, y compris de nouveaux extincteurs d’in-
cendie portatifs, d’isolation ou d’autres matériaux à bord d’un navire après la date d’entrée 
en vigueur de la présente Annexe mais ne vise pas la réparation ni la recharge de systèmes, 
d’équipement, d’isolation ou d’autres matériaux installés avant cette date, ni la recharge 
d’extincteurs portatifs.

5) « Code technique sur les NOx » désigne le Code technique sur le contrôle des 
émissions d’oxydes d’azote provenant des moteurs diesel marins que la Conférence a 
adopté par la résolution 2, y compris les amendements qui pourraient y être apportés par 
l’Organisation, à condition que ces amendements soient adoptés et mis en vigueur confor-
mément aux dispositions de l’article 16 de la présente Convention relatives aux procédures 
d’amendement applicables aux appendices des Annexes.

6) « Substance qui appauvrit la couche d’ozone » désigne une substance réglemen-
tée, telle que définie au paragraphe 4 de l’article premier du Protocole de Montréal relatif à 
des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, 1987, qui figure dans la liste de l’An-
nexe A, B, C ou E dudit Protocole en vigueur à la date d’application ou d’interprétation de 
la présente Annexe.

Les « substances qui appauvrissent la couche d’ozone » que l’on peut trouver à bord 
des navires comprennent, sans toutefois s’y limiter, les substances suivantes :

Halon 1211 Bromochlorofluorométhane
Halon 1301 Bromotrifluorométhane
Halon 2402 1,2-Dibromo-1,1,2,2-tétrafluoréthane (également appelé Halon 114B2)
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CFC-11 Trichlorofluorométhane
CFC-12 Dichlorodifluorométhane
CFC-113 1,1,2-Trichloro-1,1,2-trifluoréthane
CFC-114 1,2-Dichloro-1,1,2,2-tétrafluoréthane
FC-115 Chloropentafluoréthane
7) « Boues d’hydrocarbures » désigne les boues provenant des séparateurs de com-

bustibles ou d’huile de graissage, les huiles de graissage usées provenant des machines 
principales ou auxiliaires, ou les huiles de vidange provenant des séparateurs d’eau de cale, 
du matériel de filtrage des hydrocarbures ou des gattes.

8) « Incinération à bord » désigne l’incinération de déchets ou autres matières à 
bord d’un navire, lorsque ces déchets ou autres matières sont produits pendant l’exploita-
tion normale du navire.

9) « Incinérateur de bord » désigne une installation de bord conçue essentiellement 
pour l’incinération.

10) « Navire construit » désigne un navire dont la quille est posée ou dont la cons-
truction se trouve à un stade équivalent.

11) « Zone de contrôle des émissions de SOx » désigne une zone dans laquelle il 
est nécessaire d’adopter des mesures obligatoires particulières concernant les émissions 
de SOx par les navires pour prévenir, réduire et contrôler la pollution de l’atmosphère 
par les SOx et ses effets préjudiciables sur les zones terrestres et maritimes. Les zones de 
contrôle des émissions de SOx sont celles qui sont mentionnées à la règle 14 de la présente 
Annexe.

12) « Navire-citerne » désigne un pétrolier tel que défini à la règle 1 4) de l’annexe I 
ou un navire-citerne pour produits chimiques tel que défini à la règle 1 1) de l’Annexe II 
de la présente Convention.

13) « Le Protocole de 1997 » désigne le Protocole de 1997 modifiant la Convention 
internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires, telle que modifiée 
par le Protocole de 1978 y relatif.

Règle 3

EXCEPTIONS GÉNÉRALES

Les règles de la présente Annexe ne s’appliquent pas :
a) Aux émissions nécessaires pour assurer la sécurité d’un navire ou pour sauver 

des vies humaines en mer; ou
b) Aux émissions résultant d’une avarie survenue au navire ou à son équipement :

 i) A condition que toutes les précautions raisonnables aient été prises après 
l’avarie ou la découverte des émissions pour empêcher ou réduire au mini-
mum ces émissions; et

 ii) Sauf si le propriétaire ou le capitaine a agi soit avec l’intention de provoquer 
un dommage, soit témérairement et avec conscience qu’un dommage en 
résulterait probablement.

Règle 4

EQUIVALENCES

1) L’Administration peut autoriser la mise en place à bord d’un navire d’installa-
tions, de matériaux, de dispositifs ou d’appareils en remplacement de ceux qui sont pres-
crits par la présente Annexe, à condition que ces installations, matériaux, dispositifs ou ap-
pareils soient au moins aussi efficaces que ceux qui sont prescrits par la présente Annexe.
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2) L’Administration qui autorise une installation, un matériau, un dispositif ou un 
appareil en remplacement de ceux qui sont prescrits par la présente Annexe doit en com-
muniquer les détails à l’Organisation, qui les diffuse aux Parties à la présente Convention 
pour information et pour qu’il y soit donné suite, le cas échéant.

CHAPITRE II — VISITES, DÉLIVRANCE DES CERTIFICATS 
ET MESURES DE CONTRÔLE

Règle 5

VISITES ET INSPECTIONS

1) Tout navire d’une jauge brute égale ou supérieure à 400 et toute installation de 
forage ou autre plate-forme fixe ou flottante doivent être soumis aux visites spécifiées ci-
après :

a) Une visite initiale avant sa mise en service ou avant que le certificat prescrit par 
la règle 6 de la présente Annexe ne lui soit délivré pour la première fois. Cette visite doit 
permettre de s’assurer que l’équipement, les systèmes, les installations, les aménagements 
et les matériaux satisfont pleinement aux prescriptions applicables de la présente Annexe;

b) Des visites périodiques à intervalles spécifiés par l’Administration, mais n’ex-
cédant pas cinq ans, qui permettent de s’assurer que l’équipement et les aménagements 
satisfont pleinement aux prescriptions de la présente Annexe; et 

c) Une visite intermédiaire au minimum pendant la période de validité du certificat; 
cette visite doit permettre de s’assurer que l’équipement et les aménagements satisfont 
pleinement aux prescriptions de la présente Annexe et sont en bon état de marche. Dans les 
cas où une seule visite intermédiaire est effectuée pendant une seule période de validité du 
certificat et où la période de validité de ce certificat excède deux ans et demi, elle doit avoir 
lieu dans les six mois qui précèdent ou qui suivent la date à laquelle le certificat parvient 
à la moitié de sa période de validité. Ces visites intermédiaires doivent être portées sur le 
certificat délivré en vertu de la règle 6 de la présente Annexe.

2) En ce qui concerne les navires d’une jauge brute inférieure à 400, l’Adminis-
tration peut déterminer les mesures à prendre pour que soient respectées les dispositions 
applicables de la présente Annexe.

3) Les visites de navires, en ce qui concerne l’application des dispositions de la 
présente Annexe, doivent être effectuées par des fonctionnaires de l’Administration. Tou-
tefois, l’Administration peut confier les visites soit à des inspecteurs désignés à cet effet, 
soit à des organismes reconnus par elle. Ces organismes doivent satisfaire aux Directives 
adoptées par l’Organisation*. Dans tous les cas, l’Administration intéressée doit se porter 
pleinement garante de l’exécution complète et de l’efficacité de la visite.

4) La visite des moteurs et de l’équipement destinée à s’assurer que ceux-ci satisfont 
aux dispositions de la règle 13 de la présente Annexe doit se faire de la façon prévue par le 
Code technique sur les NOx.

5) L’Administration doit prendre les mesures nécessaires pour que des inspections 
inopinées soient effectuées pendant la période de validité du certificat. Ces inspections 
doivent permettre de s’assurer que l’équipement reste à tous égards satisfaisant pour le ser-
vice auquel il est destiné. Ces inspections peuvent être effectuées par ses propres services 

* Cf. les Directives pour l’habilitation des organismes agissant au nom de l’Admi-
nistration, adoptées par l’Organisation par sa résolution A.739(18) et les Spécifications 
définissant les fonctions des organismes reconnus agissant au nom de l’Administration en 
matière de visites et de délivrance des certificats, adoptées par l’Organisation par sa réso-
lution A.789(19).
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d’inspection, par des inspecteurs désignés, par des organismes reconnus ou par d’autres 
Parties à la demande de l’Administration. Lorsque l’Administration, en vertu des dispo-
sitions du paragraphe 1 de la présente règle, institue des visites annuelles obligatoires, les 
inspections inopinées ne sont pas obligatoires.

6) Lorsqu’un inspecteur désigné ou un organisme reconnu détermine que l’état de 
l’équipement ne correspond pas en substance aux indications du certificat, l’inspecteur ou 
l’organisme doit veiller à ce que des mesures correctives soient prises et doit en informer 
l’Administration en temps utile. Si ces mesures correctives ne sont pas prises, le certificat 
devrait être retiré par l’Administration. Si le navire se trouve dans un port d’une autre Par-
tie, les autorités compétentes de l’Etat du port doivent aussi être informées immédiatement. 
Lorsqu’un fonctionnaire de l’Administration, un inspecteur désigné ou un organisme re-
connu a informé les autorités compétentes de l’Etat du port, le gouvernement de l’Etat du 
port intéressé doit accorder au fonctionnaire, à l’inspecteur ou à l’organisme en question 
toute l’assistance nécessaire pour lui permettre de s’acquitter de ses obligations en vertu 
de la présente règle.

7) L’équipement doit être maintenu dans un état conforme aux dispositions de la 
présente Annexe et aucun changement ne doit être apporté à l’équipement, aux systèmes, 
aux installations, aux aménagements ou aux matériaux ayant fait l’objet de la visite, sans 
l’approbation expresse de l’Administration. Le simple remplacement de cet équipement et 
de ces installations par un équipement et des installations conformes aux dispositions de la 
présente Annexe est autorisé.

8) Lorsqu’un accident survenu à un navire ou un défaut constaté à bord compromet 
fondamentalement l’efficacité ou l’intégralité de son équipement visé par la présente An-
nexe, le capitaine ou le propriétaire du navire doit faire rapport dès que possible à l’Ad-
ministration, à un inspecteur désigné ou à un organisme reconnu chargé de délivrer le 
certificat pertinent.

Règle 6

DÉLIVRANCE DU CERTIFICAT INTERNATIONAL DE PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L’ATMOSPHÈRE

1) Un Certificat international de prévention de la pollution de l’atmosphère doit 
être délivré, après une visite effectuée conformément aux dispositions de la règle 5 de la 
présente Annexe,

a) A tout navire d’une jauge brute égale ou supérieure à 400 qui effectue des voya-
ges à destination de ports ou de terminaux au large relevant de la juridiction d’autres Par-
ties; et

b) Aux installations de forage et plates-formes qui effectuent des voyages à desti-
nation d’eaux relevant de la souveraineté ou de la juridiction d’autres Parties au Protocole 
de 1997.

2) Un Certificat international de prévention de la pollution de l’atmosphère doit être 
délivré aux navires construits avant la date d’entrée en vigueur du Protocole de 1997 con-
formément au paragraphe 1 de la présente règle, au plus tard lors de la première mise en 
cale sèche prévue après la date d’entrée en vigueur du Protocole de 1997 mais en tout cas 
dans un délai maximal de trois ans après l’entrée en vigueur du Protocole de 1997.

3) Ce certificat doit être délivré soit par l’Administration, soit par toute personne 
ou tout organisme dûment autorisé par elle. Dans tous les cas, l’Administration assume 
l’entière responsabilité du certificat.

Règle 7

DÉLIVRANCE D’UN CERTIFICAT PAR UN AUTRE GOUVERNEMENT

1) Le Gouvernement d’une Partie au Protocole de 1997 peut, à la demande de l’Ad-
ministration, faire visiter un navire et, s’il estime que les dispositions de la présente Annexe 
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sont observées, il délivre au navire un Certificat international de prévention de la pollution 
de l’atmosphère ou en autorise la délivrance conformément à la présente Annexe.

2) Une copie du certificat et une copie du rapport de visite doivent être adressées dès 
que possible à l’Administration qui a fait la demande.

3) Un certificat ainsi délivré doit comporter une déclaration établissant qu’il a été 
délivré à la demande de l’Administration; il a la même valeur et est accepté dans les mêmes 
conditions qu’un certificat délivré conformément à la règle 6 de la présente Annexe.

4) Il ne doit pas être délivré de Certificat international de prévention de la pollution 
de l’atmosphère à un navire qui est autorisé à battre le pavillon d’un Etat qui n’est pas 
Partie au Protocole de 1997.

Règle 8

FORME DU CERTIFICAT

Le Certificat international de prévention de la pollution de l’atmosphère doit être éta-
bli dans une langue officielle du pays qui le délivre, conformément au modèle qui figure à 
l’appendice I* de la présente Annexe. Si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni l’espagnol ni 
le français, le texte doit comprendre une traduction dans l’une de ces langues.

Règle 9

DURÉE ET VALIDITÉ DU CERTIFICAT

1) Un Certificat international de prévention de la pollution de l’atmosphère doit être 
délivré pour une période dont la durée est fixée par l’Administration, sans que cette durée 
puisse excéder cinq ans à compter de la date de délivrance.

2) Aucune prorogation de la durée de validité de cinq ans du Certificat internatio-
nal de prévention de la pollution de l’atmosphère n’est autorisée, sauf conformément au 
paragraphe 3.

3) Si, à la date d’expiration du Certificat international de prévention de la pollution 
de l’atmosphère, le navire ne se trouve pas dans un port de l’Etat dont il est autorisé à 
battre le pavillon ou dans lequel il doit subir une visite, l’Administration peut proroger la 
validité du certificat pour une période n’excédant pas cinq mois. Cette prorogation ne doit 
être accordée que pour permettre au navire d’achever son voyage vers l’Etat dont il est 
autorisé à battre le pavillon ou dans lequel il doit être visité, et ce, uniquement dans le cas 
où cette mesure apparaît comme opportune et raisonnable. Après son arrivée dans l’Etat 
dont il est autorisé à battre le pavillon ou dans lequel il doit être visité, le navire n’est pas 
en droit, en vertu de cette prorogation, d’en repartir sans avoir obtenu un nouveau Certificat 
international de prévention de la pollution de l’atmosphère.

4) Le Certificat international de prévention de la pollution de l’atmosphère cesse 
d’être valable dans l’un quelconque des cas suivants :

a) Si les inspections et visites n’ont pas été effectuées dans les délais spécifiés à la 
règle 5 de la présente Annexe;

b) Si l’équipement, les systèmes, les installations, les aménagements ou les ma-
tériaux auxquels s’applique la présente Annexe ont subi des modifications importantes 
de nature autre que le simple remplacement de l’équipement ou des installations par un 
équipement ou des installations conformes aux prescriptions de la présente Annexe, sans 
l’approbation expresse de l’Administration. Aux fins de la règle 13, une modification im-
portante est tout changement ou ajustage du système, de l’installation ou de l’agencement 

* Les appendices I à IV ne sont pas reproduits ici.
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d’un moteur diesel à la suite duquel ce moteur ne satisfait plus aux limites d’émission 
d’oxydes d’azote qui lui sont applicables; ou

c) Si le navire passe sous le pavillon d’un autre Etat. Un nouveau certificat ne doit 
être délivré que si le gouvernement délivrant le nouveau certificat a la certitude que le 
navire satisfait pleinement aux prescriptions de la règle 5 de la présente Annexe. Dans le 
cas d’un transfert de pavillon entre Parties, si la demande lui en est faite dans un délai de 
trois mois à compter du transfert, le Gouvernement de la Partie dont le navire était autorisé 
précédemment à battre le pavillon adresse, dès que possible, à l’Administration de l’autre 
Partie une copie du Certificat international de prévention de la pollution de l’atmosphère 
dont le navire était pourvu avant le transfert, ainsi que des copies des rapports de visite 
pertinents, le cas échéant.

Règle 10

CONTRÔLE DES NORMES D’EXPLOITATION PAR L’ETAT DU PORT

1) Un navire qui se trouve dans un port ou un terminal au large relevant de la juridic-
tion d’une autre Partie au Protocole de 1997 est soumis à une inspection effectuée par des 
fonctionnaires dûment autorisés par cette Partie en vue de vérifier l’application des normes 
d’exploitation prévues par la présente Annexe, lorsqu’il existe de bonnes raisons de penser 
que le capitaine ou les membres de l’équipage ne sont pas au fait des procédures essentiel-
les à appliquer à bord pour prévenir la pollution de l’atmosphère par les navires.

2) Dans les circonstances visées au paragraphe 1 de la présente règle, la Partie doit 
prendre les dispositions nécessaires pour empêcher le navire d’appareiller jusqu’à ce qu’il 
ait été remédié à la situation conformément aux prescriptions de la présente Annexe.

3) Les procédures relatives au contrôle par l’Etat du port prévues à l’article 5 de la 
présente Convention doivent s’appliquer dans le cas de la présente règle.

4) Aucune disposition de la présente règle ne doit être interprétée comme limitant 
les droits et obligations d’une Partie qui effectue le contrôle des normes d’exploitation 
expressément prévues dans la présente Convention.

Règle 11

RECHERCHE DES INFRACTIONS ET MISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS

1) Les Parties à la présente Annexe doivent coopérer à la recherche des infractions 
et à la mise en application des dispositions de la présente Annexe en utilisant tous les 
moyens pratiques appropriés de recherche et de surveillance continue du milieu ainsi que 
des méthodes satisfaisantes de transmission des renseignements et de rassemblement des 
preuves.

2) Tout navire auquel s’applique la présente Annexe peut être soumis, dans tout 
port ou terminal au large d’une Partie, à une inspection effectuée par des fonctionnaires 
désignés ou autorisés par ladite Partie, en vue de vérifier s’il a émis l’une quelconque des 
substances visées par la présente Annexe en infraction aux dispositions de celle-ci. Au 
cas où l’inspection fait apparaître une infraction aux dispositions de la présente Annexe, 
un rapport doit être communiqué à l’Administration pour que celle-ci prenne des mesures 
appropriées.

3) Toute Partie doit fournir à l’Administration la preuve, si elle existe, que ce navire 
a émis l’une quelconque des substances visées par la présente Annexe en infraction aux 
dispositions de celle-ci. Dans toute la mesure du possible, l’infraction présumée doit être 
portée à la connaissance du capitaine du navire par l’autorité compétente de cette Partie.

4) Dès réception de cette preuve, l’Administration doit enquêter sur l’affaire et peut 
demander à l’autre Partie de lui fournir des éléments complémentaires ou plus concluants 
sur l’infraction présumée. Si l’Administration estime que la preuve est suffisante pour lui 
permettre d’intenter une action, elle doit engager des poursuites dès que possible et con-
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formément à sa législation. L’Administration doit informer rapidement la Partie qui lui a 
signalé l’infraction présumée, ainsi que l’Organisation, des poursuites engagées.

5) Une Partie peut aussi inspecter un navire auquel s’applique la présente Annexe 
lorsqu’il fait escale dans un port ou un terminal au large relevant de sa juridiction, si une 
autre Partie lui demande de procéder à une enquête et fournit des preuves suffisantes attes-
tant que le navire a émis, dans un lieu quelconque, l’une quelconque des substances visées 
par la présente Annexe en infraction à celle-ci. Le rapport de cette enquête doit être envoyé 
à la Partie qui l’a demandée ainsi qu’à l’Administration afin que des mesures appropriées 
soient prises conformément aux dispositions de la présente Convention.

6) La législation internationale concernant la prévention, la réduction et le contrôle 
de la pollution du milieu marin par les navires, y compris la législation relative à la mise en 
application des dispositions et aux garanties, qui est en vigueur au moment de l’application 
ou de l’interprétation de la présente Annexe, s’applique, mutatis mutandis, aux règles et 
aux normes énoncées dans la présente Annexe.

CHAPITRE III — PRESCRIPTIONS RELATIVES 
AU CONTRÔLE DES ÉMISSIONS PROVENANT DES NAVIRES

Règle 12

SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

1) Sous réserve des dispositions de la règle 3, toute émission délibérée de substan-
ces qui appauvrissent la couche d’ozone est interdite. Il faut considérer comme délibérées 
les émissions qui se produisent au cours de l’entretien, de la révision, de la réparation ou 
de la mise au rebut de systèmes ou de matériel, à l’exception des émissions de quantités 
minimes qui accompagnent la récupération ou le recyclage d’une substance qui appauvrit 
la couche d’ozone. Les émissions dues à des fuites de substances qui appauvrissent la cou-
che d’ozone, qu’elles soient délibérées ou non, peuvent être réglementées par les Parties 
au Protocole de 1997.

2) De nouvelles installations contenant des substances qui appauvrissent la couche 
d’ozone sont interdites à bord de tous les navires; toutefois, les nouvelles installations con-
tenant des hydrochlorofluorocarbones (HCFC) sont autorisées jusqu’au 1er janvier 2020.

3) Les substances visées par la présente règle et le matériel contenant de telles subs-
tances, lorsqu’ils sont enlevés des navires, doivent être livrés à des installations de récep-
tion appropriées.

Règle 13

OXYDES D’AZOTE (NOX)

1) a) La présente règle s’applique :
 i) A chaque moteur diesel d’une puissance de sortie supérieure à 130 kW qui 

est installé à bord d’un navire construit le 1er janvier 2000 ou après cette 
date; et

 ii) A chaque moteur diesel d’une puissance de sortie supérieure à 130 kW qui 
subit une transformation importante le 1er janvier 2000 ou après cette date;

b) La présente règle ne s’applique pas :
 i) Aux moteurs diesel de secours, aux moteurs installés à bord d’embarcations 

de sauvetage ni aux dispositifs ou équipements destinés à être utilisés uni-
quement en cas d’urgence; ni

 ii) Aux moteurs installés à bord des navires qui effectuent uniquement des 
voyages dans des eaux relevant de la souveraineté ou de la juridiction de 
l’Etat dont le navire est autorisé à battre le pavillon, sous réserve que les 
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moteurs en question fassent l’objet d’une autre mesure de contrôle des NOx 
établie par l’Administration;

c) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a du présent paragraphe, l’Administration 
peut exempter de l’application de la présente règle tout moteur diesel qui est installé à bord 
d’un navire construit ou ayant subi un transformation importante avant la date d’entrée en 
vigueur du présent Protocole, à condition que ce navire effectue uniquement des voyages 
à destination de ports ou de terminaux au large à l’intérieur de l’Etat dont le navire est 
autorisé à battre le pavillon.

2) a) Aux fins de la présente règle, « transformation importante » désigne une 
transformation d’un moteur par laquelle :

 i) Le moteur est remplacé par un moteur neuf construit le 1er janvier 2000 ou 
après cette date; ou

 ii) Une modification importante, telle que définie dans le Code technique sur 
les NOx, est apportée au moteur; ou

 iii) La puissance maximale continue du moteur est accrue de plus de 10 %;
b) Les émissions de NOx qui résultent de modifications visées à l’alinéa a du pré-

sent paragraphe doivent être documentées conformément au Code technique sur les NOx 
aux fins d’approbation par l’Administration.

3) a) Sous réserve des dispositions de la règle 3 de la présente Annexe, il est in-
terdit de faire fonctionner un moteur diesel auquel s’applique la présente règle lorsque la 
quantité d’oxydes d’azote émise par le moteur (calculée comme étant l’émission totale 
pondérée de NO2) dépasse les limites suivantes :

 i) 17,0g/kWh lorsque n est inférieur à 130 t/m;
 ii) 45,0*n(-0,2) g/kWh lorsque n est égal ou supérieur à 130 t/m mais inférieur 

à 2000 t/m;
 iii) 9,8 g/kWh lorsque n est égal ou supérieur à 2000 t/m;

n représentant le régime nominal du moteur (tours du vilebrequin par minute).
Si le combustible utilisé est composé de mélanges d’hydrocarbures résultant du raffi-

nage du pétrole, la procédure d’essai et les méthodes de mesure doivent être conformes au 
Code technique sur les NOx, compte tenu des cycles d’essai et des coefficients de pondé-
ration indiqués à l’appendice II de la présente Annexe.

b) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a du présent paragraphe, il est permis de 
faire fonctionner un moteur diesel lorsque :

 i) Le moteur comporte un dispositif d’épuration des gaz d’échappement, ap-
prouvé par l’Administration conformément au Code technique sur les NOx, 
pour ramener les émissions de NOx à bord au moins aux limites spécifiées 
à l’alinéa a; ou

 ii) Une autre méthode équivalente, approuvée par l’Administration compte 
tenu des directives pertinentes que doit élaborer l’Organisation, est utilisée 
pour ramener les émissions de NOx à bord au moins aux limites spécifiées 
à l’alinéa a du présent paragraphe.

Règle 14

OXYDES DE SOUFRE (SOX)

Prescriptions générales

1) La teneur en soufre de tout fuel-oil utilisé à bord des navires ne doit pas dépasser 
4,5 % m/m.

2) La teneur en soufre moyenne mondiale des fuel-oils résiduaires livrés en vue de 
leur utilisation à bord des navires doit être contrôlée compte tenu des directives que doit 
élaborer l’Organisation.
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Prescriptions applicables dans les zones de contrôle des émissions de SOx

3) Aux fins de la présente règle, les zones de contrôle des émissions de SOx sont :
a) La zone de la mer Baltique, telle que définie à la règle 10, 1) b de l’Annexe I; et
b) Toute autre zone maritime, y compris les zones portuaires, désignée par l’Orga-

nisation conformément aux critères et procédures pour la désignation de zones de contrôle 
des émissions de SOx aux fins de la prévention de la pollution de l’atmosphère par les 
navires, lesquels figurent à l’appendice III de la présente Annexe.

4) Pendant que les navires se trouvent dans une zone de contrôle des émissions de 
SOx, l’une au moins des conditions suivantes doit être remplie :

a) La teneur en soufre du fuel-oil utilisé à bord des navires dans une zone de con-
trôle des émissions de SOx ne dépasse pas 1,5 % m/m;

b) Un dispositif d’épuration des gaz d’échappement, approuvé par l’Administra-
tion compte tenu des directives que doit élaborer l’Organisation, est utilisé pour réduire la 
quantité totale d’oxydes de soufre émise par les appareils propulsifs principaux et auxiliai-
res du navire, et la ramener à 6,0 g SOx/kWh ou moins, calculée comme étant l’émission 
totale pondérée de dioxyde de soufre. Les flux de déchets résultant de l’utilisation d’un 
tel dispositif ne doivent pas être rejetés dans des ports et estuaires fermés, à moins que le 
navire puisse établir avec précision et documents à l’appui que ces flux n’ont aucun effet 
préjudiciable sur les écosystèmes de ces ports ou estuaires fermés, d’après les critères com-
muniqués à l’Organisation par les autorités de l’Etat du port. L’Organisation doit diffuser 
ces critères à toutes les Parties à la Convention; ou

c) Toute autre technique vérifiable et dont il est possible d’assurer l’application est 
utilisée pour limiter les émissions de SOx à un niveau équivalant à celui qui est spécifié à 
l’alinéa b. Ces techniques doivent être approuvées par l’Administration compte tenu des 
directives que doit élaborer l’Organisation.

5) La teneur en soufre du fuel-oil visé au paragraphe 1 et au paragraphe 4, a de la 
présente règle doit être attestée par le fournisseur, de la façon prescrite par la règle 18 de 
la présente Annexe.

6) Les navires qui utilisent des fuel-oils distincts pour satisfaire au paragraphe 4, a 
de la présente règle doivent, avant d’entrer dans une zone de contrôle des émissions de 
SOx, prévoir suffisamment de temps pour que le circuit de distribution du fuel-oil se vide 
entièrement de tous les combustibles dont la teneur en soufre dépasse 1,5 % m/m. Le vo-
lume des fuel-oils à faible teneur en soufre (inférieure ou égale à 1,5 %) dans chaque 
citerne ainsi que la date, l’heure et la position du navire au moment où l’opération de chan-
gement de combustible a été achevée doivent être consignés dans le livre de bord prescrit 
par l’Administration.

7) Durant les douze premiers mois suivant immédiatement l’entrée en vigueur du 
présent Protocole, ou d’un amendement au présent Protocole désignant une zone spéci-
fique de contrôle des émissions de SOx en vertu du paragraphe 3, b de la présente règle, 
les navires qui entrent dans la zone de contrôle des émissions de SOx mentionnée au pa-
ragraphe 3, a de la présente règle, ou dans une zone de contrôle des émissions de SOx 
désignée en vertu du paragraphe 3, b de la présente règle, sont exemptés de l’application 
des prescriptions des paragraphes 4 et 6 de la présente règle, ainsi que des prescriptions du 
paragraphe 5 de la présente règle dans la mesure où elles concernent le paragraphe 4, a de 
la présente règle.

Règle 15

COMPOSÉS ORGANIQUES VOLATILS

1) Si les émissions de composés organiques volatils (COV) provenant des navires-
citernes doivent être réglementés dans les ports ou terminaux relevant de la juridiction 
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d’une Partie au Protocole de 1997, elles doivent l’être conformément aux dispositions de 
la présente règle.

2) Une Partie au Protocole de 1997 qui désigne des ports ou terminaux relevant de 
sa juridiction dans lesquels les émissions de COV doivent être réglementées doit soumettre 
à l’Organisation une notification qui indique les dimensions des navires-citernes à contrô-
ler, les cargaisons nécessitant des systèmes de contrôle des émissions de vapeurs et la date 
à laquelle ce contrôle prend effet. Cette notification doit être soumise au moins six mois 
avant cette date.

3) Le Gouvernement de chaque Partie au Protocole de 1997 qui désigne des ports 
ou terminaux dans lesquels les émissions de COV provenant des navires-citernes doivent 
être réglementées doit s’assurer que des systèmes de contrôle des émissions de vapeurs, 
approuvés par lui compte tenu des normes de sécurité élaborées par l’Organisation*, sont 
installés dans les ports et terminaux désignés et sont exploités en toute sécurité et de ma-
nière à éviter de causer un retard indu au navire.

4) L’Organisation doit diffuser une liste des ports et terminaux désignés par les 
Parties au Protocole de 1997 aux autres Parties au Protocole de 1997 et aux Etats membres 
de l’Organisation, pour information.

5) Tous les navires-citernes soumis à un contrôle des émissions de vapeurs confor-
mément aux dispositions du paragraphe 2 de la présente règle doivent être pourvus d’un 
collecteur de vapeurs approuvé par l’Administration compte tenu des normes de sécurité 
élaborées par l’Organisation et doivent utiliser ce système lors du chargement des cargai-
sons en question. Les terminaux qui ont mis en place des systèmes de contrôle des émis-
sions de vapeurs conformément à la présente règle peuvent accepter les navires-citernes 
existants qui ne sont pas pourvus de collecteurs de vapeurs pendant une période de trois ans 
après la date notifiée en vertu du paragraphe 2.

6) La présente règle ne s’applique aux transporteurs de gaz que lorsque le type de 
systèmes de chargement et de confinement permet de conserver à bord en toute sécurité les 
COV ne contenant pas de méthane ou de les réacheminer en toute sécurité à terre.

Règle 16

INCINÉRATION À BORD

1) Sauf dans le cas prévu au paragraphe 5, l’incinération à bord n’est autorisée que 
dans un incinérateur de bord.

2) a) Sauf dans le cas prévu à l’alinéa b du présent paragraphe, chaque inciné-
rateur installé à bord d’un navire le 1er janvier 2000 ou après cette date doit satisfaire 
aux prescriptions de l’appendice IV de la présente Annexe. Chaque incinérateur doit être 
approuvé par l’Administration, compte tenu des spécifications normalisées applicables aux 
incinérateurs de bord qui ont été élaborées par l’Organisation**.

b) L’Administration peut exempter de l’application de l’alinéa a du présent para-
graphe tout incinérateur qui est installé à bord d’un navire avant la date d’entrée en vigueur 
du Protocole de 1997, à condition que ce navire effectue uniquement des voyages dans des 
eaux relevant de la souveraineté ou de la juridiction de l’Etat dont il est autorisé à battre 
le pavillon.

3) Aucune disposition de la présente règle ne porte atteinte à l’interdiction aux au-
tres prescriptions prévues dans la Convention de 1972 sur la prévention de la pollution des 

* Cf. MSC/Circ.586, Normes relatives aux systèmes de contrôle des émissions de 
vapeurs.

** Cf. la résolution MEPC.76(40), Spécification normalisée des incinérateurs de bord.
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mers résultant de l’immersion de déchets, telle que modifiée, et dans le Protocole de 1996 
y relatif.

4) L’incinération à bord des substances énumérées ci-après est interdite :
a) Résidus de cargaison visés par les Annexes I, II et III de la présente Convention 

et matériaux contaminés utilisés pour leur conditionnement;
b) Biphényles polychlorés (PCB);
c) Ordures, telles que définies à l’Annexe V de la présente Convention, contenant 

plus que des traces de métaux lourds; et
d) Produits pétroliers raffinés contenant des composés halogénés.
5) L’incinération à bord de boues d’épuration ou de boues d’hydrocarbures pro-

duites pendant l’exploitation normale du navire peut également se faire dans les machines 
principales ou auxiliaires ou dans les chaudières mais dans ce cas, elle ne doit pas être 
effectuée dans des ports et des estuaires.

6) L’incinération à bord de chlorures de polyvinyle (PCV) est interdite, sauf si elle 
a lieu dans des incinérateurs de bord pour lesquels des certificats OMI d’approbation par 
type ont été délivrés.

7) Tous les navires équipés d’incinérateurs soumis à la présente règle doivent avoir 
à bord un manuel d’exploitation du fabricant qui spécifie comment exploiter l’incinérateur 
dans les limites décrites au paragraphe 2 de l’appendice IV de la présente Annexe.

8) Le personnel responsable de l’exploitation de tout incinérateur doit avoir reçu 
une formation et être capable d’appliquer les instructions fournies dans le manuel d’ex-
ploitation du fabricant.

9) La température des gaz à la sortie de la chambre de combustion doit faire l’objet 
d’une surveillance permanente et les déchets ne doivent pas être chargés dans un inciné-
rateur de bord à chargement continu lorsque la température est inférieure à la température 
minimale admissible de 850° C. Dans le cas des incinérateurs à chargement discontinu, 
l’appareil doit être conçu de manière à ce que la température dans la chambre de combus-
tion atteigne 600° C dans un délai de cinq minutes après l’allumage.

10) Aucune disposition de la présente règle n’empêche la mise au point, l’instal-
lation et l’exploitation d’autres types d’appareils de traitement thermique des déchets à 
bord qui satisfont aux prescriptions de la présente règle ou à des prescriptions encore plus 
sévères.

Règle 17

INSTALLATIONS DE RÉCEPTION

1) Le Gouvernement de chaque Partie au Protocole de 1997 s’engage à faire assurer 
la mise en place d’installations adaptées aux :

a) Besoins des navires qui utilisent ses ports de réparation, pour la réception des 
substances qui appauvrissent la couche d’ozone et du matériel contenant ces substances 
lorsqu’ils sont enlevés des navires;

b) Besoins des navires qui utilisent ses ports, terminaux ou ports de réparation, pour 
la réception des résidus de l’épuration des gaz d’échappement qui proviennent d’un dis-
positif approuvé d’épuration des gaz d’échappement lorsque le rejet de ces résidus dans le 
milieu marin n’est pas autorisé aux termes de la règle 14 de la présente Annexe;
sans imposer de retards indus aux navires, et

c) Besoins, dans les installations de démolition des navires, pour la réception des 
substances qui appauvrissent la couche d’ozone et du matériel contenant ces substances 
lorsqu’ils sont enlevés des navires.
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2) Chaque Partie au Protocole de 1997 doit notifier à l’Organisation, pour commu-
nication aux Membres de l’Organisation, tous les cas où les installations prescrites par la 
présente règle ne sont pas disponibles ou sont estimées insuffisantes.

Règle 18

QUALITÉ DU FUEL-OIL

1) Le fuel-oil qui est livré et utilisé aux fins de combustion à bord des navires aux-
quels s’applique la présente Annexe doit satisfaire aux prescriptions suivantes :

a) Sauf dans le cas prévu à l’alinéa b :
 i) Le fuel-oil doit être un mélange d’hydrocarbures résultant du raffinage du 

pétrole. Il peut toutefois incorporer de petites quantités d’additifs destinés à 
améliorer certains aspects liés à la performance;

 ii) Le fuel-oil doit être exempt d’acides inorganiques; et
 iii) Le fuel-oil ne doit contenir aucun additif ou déchet chimique qui :

1) Compromette la sécurité du navire ou affecte la performance des 
machines, ou

2) Soit nuisible pour le personnel; ou
3) Contribue globalement à accroître la pollution de l’atmosphère; 

et
b) Le fuel-oil destiné à la combustion qui est obtenu par des procédés autres que le 

raffinage du pétrole ne doit pas :
 i) Dépasser la teneur en soufre indiquée à la règle 14 de la présente Annexe;
 ii) Provoquer un dépassement, par un moteur, des limites d’émission de NOx 

spécifiées à la règle 13, 3) a de la présente Annexe;
 iii) Contenir des acides inorganiques; et
 iv) 1) Compromettre la sécurité du navire ou affecter la performance des ma-

chines; ou
       2) Etre nuisible pour le personnel; ou
                3) Contribuer globalement à accroître la pollution de l’atmosphère.
2) La présente règle ne s’applique pas au charbon sous forme solide, ni aux com-

bustibles nucléaires.
3) Pour chaque navire visé par les règles 5 et 6 de la présente Annexe, les détails du 

fuel-oil qui est livré et utilisé aux fins de combustion à bord doivent être consignés dans 
une note de livraison de soutes, laquelle doit contenir au moins les renseignements spéci-
fiés à l’appendice V de la présente Annexe.

4) La note de livraison de soutes doit être conservée à bord dans un endroit où elle 
soit facilement accessible aux fins d’inspection à tout moment raisonnable. Elle doit être 
conservée pendant une période de trois ans à compter de la livraison du fuel-oil à bord.

5) a) L’autorité compétente* du Gouvernement d’une Partie au Protocole de 1997 
peut inspecter les notes de livraison de soutes à bord de tout navire auquel s’applique la 
présente Annexe alors que le navire se trouve dans son port ou terminal au large; elle peut 
faire une copie de chaque note de livraison et demander au capitaine ou à la personne 
responsable du navire de certifier que chaque copie est une copie conforme de la note de 
livraison de soutes en question. L’autorité compétente peut aussi vérifier le contenu de 
chaque note en contactant le port où la note a été délivrée;

* Cf. la résolution A.787(19), Procédures de contrôle des navires par l’Etat du port.
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b) Lorsqu’elle inspecte les notes de livraison de soutes et qu’elle fait établir des 
copies certifiées conformes en vertu du présent paragraphe, l’autorité compétente doit pro-
céder le plus rapidement possible sans retarder indûment le navire.

6) La note de livraison de soutes doit être accompagnée d’un échantillon représen-
tatif du fuel-oil livré compte tenu des directives que doit élaborer l’Organisation. L’échan-
tillon doit être scellé et recevoir la signature du représentant du fournisseur et celle du ca-
pitaine ou de l’officier chargé de l’opération de soutage, lorsque les opérations de soutage 
sont terminées, et il doit être conservé sous le contrôle du navire jusqu’à ce que le fuel-oil 
soit en grande partie consommé mais en tout cas pendant une période d’au moins douze 
mois à compter de la date de livraison.

7) Les Parties au Protocole de 1997 s’engagent à faire en sorte que les autorités 
compétentes désignées par elles :

a) Tiennent un registre des fournisseurs locaux de fuel-oil;
b) Exigent des fournisseurs locaux qu’ils établissent la note de livraison de soutes 

et fournissent un échantillon conformément aux prescriptions de la présente règle, le four-
nisseur du fuel-oil attestant que le fuel-oil satisfait aux prescriptions des règles 14 et 18 de 
la présente Annexe;

c) Exigent des fournisseurs locaux qu’ils conservent une copie de la note de livrai-
son de soutes pendant trois ans au moins aux fins d’inspection et de vérification par l’Etat 
du port, si nécessaire;

d) Prennent des mesures appropriées à l’encontre des fournisseurs de fuel-oil qui 
s’avèrent avoir livré du fuel-oil qui n’est pas conforme aux indications de la note de li-
vraison de soutes;

e) Informent l’Administration de tout cas où un navire a reçu du fuel-oil qui s’est 
avéré ne pas satisfaire aux prescriptions de la règle 14 ou de la règle 18; et

f) Informent l’Organisation, pour communication aux Parties au Protocole de 1997, 
de tous les cas où des fournisseurs de fuel-oil n’ont pas satisfait aux prescriptions spécifiées 
dans la règle 14 ou la règle 18 de la présente Annexe.

8) Dans le contexte des inspections des navires par l’Etat du port qui sont effectuées 
par des Parties au Protocole de 1997, les Parties s’engagent en outre à :

a) Informer la Partie ou la non-Partie sous la juridiction de laquelle la note de li-
vraison de soutes a été délivrée des cas de livraison de fuel-oil ne satisfaisant pas aux 
prescriptions, en fournissant tous les renseignements pertinents; et

b) S’assurer que les mesures correctives nécessaires sont prises pour rendre con-
forme le fuel-oil qui s’est avéré ne pas satisfaire aux prescriptions.

Règle 19

PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX PLATES-FORMES 
ET INSTALLATIONS DE FORAGE

1) Sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3 de la présente règle, les ins-
tallations de forage et plates-formes fixes ou flottantes doivent satisfaire aux prescriptions 
de la présente Annexe.

2) Les émissions qui résultent directement de l’exploration, de l’exploitation et du 
traitement connexe au large des ressources minérales du fond des mers sont, conformément 
à l’article 2, 3) b, ii de la présente Convention, exemptées de l’application des dispositions 
de la présente Annexe. Ces émissions sont notamment les suivantes :

a) Les émissions provenant de l’incinération de substances qui résultent unique-
ment et directement de l’exploration, de l’exploitation et du traitement connexe au large 
des ressources minérales du fond des mers, y compris, sans que cette liste soit limitative, la 
combustion en torchères d’hydrocarbures et l’incinération de débris de forage, boues et/ou 
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fluides stimulateurs durant les opérations d’achèvement et d’essai des puits et la combus-
tion en torchères résultant de conditions de refoulement;

b) Les dégagements de gaz et de composés volatils entraînés dans les fluides de 
forage et les débris de forage;

c) Les émissions liées uniquement et directement au traitement, à la manutention ou 
au stockage de minéraux du fond des mers; et

d) Les émissions provenant de moteurs diesel qui servent uniquement à l’explora-
tion, à l’exploitation et au traitement connexe au large des ressources minérales du fond 
des mers.

3) Les prescriptions de la règle 18 de la présente Annexe ne s’appliquent pas à 
l’utilisation des hydrocarbures qui sont produits puis utilisés sur place comme combustible, 
avec l’approbation de l’Administration.

3. AGENCE INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE

a) Protocole d’amendement de la Convention de Vienne relative à la 
responsabilité civile en matière de dommages nucléaires14. Adopté 
à Vienne le 12 septembre 199715

Les Etats parties au présent Protocole,
Considérant qu’il est souhaitable d’amender la Convention de 

Vienne du 21 mai 1963 relative à la responsabilité civile en matière de 
dommages nucléaires afin d’en élargir la portée, d’augmenter le montant 
de la responsabilité de l’exploitant d’une installation nucléaire et d’amé-
liorer les moyens d’obtenir une réparation adéquate et équitable, 

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

La Convention qui est amendée par les dispositions du présent Pro-
tocole est la Convention de Vienne du 21 mai 1963 relative à la respon-
sabilité civile en matière de dommages nucléaires, ci-après dénommée la 
« Convention de Vienne de 1963 ».

Article 2

L’article premier de la Convention de Vienne de 1963 est amendé 
comme suit :

1. L’alinéa j du paragraphe 1 est amendé comme suit :
a) A la fin du sous-alinéa iii, le point est remplacé par un point 

virgule, et au début de la phrase suivante les mots « Il est entendu » sont 
remplacés par « étant entendu »;

b) Un nouveau sous-alinéa iv conçu comme suit est ajouté :
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 iv) Toutes autres installations dans lesquelles se trouvent du com-
bustible nucléaire ou des produits ou des déchets radioactifs 
que le Conseil des gouverneurs de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique déterminera de temps à autre.

2. L’alinéa k du paragraphe 1 est remplacé par ce qui suit :
k) « Dommage nucléaire » signifie :

 i) Tout décès ou dommage aux personnes;
 ii) Toute perte de biens ou tout dommage aux biens;

et pour chacune des catégories suivantes dans la mesure dé-
terminée par le droit du tribunal compétent;

 iii) Tout dommage immatériel résultant d’une perte ou d’un 
dommage visé aux alinéas i ou ii pour autant qu’il ne soit pas 
inclus dans ces alinéas, s’il est subi par une personne qui est 
fondée à demander réparation de cette perte ou de ce dom-
mage;

 iv) Le coût des mesures de restauration d’un environnement 
dégradé, sauf si la dégradation est insignifiante, si de telles 
mesures sont effectivement prises ou doivent l’être, et pour 
autant que ce coût ne soit pas inclus dans l’alinéa ii;

 v) Tout manque à gagner en relation avec une utilisation ou une 
jouissance quelconque de l’environnement qui résulte d’une 
dégradation importante de cet environnement, et pour autant 
que ce manque à gagner ne soit pas inclus dans l’alinéa ii;

 vi) Le coût des mesures préventives et toute autre perte ou tout 
autre dommage causé par de telles mesures;

 vii) Tout autre dommage immatériel, autre que celui causé par 
la dégradation de l’environnement, si le droit général du tri-
bunal compétent concernant la responsabilité civile le permet, 
s’agissant des alinéas i à v et vii ci-dessus, dans la mesure où 
la perte ou le dommage découle ou résulte des rayonnements 
ionisants émis par toute source de rayonnements se trouvant 
à l’intérieur d’une installation nucléaire, ou émis par un com-
bustible nucléaire ou des produits ou déchets radioactifs se 
trouvant dans une installation nucléaire, ou de matières nu-
cléaires qui proviennent d’une installation nucléaire, en éma-
nent ou y sont envoyées, que la perte ou le dommage résulte 
des propriétés radioactives de ces matières ou d’une combi-
naison de ces propriétés et des propriétés toxiques, explosives 
ou autres propriétés dangereuses de ces matières.

3. L’alinéa l du paragraphe 1 est remplacé par ce qui suit :
1) « Accident nucléaire » signifie tout fait ou toute succession de 

faits de même origine qui cause un dommage nucléaire ou, mais seule-
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ment en ce qui concerne les mesures préventives, crée une menace grave 
et imminente de dommage de cette nature.

4. Après l’alinéa l du paragraphe 1, quatre nouveaux alinéas m, n, 
o et p conçus comme suit sont ajoutés :

m) « Mesures de restauration » signifie toutes mesures raisonna-
bles qui ont été approuvées par les autorités compétentes de l’Etat où les 
mesures sont prises et qui visent à restaurer ou à rétablir des éléments 
endommagés ou détruits de l’environnement, ou à introduire, lorsque 
cela est raisonnable, l’équivalent de ces éléments dans l’environnement. 
Le droit de l’Etat où le dommage est subi détermine qui est habilité à 
prendre de telles mesures;

n) « Mesures préventives » signifie toutes mesures raisonnables 
prises par quiconque après qu’un accident nucléaire est survenu pour 
prévenir ou réduire au minimum les dommages mentionnés aux sous-
alinéas k, i à v ou vii, sous réserve de l’approbation des autorités com-
pétentes si celle-ci est requise par le droit de l’Etat où les mesures sont 
prises;

o) « Mesures raisonnables » signifie les mesures qui sont considé-
rées comme appropriées et proportionnées en vertu du droit du tribunal 
compétent eu égard à toutes les circonstances, par exemple :

 i) La nature et l’ampleur du dommage subi ou, dans le cas des 
mesures préventives, la nature et l’ampleur du risque d’un tel 
dommage;

 ii) La probabilité, au moment où elles sont prises, que ces me-
sures soient efficaces;

 iii) Les connaissances scientifiques et techniques pertinentes;
p) « Droit de tirage spécial », ci-après dénommé DTS, signifie 

l’unité de compte définie par le Fonds monétaire international et utilisée 
par lui pour ses propres opérations et transactions.

5. Le paragraphe 2 est remplacé par ce qui suit :
2. L’Etat où se trouve l’installation peut, lorsque les risques en-

courus sont suffisamment limités, soustraire toute installation nucléaire 
ou de petites quantités de matières nucléaires à l’application de la pré-
sente Convention, sous réserve que :

a) S’agissant des installations nucléaires, les critères d’exclusion 
aient été établis par le Conseil des gouverneurs de l’Agence interna-
tionale de l’énergie atomique et toute exclusion par l’Etat où se trouve 
l’installation respecte ces critères;

b) S’agissant des petites quantités de matières nucléaires, les li-
mites maximums pour l’exclusion de ces quantités aient été établies par 
le Conseil des gouverneurs de l’Agence internationale de l’énergie ato-
mique et toute exclusion par l’Etat où se trouve l’installation respecte 
ces limites.
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Le Conseil des gouverneurs procédera périodiquement à une ré-
vision des critères pour l’exclusion des installations nucléaires et des 
limites maximums pour l’exclusion des petites quantités de matières nu-
cléaires.

Article 3

Après l’article premier de la Convention de Vienne de 1963, deux 
nouveaux articles premier A et premier B conçus comme suit sont ajou-
tés :

Article premier A

1. La présente Convention est applicable aux dommages nucléai-
res, quel que soit le lieu où ils sont subis.

2. Toutefois, la législation de l’Etat où se trouve l’installation 
peut exclure de l’application de la présente Convention les dommages 
subis :

a) Sur le territoire d’un Etat non contractant; ou
b) Dans toute zone maritime établie par un Etat non contractant 

conformément au droit international de la mer. 
3. Une exclusion en vertu du paragraphe 2 du présent article ne 

peut s’appliquer qu’à l’égard d’un Etat non contractant qui, au moment 
de l’accident :

a) A une installation nucléaire sur son territoire ou dans toute zone 
maritime établie par lui conformément au droit international de la mer;

b) N’accorde pas d’avantages réciproques équivalents.
4. Toute exclusion en vertu du paragraphe 2 du présent article est 

sans préjudice des droits prévus à l’alinéa a du paragraphe 2 de l’arti-
cle IX, et toute exclusion en vertu de l’alinéa b du paragraphe 2 du pré-
sent article ne peut s’appliquer aux dommages subis à bord d’un navire 
ou d’un aéronef ou par un navire ou un aéronef.

Article premier B

La présente Convention ne s’applique pas aux installations nucléai-
res utilisées à des fins non pacifiques.

Article 4

L’article II de la Convention de Vienne de 1963 est amendé comme 
suit :

1. A la fin de l’alinéa a du paragraphe 3 est ajouté ce qui suit :
L’Etat où se trouve l’installation peut limiter le montant des fonds 

publics alloués par accident à la différence, le cas échéant, entre les mon-
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tants ainsi fixés et le montant fixé en application du paragraphe 1 de 
l’article V.

2. A la fin du paragraphe 4 est ajouté ce qui suit :
L’Etat où se trouve l’installation peut limiter le montant des fonds 

publics alloués conformément à ce que prévoit l’alinéa a du paragraphe 3 
du présent article.

3. Le paragraphe 6 est remplacé par ce qui suit :
6. Aucune personne n’est responsable d’une perte ou d’un dom-

mage qui n’est pas un dommage nucléaire conformément à l’alinéa k 
du paragraphe 1 de l’article premier, mais qui aurait pu être déterminé 
comme tel conformément aux dispositions de cet alinéa.

Article 5

Après la première phrase de l’article III de la Convention de Vienne 
de 1963 est ajouté ce qui suit :

Toutefois, l’Etat où se trouve l’installation peut dispenser de cette 
obligation en ce qui concerne un transport qui a lieu intégralement sur 
son propre territoire.

Article 6

L’article IV de la Convention de Vienne de 1963 est amendé comme 
suit :

1. Le paragraphe 3 est remplacé par ce qui suit :
3. Aucune responsabilité n’incombe à un exploitant, en vertu de 

la présente Convention, s’il prouve que le dommage nucléaire résulte 
directement d’actes de conflit armé, d’hostilités, de guerre civile ou d’in-
surrection.

2. Le paragraphe 5 est remplacé par ce qui suit : 
5. L’exploitant n’est pas responsable, en vertu de la présente Con-

vention, du dommage nucléaire causé :
a) A l’installation nucléaire elle-même ou à toute autre installa-

tion nucléaire, y compris une installation nucléaire en construction, sur 
le site où cette installation est située;

b) Aux biens qui se trouvent sur le même site et qui sont ou doi-
vent être utilisés en rapport avec une telle installation.

3. Le paragraphe 6 est remplacé par ce qui suit :
6. La réparation d’un dommage causé au moyen de transport sur 

lequel les matières nucléaires en cause se trouvaient au moment de l’ac-
cident nucléaire n’a pas pour effet de ramener la responsabilité de l’ex-
ploitant en ce qui concerne un autre dommage à un montant inférieur à 
150 millions de DTS, ou à tout montant plus élevé fixé par la législation 
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d’une Partie contractante, ou à un montant fixé conformément à l’ali-
néa c du paragraphe 1 de l’article V.

4. Le paragraphe 7 est remplacé par ce qui suit :
7. Aucune disposition de la présente Convention n’affecte la res-

ponsabilité de toute personne physique qui a causé, par un acte ou une 
omission procédant de l’intention de causer un dommage, un dommage 
nucléaire dont l’exploitant, conformément au paragraphe 3 ou au para-
graphe 5 ci-dessus, n’est pas responsable en vertu de la présente Con-
vention.

Article 7

1. Le texte de l’article V de la Convention de Vienne de 1963 est 
remplacé par ce qui suit :

1. L’Etat où se trouve l’installation peut limiter la responsabilité 
de l’exploitant pour chaque accident nucléaire :

a) Soit à un montant qui n’est pas inférieur à 300 millions de 
DTS;

b) Soit à un montant qui n’est pas inférieur à 150 millions de 
DTS sous réserve qu’au-delà de ce montant et jusqu’à concurrence d’au 
moins 300 millions de DTS des fonds publics soient alloués par cet Etat 
pour réparer le dommage nucléaire;

c) Soit, pour une période maximum de 15 ans à compter de la 
date d’entrée en vigueur du présent Protocole, à un montant transitoire 
qui n’est pas inférieur à 100 millions de DTS en ce qui concerne un ac-
cident nucléaire survenant pendant cette période. Un montant inférieur 
à 100 millions de DTS peut être fixé à condition que des fonds publics 
soient alloués par cet Etat pour réparer le dommage nucléaire entre ce 
montant inférieur et 100 millions de DTS.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, 
l’Etat où se trouve l’installation, compte tenu de la nature de l’installa-
tion nucléaire ou des substances nucléaires en cause ainsi que des consé-
quences probables d’un accident qu’elles provoqueraient, peut fixer un 
montant plus faible de responsabilité de l’exploitant sous réserve qu’en 
aucun cas un montant ainsi fixé ne soit inférieur à 5 millions de DTS et 
que l’Etat où se trouve l’installation prenne les dispositions nécessaires 
pour que des fonds publics soient alloués jusqu’à concurrence du mon-
tant fixé conformément au paragraphe 1.

3. Les montants fixés par l’Etat où se trouve l’installation dont 
relève l’exploitant responsable conformément aux paragraphes 1 et 2 
du présent article et au paragraphe 6 de l’article IV s’appliquent où que 
l’accident nucléaire survienne.

2. Après l’article V sont ajoutés quatre nouveaux articles V A, 
V B, V C et V D conçus comme suit :
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Article V A

1. Les intérêts et dépens liquidés par un tribunal pour des actions 
en réparation d’un dommage nucléaire sont payables en sus des mon-
tants visés à l’article V.

2. Les montants indiqués à l’article V et au paragraphe 6 de l’arti-
cle IV peuvent être convertis en monnaie nationale en chiffres ronds.

Article V B 

Chaque Partie contractante prend les dispositions nécessaires pour 
que les personnes ayant subi des dommages puissent faire valoir leurs 
droits à réparation sans avoir à entamer des procédures différentes selon 
l’origine des fonds destinés à cette réparation.

Article V C

1. Si les tribunaux compétents relèvent d’une Partie contractante 
autre que l’Etat où se trouve l’installation, les fonds publics requis en 
vertu des alinéas b et c du paragraphe 1 de l’article V et du paragraphe 1 
de l’article VII, ainsi que les intérêts et les dépens accordés par un tri-
bunal, peuvent être alloués par la première de ces parties. L’Etat où se 
trouve l’installation rembourse à l’autre Partie contractante les sommes 
ainsi versées. Ces deux Parties contractantes déterminent d’un commun 
accord les modalités du remboursement.

2. Si les tribunaux compétents relèvent d’une Partie contractante 
autre que l’Etat où se trouve l’installation, la Partie contractante dont 
les tribunaux sont compétents prend toutes les mesures nécessaires pour 
permettre à l’Etat où se trouve l’installation d’intervenir dans les procé-
dures et de participer à tout règlement concernant la réparation.

Article V D

1. Une réunion des Parties contractantes est convoquée par le Di-
recteur général de l’Agence internationale de l’énergie atomique pour 
modifier les limites de responsabilité mentionnées à l’article V si un tiers 
des Parties contractantes en expriment le désir.

2. Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers des 
Parties contractantes présentes et votantes, sous réserve qu’au moins la 
moitié des Parties contractantes soient présentes au moment du vote.

3. Lorsqu’elle donne suite à une proposition d’amendement des 
limites, la réunion des Parties contractantes tient compte, notamment, du 
risque de dommage résultant d’un accident nucléaire, des modifications 
des valeurs monétaires et de la capacité du marché des assurances.

4. a) Tout amendement adopté conformément au paragraphe 2 
du présent article est notifié par le Directeur général de l’AIEA à toutes 
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les Parties contractantes pour acceptation. L’amendement est considéré 
comme accepté à l’issue d’un délai de 18 mois après qu’il a été notifié, 
à condition qu’au moins un tiers des Parties contractantes au moment de 
l’adoption de l’amendement par la réunion aient fait savoir au Directeur 
général de l’AIEA qu’elles acceptaient l’amendement. Tout amendement 
accepté conformément au présent paragraphe entre en vigueur 12 mois 
après son acceptation pour les Parties contractantes qui l’ont accepté;

b) Si, à l’issue d’un délai de 18 mois à compter de la date de la 
notification pour acceptation, un amendement n’a pas été accepté con-
formément à l’alinéa a, l’amendement est considéré comme rejeté.

5. Pour chaque Partie contractante qui accepte un amendement 
après qu’il a été accepté mais avant qu’il n’entre en vigueur ou après 
qu’il est entré en vigueur conformément au paragraphe 4 du présent ar-
ticle, l’amendement entre en vigueur 12 mois après son acceptation par 
cette Partie contractante.

6. Un Etat qui devient Partie à la présente Convention après l’en-
trée en vigueur d’un amendement conformément au paragraphe 4 du pré-
sent article et qui n’exprime pas une intention contraire :

a) Est considéré comme Partie à la présente Convention telle 
qu’amendée;

b) Est considéré comme Partie à la Convention non amendée à 
l’égard de tout Etat Partie qui n’est pas lié par l’amendement.

Article 8

L’article VI de la Convention de Vienne de 1963 est amendé comme 
suit :

1. Le paragraphe 1 est remplacé par ce qui suit :
1. a) Le droit à réparation en vertu de la présente Convention est 

éteint si une action n’est pas intentée :
 i) Du fait de décès ou de dommages aux personnes, dans les 

trente ans à compter de la date de l’accident nucléaire;
 ii) Du fait de tout autre dommage, dans les dix ans à compter de 

la date de l’accident nucléaire;
b) Toutefois, si, conformément au droit de l’Etat où se trouve l’ins-

tallation, la responsabilité de l’exploitant est couverte par une assurance 
ou toute autre garantie financière, y compris des fonds publics, pendant 
une période plus longue, le droit du tribunal compétent peut prévoir que 
le droit à réparation contre l’exploitant n’est éteint qu’à l’expiration de 
cette période plus longue, qui n’excède pas la période pendant laquelle sa 
responsabilité est ainsi couverte en vertu du droit de l’Etat où se trouve 
l’installation;
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c) Les actions en réparation intentées du fait de décès ou de dom-
mages aux personnes ou, si une période plus longue est prévue confor-
mément à l’alinéa b du présent paragraphe du fait de tout autre dommage, 
après un délai de dix ans à compter de la date de l’accident nucléaire 
ne portent atteinte en aucun cas aux droits à réparation en vertu de la 
présente Convention de toute personne ayant intenté une action contre 
l’exploitant avant l’expiration dudit délai.

2. Le paragraphe 2 est supprimé. 
3. Le paragraphe 3 est remplacé par ce qui suit :
3. Le droit à réparation en vertu de la présente Convention est sujet 

à prescription ou extinction, conformément aux dispositions du droit du 
tribunal compétent, si une action n’est pas intentée dans un délai de trois 
ans à compter de la date à laquelle la personne ayant subi un dommage 
a eu connaissance ou aurait dû raisonnablement avoir connaissance du 
dommage et de l’identité de l’exploitant responsable du dommage, sous 
réserve que les périodes fixées en application des alinéas a et b du para-
graphe 1 du présent article ne soient pas dépassées.

Article 9

L’article VII est amendé comme suit :
1. Au paragraphe 1, les deux phrases suivantes sont ajoutées à la 

fin dudit paragraphe, et le paragraphe ainsi amendé devient l’alinéa a :
Lorsque la responsabilité de l’exploitant est illimitée, l’Etat où se 

trouve l’installation peut établir une limite à la garantie financière de 
l’exploitant responsable, pour autant que cette limite ne soit pas infé-
rieure à 300 millions de DTS. L’Etat où se trouve l’installation assure 
le paiement des indemnités pour dommage nucléaire reconnues comme 
étant à la charge de l’exploitant dans la mesure où la garantie financière 
ne serait pas suffisante, sans que ce paiement puisse toutefois dépasser 
le montant de la garantie financière à fournir en vertu du présent para-
graphe.

2. Un nouvel alinéa b conçu comme suit est ajouté au paragra-
phe 1 :

b) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a ci-dessus, lorsque la 
responsabilité de l’exploitant est illimitée, l’Etat où se trouve l’instal-
lation, compte tenu de la nature de l’installation nucléaire ou des sub-
stances nucléaires en cause ainsi que des conséquences probables d’un 
accident qu’elles provoqueraient, peut fixer un montant plus faible de ga-
rantie financière de l’exploitant sous réserve qu’en aucun cas un montant 
ainsi fixé ne soit inférieur à 5 millions de DTS et que l’Etat où se trouve 
l’installation assure le paiement des indemnités pour dommage nucléaire 
reconnues comme étant à la charge de l’exploitant, en fournissant les 
sommes nécessaires dans la mesure où l’assurance ou la garantie finan-
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cière ne serait pas suffisante, et jusqu’à concurrence de la limite fixée en 
application de l’alinéa a ci-dessus.

3. Au paragraphe 3, les mots « ou aux alinéas b et c du para-
graphe 1 de l’article V » sont ajoutés après « ci-dessus ».

Article 10 

L’article VIII de la Convention de Vienne de 1963 est amendé 
comme suit :

1. Le texte de l’article VIII devient le paragraphe 1 de cet article.
2. Un nouveau paragraphe 2 conçu comme suit est ajouté :
2. Sous réserve de l’application de la règle prévue à l’alinéa c 

du paragraphe 1 de l’article VI, lorsque, dans le cas des actions inten-
tées contre l’exploitant, le dommage à réparer en vertu de la présente 
Convention dépasse ou est susceptible de dépasser le montant maximum 
alloué en application du paragraphe 1 de l’article V, la priorité dans la 
répartition des indemnités est donnée aux demandes présentées du fait de 
décès ou de dommages aux personnes.

Article 11

A l’article X de la Convention de Vienne de 1963, une nouvelle 
phrase conçue comme suit est ajoutée à la fin dudit article :

Le bénéfice du droit de recours prévu en vertu du présent article 
peut également être étendu à l’Etat où se trouve l’installation dans la 
mesure où il a fourni des fonds publics en application de la présente 
Convention.

Article 12

L’article XI de la Convention de Vienne de 1963 est amendé comme 
suit :

1. Un nouveau paragraphe 1, bis conçu comme suit est ajouté : 
1, bis. Lorsqu’un accident nucléaire survient dans l’espace de la 

zone économique exclusive d’une Partie contractante ou, quand une telle 
zone n’a pas été établie, dans un espace qui ne s’étendrait pas au-delà des 
limites d’une zone économique exclusive si une telle zone devait être 
établie, les tribunaux de cette Partie sont seuls compétents, aux fins de 
la présente Convention, pour connaître des actions concernant le dom-
mage nucléaire résultant de cet accident nucléaire. La phrase qui précède 
est applicable si la Partie contractante a notifié cet espace au déposi-
taire avant l’accident nucléaire. Rien dans le présent paragraphe n’est 
interprété comme autorisant l’exercice de la compétence juridictionnelle 
d’une manière qui soit contraire au droit international de la mer, y com-
pris la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer.
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2. Le paragraphe 2 est remplacé par ce qui suit :
2. Lorsque l’accident nucléaire ne survient pas sur le territoire 

d’une Partie contractante ni dans un espace notifié conformément au pa-
ragraphe 1, bis, ou lorsque le lieu de cet accident ne peut pas être déter-
miné avec certitude, les tribunaux de l’Etat où se trouve l’installation de 
l’exploitant responsable sont compétents pour connaître de ces actions.

3. A la deuxième ligne du paragraphe 3 et à l’alinéa b, insérer 
« , 1, bis » après « 1 ».

4. Un nouveau paragraphe 4 conçu comme suit est ajouté :
4. La Partie contractante dont les tribunaux sont compétents prend 

les dispositions nécessaires pour qu’un seul de ses tribunaux soit compé-
tent pour un accident nucléaire déterminé.

Article 13

Après l’article XI est ajouté un nouvel article XI A conçu comme 
suit :

Article XI A

La Partie contractante dont les tribunaux sont compétents prend, 
pour les actions en réparation de dommages nucléaires, les dispositions 
nécessaires pour :

a) Que tout Etat puisse intenter une action au nom de personnes 
qui ont subi des dommages nucléaires, qui sont des ressortissants de cet 
Etat ou qui ont leur domicile ou leur résidence sur son territoire, et qui 
y ont consenti;

b) Que toute personne puisse intenter une action pour faire valoir, 
en vertu de la présente Convention, des droits acquis par subrogation ou 
par cession.

Article 14

Le texte de l’article XII de la Convention de Vienne de 1963 est 
remplacé par ce qui suit :

Article XII

1. Tout jugement prononcé par un tribunal d’une Partie contrac-
tante ayant la compétence juridictionnelle qui n’est plus susceptible des 
formes ordinaires de révision doit être reconnu, à moins que :

a) Le jugement n’ait été obtenu par dol;
b) La partie contre laquelle le jugement a été prononcé n’ait pas 

eu la possibilité de présenter sa cause dans des conditions équitables;
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c) Le jugement ne soit contraire à l’ordre public de la Partie con-
tractante où il doit être reconnu ou ne soit pas conforme aux normes 
fondamentales de la justice.

2. Tout jugement qui est reconnu conformément au paragraphe 1 
du présent article et dont l’exécution est demandée dans la forme requise 
par le droit de la Partie contractante où cette exécution est recherchée est 
exécutoire comme s’il s’agissait d’un jugement d’un tribunal de cette 
Partie contractante. Toute affaire sur laquelle un jugement a été rendu ne 
peut faire l’objet d’un nouvel examen au fond.

Article 15

L’article XIII de la Convention de Vienne de 1963 est amendé 
comme suit :

1. Le texte de l’article XIII devient le paragraphe 1 de cet article.
2. Un nouveau paragraphe 2 conçu comme suit est ajouté :
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, 

et pour autant que la réparation du dommage nucléaire dépasse 150 mil-
lions de DTS, la législation de l’Etat où se trouve l’installation peut dé-
roger aux dispositions de la présente Convention en ce qui concerne le 
dommage nucléaire subi sur le territoire ou dans toute zone maritime 
établie conformément au droit international de la mer d’un autre Etat 
qui, au moment de l’accident, possède une installation nucléaire sur ce 
territoire, dans la mesure où il n’accorde pas d’avantages réciproques 
d’un montant équivalent.

Article 16

Le texte de l’article XVIII de la Convention de Vienne de 1963 est 
remplacé par ce qui suit :

La présente Convention n’affecte pas les droits et les obligations 
d’une Partie contractante en vertu des règles générales du droit interna-
tional public.

Article 17

Après l’article XX de la Convention de Vienne de 1963 est ajouté 
un nouvel article XX A conçu comme suit :

Article XX A

1. En cas de différend entre des Parties contractantes concernant 
l’interprétation ou l’application de la présente Convention, les parties au 
différend se consultent en vue de régler le différend par la négociation ou 
par tout autre moyen pacifique de règlement des différends qui rencontre 
leur agrément.



411

2. Si un différend de la nature mentionnée au paragraphe 1 du 
présent article ne peut être réglé dans un délai de six mois suivant la de-
mande de consultation prévue au paragraphe 1 du présent article, il est, à 
la demande de toute partie à ce différend, soumis à arbitrage ou renvoyé 
à la Cour internationale de Justice pour décision. Si, dans les six mois qui 
suivent la date de la demande d’arbitrage, les parties au différend ne par-
viennent pas à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, une 
partie peut demander au Président de la Cour internationale de Justice ou 
au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de désigner un 
ou plusieurs arbitres. En cas de conflit entre les demandes des parties au 
différend, la demande adressée au Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies prévaut.

3. Lorsqu’il ratifie la présente Convention, l’accepte, l’approuve 
ou y adhère, un Etat peut déclarer qu’il ne se considère pas comme lié 
par l’une ou l’autre ou les deux procédures de règlement des différends 
prévues au paragraphe 2 du présent article. Les autres Parties contractan-
tes ne sont pas liées par une procédure de règlement des différends pré-
vue au paragraphe 2 du présent article à l’égard d’une Partie contractante 
pour laquelle une telle déclaration est en vigueur.

4. Une Partie contractante qui a fait une déclaration conformé-
ment au paragraphe 3 du présent article peut la retirer à tout moment par 
notification adressée au dépositaire.

Article 18

1. Les articles XX à XXV, les paragraphes 2 et 3 ainsi que le 
numéro de paragraphe « 1. » à l’article XXVI, et les articles XXVII et 
XXIX de la Convention de Vienne de 1963 sont supprimés.

2. La Convention de Vienne de 1963 et le présent Protocole sont, 
entre les Parties au présent Protocole, lus et interprétés ensemble en tant 
qu’instrument unique connu sous le nom de Convention de Vienne de 
1997 relative à la responsabilité civile en matière de dommages nucléai-
res.

Article 19

1. Un Etat qui est Partie au présent Protocole mais qui n’est pas 
Partie à la Convention de Vienne de 1963 est lié par les dispositions 
de cette convention telle qu’amendée par le présent Protocole à l’égard 
des autres Etats parties au présent Protocole et, sauf expression d’une 
intention contraire par cet Etat au moment du dépôt d’un instrument visé 
à l’article 20, est lié par les dispositions de la Convention de Vienne de 
1963 à l’égard des Etats qui ne sont Parties qu’à cette convention.

2. Aucune disposition du présent Protocole n’affecte les obliga-
tions d’un Etat qui est Partie à la fois à la Convention de Vienne de 1963 
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et au présent Protocole à l’égard d’un Etat qui est Partie à la Convention 
de Vienne de 1963 mais qui n’est pas Partie au présent Protocole.

Article 20

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tous les Etats 
au Siège de l’Agence internationale de l’énergie atomique, à Vienne, à 
compter du 29 septembre 1997 et jusqu’à son entrée en vigueur.

2. Le présent Protocole est soumis à ratification, acceptation ou 
approbation par les Etats signataires.

3. Après son entrée en vigueur, tout Etat qui n’a pas signé le pré-
sent Protocole peut y adhérer.

4. Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation 
ou d’adhésion sont déposés auprès du Directeur général de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, qui est le dépositaire du présent 
Protocole.

Article 21

1. Le présent Protocole entre en vigueur trois mois après la date 
de dépôt du cinquième instrument de ratification, d’acceptation ou d’ap-
probation.

2. Pour chaque Etat qui ratifie le présent Protocole, l’accepte, 
l’approuve ou y adhère après la date de dépôt du cinquième instrument 
de ratification, d’acceptation ou d’approbation, le présent Protocole entre 
en vigueur trois mois après la date du dépôt de l’instrument approprié par 
cet Etat.

Article 22

1. Toute Partie contractante peut dénoncer le présent Protocole 
par notification écrite adressée au dépositaire.

2. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle le 
dépositaire reçoit la notification.

3. Entre les Parties au présent Protocole, la dénonciation par l’une 
d’entre elles de la Convention de Vienne de 1963 conformément à son 
article XXVI n’est interprétée en aucune façon comme une dénonciation 
de la Convention de Vienne de 1963 telle qu’amendée par le présent 
Protocole.

4. Nonobstant une dénonciation du présent Protocole par une 
Partie contractante conformément au présent article, les dispositions du 
présent Protocole restent applicables à tout dommage nucléaire causé 
par un accident nucléaire survenu avant la date à laquelle la dénonciation 
prend effet.
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Article 23

Le dépositaire informe rapidement les Etats Parties et tous les au-
tres Etats :

a) De chaque signature du présent Protocole;
b) De chaque dépôt d’un instrument de ratification, d’acceptation, 

d’approbation ou d’adhésion;
c) De l’entrée en vigueur du présent Protocole; 
d) De toute notification reçue conformément au paragraphe 1, bis 

de l’article XI;
e) Des demandes de convocation d’une conférence de révision en 

application de l’article XXVI de la Convention de Vienne de 1963 et 
d’une réunion des Parties contractantes en application de l’article V D 
de la Convention de Vienne de 1963 telle que modifiée par le présent 
Protocole;

f) Des notifications des dénonciations reçues conformément à 
l’article 22 et des autres notifications pertinentes relatives au présent 
Protocole.

Article 24

1. L’original du présent Protocole, dont les versions anglaise, 
arabe, chinoise, espagnole, française et russe font également foi, est dé-
posé auprès du dépositaire.

2. L’Agence internationale de l’énergie atomique établit le texte 
refondu de la Convention de Vienne de 1963 telle qu’amendée par le 
présent Protocole dans les langues anglaise, arabe, chinoise, espagnole, 
française et russe, tel qu’il figure dans l’annexe au présent Protocole. 

3. Le dépositaire délivre des copies certifiées conformes du pré-
sent Protocole accompagné du texte refondu de la Convention de Vienne 
de 1963 telle que modifiée par le présent Protocole.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé 
le présent Protocole.

FAIT à Vienne, le douze septembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-
sept.

b) Convention sur la réparation complémentaire 
des dommages nucléaires16. Adoptée à Vienne le 12 septembre 199717

Les Parties contractantes,
Conscientes de l’importance des mesures prévues dans la Conven-

tion de Vienne relative à la responsabilité civile en matière de dommages 
nucléaires et dans la Convention de Paris sur la responsabilité civile dans 
le domaine de l’énergie nucléaire ainsi que dans la législation nationale 
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sur la réparation des dommages nucléaires qui est compatible avec les 
principes de ces conventions,

Désireuses d’établir un régime mondial de responsabilité qui com-
plète et renforce ces mesures en vue d’accroître le montant de la répara-
tion des dommages nucléaires,

Conscientes en outre que ce régime mondial de responsabilité en-
couragerait la coopération régionale et mondiale en vue de promouvoir 
un niveau de sûreté nucléaire plus élevé conformément aux principes du 
partenariat et de la solidarité internationaux,

Sont convenues de ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Article premier

DÉFINITIONS

Au sens de la présente Convention :
a) « Convention de Vienne » signifie la Convention de Vienne du 

21 mai 1963 relative à la responsabilité civile en matière de dommages 
nucléaires, et tout amendement à cette convention qui est en vigueur 
pour une Partie contractante à la présente Convention;

b) « Convention de Paris » signifie la Convention de Paris du 
29 juillet 1960 sur la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie 
nucléaire, et tout amendement à cette convention qui est en vigueur pour 
une Partie contractante à la présente Convention;

c) « Droit de tirage spécial », ci-après dénommé DTS, signifie 
l’unité de compte définie par le Fonds monétaire international et utilisée 
par lui pour ses propres opérations et transactions;

d) « Réacteur nucléaire » signifie toute structure contenant du 
combustible nucléaire disposé de telle sorte qu’une réaction en chaîne 
de fission nucléaire puisse s’y produire sans l’apport d’une source de 
neutrons;

e) « Etat où se trouve l’installation », en ce qui concerne une 
installation nucléaire, signifie la Partie contractante sur le territoire de 
laquelle l’installation est située ou, si elle n’est située sur le territoire 
d’aucun Etat, la Partie contractante qui l’exploite ou autorise son exploi-
tation;

f) « Dommage nucléaire » signifie :
 i) Tout décès ou dommage aux personnes;
 ii) Toute perte de biens ou tout dommage aux biens;
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et, pour chacune des catégories suivantes dans la mesure déterminée par 
le droit du tribunal compétent,

 iii) Tout dommage immatériel résultant d’une perte ou d’un 
dommage visé aux alinéas i ou ii pour autant qu’il ne soit pas 
inclus dans ces alinéas, s’il est subi par une personne qui est 
fondée à demander réparation de cette perte ou de ce dom-
mage;

 iv) Le coût des mesures de restauration d’un environnement 
dégradé, sauf si la dégradation est insignifiante, si de telles 
mesures sont effectivement prises ou doivent l’être, et pour 
autant que ce coût ne soit pas inclus dans l’alinéa ii;

 v) Tout manque à gagner en relation avec une utilisation ou une 
jouissance quelconque de l’environnement qui résulte d’une 
dégradation importante de cet environnement, et pour autant 
que ce manque à gagner ne soit pas inclus dans l’alinéa ii;

 vi) Le coût des mesures préventives et toute autre perte ou tout 
autre dommage causé par de telles mesures;

 vii) Tout autre dommage immatériel, autre que celui causé par la 
dégradation de l’environnement, si le droit général du tribunal 
compétent concernant la responsabilité civile le permet,

s’agissant des alinéas i à v et vii ci-dessus, dans la mesure où la perte 
ou le dommage découle ou résulte des rayonnements ionisants émis par 
toute source de rayonnements se trouvant à l’intérieur d’une installa-
tion nucléaire, ou émis par un combustible nucléaire ou des produits 
ou déchets radioactifs se trouvant dans une installation nucléaire, ou de 
matières nucléaires qui proviennent d’une installation nucléaire, en éma-
nent ou y sont envoyées, que la perte ou le dommage résulte des proprié-
tés radioactives de ces matières ou d’une combinaison de ces propriétés 
et des propriétés toxiques, explosives ou autres propriétés dangereuses 
de ces matières;

g) « Mesures de restauration » signifie toutes mesures raisonna-
bles qui ont été approuvées par les autorités compétentes de l’Etat où les 
mesures sont prises et qui visent à restaurer ou à rétablir des éléments 
endommagés ou détruits de l’environnement, ou à introduire, lorsque 
cela est raisonnable, l’équivalent de ces éléments dans l’environnement. 
Le droit de l’Etat où le dommage est subi détermine qui est habilité à 
prendre de telles mesures;

h) « Mesures préventives » signifie toutes mesures raisonnables 
prises par quiconque après qu’un accident nucléaire est survenu pour 
prévenir ou réduire au minimum les dommages mentionnés aux sous-
alinéas f, i à v ou vii, sous réserve de l’approbation des autorités com-
pétentes si celle-ci est requise par le droit de l’Etat où les mesures sont 
prises;
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i) « Accident nucléaire » signifie tout fait ou toute succession de 
faits de même origine qui cause un dommage nucléaire ou, mais seule-
ment en ce qui concerne les mesures préventives, crée une menace grave 
et imminente de dommage de cette nature;

j) « Puissance nucléaire installée » signifie, pour chaque Partie 
contractante, le nombre total d’unités donné par la formule indiquée au 
paragraphe 2 de l’article IV, et « puissance thermique » signifie la puis-
sance thermique maximale autorisée par les autorités nationales compé-
tentes;

k) « Droit du tribunal compétent » signifie le droit du tribunal qui 
a la compétence juridictionnelle en vertu de la présente Convention, y 
compris les règles relatives aux conflits de lois;

l) « Mesures raisonnables » signifie les mesures qui sont considé-
rées comme appropriées et proportionnées en vertu du droit du tribunal 
compétent eu égard à toutes les circonstances, par exemple :

 i) La nature et l’ampleur du dommage subi ou, dans le cas des 
mesures préventives, la nature et l’ampleur du risque d’un tel 
dommage;

 ii) La probabilité, au moment où elles sont prises, que ces me-
sures soient efficaces;

 iii) Les connaissances scientifiques et techniques pertinentes.

Article II

OBJET ET APPLICATION

1. L’objet de la présente Convention est de compléter le système 
de réparation prévu par le droit national qui :

a) Donne effet à l’un des instruments visés aux alinéas a et b de 
l’article premier; ou

b) Est conforme aux dispositions de l’Annexe à la présente Con-
vention.

2. Le système institué par la présente Convention s’applique au 
dommage nucléaire dont la responsabilité incombe à l’exploitant d’une 
installation nucléaire à usage pacifique située sur le territoire d’une Par-
tie contractante, en vertu de l’une des Conventions visées à l’article pre-
mier ou du droit national mentionné à l’alinéa 1, b du présent article.

3. L’Annexe visée à l’alinéa 1, b fait partie intégrante de la pré-
sente Convention.
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CHAPITRE II

Réparation

Article III

ENGAGEMENT

La réparation du dommage nucléaire pour chaque accident nu-
cléaire est assurée par les moyens suivants :

a) i) L’Etat où se trouve l’installation alloue 300 millions de 
DTS ou un montant supérieur qu’il peut avoir indiqué au dépositaire à 
tout moment avant l’accident nucléaire, ou un montant transitoire établi 
conformément à l’alinéa ii;

 ii) Une Partie contractante peut fixer, pour une période maxi-
male de dix ans à compter de la date d’ouverture à la signa-
ture de la présente Convention, un montant transitoire d’au 
moins 150 millions de DTS en ce qui concerne un accident 
nucléaire survenant pendant cette période;

b) Au-delà du montant alloué en vertu de l’alinéa a, les Parties 
contractantes allouent des fonds publics selon la clef de répartition pré-
vue à l’article IV.

2. a) La réparation du dommage nucléaire conformément à l’ali-
néa 1, a est répartie de façon équitable, sans discrimination fondée sur 
la nationalité, le domicile ou la résidence, étant entendu que le droit de 
l’Etat où se trouve l’installation peut, sous réserve des obligations in-
combant à cet Etat en vertu d’autres conventions sur la responsabilité 
nucléaire, exclure le dommage nucléaire subi dans un Etat non contrac-
tant;

b) La réparation du dommage nucléaire conformément à l’ali-
néa 1, b est, sous réserve de l’article V et de l’alinéa 1, b de l’article XI, 
répartie équitablement sans discrimination fondée sur la nationalité, le 
domicile ou la résidence.

3. Si le dommage nucléaire à réparer n’exige pas l’intégralité du 
montant prévu à l’alinéa 1, b, les contributions sont réduites proportion-
nellement.

4. Les intérêts et dépens liquidés par un tribunal pour des actions 
en réparation d’un dommage nucléaire sont payables en sus des mon-
tants accordés en application des alinéas 1, a et b et sont proportionnés 
aux contributions effectivement versées en application des alinéas 1, a 
et b respectivement, par l’exploitant responsable, la Partie contractante 
sur le territoire de laquelle l’installation nucléaire de cet exploitant est 
située et l’ensemble des Parties contractantes.
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Article IV

CALCUL DES CONTRIBUTIONS

1. La clef de répartition selon laquelle les Parties contractantes 
allouent les fonds publics visés à l’alinéa 1, b de l’article III est calculée 
comme suit :

a) i) Montant correspondant au produit de la puissance nu-
cléaire installée de cette Partie contractante par 300 DTS par unité de 
puissance installée;

 ii) Montant déterminé en appliquant le rapport entre la quote-part 
de cette Partie contractante dans le barème des contributions 
de l’Organisation des Nations Unies pour l’année précédant 
celle où l’accident est survenu et le total des quotes-parts de 
l’ensemble des Parties contractantes à 10 % de la somme des 
montants calculés pour l’ensemble des Parties contractantes 
conformément au sous-alinéa i;

b) Sous réserve de l’alinéa c, la contribution de chaque Partie con-
tractante est la somme des montants visés aux sous-alinéas a, i et ii, étant 
entendu que les Etats qui versent la quote-part minimum à l’ONU et qui 
ne possèdent aucun réacteur nucléaire ne sont pas tenus de verser des 
contributions;

c) La contribution maximum qui peut être demandée par acci-
dent nucléaire à toute Partie contractante, autre que l’Etat où se trouve 
l’installation, en application de l’alinéa b ci-dessus ne dépasse pas son 
pourcentage spécifié du total des contributions de l’ensemble des Par-
ties contractantes déterminées conformément à l’alinéa b. Pour une 
Partie contractante donnée, le pourcentage spécifié correspond à sa 
quote-part à l’ONU exprimée en pourcentage et majorée de huit points 
de pourcentage. Si, au moment où un accident survient, la puissance ins-
tallée totale des Parties à la présente Convention est égale ou supérieure 
à 625 000 unités, ce pourcentage est augmenté d’un point de pourcen-
tage. Il est augmenté d’un point de pourcentage supplémentaire pour 
chaque tranche d’augmentation de la puissance de 75 000 unités au-delà 
de 625 000 unités.

2. La clef de répartition est, pour chaque réacteur situé sur le ter-
ritoire de la Partie contractante, l’unité par mégawatt de puissance ther-
mique. La clef de répartition est calculée sur la base de la puissance ther-
mique des réacteurs nucléaires indiqués à la date de l’accident nucléaire 
dans la liste établie et tenue à jour conformément à l’article VIII.

3. Aux fins du calcul des contributions, un réacteur nucléaire est 
pris en considération à partir de la date à laquelle des éléments combus-
tibles nucléaires ont été chargés pour la première fois dans le réacteur 
nucléaire. Un réacteur nucléaire n’est plus pris en compte dans le calcul 
lorsque tous les éléments combustibles ont été retirés définitivement du 
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cœur du réacteur et ont été entreposés de façon sûre conformément aux 
procédures approuvées.

Article V

PORTÉE GÉOGRAPHIQUE

1. Les fonds prévus à l’alinéa 1, b de l’article III sont applicables 
au dommage nucléaire qui est subi :

a) Sur le territoire d’une Partie contractante; ou

b) Dans les zones maritimes situées au-delà de la mer territoriale 
d’une Partie contractante ou au-dessus de telles zones;

 i) A bord d’un navire ou par un navire battant pavillon d’une 
Partie contractante ou à bord d’un aéronef ou par un aéronef 
immatriculé sur le territoire d’une Partie contractante, ou dans 
ou par une île artificielle, une installation ou une construction 
sous la juridiction d’une Partie contractante; ou

 ii) Par un ressortissant d’une Partie contractante;

à l’exclusion d’un dommage subi dans la mer territoriale d’un Etat non 
partie à la présente Convention ou au-dessus, ou

c) Dans la zone économique exclusive d’une Partie contractante 
ou au-dessus ou sur le plateau continental d’une Partie contractante, à 
l’occasion de l’exploitation ou de la prospection des ressources naturel-
les de cette zone économique exclusive ou de ce plateau continental;

sous réserve que les tribunaux d’une Partie contractante soient compé-
tents conformément à l’article XIII.

2. Tout signataire ou Etat adhérent peut, au moment de la signa-
ture de la présente Convention ou de son adhésion à celle-ci ou au mo-
ment du dépôt de son instrument de ratification, déclarer qu’il assimile à 
ses propres ressortissants, aux fins de l’application du sous-alinéa 1, b, ii, 
les personnes physiques qui ont leur résidence habituelle sur son terri-
toire au sens de sa législation, ou certaines catégories d’entre elles.

3. Au sens du présent article, l’expression « ressortissant d’une 
Partie contractante » couvre une Partie contractante ou toute subdivision 
d’une telle Partie, ou une société de personnes, ou une entité publique ou 
privée ayant ou non la personnalité morale, établie sur le territoire d’une 
Partie contractante.
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CHAPITRE III

Organisation du financement complémentaire

Article VI

NOTIFICATION DU DOMMAGE NUCLÉAIRE

Sans préjudice des obligations qui peuvent incomber aux Parties 
contractantes en vertu d’autres accords internationaux, la Partie contrac-
tante dont les tribunaux sont compétents notifie un accident nucléaire 
aux autres Parties contractantes dès qu’il apparaît que le dommage causé 
par cet accident dépasse ou risque de dépasser le montant disponible en 
vertu de l’alinéa 1, a de l’article III et que les contributions prévues à 
l’alinéa 1, b de l’article III peuvent être nécessaires. Les Parties contrac-
tantes prennent sans délai toutes dispositions nécessaires pour régler les 
modalités de leurs rapports à ce sujet.

Article VII

APPEL DE FONDS

1. A la suite de la notification prévue à l’article VI. et sous réserve 
du paragraphe 3 de l’article X, la Partie contractante dont les tribunaux 
sont compétents demande aux autres Parties contractantes d’allouer les 
fonds publics visés à l’alinéa 1, b de l’article III dans la mesure et au 
moment où ils sont effectivement nécessaires et a seule compétence pour 
attribuer ces fonds.

2. Nonobstant les réglementations existantes ou futures concer-
nant la monnaie ou les transferts, les Parties contractantes autorisent le 
transfert et le versement de toute contribution prévue en application de 
l’alinéa 1, b de l’article III sans aucune restriction.

Article VIII

LISTE DES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

1. Chaque Etat contractant, au moment où il dépose son instru-
ment de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, com-
munique au dépositaire une liste complète de toutes les installations nu-
cléaires visées au paragraphe 3 de l’article IV. Cette liste contient les 
informations nécessaires aux fins du calcul des contributions.

2. Chaque Etat contractant communique rapidement au déposi-
taire toutes les modifications à apporter à la liste. Au cas où ces modi-
fications comportent l’adjonction d’une installation nucléaire, la com-
munication doit être faite au moins trois mois avant la date prévue pour 
l’introduction de matières nucléaires dans l’installation.

3. Si une Partie contractante est d’avis que les informations ou 
une modification à apporter à la liste communiquée par un Etat con-
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tractant en application des paragraphes 1 et 2 ne sont pas conformes 
aux dispositions du présent article, elle peut soulever des objections à 
cet égard en les adressant au dépositaire dans un délai de trois mois à 
compter de la date à laquelle elle a reçu une notification conformément 
au paragraphe 5. Le dépositaire communique immédiatement ces objec-
tions à l’Etat ayant fourni les informations auxquelles elles se rapportent. 
Toute divergence non résolue est réglée conformément à la procédure de 
règlement des différends énoncée à l’article XVI.

4. Le dépositaire conserve, met à jour et communique chaque an-
née à tous les Etats contractants la liste d’installations nucléaires établie 
conformément au présent article. Cette liste comprend toutes les infor-
mations et modifications visées dans le présent article, étant entendu que 
les objections présentées aux termes du présent article ont un effet ré-
troactif à la date à laquelle elles ont été soulevées, si elles sont admises.

5. Le dépositaire notifie dès que possible à chaque Partie contrac-
tante les communications et les objections qu’il a reçues conformément 
au présent article.

Article IX

DROITS DE RECOURS

1. Chaque Partie contractante adopte la législation voulue pour 
permettre à la fois à la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’installation nucléaire de l’exploitant responsable est située et aux au-
tres Parties contractantes qui ont versé les contributions prévues à l’ali-
néa 1, b de l’article III de bénéficier du droit de recours de l’exploitant 
dans la mesure où il jouit d’un tel droit en vertu de l’une ou l’autre des 
Conventions visées à l’article premier ou de la législation nationale men-
tionnée à l’alinéa 1, b de l’article II et où des contributions ont été ver-
sées par l’une quelconque des Parties contractantes.

2. La législation de la Partie contractante sur le territoire de la-
quelle l’installation nucléaire de l’exploitant responsable est située peut 
prévoir le recouvrement des fonds publics alloués en vertu de la présente 
Convention auprès de cet exploitant si le dommage résulte d’une faute 
de sa part.

3. La Partie contractante dont les tribunaux sont compétents peut 
exercer les droits de recours prévus aux paragraphes 1 et 2 au nom des 
autres Parties contractantes qui ont versé des contributions.

Article X

ATTRIBUTION, PROCÉDURES

1. Le régime d’attribution et le régime de répartition des fonds 
visés au paragraphe 1 de l’article III sont ceux de la Partie contractante 
dont les tribunaux sont compétents.
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2. Chaque Partie contractante prend les dispositions nécessaires 
pour que les personnes ayant subi un dommage puissent faire valoir leurs 
droits à réparation sans avoir à entamer des procédures différentes selon 
l’origine des fonds destinés à cette réparation et pour que les Parties 
contractantes puissent intervenir dans la procédure contre l’exploitant 
responsable.

3. Aucune Partie contractante n’est tenue d’allouer les fonds pu-
blics visés à l’alinéa 1, b de l’article III si les demandes en réparation 
peuvent être satisfaites au moyen des fonds visés à l’alinéa 1, a de l’ar-
ticle III.

Article XI

AFFECTATION DES FONDS

Les fonds fournis en vertu de l’alinéa 1, b de l’article III sont répar-
tis comme suit :

1. a) 50% des fonds sont alloués pour le règlement des deman-
des en réparation du dommage nucléaire subi dans l’Etat où se trouve 
l’installation et hors de cet Etat;

b) 50 % des fonds sont alloués pour le règlement des demandes 
en réparation du dommage nucléaire subi hors du territoire de l’Etat où 
se trouve l’installation dans la mesure où il n’est pas réparé en vertu de 
l’alinéa a;

c) Si le montant prévu en application de l’alinéa 1, a de l’arti-
cle III est inférieur à 300 millions de DTS :

 i) Le montant prévu à l’alinéa 1, a est réduit d’un pourcentage 
égal à celui dont diffère le montant prévu en application de 
l’alinéa 1, a de l’article III par rapport à 300 millions de 
DTS;

 ii) Le montant prévu à l’alinéa 1, b est augmenté du montant de 
cette réduction calculée en application du sous-alinéa i.

2. Si une Partie contractante, conformément à l’alinéa 1, a de 
l’article III, a alloué sans discrimination un montant au moins égal à 
600 millions de DTS, qu’elle a indiqué au dépositaire avant l’accident 
nucléaire, tous les fonds visés aux alinéas 1, a et 1, b de l’article III sont, 
nonobstant le paragraphe 1, alloués sans discrimination pour réparer le 
dommage nucléaire subi dans l’Etat où se trouve l’installation et hors de 
cet Etat.
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CHAPITRE IV

Exercice d’options

Article XII

1. Sauf disposition contraire de la présente Convention, chaque 
Partie contractante peut exercer les compétences qui lui sont dévolues 
par la Convention de Vienne ou la Convention de Paris, et toutes disposi-
tions ainsi prises seront opposables aux autres Parties contractantes pour 
l’allocation des fonds publics visés à l’alinéa 1, b de l’article III.

2. La présente Convention ne s’oppose pas à ce qu’une Partie con-
tractante prenne des dispositions en dehors du cadre de la Convention de 
Vienne ou de la Convention de Paris et de la présente Convention, sous 
réserve que ces dispositions n’entraînent pas d’obligations supplémen-
taires pour les autres Parties contractantes et que le dommage subi dans 
une Partie contractante n’ayant pas d’installation nucléaire sur son terri-
toire ne soit pas exclu de cette réparation supplémentaire pour un motif 
quelconque touchant à l’absence de réciprocité.

3. a) La présente Convention ne s’oppose pas à ce que les Par-
ties contractantes concluent des accords régionaux ou autres en vue de 
remplir leurs obligations découlant de l’alinéa 1, a de l’article III ou 
d’allouer des fonds supplémentaires pour la réparation du dommage nu-
cléaire, sous réserve que cela n’entraîne pas d’obligations supplémentai-
res en vertu de la présente Convention pour les autres Parties contrac-
tantes;

b) Toute Partie contractante qui se propose de conclure un tel ac-
cord fait part de son intention à l’ensemble des autres Parties contractan-
tes. Les accords conclus sont notifiés au dépositaire.

CHAPITRE V

Compétence juridictionnelle et droit applicable

Article XIII

COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE

1. Sauf dispositions contraires du présent article, les tribunaux 
de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’accident nucléaire 
survient sont seuls compétents pour connaître des actions concernant le 
dommage nucléaire résultant de l’accident nucléaire.

2. Lorsqu’un accident nucléaire survient dans l’espace de la zone 
économique exclusive d’une Partie contractante ou, quand une telle zone 
n’a pas été établie, dans un espace qui ne s’étendrait pas au-delà des limi-
tes d’une zone économique exclusive si cette Partie en établissait une, les 
tribunaux de cette Partie sont seuls compétents, aux fins de la présente 
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Convention, pour connaître des actions concernant le dommage nucléaire 
résultant de cet accident nucléaire. La phrase qui précède est applicable 
si la Partie contractante a notifié cet espace au dépositaire avant l’acci-
dent nucléaire. Rien dans le présent paragraphe n’est interprété comme 
autorisant l’exercice de la compétence juridictionnelle d’une manière 
qui soit contraire au droit international de la mer, y compris la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer. Toutefois, si l’exercice de 
cette compétence juridictionnelle est incompatible avec les obligations 
de cette Partie, en vertu de l’article XI de la Convention de Vienne ou 
de l’article 13 de la Convention de Paris, par rapport à un Etat qui n’est 
pas partie à la présente Convention, la compétence juridictionnelle est 
déterminée conformément à ces dispositions.

3. Lorsqu’un accident nucléaire ne survient pas sur le territoire 
d’une Partie contractante ou dans un espace notifié en application du pa-
ragraphe 2 ou si le lieu de l’accident nucléaire ne peut pas être déterminé 
avec certitude, seuls les tribunaux de l’Etat où se trouve l’installation 
ont compétence pour connaître des actions concernant le dommage nu-
cléaire résultant de l’accident nucléaire.

4. Lorsque les tribunaux de plus d’une Partie contractante sont 
compétents pour connaître des actions concernant le dommage nucléaire, 
ces Parties contractantes déterminent par accord entre elles les tribunaux 
compétents.

5. Tout jugement prononcé par un tribunal d’une Partie contrac-
tante ayant la compétence juridictionnelle qui n’est plus susceptible des 
formes ordinaires de révision doit être reconnu, à moins que :

a) Le jugement n’ait été obtenu par dol;

b) La partie contre laquelle le jugement a été prononcé n’ait pas 
eu la possibilité de présenter sa cause dans des conditions équitables;

c) Le jugement ne soit contraire à l’ordre public de la Partie con-
tractante où il doit être reconnu ou ne soit pas conforme aux normes 
fondamentales de la justice.

6. Tout jugement qui est reconnu conformément au paragraphe 5 
et dont l’exécution est demandée dans la forme requise par le droit de 
la Partie contractante où cette exécution est recherchée est exécutoire 
comme s’il s’agissait d’un jugement d’un tribunal de cette Partie con-
tractante. Toute affaire sur laquelle un jugement a été rendu ne peut faire 
l’objet d’un nouvel examen au fond.

7. Les transactions intervenues conformément aux conditions 
fixées par la législation nationale au sujet de la réparation du dommage 
effectuée au moyen des fonds publics visés à l’alinéa 1, b de l’article III 
sont reconnues par les autres Parties contractantes.
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Article XIV

DROIT APPLICABLE

1. La Convention de Vienne ou la Convention de Paris ou l’An-
nexe à la présente Convention, selon le cas, s’applique à un accident 
nucléaire à l’exclusion des autres.

2. Sous réserve des dispositions de la présente Convention, de la 
Convention de Vienne ou de la Convention de Paris, selon le cas, le droit 
applicable est le droit du tribunal compétent.

Article XV

DROIT INTERNATIONAL PUBLIC

La présente Convention n’affecte pas les droits et obligations d’une 
Partie contractante en vertu des règles générales du droit international 
public.

CHAPITRE VI

Règlement des différends

Article XVI

1. En cas de différend entre les Parties contractantes concernant 
l’interprétation ou l’application de la présente Convention, les parties au 
différend se consultent en vue de régler le différend par la négociation ou 
par tout autre moyen pacifique de règlement des différends qui rencontre 
leur agrément.

2. Si un différend de la nature mentionnée au paragraphe 1 ne 
peut pas être réglé dans un délai de six mois suivant la demande de con-
sultation prévue au paragraphe 1, il est, à la demande de toute partie à 
ce différend, soumis à arbitrage ou renvoyé à la Cour internationale de 
Justice pour décision. Si, dans les six mois qui suivent la date de la de-
mande d’arbitrage, les parties au différend ne parviennent pas à se mettre 
d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, une partie peut demander au 
Président de la Cour internationale de Justice ou au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies de désigner un ou plusieurs arbitres. 
En cas de conflit entre les demandes des parties au différend, la demande 
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies pré-
vaut.

3. Lorsqu’il ratifie la présente Convention, l’accepte, l’approuve 
ou y adhère, un Etat peut déclarer qu’il ne se considère pas comme lié par 
l’une ou l’autre ou les deux procédures de règlement des différends pré-
vues au paragraphe 2. Les autres Parties contractantes ne sont pas liées 
par une procédure de règlement des différends prévue au paragraphe 2 à 
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l’égard d’une Partie contractante pour laquelle une telle déclaration est 
en vigueur.

4. Une Partie contractante qui a fait une déclaration conformé-
ment au paragraphe 3 peut la retirer à tout moment par notification 
adressée au dépositaire.

CHAPITRE VII

Clauses finales

Article XVII

SIGNATURE

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats 
au Siège de l’Agence internationale de l’énergie atomique à compter du 
29 septembre 1997 et jusqu’à son entrée en vigueur.

Article XVIII

RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION

1. La présente Convention est soumise à ratification, acceptation 
ou approbation par les Etats signataires. Un instrument de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation n’est accepté que de la part d’un Etat qui 
est partie soit à la Convention de Vienne soit à la Convention de Paris 
ou d’un Etat qui déclare que son droit national est conforme aux dispo-
sitions de l’Annexe à la présente Convention, à condition que, lorsqu’il 
s’agit d’un Etat qui a sur son territoire une installation nucléaire au sens 
de la Convention sur la sûreté nucléaire du 17 juin 1994, il soit Etat con-
tractant à cette convention.

2. Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation 
sont déposés auprès du Directeur général de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique, qui fait fonction de dépositaire de la présente Con-
vention.

3. Une Partie contractante fournit au dépositaire, dans une des lan-
gues officielles de l’Organisation des Nations Unies, un exemplaire des 
dispositions de son droit national visées au paragraphe 1 de l’article II et 
des amendements à celles-ci, ainsi que toute indication donnée en appli-
cation de l’alinéa 1, a de l’article III ou du paragraphe 2 de l’article XI 
ou un montant transitoire établi conformément au sous-alinéa 1, a, ii de 
l’article III. Le dépositaire communique des copies de ces dispositions à 
toutes les autres Parties contractantes.
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Article XIX

ADHÉSION

1. Après son entrée en vigueur, tout Etat qui n’a pas signé la pré-
sente Convention peut y adhérer. Un instrument d’adhésion n’est accepté 
que de la part d’un Etat qui est partie soit à la Convention de Vienne soit 
à la Convention de Paris ou d’un Etat qui déclare que son droit national 
est conforme aux dispositions de l’Annexe à la présente Convention, 
à condition que, lorsqu’il s’agit d’un Etat qui a sur son territoire une 
installation nucléaire au sens de la Convention sur la sûreté nucléaire du 
17 juin 1994, il soit Etat contractant à cette convention.

2. Les instruments d’adhésion sont déposés auprès du Directeur 
général de l’Agence internationale de l’énergie atomique.

3. Une Partie contractante fournit au dépositaire, dans une des lan-
gues officielles de l’Organisation des Nations Unies, un exemplaire des 
dispositions de son droit national visées au paragraphe 1 de l’article II et 
des amendements à celles-ci, ainsi que toute indication donnée en appli-
cation de l’alinéa 1, a de l’article III ou du paragraphe 2 de l’article XI 
ou un montant transitoire établi conformément au sous-alinéa 1, a, ii de 
l’article III. Le dépositaire communique des copies de ces dispositions à 
toutes les autres Parties contractantes.

Article XX

ENTRÉE EN VIGUEUR

1. La présente Convention entre en vigueur le quatre-vingt-
dixième jour suivant la date à laquelle au moins cinq Etats ayant au mi-
nimum 400 000 unités de puissance nucléaire installée ont déposé un 
instrument mentionné à l’article XVIII.

2. Pour chaque Etat qui ratifie la présente Convention, l’accepte, 
l’approuve ou y adhère ultérieurement, elle entre en vigueur le quatre-
vingt-dixième jour suivant le dépôt par cet Etat de l’instrument appro-
prié.

Article XXI

DÉNONCIATION

1. Toute Partie contractante peut dénoncer la présente Conven-
tion par notification écrite adressée au dépositaire.

2. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle le 
dépositaire reçoit la notification.
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Article XXII

CESSATION

1. Toute Partie contractante qui cesse d’être partie à la Conven-
tion de Vienne ou à la Convention de Paris informe le dépositaire de ce 
fait et de la date de la cessation. A cette date, cette Partie contractante 
cesse d’être partie à la présente Convention à moins que son droit natio-
nal ne soit conforme aux dispositions de l’Annexe à la présente Conven-
tion et qu’elle en ait informé le dépositaire et lui ait fourni un exemplaire 
des dispositions de son droit national dans une des langues officielles de 
l’Organisation des Nations Unies. Le dépositaire en communique des 
copies à toutes les autres Parties contractantes.

2. Toute Partie contractante dont le droit national cesse d’être 
conforme aux dispositions de l’Annexe à la présente Convention et qui 
n’est partie ni à la Convention de Vienne ni à la Convention de Paris 
informe le dépositaire de ce fait et de la date de la cessation. A cette date, 
cette Partie contractante cesse d’être partie à la présente Convention.

3. Toute Partie contractante ayant sur son territoire une installa-
tion nucléaire au sens de la Convention sur la sûreté nucléaire qui cesse 
d’être partie à cette convention informe le dépositaire de ce fait et de la 
date de la cessation. A cette date, cette Partie contractante, nonobstant 
les paragraphes 1 et 2, cesse d’être partie à la présente Convention.

Article XXIII

MAINTIEN DES DROITS ET OBLIGATIONS ANTÉRIEURS

Nonobstant une dénonciation conformément à l’article XXI ou une 
cessation conformément à l’article XXII, les dispositions de la présente 
Convention continuent de s’appliquer à tout dommage nucléaire causé 
par un accident nucléaire survenu avant la dénonciation ou la cessation.

Article XXIV

RÉVISION ET AMENDEMENTS

1. Le dépositaire, après avoir consulté les Parties contractantes, 
peut convoquer une conférence aux fins de la révision ou de l’amende-
ment de la présente Convention.

2. Le dépositaire convoque une conférence des Parties contrac-
tantes aux fins de la révision ou de l’amendement de la présente Con-
vention à la demande d’au moins un tiers de l’ensemble des Parties con-
tractantes.
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Article XXV

AMENDEMENT SELON UNE PROCÉDURE SIMPLIFIÉE

1. Une réunion des Parties contractantes est convoquée par le dé-
positaire pour modifier les montants de réparation qui sont prévus aux 
alinéas 1, a et b de l’article III ou les catégories d’installations, y com-
pris les contributions à verser pour elles, qui sont mentionnées au para-
graphe 3 de l’article IV, si un tiers des Parties contractantes font savoir 
qu’elles le souhaitent.

2. La décision d’adopter un amendement proposé est prise au 
moyen d’un vote. Un amendement est adopté s’il n’y a aucune voix con-
tre.

3. Tout amendement adopté conformément au paragraphe 2 est 
notifié par le dépositaire à l’ensemble des Parties contractantes. L’amen-
dement est considéré comme accepté si dans un délai de 36 mois après 
qu’il a été notifié, toutes les Parties contractantes au moment de l’adop-
tion de l’amendement ont communiqué leur acceptation au dépositaire. 
L’amendement entre en vigueur à l’égard de l’ensemble des Parties con-
tractantes 12 mois après son acceptation.

4. Si, dans un délai de 36 mois à compter de la date de la notifica-
tion pour acceptation, un amendement n’a pas été accepté conformément 
au paragraphe 3 ci-dessus, l’amendement est considéré comme rejeté.

5. Lorsqu’un amendement a été adopté conformément au para-
graphe 2 mais que la période de 36 mois prévue pour son acceptation 
n’a pas encore expiré, un Etat qui devient Partie à la présente Conven-
tion au cours de cette période est lié par cet amendement s’il entre en 
vigueur. Un Etat qui devient Partie à la présente Convention après cette 
période est lié par tout amendement qui a été accepté conformément au 
paragraphe 3. Dans les cas visés au présent paragraphe, une Partie con-
tractante est liée par un amendement à la date à laquelle cet amendement 
entre en vigueur, ou à la date à laquelle la présente Convention entre en 
vigueur à l’égard de cette Partie contractante si cette dernière date est 
postérieure.

Article XXVI

FONCTIONS DU DÉPOSITAIRE

En plus des fonctions prévues dans d’autres articles de la présente 
Convention, le dépositaire notifie sans délai aux Parties contractantes et 
à tous les autres Etats ainsi qu’au Secrétaire général de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques :

a) Chaque signature de la présente Convention;
b) Chaque dépôt d’un instrument de ratification, d’acceptation, 

d’approbation ou d’adhésion concernant la présente Convention;
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c) L’entrée en vigueur de la présente Convention;
d) Les déclarations reçues conformément à l’article XVI;
e) Toute dénonciation reçue conformément à l’article XXI ou 

toute notification reçue conformément à l’article XXII;
f) Toute notification en vertu du paragraphe 2 de l’article XIII;
g) Les autres notifications pertinentes relatives à la présente Con-

vention.

Article XXVII

TEXTES FAISANT FOI

Le texte original de la présente Convention, dont les versions an-
glaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe font également foi, 
sera déposé auprès du Directeur général de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique, qui en délivrera des copies certifiées conformes à 
tous les Etats.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont si-
gné la présente Convention.

FAIT à Vienne, le douze septembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-
sept.

ANNEXE

Une Partie contractante qui n’est partie à aucune des conventions visées aux paragra-
phes a ou b de l’article premier de la présente Convention prend les dispositions néces-
saires pour que sa législation nationale soit conforme avec les dispositions de la présente 
Annexe pour autant que ces dispositions ne sont pas applicables directement dans cette 
Partie contractante. Une Partie contractante n’ayant pas d’installation nucléaire sur son ter-
ritoire n’est tenue d’avoir que la législation qui est nécessaire pour permettre à cette Partie 
de donner effet à ses obligations au titre de la présente Convention.

Article premier

DÉFINITIONS

1. Outre les définitions figurant à l’article premier de la présente Convention, les 
définitions ci-après s’appliquent aux fins de la présente Annexe;

a) « Combustible nucléaire » signifie toute matière permettant de produire de l’éner-
gie par une réaction en chaîne de fission nucléaire;

b) « Installation nucléaire » signifie :
 i) Tout réacteur nucléaire, à l’exclusion de ceux qui sont utilisés par un moyen 

de transport maritime ou aérien comme source d’énergie, que ce soit pour la 
propulsion ou à toute autre fin;

 ii) Toute usine utilisant du combustible nucléaire pour la production de 
matières nucléaires ou toute usine de traitement de matières nucléaires, y 
compris les usines de traitement de combustible nucléaire irradié;

 iii) Tout stockage de matières nucléaires, à l’exclusion des stockages en cours 
de transport.
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Il est entendu que l’Etat où se trouve l’installation peut considérer comme une seule 
installation nucléaire plusieurs installations nucléaires se trouvant sur le même site et dont 
un même exploitant est responsable.

c) « Matière nucléaire » signifie :
 i) Tout combustible nucléaire, autre que l’uranium naturel ou appauvri, per-

mettant de produire de l’énergie par une réaction en chaîne de fission nu-
cléaire hors d’un réacteur nucléaire, que ce soit par lui-même ou en combi-
naison avec d’autres matières;

 ii) Tout produit ou déchet radioactif;
d) « Exploitant », en ce qui concerne une installation nucléaire, signifie la personne 

désignée ou reconnue par l’Etat où se trouve l’installation comme l’exploitant de cette 
installation;

e) « Produit ou déchet radioactif » signifie toute matière radioactive obtenue au 
cours du processus de production ou d’utilisation d’un combustible nucléaire, ou toute 
matière rendue radioactive par exposition aux rayonnements émis du fait de ce processus, 
à l’exclusion des radio-isotopes parvenus au dernier stade de fabrication et susceptibles 
d’être utilisés à des fins scientifiques, médicales, agricoles, commerciales ou industrielles.

2. L’Etat où se trouve l’installation peut, lorsque les risques encourus sont suffi-
samment limités, soustraire toute installation nucléaire ou de petites quantités de matières 
nucléaires à l’application de la présente Convention, sous réserve que :

a) S’agissant des installations nucléaires, les critères d’exclusion aient été établis 
par le Conseil des gouverneurs de l’Agence internationale de l’énergie atomique et toute 
exclusion par l’Etat où se trouve l’installation respecte ces critères;

b) S’agissant des petites quantités de matières nucléaires, les limites maximums 
pour l’exclusion de ces quantités aient été établies par le Conseil des gouverneurs de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique et toute exclusion par l’Etat où se trouve 
l’installation respecte ces limites.

Le Conseil des gouverneurs procédera périodiquement à une révision des critères 
pour l’exclusion des installations nucléaires et des limites maximums pour l’exclusion des 
petites quantités de matières nucléaires.

Article 2

CONFORMITÉ DE LA LÉGISLATION

1. Le droit national d’une Partie contractante est censé être conforme aux disposi-
tions des articles 3, 4, 5 et 7 s’il contient au 1er janvier 1995 et s’il continue de contenir des 
dispositions qui :

a) Prévoient une responsabilité objective en cas d’accident nucléaire entraînant un 
dommage nucléaire important hors du site de l’installation nucléaire dans laquelle l’acci-
dent survient;

b) Exigent l’indemnisation de toute personne autre que l’exploitant responsable du 
dommage nucléaire dans la mesure où cette personne est juridiquement tenue de verser 
une réparation; et

c) Garantissent la disponibilité d’au moins 1 milliard de DTS en ce qui concerne une 
centrale nucléaire civile et d’au moins 300 millions de DTS en ce qui concerne les autres 
installations nucléaires civiles pour une telle indemnisation.

2. Si, conformément au paragraphe 1, le droit national d’une Partie contractante est 
censé être conforme aux dispositions des articles 3, 4, 5 et 7, alors cette Partie :

a) Peut appliquer une définition du dommage nucléaire qui couvre les pertes ou 
dommages énumérés au paragraphe f de l’article premier de la présente Convention et tout 
autre perte ou dommage dans la mesure où la perte ou le dommage découle ou résulte des 
propriétés radioactives, d’une combinaison de ces propriétés et des propriétés toxiques, 
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explosives ou autres propriétés dangereuses d’un combustible nucléaire ou de produits ou 
déchets radioactifs se trouvant dans une installation nucléaire, ou de matières nucléaires 
qui proviennent d’une installation nucléaire, en émanent ou y sont envoyées, ou d’autres 
rayonnements ionisants émis par toute source de rayonnements se trouvant dans une instal-
lation nucléaire, à condition que cette application n’ait pas d’incidence sur l’engagement 
pris par cette Partie contractante en vertu de l’article III de la présente Convention;

b) Peut appliquer la définition d’« installation nucléaire » donnée au paragraphe 3 
du présent article à l’exclusion de la définition qui figure à l’alinéa 1, b de l’article premier 
de la présente Annexe.

3. Aux fins de l’alinéa 2, b du présent article, « Installation nucléaire » signifie :
a) Tout réacteur nucléaire civil, à l’exclusion de ceux qui sont utilisés par un moyen 

de transport maritime ou aérien comme source d’énergie, que ce soit pour la propulsion 
ou à toute autre fin;

b) Toute installation civile de traitement, de retraitement ou d’entreposage :
 i) Soit de combustible nucléaire irradié;
 ii) Soit de produits ou de déchets radioactifs qui :

1) Soit résultent du retraitement de combustible nucléaire irradié et 
contiennent des quantités significatives de produits de fission;

2) Soit contiennent des éléments dont le numéro atomique est supé-
rieur à 92 en concentrations supérieures à 10 nanocuries par gramme;

c) Toute autre installation civile de traitement, de retraitement ou d’entreposage de 
matières nucléaires à moins que la Partie contractante n’établisse que le faible niveau des 
risques liés à une telle installation justifie l’exclusion d’une telle installation de la présente 
définition.

4. Lorsque ce droit national d’une Partie contractante qui est conforme au para-
graphe 1 du présent article ne s’applique pas à un accident nucléaire survenant en dehors 
du territoire de cette Partie contractante mais pour lequel les tribunaux de cette Partie con-
tractante ont la compétence juridictionnelle en vertu de l’article XIII de la Convention, les 
articles 3 à 11 de l’Annexe s’appliquent et l’emportent sur toute disposition incompatible 
du droit national applicable.

Article 3

RESPONSABILITÉ DE L’EXPLOITANT

1. L’exploitant d’une installation nucléaire est responsable de tout dommage nu-
cléaire dont il est prouvé qu’il a été causé par un accident nucléaire :

a) Survenu dans cette installation nucléaire;
b) Mettant en jeu une matière nucléaire qui provient ou émane de cette installation 

et survenu :
 i) Avant que la responsabilité des accidents nucléaires causés par cette ma-

tière n’ait été assumée, aux termes d’un contrat écrit, par l’exploitant d’une 
autre installation nucléaire;

 ii) A défaut de dispositions expresses d’un tel contrat, avant que l’exploitant 
d’une autre installation nucléaire n’ait pris en charge cette matière;

 iii) Si cette matière est destinée à un réacteur nucléaire utilisé par un moyen de 
transport comme source d’énergie, que ce soit pour la propulsion ou à toute 
autre fin, avant que la personne dûment autorisée à exploiter ce réacteur 
n’ait pris en charge la matière nucléaire;

 iv) Si cette matière a été envoyée à une personne se trouvant sur le territoire 
d’un Etat non contractant, avant qu’elle n’ait été déchargée du moyen de 
transport par lequel elle est parvenue sur le territoire de cet Etat;



433

c) Mettant en jeu une matière nucléaire qui est envoyée à cette installation et sur-
venu :

 i) Après que la responsabilité des accidents nucléaires causés par cette matière 
lui aura été transférée, aux termes d’un contrat écrit, par l’exploitant d’une 
autre installation nucléaire;

 ii) A défaut de dispositions expresses d’un contrat écrit, après qu’il aura pris en 
charge cette matière;

 iii) Après qu’il aura pris en charge cette matière provenant de la personne 
exploitant un réacteur nucléaire utilisé par un moyen de transport comme 
source d’énergie, que ce soit pour la propulsion ou à toute autre fin;

 iv) Si cette matière a été envoyée, avec le consentement écrit de l’exploitant, 
par une personne se trouvant sur le territoire d’un Etat non contractant, seu-
lement après qu’elle aura été chargée sur le moyen de transport par lequel 
elle doit quitter le territoire de cet Etat non contractant.

Il est entendu que si un dommage nucléaire est causé par un accident nucléaire sur-
venu dans une installation nucléaire et mettant en cause des matières nucléaires qui y sont 
stockées en cours de transport, les dispositions de l’alinéa a ne s’appliquent pas si un autre 
exploitant ou une autre personne est seul responsable en vertu des dispositions des ali-
néas b ou c.

2. L’Etat où se trouve l’installation peut disposer dans sa législation que, dans les 
conditions qui pourront y être spécifiées, un transporteur de matières nucléaires ou une 
personne manipulant des déchets radioactifs peut, à sa demande et avec le consentement de 
l’exploitant intéressé, être désigné ou reconnu comme l’exploitant, à la place de celui-ci, en 
ce qui concerne respectivement les matières nucléaires ou les déchets radioactifs. En pareil 
cas, ce transporteur ou cette personne sera considéré, aux fins de la présente Convention, 
comme l’exploitant d’une installation nucléaire située sur le territoire de cet Etat.

3. L’exploitant est objectivement responsable de tout dommage nucléaire.
4. Lorsqu’un dommage nucléaire et un dommage non nucléaire sont causés par un 

accident nucléaire ou conjointement par un accident nucléaire et un ou plusieurs autres 
événements, cet autre dommage, dans la mesure où on ne peut le séparer avec certitude du 
dommage nucléaire, est considéré comme un dommage nucléaire causé par l’accident nu-
cléaire. Toutefois, lorsqu’un dommage est causé conjointement par un accident nucléaire 
visé par les dispositions de la présente Annexe et par une émission de rayonnements ioni-
sants non visée par elles, aucune disposition de la présente Annexe ne limite ni n’affecte 
autrement la responsabilité, envers les personnes qui subissent un dommage nucléaire ou 
par voie de recours ou de contribution, de toute personne qui pourrait être tenue responsa-
ble du fait de cette émission de rayonnements ionisants.

5. a) Aucune responsabilité n’incombe à un exploitant pour un dommage nucléaire 
causé par un accident nucléaire résultant directement d’actes de conflit armé, d’hostilités, 
de guerre civile ou d’insurrection;

b) Sauf dans la mesure où le droit de l’Etat où se trouve l’installation en dispose 
autrement, l’exploitant n’est pas tenu responsable du dommage nucléaire causé par un ac-
cident nucléaire résultant directement d’un cataclysme naturel de caractère exceptionnel.

6. Le droit national peut dégager l’exploitant, en totalité ou en partie, de l’obligation 
de réparer le dommage nucléaire subi par une personne si l’exploitant prouve que le dom-
mage nucléaire résulte, en totalité ou en partie, d’une négligence grave de cette personne 
ou que cette personne a agi ou omis d’agir dans l’intention de causer le dommage.

7. L’exploitant n’est pas responsable du dommage nucléaire causé :
a) A l’installation nucléaire elle-même et à toute autre installation nucléaire, y com-

pris une installation nucléaire en construction, sur le site où est située cette installation;
b) Aux biens qui se trouvent sur le site de cette installation et qui sont ou doivent 

être utilisés en rapport avec elle;
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c) Sauf si le droit national en dispose autrement, au moyen de transport sur lequel 
la matière nucléaire en cause se trouvait au moment de l’accident nucléaire. Si le droit 
national dispose que l’exploitant est responsable d’un tel dommage, la réparation de ce 
dommage ne doit pas avoir pour effet de réduire la responsabilité de l’exploitant en ce qui 
concerne un autre dommage à un montant inférieur à soit 150 millions de DTS, soit tout 
autre montant supérieur fixé par la législation d’une Partie contractante.

8. Aucune disposition de la présente Convention n’affecte la responsabilité de l’ex-
ploitant, en dehors de la présente Convention, pour un dommage nucléaire dont, conformé-
ment à l’alinéa 7, c, il n’est pas responsable en vertu de la présente Convention.

9. Le droit à réparation d’un dommage nucléaire ne peut être exercé que contre 
l’exploitant responsable; toutefois, le droit national peut permettre un droit d’action directe 
contre tout autre bailleur de fonds qui sont alloués conformément aux dispositions du droit 
national visant à assurer la réparation par l’utilisation de fonds provenant de sources autres 
que l’exploitant.

10. L’exploitant n’est pas tenu responsable d’un dommage causé par un accident 
nucléaire sortant du champ d’application du droit national conformément à la présente 
Convention.

Article 4

MONTANTS DE RESPONSABILITÉ

1. Sous réserve du sous-alinéa 1, a, ii de l’article III, l’Etat où se trouve l’installation 
peut limiter la responsabilité de l’exploitant pour chaque accident nucléaire :

a) Soit à un montant qui n’est pas inférieur à 300 millions de DTS;
b) Soit à un montant qui n’est pas inférieur à 150 millions de DTS sous réserve 

qu’au-delà de ce montant et jusqu’à concurrence d’au moins 300 millions de DTS des 
fonds publics soient alloués par cet Etat pour réparer le dommage nucléaire.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, l’Etat où se trouve l’installation, 
compte tenu de la nature de l’installation nucléaire ou des substances nucléaires en cause 
ainsi que des conséquences probables d’un accident qu’elles provoqueraient, peut fixer 
un montant plus faible de responsabilité de l’exploitant sous réserve qu’en aucun cas un 
montant ainsi fixé soit inférieur à 5 millions de DTS et que l’Etat où se trouve l’installation 
prenne les dispositions nécessaires pour que des fonds publics soient alloués jusqu’à con-
currence du montant fixé conformément au paragraphe 1.

3. Les montants fixés par l’Etat où se trouve l’installation dont relève l’exploitant 
responsable, conformément aux paragraphes 1 et 2 et aux dispositions de toute législation 
d’une Partie contractante en vertu de l’alinéa 7, c de l’article 3, s’appliquent où que l’ac-
cident nucléaire survienne.

Article 5

GARANTIE FINANCIÈRE

1. a) L’exploitant est tenu de maintenir une assurance ou toute autre garantie fi-
nancière couvrant sa responsabilité pour dommage nucléaire; le montant, la nature et les 
conditions de l’assurance ou de la garantie sont déterminés par l’Etat où se trouve l’instal-
lation. L’Etat où se trouve l’installation assure le paiement des indemnités pour dommage 
nucléaire reconnues comme étant à la charge de l’exploitant, en fournissant les sommes 
nécessaires dans la mesure où l’assurance ou la garantie financière ne serait pas suffisante, 
sans que ce paiement puisse toutefois dépasser la limite éventuellement fixée en vertu de 
l’article 4. Lorsque la responsabilité de l’exploitant est illimitée, l’Etat où se trouve l’instal-
lation peut fixer une limite à la garantie financière de l’exploitant responsable à condition 
que cette limite ne soit pas inférieure à 300 millions de DTS. L’Etat où se trouve l’instal-
lation assure le paiement des indemnités pour dommage nucléaire reconnues comme étant 
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à la charge de l’exploitant dans la mesure où la garantie financière ne serait pas suffisante, 
sans que ce paiement puisse toutefois dépasser le montant de la garantie financière à four-
nir en vertu du présent paragraphe.

b) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a, l’Etat où se trouve l’installation, compte 
tenu de la nature de l’installation nucléaire ou des substances nucléaires en cause ainsi que 
des conséquences probables d’un accident qu’elles provoqueraient, peut fixer un montant 
plus faible de garantie financière de l’exploitant sous réserve qu’en aucun cas un montant 
ainsi fixé soit inférieur à 5 millions de DTS et que l’Etat où se trouve l’installation assure 
le paiement des indemnités pour dommage nucléaire reconnues comme étant à la charge 
de l’exploitant, en fournissant les sommes nécessaires dans la mesure où l’assurance ou 
la garantie financière ne serait pas suffisante, et jusqu’à concurrence de la limite fixée à 
l’alinéa a.

2. Rien dans le paragraphe 1 n’oblige une Partie contractante ni aucune de ses sub-
divisions à maintenir une assurance ou toute autre garantie financière couvrant sa respon-
sabilité comme exploitant.

3. Les fonds provenant d’une assurance ou de toute autre garantie financière ou 
fournis par l’Etat où se trouve l’installation, conformément au paragraphe 1 ou à l’ali-
néa 1, b de l’article 4, sont exclusivement réservés à la réparation due en application de la 
présente Annexe.

4. L’assureur ou tout autre garant financier ne peut suspendre l’assurance ou la ga-
rantie financière prévue au paragraphe 1 ou y mettre fin sans un préavis de deux mois 
au moins donné par écrit à l’autorité publique compétente, ni, dans la mesure où ladite 
assurance ou autre garantie financière concerne un transport de matière nucléaire, pendant 
la durée de ce transport.

Article 6

TRANSPORT

1. En ce qui concerne un accident nucléaire survenant pendant le transport, le mon-
tant maximum de la responsabilité de l’exploitant est régi par le droit national de l’Etat où 
se trouve l’installation.

2. Une Partie contractante peut mettre comme condition au transport de matières 
nucléaires à travers son territoire que le montant de la responsabilité de l’exploitant soit 
accru jusqu’à concurrence d’un montant qui ne dépasse pas le montant maximal de la res-
ponsabilité de l’exploitant d’une installation nucléaire située sur son territoire.

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas :
a) Au transport par mer lorsque, en vertu du droit international, existe un droit de 

refuge dans les ports d’une Partie contractante ou un droit de passage inoffensif à travers 
son territoire;

b) Au transport par air lorsque, du fait d’un accord ou en vertu du droit internatio-
nal, existe un droit de survol du territoire ou d’atterrissage sur le territoire d’une Partie 
contractante.

Article 7

RESPONSABILITÉ DE PLUSIEURS EXPLOITANTS

1. Lorsqu’un dommage nucléaire engage la responsabilité de plusieurs exploitants, 
ils en sont solidairement et cumulativement responsables, dans la mesure où il est impossi-
ble de déterminer avec certitude quelle est la part du dommage attribuable à chacun d’eux. 
L’Etat où se trouve l’installation peut limiter le montant des fonds publics alloués par 
accident à la différence, le cas échéant, entre les montants ainsi fixés et le montant fixé en 
application du paragraphe 1 de l’article 4.
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2. Lorsqu’un accident nucléaire survient en cours de transport de matières nucléai-
res, soit dans un seul et même moyen de transport, soit, en cas de stockage en cours de 
transport, dans une seule et même installation nucléaire, et cause un dommage nucléaire 
qui engage la responsabilité de plusieurs exploitants, la responsabilité totale ne peut être 
supérieure au montant le plus élevé applicable à l’égard de l’un quelconque d’entre eux 
conformément à l’article 4.

3. Dans aucun des cas mentionnés aux paragraphes 1 et 2, la responsabilité d’un 
exploitant ne peut être supérieure au montant applicable à son égard conformément à l’ar-
ticle 4.

4. Sous réserve des dispositions des paragraphes 1 à 3, lorsque plusieurs instal-
lations nucléaires relevant d’un seul et même exploitant sont en cause dans un accident 
nucléaire, cet exploitant est responsable pour chaque installation nucléaire en cause à con-
currence du montant applicable à son égard conformément à l’article 4. L’Etat où se trouve 
l’installation peut limiter le montant des fonds publics alloués conformément aux disposi-
tions du paragraphe 1.

Article 8

RÉPARATION EN VERTU DU DROIT NATIONAL

1. Aux fins de la présente Convention, le montant de réparation est déterminé sans 
égard aux intérêts ou dépens liquidés dans le cadre d’une procédure en réparation de dom-
mage nucléaire.

2. La réparation du dommage subi hors de l’Etat où se trouve l’installation est faite 
sous une forme librement transférable entre les Parties contractantes.

3. Si les dispositions d’un régime d’assurance maladie, d’assurance sociale, de sé-
curité sociale, d’assurance des accidents du travail ou des maladies professionnelles com-
portent l’indemnisation des dommages nucléaires, les droits à réparation des bénéficiaires 
de ce régime, ainsi que les droits de recours prévus par ce régime, sont déterminés par le 
droit national de la Partie contractante ou les règlements de l’organisation intergouverne-
mentale qui ont établi de tels régimes.

Article 9

PÉRIODE D’EXTINCTION

1. Le droit à réparation en vertu de la présente Convention est éteint si une action 
n’est pas intentée dans les dix ans à compter de la date de l’accident nucléaire. Toutefois, 
si, conformément au droit de l’Etat où se trouve l’installation, la responsabilité de l’exploi-
tant est couverte par une assurance ou toute autre garantie financière ou grâce à des fonds 
publics pendant une période supérieure à dix ans, le droit du tribunal compétent peut pré-
voir que le droit à réparation contre l’exploitant n’est éteint qu’à l’expiration de la période 
pendant laquelle la responsabilité de l’exploitant est ainsi couverte conformément au droit 
de l’Etat où se trouve l’installation.

2. Lorsqu’un dommage nucléaire est causé par un accident nucléaire mettant en 
jeu une matière nucléaire qui, au moment de l’accident nucléaire, avait été volée, perdue, 
jetée par-dessus bord ou abandonnée, le délai visé au paragraphe 1 est calculé à partir de 
la date de cet accident nucléaire, mais il ne peut en aucun cas, sous réserve du droit visé 
au paragraphe 1, être supérieur à vingt ans à compter de la date du vol, de la perte, du jet 
par-dessus bord ou de l’abandon.

3. Le droit du tribunal compétent peut fixer un délai d’extinction ou de prescription 
qui ne sera pas inférieur à trois ans à compter de la date à laquelle la victime du dommage 
nucléaire a eu ou aurait dû avoir connaissance de ce dommage et de l’identité de l’exploi-
tant qui en est responsable, sans que les délais indiqués aux paragraphes 1 et 2 puissent 
être dépassés.
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4 Si le droit national d’une Partie contractante prévoit une période d’extinction ou 
de prescription supérieure à dix ans à compter de la date de l’accident nucléaire, il contient 
des dispositions concernant le traitement équitable et dans des délais raisonnables des de-
mandes en réparation du fait de décès ou de dommage aux personnes présentées dans les 
dix ans suivant la date de l’accident nucléaire.

Article 10

DROIT DE RECOURS

La législation nationale peut prévoir que l’exploitant n’a un droit de recours que :
a) Si un tel droit a été expressément prévu par un contrat écrit;
b) Ou, si l’accident nucléaire résulte d’un acte ou d’une omission procédant de l’in-

tention de causer un dommage, contre la personne physique qui a agi ou omis d’agir dans 
cette intention.

Article 11

DROIT APPLICABLE

Sous réserve des dispositions de la présente Convention, la nature, la forme, l’étendue 
et la répartition équitable de la réparation du dommage nucléaire causé par un accident nu-
cléaire sont régis par le droit du tribunal compétent.

c) Convention commune sur la sûreté de la gestion du combustible usé 
et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs18. Adoptée à 
Vienne le 29 septembre 199719

PRÉAMBULE

Les Parties contractantes,
Reconnaissant que l’exploitation des réacteurs nucléaires produit 

du combustible usé et des déchets radioactifs et que d’autres applications 
des technologies nucléaires génèrent aussi des déchets radioactifs;

Reconnaissant que les mêmes objectifs de sûreté valent aussi bien 
pour la gestion du combustible usé que pour celle des déchets radioac-
tifs;

Réaffirmant l’importance pour la communauté internationale de 
faire en sorte que des pratiques rationnelles soient prévues et mises en 
œuvre aux fins de la sûreté de la gestion du combustible usé et des dé-
chets radioactifs;

Reconnaissant qu’il est important d’informer le public sur les ques-
tions se rapportant à la sûreté de la gestion du combustible usé et des 
déchets radioactifs;

Désireuses de promouvoir une véritable culture de sûreté nucléaire 
dans le monde entier;

Réaffirmant que c’est à l’Etat qu’il incombe en dernier ressort d’as-
surer la sûreté de la gestion du combustible usé et des déchets radioac-
tifs;
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Reconnaissant que c’est à l’Etat qu’il incombe de définir une po-
litique en matière de cycle du combustible, certains Etats considérant 
que le combustible usé est une ressource de valeur, qui peut être retraité, 
d’autres choisissant de le stocker définitivement;

Reconnaissant que le combustible usé et les déchets radioactifs non 
visés par la présente Convention du fait qu’ils font partie de programmes 
militaires ou de défense devraient être gérés conformément aux objectifs 
énoncés dans la présente Convention;

Affirmant l’importance de la coopération internationale dans le ren-
forcement de la sûreté de la gestion du combustible usé et des déchets 
radioactifs par le biais de mécanismes bilatéraux et multilatéraux et de la 
présente Convention incitative;

Ayant à l’esprit les besoins des pays en développement, en particu-
lier des pays les moins avancés, et des Etats à économie en transition ainsi 
que la nécessité de faciliter le fonctionnement des mécanismes existants 
afin de contribuer à l’exercice de leurs droits et au respect de leurs obli-
gations tels qu’énoncés dans la présente Convention incitative;

Convaincues que les déchets radioactifs devraient, dans la mesure 
où cela est compatible avec la sûreté de la gestion de ces matières, être 
stockés définitivement dans l’Etat où ils ont été produits, tout en recon-
naissant que, dans certaines circonstances, une gestion sûre et efficace 
du combustible usé et des déchets radioactifs pourrait être favorisée par 
des accords entre Parties contractantes pour l’utilisation d’installations 
situées dans l’une d’entre elles au profit des autres Parties, en particulier 
lorsque les déchets résultent de projets communs;

Reconnaissant que tout Etat a le droit d’interdire l’importation 
sur son territoire de combustible usé et de déchets radioactifs d’origine 
étrangère;

Ayant à l’esprit la Convention sur la sûreté nucléaire (1994), la 
Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire (1986), la 
Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire ou de situation 
d’urgence radiologique (1986), la Convention sur la protection physique 
des matières nucléaires (1980), la Convention sur la prévention de la pol-
lution des mers résultant de l’immersion de déchets et autres matières, 
telle qu’amendée (1994), et d’autres instruments internationaux perti-
nents;

Ayant à l’esprit les principes énoncés dans les Normes fondamen-
tales internationales de protection contre les rayonnements ionisants et 
de sûreté des sources de rayonnements (1996), établies sous les auspices 
de plusieurs organisations, dans le document de l’AlEA (Fondements 
de la sûreté) intitulé « Principes de la gestion des déchets radioactifs » 
(1996), ainsi que dans les normes internationales existantes qui régissent 
la sûreté du transport des matières radioactives;
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Rappelant le chapitre 22 du programme Action 21 adopté par la 
Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement 
à Rio de Janeiro en 1992, qui réaffirme l’importance primordiale d’une 
gestion sûre et écologiquement rationnelle des déchets radioactifs;

Reconnaissant qu’il est souhaitable de renforcer le système de con-
trôle international s’appliquant spécifiquement aux matières radioacti-
ves visées à l’article 1.3) de la Convention de Bâle sur le contrôle des 
mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination 
(1989);

Sont convenues de ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER

Objectifs, définitions et champ d’application

Article premier

OBJECTIFS

Les objectifs de la présente Convention sont les suivants :
 i) Atteindre et maintenir un haut niveau de sûreté dans le monde 

entier en matière de gestion du combustible usé et des déchets 
radioactifs, grâce au renforcement des mesures nationales et 
de la coopération internationale, y compris, s’il y a lieu, de la 
coopération technique en matière de sûreté;

 ii) Faire en sorte qu’à tous les stades de la gestion du combus-
tible usé et des déchets radioactifs il existe des défenses ef-
ficaces contre les risques potentiels afin que les individus, la 
société et l’environnement soient protégés, aujourd’hui et à 
l’avenir, contre les effets nocifs des rayonnements ionisants, 
de sorte qu’il soit satisfait aux besoins et aux aspirations de la 
génération actuelle sans compromettre la capacité des géné-
rations futures de satisfaire les leurs;

 iii) Prévenir les accidents ayant des conséquences radiologiques 
et atténuer ces conséquences au cas où de tels accidents se 
produiraient à un stade quelconque de la gestion du combus-
tible usé ou des déchets radioactifs.

Article 2

DÉFINITIONS

Aux fins de la présente Convention :
a) « Autorisation » s’entend de toute autorisation, permission ou 

attestation délivrée par un organisme de réglementation pour entrepren-
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dre toute activité ayant trait à la gestion du combustible usé ou des dé-
chets radioactifs;

b) « Combustible usé » s’entend du combustible nucléaire qui a 
été irradié dans le cœur d’un réacteur et qui en a été définitivement re-
tiré;

c) « Déchets radioactifs » s’entend des matières radioactives sous 
forme gazeuse, liquide ou solide pour lesquelles aucune utilisation ulté-
rieure n’est prévue par la Partie contractante ou par une personne physi-
que ou morale dont la décision est acceptée par la Partie contractante et 
qui sont contrôlées en tant que déchets radioactifs par un organisme de 
réglementation conformément au cadre législatif et réglementaire de la 
Partie contractante;

d) « Déclassement » s’entend de toutes les étapes conduisant à 
la levée du contrôle réglementaire sur une installation nucléaire autre 
qu’une installation de stockage définitif. Ces étapes comprennent les 
opérations de décontamination et de démantèlement;

e) « Durée de vie utile » s’entend de la période au cours de la-
quelle une installation de gestion de combustible usé ou de déchets ra-
dioactifs est utilisée aux fins prévues. Dans le cas d’une installation de 
stockage définitif, cette période commence au moment où du combusti-
ble usé ou des déchets radioactifs sont mis en place pour la première fois 
dans l’installation et se termine avec la fermeture de celle-ci;

f) « Entreposage » s’entend de la détention de combustible usé ou 
de déchets radioactifs dans une installation qui en assure le confinement, 
dans l’intention de les récupérer;

g) « Etat de destination » s’entend de l’Etat vers lequel un mouve-
ment transfrontière est prévu ou a lieu;

h) « Etat d’origine » s’entend de l’Etat à partir duquel un mouve-
ment transfrontière est prévu ou est engagé;

i) « Etat de transit » s’entend de tout Etat, autre que l’Etat d’ori-
gine ou l’Etat de destination, à travers le territoire duquel un mouvement 
transfrontière est prévu ou a lieu;

j) « Fermeture » s’entend de l’achèvement de toutes les opéra-
tions un certain temps après la mise en place de combustible usé ou de 
déchets radioactifs dans une installation de stockage définitif. Ces opé-
rations comprennent les derniers ouvrages ou autres travaux requis pour 
assurer à long terme la sûreté de l’installation;

k) « Gestion des déchets radioactifs » s’entend de toutes les ac-
tivités, y compris les activités de déclassement, qui ont trait à la manu-
tention, au prétraitement, au traitement, au conditionnement, à l’entre-
posage ou au stockage définitif des déchets radioactifs, à l’exclusion du 
transport à l’extérieur d’un site. Cela peut aussi comprendre des rejets 
d’effluents;
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1) « Gestion du combustible usé » s’entend de toutes les activités 
qui ont trait à la manutention ou à l’entreposage du combustible usé, à 
l’exclusion du transport à l’extérieur d’un site. Cela peut aussi compren-
dre des rejets d’effluents;

m) « Installation de gestion de combustible usé » s’entend de 
toute installation ou de tout établissement ayant principalement pour ob-
jet la gestion de combustible usé;

n) « Installation de gestion de déchets radioactifs » s’entend de 
toute installation ou de tout établissement qui a principalement pour objet 
la gestion de déchets radioactifs, y compris d’une installation nucléaire 
en cours de déclassement à condition qu’elle soit définie par la Partie 
contractante comme installation de gestion de déchets radioactifs;

o) « Installation nucléaire » s’entend d’une installation civile avec 
son terrain, ses bâtiments et ses équipements, dans laquelle des matières 
radioactives sont produites, traitées, utilisées, manipulées, entreposées 
ou stockées définitivement à un niveau tel qu’il faut considérer des dis-
positions de sûreté;

p) « Mouvement transfrontière » s’entend de toute expédition de 
combustible usé ou de déchets radioactifs d’un Etat d’origine vers un 
Etat de destination;

q) « Organisme de réglementation » s’entend d’un ou de plusieurs 
organismes investis par la Partie contractante du pouvoir juridique de 
réglementer tout aspect de la sûreté de la gestion du combustible usé ou 
des déchets radioactifs, et notamment de délivrer des autorisations;

r) « Rejets d’effluents » s’entend d’émissions dans l’environne-
ment de matières radioactives liquides ou gazeuses en tant que pratique 
légitime au cours de l’exploitation normale d’installations nucléaires 
réglementées. Ces émissions sont programmées et contrôlées dans les 
limites autorisées par l’organisme de réglementation;

s) « Retraitement » s’entend d’un processus ou d’une opération 
ayant pour objet d’extraire des isotopes radioactifs du combustible usé 
aux fins d’utilisation ultérieure;

t) « Source scellée » s’entend des matières radioactives qui sont 
enfermées d’une manière permanente dans une capsule ou fixées sous 
forme solide, à l’exclusion des éléments combustibles pour réacteurs;

u) « Stockage définitif » s’entend de la mise en place de combus-
tible usé ou de déchets radioactifs dans une installation appropriée sans 
intention de les récupérer.

Article 3

CHAMP D’APPLICATION

1. La présente Convention s’applique à la sûreté de la gestion du 
combustible usé lorsque celui-ci résulte de l’exploitation de réacteurs 
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nucléaires civils. Le combustible usé détenu dans les installations de re-
traitement qui fait l’objet d’une activité de retraitement n’entre pas dans 
le champ d’application de la présente Convention à moins que la Partie 
contractante ne déclare que le retraitement fait partie de la gestion du 
combustible usé.

2. La présente Convention s’applique également à la sûreté de la 
gestion des déchets radioactifs lorsque ceux-ci résultent d’applications 
civiles. Cependant, elle ne s’applique pas aux déchets qui ne contien-
nent que des matières radioactives naturelles et ne proviennent pas du 
cycle du combustible nucléaire, à moins qu’ils ne constituent une source 
scellée retirée du service ou qu’ils ne soient déclarés comme déchets 
radioactifs aux fins de la présente Convention par la Partie contractante.

3. La présente Convention ne s’applique pas à la sûreté de la ges-
tion du combustible usé ou des déchets radioactifs qui font partie de 
programmes militaires ou de défense, à moins qu’ils n’aient été déclarés 
comme combustible usé ou déchets radioactifs aux fins de la présente 
Convention par la Partie contractante. Toutefois, la présente Convention 
s’applique à la sûreté de la gestion du combustible usé et des déchets ra-
dioactifs provenant de programmes militaires ou de défense si et lorsque 
ces matières sont transférées définitivement à des programmes exclusi-
vement civils et gérées dans le cadre de ces programmes.

4. La présente Convention s’applique également aux rejets d’ef-
fluents conformément aux dispositions des articles 4, 7, 11, 14, 24 et 
26.

CHAPITRE 2

Sûreté de la gestion du combustible usé

Article 4

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES DE SÛRETÉ

Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour que, 
à tous les stades de la gestion du combustible usé, les individus, la so-
ciété et l’environnement soient protégés de manière adéquate contre les 
risques radiologiques.

Ce faisant, chaque Partie contractante prend les mesures appro-
priées pour :

 i) Faire en sorte que la criticité et l’évacuation de la chaleur 
résiduelle produite pendant la gestion du combustible usé 
soient prises en compte de manière adéquate;

 ii) Faire en sorte que la production de déchets radioactifs liée 
à la gestion du combustible usé soit maintenue au niveau le 
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plus bas qu’il soit possible d’atteindre, compte tenu du type 
de politique adoptée en matière de cycle du combustible;

 iii) Tenir compte des liens d’interdépendance existant entre les 
différentes étapes de la gestion du combustible usé;

 iv) Assurer une protection efficace des individus, de la société et 
de l’environnement en appliquant au niveau national des mé-
thodes de protection appropriées qui ont été approuvées par 
l’organisme de réglementation, dans le cadre de sa législation 
nationale, laquelle tient dûment compte des critères et normes 
internationalement approuvés;

 v) Tenir compte des risques biologiques, chimiques et autres qui 
peuvent être associés à la gestion du combustible usé;

 vi) S’efforcer d’éviter les actions dont les effets raisonnablement 
prévisibles sur les générations futures sont supérieurs à ceux 
qui sont admis pour la génération actuelle;

 vii) Chercher à éviter d’imposer des contraintes excessives aux 
générations futures.

Article 5

INSTALLATIONS EXISTANTES

Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour 
examiner la sûreté de toute installation de gestion de combustible usé 
existant au moment où la présente Convention entre en vigueur à son 
égard et faire en sorte que, si besoin est, toutes les améliorations qui 
peuvent raisonnablement y être apportées le soient en vue d’en renforcer 
la sûreté.

Article 6

CHOIX DU SITE DES INSTALLATIONS EN PROJET

1. Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour 
que des procédures soient mises en place et appliquées pour une installa-
tion de gestion de combustible usé en projet, en vue :

 i) D’évaluer tous les facteurs pertinents liés au site qui sont sus-
ceptibles d’influer sur la sûreté de cette installation pendant la 
durée de sa vie utile;

 ii) D’évaluer l’impact que cette installation est susceptible 
d’avoir, du point de vue de la sûreté, sur les individus, la so-
ciété et l’environnement;

 iii) De mettre à la disposition du public des informations sur la 
sûreté de cette installation;

 iv) De consulter les Parties contractantes voisines d’une telle ins-
tallation, dans la mesure où celle-ci est susceptible d’avoir 
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des conséquences pour elles, et de leur communiquer, à leur 
demande, des données générales concernant l’installation afin 
de leur permettre d’évaluer l’impact probable de celle-ci en 
matière de sûreté sur leur territoire.

2. Ce faisant, chaque Partie contractante prend les mesures appro-
priées pour que de telles installations n’aient pas d’effets inacceptables 
sur d’autres Parties contractantes en choisissant leur site conformément 
aux prescriptions générales de sûreté énoncées à l’article 4.

Article 7

CONCEPTION ET CONSTRUCTION DES INSTALLATIONS

Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour 
que :

 i) Lors de la conception et de la construction d’une installa-
tion de gestion de combustible usé, des mesures appropriées 
soient prévues pour restreindre les éventuelles incidences ra-
diologiques sur les individus, la société et l’environnement, 
y compris celles qui sont dues aux rejets d’effluents ou aux 
émissions incontrôlées;

 ii) Au stade de la conception, il soit tenu compte des plans théo-
riques et, selon les besoins, des dispositions techniques pour 
le déclassement d’une installation de gestion de combustible 
usé;

 iii) Les technologies utilisées dans la conception et la construc-
tion d’une installation de gestion de combustible usé s’ap-
puient sur l’expérience, des essais ou des analyses.

Article 8

EVALUATION DE LA SÛRETÉ DES INSTALLATIONS

Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour 
que :

 i) Avant la construction d’une installation de gestion de com-
bustible usé, il soit procédé à une évaluation systématique de 
la sûreté et à une évaluation environnementale qui soient ap-
propriées au risque présenté par l’installation et qui couvrent 
sa durée de vie utile;

 ii) Avant l’exploitation d’une installation de gestion de com-
bustible usé, des versions mises à jour et détaillées de l’éva-
luation de sûreté et de l’évaluation environnementale soient 
établies, lorsque cela est jugé nécessaire, pour compléter les 
évaluations visées à l’alinéa i.
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Article 9

EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour 
que :

 i) L’autorisation d’exploiter une installation de gestion de com-
bustible usé se fonde sur les évaluations appropriées spéci-
fiées à l’article 8 et soit subordonnée à l’exécution d’un pro-
gramme de mise en service démontrant que l’installation, telle 
que construite, est conforme aux exigences de conception et 
de sûreté;

 ii) Des limites et conditions d’exploitation découlant d’essais, 
de l’expérience d’exploitation et des évaluations spécifiées à 
l’article 8 soient définies et révisées si besoin est;

 iii) L’exploitation, la maintenance, la surveillance, l’inspection 
et les essais d’une installation de gestion de combustible usé 
soient assurés conformément aux procédures établies;

 iv) Un appui en matière d’ingénierie et de technologie dans tous 
les domaines liés à la sûreté soit disponible pendant toute la 
durée de vie utile d’une installation de gestion de combustible 
usé;

 v) Les incidents significatifs pour la sûreté soient déclarés en 
temps voulu par le titulaire de l’autorisation à l’organisme de 
réglementation;

 vi) Des programmes de collecte et d’analyse des données perti-
nentes de l’expérience d’exploitation soient mis en place et 
qu’il soit donné suite aux résultats obtenus, lorsqu’il y a lieu;

 vii) Des plans de déclassement d’une installation de gestion de 
combustible usé soient élaborés et mis à jour, selon les be-
soins, à l’aide des informations obtenues au cours de la durée 
de vie utile de cette installation, et qu’ils soient examinés par 
l’organisme de réglementation.

Article 10

STOCKAGE DÉFINITIF DU COMBUSTIBLE USÉ

Si, conformément à son propre cadre législatif et réglementaire, une 
Partie contractante a désigné du combustible usé pour stockage définitif, 
celui-ci est réalisé conformément aux obligations énoncées au chapitre 3 
en ce qui concerne le stockage définitif des déchets radioactifs.
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CHAPITRE 3

Sûreté de la gestion des déchets radioactifs

Article 11

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES DE SÛRETÉ

Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour que, 
à tous les stades de la gestion des déchets radioactifs, les individus, la 
société et l’environnement soient protégés de manière adéquate contre 
les risques radiologiques et autres.

Ce faisant, chaque Partie contractante prend les mesures appro-
priées pour :

 i) Faire en sorte que la criticité et l’évacuation de la chaleur 
résiduelle produite pendant la gestion des déchets radioactifs 
soient prises en compte de manière adéquate;

 ii) Faire en sorte que la production de déchets radioactifs soit 
maintenue au niveau le plus bas qu’il soit possible d’attein-
dre;

 iii) Tenir compte des liens d’interdépendance existant entre les 
différentes étapes de la gestion des déchets radioactifs;

 iv) Assurer une protection efficace des individus, de la société et 
de l’environnement en appliquant au niveau national des mé-
thodes de protection appropriées qui ont été approuvées par 
l’organisme de réglementation, dans le cadre de sa législation 
nationale, laquelle tient dûment compte des critères et normes 
internationalement approuvés;

 v) Tenir compte des risques biologiques, chimiques et autres qui 
peuvent être associés à la gestion des déchets radioactifs;

 vi) S’efforcer d’éviter les actions dont les effets raisonnablement 
prévisibles sur les générations futures sont supérieurs à ceux 
qui sont admis pour la génération actuelle;

 vii) Chercher à éviter d’imposer des contraintes excessives aux 
générations futures.

Article 12

INSTALLATIONS EXISTANTES ET PRATIQUES ANTÉRIEURES

Chaque Partie contractante prend en temps voulu les mesures ap-
propriées pour examiner :

 i) La sûreté de toute installation de gestion de déchets radioac-
tifs existant au moment où la présente Convention entre en 
vigueur à son égard et faire en sorte que, si besoin est, toutes 
les améliorations qui peuvent raisonnablement y être appor-
tées le soient en vue d’en renforcer la sûreté;
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 ii) Les conséquences des pratiques antérieures afin de déterminer 
si une intervention est nécessaire pour des raisons de radio-
protection sans perdre de vue que la réduction du dommage 
résultant de la diminution de la dose devrait être suffisante 
pour justifier les effets négatifs et les coûts liés à l’interven-
tion, y compris les coûts sociaux.

Article 13

CHOIX DU SITE DES INSTALLATIONS EN PROJET

1. Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour 
que des procédures soient mises en place et appliquées pour une installa-
tion de gestion de déchets radioactifs en projet, en vue :

 i) D’évaluer tous les facteurs pertinents liés au site qui sont sus-
ceptibles d’influer sur la sûreté de cette installation pendant la 
durée de sa vie utile et sur celle d’une installation de stockage 
définitif après sa fermeture;

 ii) D’évaluer l’impact que cette installation est susceptible 
d’avoir, du point de vue de la sûreté, sur les individus, la so-
ciété et l’environnement, compte tenu de l’évolution possible 
de l’état du site des installations de stockage définitif après 
leur fermeture;

 iii) De mettre à la disposition du public des informations sur la 
sûreté de cette installation;

 iv) De consulter les Parties contractantes voisines d’une telle ins-
tallation, dans la mesure où celle-ci est susceptible d’avoir 
des conséquences pour elles, et de leur communiquer, à leur 
demande, des données générales concernant l’installation afin 
de leur permettre d’évaluer l’impact probable de celle-ci en 
matière de sûreté sur leur territoire.

2. Ce faisant, chaque Partie contractante prend les mesures appro-
priées pour que de telles installations n’aient pas d’effets inacceptables 
sur d’autres Parties contractantes en choisissant leur site conformément 
aux prescriptions générales de sûreté énoncées à l’article 11.

Article 14

CONCEPTION ET CONSTRUCTION DES INSTALLATIONS

Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour 
que :

 i) Lors de la conception et de la construction d’une installation 
de gestion de déchets radioactifs, des mesures appropriées 
soient prévues pour restreindre les éventuelles incidences ra-
diologiques sur les individus, la société et l’environnement, 
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y compris celles qui sont dues aux rejets d’effluents ou aux 
émissions incontrôlées; 

 ii) Au stade de la conception, il soit tenu compte des plans théo-
riques et, selon les besoins, des dispositions techniques pour 
le déclassement d’une installation de gestion de déchets ra-
dioactifs autre qu’une installation de stockage définitif;

 iii) Au stade de la conception, des dispositions techniques soient 
élaborées pour la fermeture d’une installation de stockage dé-
finitif;

 iv) Les technologies utilisées dans la conception et la construc-
tion d’une installation de gestion de déchets radioactifs s’ap-
puient sur l’expérience, des essais ou des analyses.

Article 15

EVALUATION DE LA SÛRETÉ DES INSTALLATIONS

Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour 
que :

 i) Avant la construction d’une installation de gestion de déchets 
radioactifs, il soit procédé à une évaluation systématique de 
la sûreté et à une évaluation environnementale qui soient ap-
propriées au risque présenté par l’installation et qui couvrent 
sa durée de vie utile;

 ii) En outre, avant la construction d’une installation de stockage 
définitif, il soit procédé à une évaluation systématique de la 
sûreté et à une évaluation environnementale pour la période 
qui suit la fermeture, et que les résultats soient évalués d’après 
les critères établis par l’organisme de réglementation;

 iii) Avant l’exploitation d’une installation de gestion de déchets 
radioactifs, des versions mises à jour et détaillées de l’éva-
luation de sûreté et de l’évaluation environnementale soient 
établies, lorsque cela est jugé nécessaire, pour compléter les 
évaluations visées à l’alinéa i.

Article 16

EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour 
que :

 i) L’autorisation d’exploiter une installation de gestion de dé-
chets radioactifs se fonde sur les évaluations appropriées spé-
cifiées à l’article 15 et soit subordonnée à l’exécution d’un 
programme de mise en service démontrant que l’installation, 
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telle que construite, est conforme aux exigences de concep-
tion et de sûreté;

 ii) Des limites et conditions d’exploitation découlant d’essais, 
de l’expérience d’exploitation et des évaluations spécifiées à 
l’article 15 soient définies et révisées si besoin est;

 iii) L’exploitation, la maintenance, la surveillance, l’inspection et 
les essais d’une installation de gestion de déchets radioactifs 
soient assurés conformément aux procédures établies. Dans 
le cas d’une installation de stockage définitif, les résultats 
ainsi obtenus sont utilisés pour vérifier et examiner la validité 
des hypothèses avancées et pour mettre à jour les évaluations 
spécifiées à l’article 15 pour la période qui suit la fermeture;

 iv) Un appui en matière d’ingénierie et de technologie dans tous 
les domaines liés à la sûreté soit disponible pendant toute la 
durée de vie utile d’une installation de gestion de déchets ra-
dioactifs;

 v) Des procédures de caractérisation et de séparation des déchets 
radioactifs soient appliquées;

 vi) Les incidents significatifs pour la sûreté soient déclarés en 
temps voulu par le titulaire de l’autorisation à l’organisme de 
réglementation;

 vii) Des programmes de collecte et d’analyse des données perti-
nentes de l’expérience d’exploitation soient mis en place et 
qu’il soit donné suite aux résultats obtenus, lorsqu’il y a lieu;

 viii) Des plans de déclassement d’une installation de gestion de 
déchets radioactifs, autre qu’une installation de stockage dé-
finitif, soient élaborés et mis à jour, selon les besoins, à l’aide 
des informations obtenues au cours de la durée de vie utile de 
cette installation, et qu’ils soient examinés par l’organisme de 
réglementation;

 ix) Des plans pour la fermeture d’une installation de stockage dé-
finitif soient élaborés et mis à jour, selon les besoins, à l’aide 
des informations obtenues au cours de la durée de vie utile de 
cette installation, et qu’ils soient examinés par l’organisme de 
réglementation.

Article 17

MESURES INSTITUTIONNELLES APRÈS LA FERMETURE

Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour que, 
après la fermeture d’une installation de stockage définitif :

 i) Les dossiers exigés par l’organisme de réglementation au su-
jet de l’emplacement, de la conception et du contenu de cette 
installation soient conservés;
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 ii) Des contrôles institutionnels, actifs ou passifs, tels que la sur-
veillance ou les restrictions d’accès, soient assurés si cela est 
nécessaire;

 iii) Si, durant toute période de contrôle institutionnel actif, une 
émission non programmée de matières radioactives dans l’en-
vironnement est détectée, des mesures d’intervention soient 
mises en œuvre en cas de besoin.

CHAPITRE 4

Dispositions générales de sûreté

Article 18

MESURES D’APPLICATION

Chaque Partie contractante prend, en droit interne, les mesures lé-
gislatives, réglementaires et administratives et les autres dispositions 
qui sont nécessaires pour remplir ses obligations en vertu de la présente 
Convention.

Article 19

CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE

1. Chaque Partie contractante établit et maintient en vigueur un 
cadre législatif et réglementaire pour régir la sûreté de la gestion du com-
bustible usé et des déchets radioactifs.

2. Ce cadre législatif et réglementaire prévoit :
 i) L’établissement de prescriptions et de règlements nationaux 

pertinents en matière de sûreté radiologique;
 ii) Un système de délivrance d’autorisations pour les activités de 

gestion du combustible usé et des déchets radioactifs;
 iii) Un système interdisant l’exploitation sans autorisation d’une 

installation de gestion de combustible usé ou de déchets ra-
dioactifs;

 iv) Un système de contrôle institutionnel approprié, d’inspection 
réglementaire, de documentation et de rapports;

 v) Des mesures destinées à faire respecter les règlements appli-
cables et les conditions des autorisations;

 vi) Une répartition claire des responsabilités des organismes con-
cernés par les différentes étapes de la gestion du combustible 
usé et des déchets radioactifs.

3. Lorsqu’elles examinent si des matières radioactives doivent 
être soumises à la réglementation applicable aux déchets radioactifs, les 
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Parties contractantes tiennent dûment compte des objectifs de la présente 
Convention.

Article 20

ORGANISME DE RÉGLEMENTATION

1. Chaque Partie contractante crée ou désigne un organisme de 
réglementation chargé de mettre en œuvre le cadre législatif et régle-
mentaire visé à l’article 19, et doté des pouvoirs, de la compétence et des 
ressources financières et humaines adéquats pour assumer les responsa-
bilités qui lui sont assignées.

2. Chaque Partie contractante prend, conformément à son cadre 
législatif et réglementaire, les mesures appropriées pour assurer une in-
dépendance effective des fonctions de réglementation par rapport aux 
autres fonctions dans les organismes qui s’occupent à la fois de la ges-
tion du combustible usé ou des déchets radioactifs et de la réglementa-
tion en la matière.

Article 21

RESPONSABILITÉ DU TITULAIRE D’UNE AUTORISATION

1. Chaque Partie contractante fait le nécessaire pour que la res-
ponsabilité première de la sûreté de la gestion du combustible usé ou des 
déchets radioactifs incombe au titulaire de l’autorisation correspondante 
et prend les mesures appropriées pour que chaque titulaire d’une telle 
autorisation assume sa responsabilité.

2. En l’absence de titulaire d’une autorisation ou d’une autre par-
tie responsable, la responsabilité incombe à la Partie contractante qui a 
juridiction sur le combustible usé ou sur les déchets radioactifs.

Article 22

RESSOURCES HUMAINES ET FINANCIÈRES

Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour 
que :

 i) Le personnel qualifié nécessaire soit disponible pour les ac-
tivités liées à la sûreté pendant la durée de vie utile d’une 
installation de gestion de combustible usé et de déchets ra-
dioactifs;

 ii) Des ressources financières suffisantes soient disponibles pour 
assurer la sûreté des installations de gestion de combustible 
usé et de déchets radioactifs pendant leur durée de vie utile et 
pour le déclassement;

 iii) Des dispositions financières soient prises pour assurer la 
continuité des contrôles institutionnels et des mesures de sur-
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veillance appropriés aussi longtemps qu’ils sont jugés néces-
saires après la fermeture d’une installation de stockage défi-
nitif.

Article 23

ASSURANCE DE LA QUALITÉ

Chaque Partie contractante prend les mesures nécessaires pour que 
soient établis et exécutés des programmes appropriés d’assurance de la 
qualité concernant la sûreté de la gestion du combustible usé et des dé-
chets radioactifs.

Article 24

RADIOPROTECTION DURANT L’EXPLOITATION

1. Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour 
que, pendant la durée de vie utile d’une installation de gestion de com-
bustible usé ou de déchets radioactifs :

 i) L’exposition des travailleurs et du public aux rayonnements 
due à l’installation soit maintenue au niveau le plus bas qu’il 
soit raisonnablement possible d’atteindre, compte tenu des 
facteurs économiques et sociaux;

 ii) Aucun individu ne soit exposé, dans des situations norma-
les, à des doses de rayonnement dépassant les limites de dose 
prescrites au niveau national, qui tiennent dûment compte des 
normes internationalement approuvées en matière de radio-
protection;

 iii) Des mesures soient prises pour empêcher les émissions non 
programmées et incontrôlées de matières radioactives dans 
l’environnement.

2. Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour 
que les rejets d’effluents soient limités :

 i) Afin de maintenir l’exposition aux rayonnements ionisants au 
niveau le plus bas qu’il soit raisonnablement possible d’at-
teindre, compte tenu des facteurs économiques et sociaux;

 ii) De façon qu’aucun individu ne soit exposé, dans des situa-
tions normales, à des doses de rayonnement dépassant les 
limites de dose prescrites au niveau national, qui tiennent dû-
ment compte des normes internationalement approuvées en 
matière de radioprotection.

3. Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour 
que pendant la durée de vie utile d’une installation nucléaire réglemen-
tée, au cas où une émission non programmée ou incontrôlée de matières 
radioactives dans l’environnement se produirait, des mesures correctives 
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appropriées soient mises en œuvre afin de maîtriser l’émission et d’en 
atténuer les effets.

Article 25

ORGANISATION POUR LES CAS D’URGENCE

1. Chaque Partie contractante veille à ce que, avant et pendant 
l’exploitation d’une installation de gestion de combustible usé ou de dé-
chets radioactifs, il existe des plans d’urgence concernant le site et, au 
besoin, des plans d’urgence hors site appropriés. Ces plans d’urgence 
devraient être testés à intervalles réguliers appropriés.

2. Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour 
élaborer et tester les plans d’urgence pour son territoire dans la mesure 
où elle est susceptible d’être touchée en cas de situation d’urgence ra-
diologique dans une installation de gestion de combustible usé ou de 
déchets radioactifs voisine de son territoire.

Article 26

DÉCLASSEMENT

Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour 
veiller à la sûreté du déclassement d’une installation nucléaire. Ces me-
sures doivent garantir que :

 i) Du personnel qualifié et des ressources financières adéquates 
sont disponibles;

 ii) Les dispositions de l’article 24 concernant la radioprotection 
durant l’exploitation, les rejets d’effluents et les émissions 
non programmées et incontrôlées sont appliquées;

 iii) Les dispositions de l’article 25 concernant l’organisation pour 
les cas d’urgence sont appliquées;

 iv) Les dossiers contenant des informations importantes pour le 
déclassement sont conservés.

CHAPITRE 5

Dispositions diverses

Article 27

MOUVEMENTS TRANSFRONTIÈRES

1. Chaque Partie contractante concernée par un mouvement trans-
frontière prend les mesures appropriées pour que ce mouvement s’ef-
fectue d’une manière qui soit conforme aux dispositions de la présente 
Convention et des instruments internationaux pertinents ayant force 
obligatoire.
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Ce faisant :
 i) Une Partie contractante qui est un Etat d’origine prend les 

mesures appropriées pour que ce mouvement transfrontière 
ne soit autorisé et n’ait lieu qu’après notification à l’Etat de 
destination et qu’avec le consentement de celui-ci;

 ii) Le mouvement transfrontière à travers les Etats de transit est 
soumis aux obligations internationales pertinentes pour les 
modes particuliers de transport utilisés;

 iii) Une Partie contractante qui est un Etat de destination ne con-
sent à un mouvement transfrontière que si elle dispose des 
moyens administratifs et techniques et de la structure régle-
mentaire nécessaires pour gérer le combustible usé ou les 
déchets radioactifs d’une manière qui soit conforme à la pré-
sente Convention;

 iv) Une Partie contractante qui est un Etat d’origine n’autorise 
un mouvement transfrontière que si elle peut s’assurer, con-
formément au consentement de l’Etat de destination, que les 
exigences énoncées à l’alinéa iii sont remplies préalablement 
au mouvement transfrontière;

 v) Une Partie contractante qui est un Etat d’origine prend les 
mesures appropriées pour autoriser le retour sur son territoire, 
si un mouvement transfrontière n’est pas ou ne peut pas être 
effectué conformément au présent article, à moins qu’un autre 
arrangement sûr puisse être conclu.

2. Une Partie contractante ne délivre pas d’autorisation pour l’ex-
pédition de son combustible usé ou de ses déchets radioactifs, en vue de 
leur entreposage ou de leur stockage définitif, vers une destination située 
au sud de 60 degrés de latitude sud.

3. Aucune disposition de la présente Convention ne porte préju-
dice ou atteinte :

 i) A l’exercice, par les navires et les aéronefs de tous les Etats, 
des droits et des libertés de navigation maritime, fluviale et 
aérienne, tels qu’ils sont prévus par le droit international;

 ii) Aux droits d’une Partie contractante vers laquelle des déchets 
radioactifs sont exportés pour être traités de réexpédier les 
déchets radioactifs et d’autres produits après traitement à 
l’Etat d’origine ou de prendre des dispositions à cette fin;

 iii) Au droit d’une Partie contractante d’exporter son combusti-
ble usé aux fins de retraitement;

 iv) Aux droits d’une Partie contractante vers laquelle du combus-
tible usé est exporté pour être retraité de réexpédier les dé-
chets radioactifs et d’autres produits résultant des opérations 
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de retraitement à l’Etat d’origine ou de prendre des disposi-
tions à cette fin.

Article 28

SOURCES SCELLÉES RETIRÉES DU SERVICE

1. Chaque Partie contractante prend, en droit interne, les mesures 
appropriées pour que la détention, le reconditionnement ou le stockage 
définitif des sources scellées retirées du service s’effectuent de manière 
sûre.

2. Une Partie contractante autorise le retour sur son territoire de 
sources scellées retirées du service si, en droit interne, elle a accepté que 
de telles sources soient réexpédiées à un fabricant habilité à recevoir et à 
détenir les sources scellées retirées du service.

CHAPITRE 6

Réunions des Parties contractantes

Article 29

RÉUNION PRÉPARATOIRE

1. Une réunion préparatoire des Parties contractantes se tient dans 
les six mois suivant la date d’entrée en vigueur de la présente Conven-
tion.

2. Lors de cette réunion, les Parties contractantes :
 i) Fixent la date de la première réunion d’examen visée à l’arti-

cle 30. Celle-ci a lieu dès que possible dans un délai de trente 
mois à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente 
Convention;

 ii) Elaborent et adoptent par consensus des Règles de procédure 
et des Règles financières;

 iii) Fixent en particulier et conformément aux Règles de procé-
dure :

a) Des principes directeurs concernant la forme et la 
structure des rapports nationaux à présenter en application de 
l’article 32;

b) Une date pour la présentation des rapports en ques-
tion;

c) La procédure d’examen de ces rapports.
3. Tout Etat ou toute organisation régionale à caractère d’intégra-

tion ou d’une autre nature qui ratifie la présente Convention, l’accepte, 
l’approuve, la confirme ou y adhère et pour lequel ou laquelle la présente 
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Convention n’est pas encore en vigueur peut assister à la réunion prépa-
ratoire comme s’il ou si elle était Partie à la présente Convention.

Article 30

RÉUNIONS D’EXAMEN

1. Les Parties contractantes tiennent des réunions pour examiner 
les rapports présentés en application de l’article 32.

2. A chaque réunion d’examen, les Parties contractantes :
 i) Fixent la date de la réunion d’examen suivante, l’intervalle 

entre les réunions d’examen ne devant pas dépasser trois 
ans;

 ii) Peuvent réexaminer les arrangements pris en vertu du para-
graphe 2 de l’article 29 et adopter des révisions par consen-
sus, sauf disposition contraire des Règles de procédure. Elles 
peuvent aussi amender par consensus les Règles de procédure 
et les Règles financières.

3. A chaque réunion d’examen, chaque Partie contractante a une 
possibilité raisonnable de discuter les rapports présentés par les autres 
Parties contractantes et de demander des précisions à leur sujet.

Article 31

RÉUNIONS EXTRAORDINAIRES

Une réunion extraordinaire des Parties contractantes se tient :
 i) S’il en est ainsi décidé par la majorité des Parties contractan-

tes présentes et votantes lors d’une réunion;
 ii) Sur demande écrite d’une Partie contractante, dans un délai 

de six mois à compter du moment où cette demande a été 
communiquée aux Parties contractantes et où le secrétariat 
visé à l’article 37 a reçu notification du fait que la demande a 
été appuyée par la majorité d’entre elles.

Article 32

RAPPORTS

1. Conformément aux dispositions de l’article 30, chaque Partie 
contractante présente un rapport national à chaque réunion d’examen des 
Parties contractantes. Ce rapport porte sur les mesures prises pour rem-
plir chacune des obligations énoncées dans la Convention. Pour chaque 
Partie contractante, le rapport porte aussi sur :

 i) Sa politique en matière de gestion du combustible usé; 
 ii) Ses pratiques en matière de gestion du combustible usé;
 iii) Sa politique en matière de gestion des déchets radioactifs; 
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 iv) Ses pratiques en matière de gestion des déchets radioactifs;
 v) Les critères qu’elle applique pour définir et classer les dé-

chets radioactifs.
2. Ce rapport comporte aussi :

 i) Une liste des installations de gestion du combustible usé aux-
quelles s’applique la présente Convention, avec indication de 
leur emplacement, de leur objet principal et de leurs caracté-
ristiques essentielles;

 ii) Un inventaire du combustible usé auquel s’applique la pré-
sente Convention et qui est entreposé ou qui a été stocké 
définitivement. Cet inventaire comporte une description des 
matières et, si elles sont disponibles, des informations sur la 
masse et l’activité totale de ces matières;

 iii) Une liste des installations de gestion de déchets radioactifs 
auxquelles s’applique la présente Convention, avec indica-
tion de leur emplacement, de leur objet principal et de leurs 
caractéristiques essentielles;

 iv) Un inventaire des déchets radioactifs auxquels s’applique la 
présente Convention qui :

a) Sont entreposés dans des installations de ges-
tion de déchets radioactifs et dans des installations du cy-
cle du combustible nucléaire;

b) Ont été stockés définitivement; ou
c) Résultent de pratiques antérieures;

Cet inventaire comporte une description des matières et d’autres 
informations pertinentes disponibles, telles que des informations sur le 
volume ou la masse, l’activité et certains radionucléides;

 v) Une liste des installations nucléaires en cours de déclasse-
ment, avec indication de l’état d’avancement des activités de 
déclassement dans ces installations.

Article 33

PARTICIPATION

1. Chaque Partie contractante participe aux réunions des Parties 
contractantes; elle y est représentée par un délégué et, dans la mesure 
où elle le juge nécessaire, par des suppléants, des experts et des con-
seillers.

2. Les Parties contractantes peuvent inviter, par consensus, toute 
organisation intergouvernementale qui est compétente pour des ques-
tions régies par la présente Convention à assister, en qualité d’obser-
vateur, à toute réunion ou à certaines séances d’une réunion. Les obser-
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vateurs sont tenus d’accepter par écrit et à l’avance les dispositions de 
l’article 36.

Article 34

RAPPORTS DE SYNTHÈSE

Les Parties contractantes adoptent, par consensus, et mettent à la 
disposition du public un document consacré aux questions qui ont été 
examinées et aux conclusions qui ont été tirées au cours des réunions des 
Parties contractantes.

Article 35

LANGUES

1. Les langues des réunions des Parties contractantes sont l’an-
glais, l’arabe, le chinois, l’espagnol, le français et le russe, sauf disposi-
tion contraire des Règles de procédure.

2. Tout rapport présenté en application de l’article 32 est établi 
dans la langue nationale de la Partie contractante qui le présente ou dans 
une langue unique qui sera désignée d’un commun accord dans les Rè-
gles de procédure. Au cas où le rapport est présenté dans une langue 
nationale autre que la langue désignée, une traduction du rapport dans 
cette dernière est fournie par la Partie contractante.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, s’il est dédom-
magé, le secrétariat se charge de la traduction dans la langue désignée 
des rapports soumis dans toute autre langue de la réunion.

Article 36

CONFIDENTIALITÉ

1. Les dispositions de la présente Convention n’affectent pas les 
droits et obligations qu’ont les Parties contractantes, conformément à 
leur législation, d’empêcher la divulgation d’informations. Aux fins du 
présent article, le terme « informations » englobe notamment les infor-
mations relatives à la sécurité nationale ou à la protection physique des 
matières nucléaires, les informations protégées par des droits de pro-
priété intellectuelle ou par le secret industriel ou commercial, et les don-
nées à caractère personnel.

2. Lorsque, dans le cadre de la présente Convention, une Partie 
contractante fournit des informations en précisant qu’elles sont proté-
gées comme indiqué au paragraphe 1, ces informations ne sont utilisées 
qu’aux fins pour lesquelles elles ont été fournies et leur caractère confi-
dentiel est respecté.

3. En ce qui concerne les informations ayant trait au combustible 
usé ou aux déchets radioactifs qui entrent dans le champ d’application 



459

de la présente Convention en vertu du paragraphe 3 de l’article 3, les 
dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte au pouvoir 
souverain de la Partie contractante concernée de décider :

 i) De classer ou non ces informations, ou de les soumettre à une 
autre forme de contrôle, pour en empêcher la diffusion;

 ii) S’il y a lieu de fournir les informations visées à l’alinéa i ci-
dessus dans le cadre de la Convention;

 iii) Des conditions de confidentialité dont ces informations sont 
assorties si elles sont communiquées dans le cadre de la pré-
sente Convention.

4. La teneur des débats qui ont lieu au cours de l’examen des rap-
ports nationaux lors de chaque réunion d’examen tenue conformément à 
l’article 30 est confidentielle.

Article 37

SECRÉTARIAT

1. L’Agence internationale de l’énergie atomique (ci-après dé-
nommée 1’« Agence ») assure le secrétariat des réunions des Parties 
contractantes.

2. Le secrétariat :

 i) Convoque les réunions des Parties contractantes visées aux 
articles 29, 30 et 31, les prépare et en assure le bon fonction-
nement; 

 ii) Transmet aux Parties contractantes les informations reçues ou 
préparées conformément aux dispositions de la présente Con-
vention.

Les dépenses encourues par l’Agence pour s’acquitter des tâches 
prévues aux alinéas i et ii ci-dessus sont couvertes au titre de son budget 
ordinaire.

3. Les Parties contractantes peuvent, par consensus, demander à 
l’Agence de fournir d’autres services pour les réunions des Parties con-
tractantes. L’Agence peut fournir ces services s’il est possible de les as-
surer dans le cadre de son programme et de son budget ordinaire. Au cas 
où cela ne serait pas possible, l’Agence peut fournir ces services s’ils 
sont financés volontairement par une autre source.
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CHAPITRE 7

Clauses finales et autres dispositions

Article 38

RÈGLEMENT DES DÉSACCORDS

En cas de désaccord entre deux ou plusieurs Parties contractantes 
concernant l’interprétation ou l’application de la présente Convention, 
les Parties contractantes tiennent des consultations dans le cadre d’une 
réunion des Parties contractantes en vue de régler ce désaccord. Au cas 
où lesdites consultations s’avéreraient improductives, il pourra être re-
couru aux mécanismes de médiation, de conciliation et d’arbitrage pré-
vus par le droit international, y compris les règles et pratiques en vigueur 
au sein de l’Agence.

Article 39

SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION, ADHÉSION

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les 
Etats au Siège de l’Agence, à Vienne, à partir du 29 septembre 1997 et 
jusqu’à son entrée en vigueur.

2. La présente Convention est soumise à ratification, acceptation 
ou approbation par les Etats signataires.

3. Après son entrée en vigueur, la présente Convention est ou-
verte à l’adhésion de tous les Etats.

 i) La présente Convention est ouverte à la signature, sous ré-
serve de confirmation, ou à l’adhésion d’organisations régio-
nales à caractère d’intégration ou d’une autre nature, à condi-
tion que chacune de ces organisations soit constituée par des 
Etats souverains et ait compétence pour négocier, conclure et 
appliquer des accords internationaux portant sur des domai-
nes couverts par la présente Convention;

 ii) Dans leurs domaines de compétence, ces organisations, en 
leur nom propre, exercent les droits et assument les responsabi-
lités que la présente Convention attribue aux Etats parties;

 iii) En devenant Partie à la présente Convention, une telle orga-
nisation communique au dépositaire visé à l’article 43 une 
déclaration indiquant quels sont ses Etats membres, quels ar-
ticles de la présente Convention lui sont applicables et quelle 
est l’étendue de sa compétence dans le domaine couvert par 
ces articles;

 iv) Une telle organisation ne dispose pas de voix propre en plus 
de celles de ses Etats membres.
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5. Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation, 
d’adhésion ou de confirmation sont déposés auprès du dépositaire.

Article 40

ENTRÉE EN VIGUEUR

1. La présente Convention entre en vigueur le quatre-vingt-
dixième jour qui suit la date de dépôt, auprès du dépositaire, du vingt-
cinquième instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation, 
sous réserve qu’un tel instrument ait été déposé par 15 Etats possédant 
chacun une centrale électronucléaire en service.

2. Pour chaque Etat ou organisation régionale à caractère d’in-
tégration ou d’une autre nature qui ratifie la présente Convention, l’ac-
cepte, l’approuve, la confirme ou y adhère après la date de dépôt du der-
nier instrument requis pour que les conditions énoncées au paragraphe 1 
soient remplies, la présente Convention entre en vigueur le quatre-vingt-
dixième jour qui suit la date de dépôt, auprès du dépositaire, de l’instru-
ment approprié par cet Etat ou cette organisation.

Article 41

AMENDEMENTS À LA CONVENTION

1. Toute Partie contractante peut proposer un amendement à la 
présente Convention. Les amendements proposés sont examinés lors 
d’une réunion d’examen ou d’une réunion extraordinaire.

2. Le texte de tout amendement proposé et les motifs de cet amen-
dement sont communiqués au dépositaire qui transmet la proposition aux 
Parties contractantes au moins quatre-vingt-dix jours avant la réunion 
à laquelle l’amendement est soumis pour être examiné. Toutes les ob-
servations reçues au sujet de ladite proposition sont communiquées aux 
Parties contractantes par le dépositaire.

3. Les Parties contractantes décident, après avoir examiné l’amen-
dement proposé, s’il y a lieu de l’adopter par consensus ou, en l’absence 
de consensus, de le soumettre à une conférence diplomatique. Toute dé-
cision de soumettre un amendement proposé à une conférence diploma-
tique doit être prise à la majorité des deux tiers des Parties contractantes 
présentes et votantes à la réunion, sous réserve qu’au moins la moitié des 
Parties contractantes soient présentes au moment du vote.

4. La conférence diplomatique chargée d’examiner et d’adopter 
des amendements à la présente Convention est convoquée par le dépo-
sitaire et se tient dans un délai d’un an après que la décision appropriée 
a été prise conformément au paragraphe 3 du présent article. La Con-
férence diplomatique déploie tous les efforts possibles pour que les 
amendements soient adoptés par consensus. Si cela n’est pas possible, 
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les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers de l’ensemble 
des Parties contractantes.

5. Les amendements à la présente Convention qui ont été adoptés 
conformément aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus sont soumis à ratification, 
acceptation, approbation ou confirmation par les Parties contractantes et 
entrent en vigueur à l’égard des Parties contractantes qui les ont ratifiés, 
acceptés, approuvés ou confirmés le quatre-vingt-dixième jour qui suit la 
réception, par le dépositaire, des instruments correspondants d’au moins 
les deux tiers desdites Parties contractantes. Pour une Partie contractante 
qui ratifie, accepte, approuve ou confirme ultérieurement lesdits amen-
dements, ceux-ci entrent en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suit 
le dépôt par cette Partie contractante de l’instrument correspondant.

Article 42

DÉNONCIATION

1. Toute Partie contractante peut dénoncer la présente Conven-
tion par une notification écrite adressée au dépositaire.

2. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle le 
dépositaire reçoit cette notification, ou à toute autre date ultérieure spé-
cifiée dans la notification.

Article 43

DÉPOSITAIRE

1. Le Directeur général de l’Agence est le dépositaire de la pré-
sente Convention. 

2. Le dépositaire informe les Parties contractantes :

 i) De la signature de la présente Convention et du dépôt d’ins-
truments de ratification, d’acceptation, d’approbation, d’ad-
hésion ou de confirmation, conformément à l’article 39;

 ii) De la date à laquelle la Convention entre en vigueur, confor-
mément à l’article 40;

 iii) Des notifications de dénonciation de la Convention faites 
conformément à l’article 42 et de la date de ces notifications;

 iv) Des projets d’amendements à la présente Convention soumis 
par des Parties contractantes, des amendements adoptés par 
la conférence diplomatique correspondante ou la réunion des 
Parties contractantes et de la date d’entrée en vigueur desdits 
amendements, conformément à l’article 41.
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Article 44

TEXTES AUTHENTIQUES

L’original de la présente Convention, dont les versions anglaise, 
arabe, chinoise, espagnole, française et russe font également foi, est dé-
posé auprès du dépositaire, qui en adresse des copies certifiées confor-
mes aux Parties contractantes.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé la 
présente Convention.

FAIT à Vienne, le... mil neuf cent quatre-vingt-dix...

NOTES
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2 La Convention n’est pas encore en vigueur.
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